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JOURNAL DES MINES.

N. 193. JANVIER 1813.
AVERTISSEMENT.

Toutes les personnes qui ont participé jusqu'à présent,
qui voudraient participerpar la suite, au Journal des Mines,
soit par leur correspondance, soit par l'envoi de Mémoires
et Ouvrages relatifs à la Minéralogie et aux diverses Sciences
qui se rapportent à l'Art des Mines , et qui tendent à son-per-
fectionnement , sont invitées à faire parvenir leurs Lettres
et Mémoires, sous le couvert de M. le Comte LAUNOND
Conseiller d'Etat , -Directeur-général des Mines, à M. GILLET-
LIUMONT Inspecteur-général des Mines. Cet Inspecteur est
particulièrement chargé, avec M. TB EMERY ,Ingénieur des
Mines, du travail à présenter à M. le Directeur-général, sur
le chàix des Mémoires, soit scientifiques , soit administra-
tifs, qui doivent entrer dans la composition du Journal
des. Mines ; et sur tout ce qui concerne la publication de
cet Ouvrage.

MÉMOIRE
Sur la Constitution géologique de la portion

du département de la Côte - d'Or, dans
laquelle doit se trouver le point de partage
du canal de Bourgogne ;

Par M. P. X. LESCIIEVIN.

LE grand dessein d'unir les deux mers par
- un canal qui traversât la Bourgogne et le cen-

tre de la France, a été formé à des époques
bien différentes, et remonte à une antiquité
assez reculée. Conçu pour la première fois par
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6 CONSTITUTION GÉOLOGIQUE D'UNE PORTION

un général romain, sous l'empereur Néron (1),
il a été successivement reproduit et adopté par
plusieurs de nos plus grands rois (2). Enfin, il
était digne d'un monarque qui atteindra tous
les genres de gloire, , de l'accueillir et d'en as-
surer l'exécution. Il la recevra toute entière,
n'en doutons pas, parce qu'il réunit la pompe
à l'utilité.

Le canal de Bourgogne a été l'objet des re-
cherches et des calculs d'un grand nombre d'é-
crivains, d'hommes d'états, d'ingénieurs .dis-
tingués, à la tête desquels se trouve l'illustre
Vauban. Mais, quoique d'importans travaux
aient été exécutés à ses deux extrémités , et
que récemment il ait été terminé en. totalité du.
côté de la Saône, sur une grande étendue de
territoire, cependant aucun des nombreux
projets qui ont été présentés à l'administration
depuis plus de deux siècles, ne paraît avoir
été appuyé sur une masse de documens assez
concluante pour mériter sa sanction définitive.

L'objet qui, dans l'adoption du projet d'un
canal, exige la plus sérieuse considération, est.
le choix de l'emplacement le plus convenable
pour l'établissement du point de partage. De ce
choix dépendent presque entièrement la possi-
bilité, le plus ou moins de facilité de son exé-
cution, et la somme des avantages qui doivent
en résulter. Aussi est-ce la détermination de ce
point essentiel qui paraît avoir suspendu jusqu'à
ce moment la décision de l'ad Ministra tion , et qui
lui a fait désirer de nouvelles reconnaissances

(i) Lucius Vetus. Voy. Tacit. Annal. , lib.
(2) Franpis I", Henri IV, Louis XIiI , Louis XiV.

DIT DÉPARTEMENT DE LA CÔTE-D'OR.

des lieux, et un 'nouvel examen de leur soi,
afin de se mettre à portée de prononcer sur
les divers projets qui Inisont soumis, ét
juger quel est celui. qui mérite le mieux de
fixer son suffrage. Je me suis fait un plaisir
d'aider, 'dans cette opération, M. Plagniol,
ingénieur fort instruit, préposé, sous M. l'in-
génieur en chef, à la confection du canai, et
auteur d'un des derniers projets. Mais, pour
bien saisir tous les rapports qui lient les diffe-
rentes natures de terrains les unes aux autres,
nous avons été contraints d'étendre nos re-
cherches sur une plus grande surface que celle
qu'il était rigoureusement nécessaire de recoin-
naître. Le présent Mémoire offre le résultat de
nos observations. Je le divise en deux parties,
dont l'une est relative à la constitution géo-
logique de la portion ,du département de la
Côte- d'Or, dans laquelle doit être placé le
point de partage ; et l'autre à l'influence que
peut avoir la connaissance de cette constitution
sur le choix de l'emplacement de 'ce même
point.

PREMIÈRE PARTIE.
Observations générales.

La haute chaîne calcaire dont NI. de Buf
a fait dresser une carte fort instructive (i), qui
comprend plusieurs de nos départemens , et à

(i) Voyez cette carte , Histoire naturelle de Buffbn
Supplément, tome 9e, édition in-1 '2. de l'Imprimerie royale,
et la quatrième Epo que de la nature.
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8 CONSTITUTION Ci, °LOGIQUE D'UNE PORTION

laquelle il donne le nom de Montagne de Lan-
gres, n'a pas, comme l'a dit ce grand natura-
liste, ses sommités les plus élevées aux envi-
rons de cette ville (I). A l'époque où il écri-
vait, il n'avait point été fait d'opérations de
nivellement sur les divers points de la chaîne,
et on ne pouvait juger des hauteurs relatives
que par approximation. Des deux versans des
sommités qui avoisinent Langres , partent, il
est vrai, des sources dont les eaux aboutissent
aux deux mers; ruais ce fait, où le vulgaire croit
trouver la preuve de la plus grande élévation,
tient moins à la hauteur réelle de cette chaîne de
montagn es qu'à sa direction (2), et s'observe sur
une multitude de points, depuis les sources de
la Saône jusqu'à celles de la Seine, sur une éten-
due de plus de seize myriamètres ( 4o lieues).

M. l'ingénieur Plagmol , s'étant trouvé dans
l'obligation d'exécuter le nivellemen.t à partir
de Dijon, de toute la ligne du canal jusqu'au
sommet de la montagne de Sombernon , opé-
ration qu'a a répétée plusieurs fois avec une

M. l'Ingénieur en chef des mines , Héricart de
Thury, , dont l'honore le savoir, et à l'amitié duquel j'attache
Beaucoup de prix, a reproduit, dans l'intéressant Mémoire
intitulé : Essai patama graphique sur la Meuse, qui a été
inséré dans ce Journal, tom. 12, pag. 291 , une partie des
assertions de M. de Buffon. Il les ,rectifierait sans doute
aujourd'hui que de bonnes observations ont fait connaître
les véritables proportions des principales montagnes de cette
chaîne.

Le château de Sombernon en fournit la preuve. Placé
sur une des pentes de la montagne de ce nom , qui elle-
Même n'est pas la plus élevée de celles des environs de
Dijon , il envoie les eaux de ses toitures aux deux mers
par des gouttières opposées.

DU Di:PARTEMENT DE LA CÔTE-D'OR. 9
rigoureuse exactitude (i); je lui ai demandé
de la prolonger sur quelques-unes des som-
mités voisines , afin de vérifier , par une
contre-épreuve, les observations que le Père
André de Gy a faites à l'aide de son baromè-
tre , et dont il a consigné les résultats dans ce
Journal (2). J'ai accompagné moi - même cet
ingénieur dans la plus importante de ces re-
connaissances, celle de la montagne dite le
Tasselot, située à 6 kilomètres (une lieue et
demie ) sud de Saint-Seine, près le village de
.Tronhaut , et que le Père André a regardé
comme le point le plus élevé de la chaîne.
Ayant fait porter sur la cime un niveau à bulle
d'air de Lenoir, excellent instrument qui a
servi pour tous ces divers nivellemens , nous
avons reconnu que le Tasselot ne mérite que
le second rang , et qu'il est dominé à l'est d'en-
viron quatre à cinq mètres (3), par la petite
chaîne qui borde la charmante vallée dite le

C'est à lui que je dois la carte qui accompagne ce
Mémoire , et le dessin de la planche I.

Tom. 13 pag. 426.
Cette estimation est plus rigoureuse qu'on ne serait

d'abord porté à le croire , lorsqu'on veut reconnal tre , au
moyen d'un niveau à lunette, de combien une sommité boi-
sée que l'on observe, est plus élevée que celle sur laquelle
on est placé, surtout si celle-ci n'est pas très-éloignée de
la première. En examinant attentivement à quelle ligne s'ar-
rête, au-dessous de la surface, le fil délié qui traverse l'ob-
jectif de la lunette, on juge la différence d'élévation des
deux sommités, par la comparaison de l'épaisseur du terrain
compris dans cette ligne, avec la hauteur correspondante
des arbres supérieurs , que l'on peut apprécier par la con-
naissance de celle à laquelle ils parviennent dans le pays.
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Val-Courbe, dans laquelle la rivière de Suzon
prend sa source.-

Voici les résultats de ces opérations, en don-
nant à Dijon 235m.,83 (121 toises anciennes) d'é-
lévation au-dessus du niveau de la mer, avec
le Père André, qui a fait ses observations surie
bord de la rivière près du Pont-aux-Chèvres.

Observations eiologiques.

La composition générale de la chaîne, que
M. de Buffon appelle montagne de Langres,
est de ce calcaire blanc moderne, bien connu.,
qui se montre à la superficie de presque toutes
les contrées de la France , dites calcaires , et
qui, depuis nos sommets les plus élevés jus-
qu'au fond des profondes vallées qui sillon-
nent leurs bases, n'indique pas de très-grandes

(s) Sans prétendre taxer d'inexactitude les observations
du P. André, ou ses instrnmens d'imperfection , je me bor-
nerai:à dire que les opérations de nivellement dont j'offre
ici les résultats, ont été faites à plusieurs reprises, avec un
soin extrême , et me paraissent mériter la plus grande con-
fiance.

(2) Le P. André ne donne cette hauteur qu'approximati-
vement.

DU 11PARTE11'IENT DE LA CÔTE-D'OR. 11

différences dans les époques de sa formation.
L'uniformité constante qu'elle offre au natu-
raliste le fatigue et le dégoûte de ses recher-
ches Ses limites même, ce passage d'une na-
ture de terrain à une autre, qui. promet tou-
jours de l'intérêt et de l'instruction , en sont
dépourvues sur presque tous les points de cette
vaste étendue, parce que les dernières pentes
et les plaines auxquelles elles aboutissent
étant recouvertes au loin d'un sol formé de
débris (1), le sol ,véritable se dérobe à l'obser-
vation. Ce principe constant sur toute la ligne
calcaire, et dont chacun peut vérifier l'exis-
tence par l'inspection de la carte de M. de
Buffon , déjà citée ;souffre une exception re-
marquable , à l'endroit où cette ligne touche à
l'extrémité de la chaîne granitique du Morvand.
Là les passages sont brusques ; les terrains ex-
trêmes se touchent, à proprement parler, puis-
qu'un court espace les réunit sous les yeux de
l'observateur, et lui permet de reconnaître les
lois d'une composition'quedes inductions plus
que probables lui représentent comme géné-
rale sous toute la ligne de la chaîne. C'est ce
point intéressant et presque unique que j'ai en
à examiner, et que je me propose de décrire,
parce qu'il offre des particularités qui m'ont
paru le distinguer des autres lieux où l'on a
reconnu jusqu'à présent des terrains de forma-
tions différentes.

Les deux extrêmes de la série géologique

) Voyez les Voyages de Monnet , Grignon, et le
Mémoire cité de M. Héricart de Thury.

Suivant le
P. André.

Suivant les
nouvelles

opérations.

Chaîne du Val-Courbe 617,02
Tasselot (i) . -

602,a5 612,14
Corniche du château de S3mbernon. 575,42
Sommet de cette montagne (2). 563,27 518,62
Montagne au-dessus de Saint-Anthot. 577/32
Montagne au-dessus d'Agey. . 563,27 564,4
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que je dois présenter dans ses détails sont
les roches primitives ; 2°. le calcaire blanc

moderne qui couronne ou compose les som-
mités de la chaîne. Je crois donc, quoique
dans nos environs la formation strictement
nommée secondaire, s'applique immédiate-
ment et sans transition sur la primitive, pou-
voir considérer comme intermédiaires, et ca-
ractériser sous ce nom (1) les diverses com-
positions de roches qui se trouvent entre
ces deux divisions extrêmes. J'observerai ce-
pendant en passant que, s'il est une formation
qui réponde à l'idée que l'on doit prendre de
celle à laquelle l'école Wernérienne a donné
le nom d'intermédiaire, c'est bien certaine-
ment la formation que je décris sous ce nom.
Il est vrai que le calcaire ancien qui en fait
partie« contient des coquilles en abondance,
circonstance qui ne s'accorde pas avec un des
principaux caractères du calcaire appelé de
transition. Ici s'appliqueraient les judicieuses
réflexions de M. ()malins d'Halloy,, si le peu
d'inclinaison de nos couches ne semblait les
soustraire à la nouvelle division qu'il à cru.
pouvoir proposer (2). En considérant cette hé-
sitation, ou plutôt cette divergence d'opinions
que les faits seuls pourront fixer, je pense que

(i) Pour ce travail seulement, et sans prétendre proposer
ici fine nouvelle division systématique.

(2) Journal des Mines, tom. 28 , pag. 172 et suiv. Je
serais d'autant plus fondé à ranger notre calcaire à gryphites
clans la formation intermédiaire de M. ()malins d'Halloy, ,
malgré sa stratification presque horizontale , que ce même
calcaire se trouve dans la chaîne du Jura et ailleurs, en
couches très-iuclinées. Près de Rainand ( 5 kilomètres de

DU DIPARTEMENT DE LA CÔTE-D'OR.

long-teins encore les scrutateurs de la nature
devront avoir devant les yeux ces paroles plei-
nes de sagesse de M. l'inspecteur des mines
Baillet (1) : Peu de systèmes et beaucoup de

1.. Bodiesfaits doivent être la devise des naturalistes.
Les roches primitives, qui descendent pres- primitives.

, que sans interruption de la chaîne du Mor-
vand , cessent tout à coup de se montrer au-
près d'Arnay et de Séniur, et sur la ligne de
ces deux villes (2); mais la nature des terrains
environnans indique suffisamment qu'elles
existent à quelque profondeur. Peu à peu elles
s'enfoncent au point que rien n'annonce plus
leur présence, et le calcaire blanc moderne
s'élève de toutes parts à de grandes hauteurs.
Cependant, après une interruption de 15 à 16
kilomètres (4 lieues), occupée par.de hautes
montagnes calcaires, elles reparaissent encore
pour la dernière fois aux environs des coin-
inunes de Malain , Mémont et Remilly,, à 24
kilomètres ( 6 lieues ) ouest de Dijon. Ce sont
ces dernières limites qui fournissent le plus
d'observations intéressantes.

A l'exception de quelques morceaux rares Gneis2,
de gneiss qui se rencontrent isolément, et dé-
tachés du lieu de leur origine, les granits sont
les seules roches primitives que l'on trouve en

Dôle ) , à l'extrémité occidentale de la
chaîne'

le calcaire
à gryphites se montre en couches inclinées au Sud-Ouest
de 70 degrés, qui paraissent reposer sur un Psammite feuil-
leté très-micacé. Contre ce calcaire viennent s'appuyer des
calcaires blancs modernes en couches inclinées au Nord-
Est , d'environ 4o degrés.

(i) Journal des Mines, tom. a, n°. io, pag. 86.
(2) Voyez la carte jointe à ce Mémoire.
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place; ils sont tous de granits compacts , d'une
teinte plus ou moins rougeâtre , et ont pour
élémens le quartz , le fekl-spath , et le mica (1).
Leurs diverses variétés, qui diffèrent peu entre
elles, sont presque toutes réunies, et peuvent
s'observer dans les roches de Remilly. C'est
aussi le point où il est le plus curieux d'exami-(
ner les résultats de l'action simultanée de
l'eau, de l'air et de la température sur ces
sortes de roches. Leurs fractures naturelles ,
outre l'effet pittoresque qu'elles produisent;
rappellent encore l'idée d'une véritable Cris-
tallisation par les formes régulières qu'en re-
çoivent les masses qui se montrent au jour (2).
Je ne m'étendrai pas davantage sur leur sujet,
ayant à parler plus bas de leurs relations avec
les divers terrains qui les recouvrent.

2°. Roches Sur presque tous les points , la formation
inrermé- des roches que je désigne ici sous le nom d'in-
diaires. termédiaires, est d'une épaisseur très-considé-

rable; non-seulement elle se montre au fond
des vallées les plus profondes dans tolite l'é-
tendue de la chaque, mais elle monte quelqtle-
fbis à une grande élévation des deux côtés
des vallons , et compose menue à elle seule des
sommités isolées. C'est à cette formation que
commence la stratification , imediatement
après les granits, et c'est l'inclinaison qu'affec:

Granits.

(1) Voyez l'observa.tion cine ceux de Seinür ont fournie
àM.De Saussure , §. 6o2, et les reinarques, fort judicieuses
que fait M. Breislak , sur l'Opirrien de ce savante page 125
et suiv. de son introduction d la Géologie.

(.2) M. Breislak a fait une obserVation analogue sur lea
granits des environs dé Semur. Iii tràditétidit à la Géologie,
page 16o.
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tent ses premières couches qui détermine celle
de toutes les couches sUpérieures.

Cette formation comprend les roches sui-
vantes.

Grès ancien, Psammite de Brongniard (1).
Argile feuilletée , pyriteuse et micacée.
Roche feuilletée bitumineuse et pyriteuse schiste
bituminifère (2).

cl. Calcaire à gryphites, vulgairementpierre-bise.
e. Calcaire gris à.. pâte de lumachelle.
je. Calcaire gris noduleux.

Grès grossier, cos de Walérius.
Grès fin , quartz rubanné.

Quoique cet ordre soit celui qu'elles suivent
ordinairement , elles alternent souvent entre
elles,par des couches qui se répètent à diffé-
rentes hauteurs, mais toujours d'après les lois
constantes çque je développerai plus bas. Avant
de passer a la description de chacune d'elles
en particulier, je donnerai ici deux exemples
de leurs positions respectives , -à partir du gra-
nit, pris dans 'deux endroits éloignés l'un de
l'autre de 16 kilomètres ( 4 lieues) en ligne
droite. Le premier m'est fourni par le creuse-
ment fait, il y a quarante ans,, entre Pouilly
et Créancy, , d'un puits d'épreuve qui a été
prolongé fort avant dans le granit (3), et -dont
la profondeur totale est de 58Pi.,47 (18o pieds ).

(I) Voye±, à la fin cle ce Mémoiré, la n oie sur lePsammite,
qui se rapproché des grès granitiques.

J'emploie cette dénomination pour distinguer cette
roche feuilletée dont je donnerai plus bas l'analyse, de celle
à laquelle M. Brochant a donné si convenableinent le nom
de schiste bitunzineztx.

11 sera expliqué, dans la seconde partie , pburquai ce
puits a été enfoncé aussi profondément dans le granit.
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Ce puits a été ouvert au fbn.d de la vallée,
dont l'élévation absolue est de 407",17, dans
une argile feuilletée qui se délite à l'air, ce qui
a nécessité un muraillement à pierres sèches,
de cinq mètres dans l'intérieur. Voici l'ordre
et l'épaisseur des couches, tels qu'ils ont été
observés par M. l'ingénieur Plagniol, qui y est
descendu, et qui en a rapporté des échantil-
lons (1).

Argile feuilletée , micacée , pyriteuse.
Calcaire gris, compacte, pierre-bise. .

Argile semblable à la précédente.
Grès grossier, cos
Argile feuilletée sans solidité, qui a nécessité

un second muraillement
Argile pyriteuse, compacte ou feuilletée avec

mica r, plusieurs couches de l'épaisseur to-
tale de.

b-rès , cos grossier.
Grès , psanarnite , entremêlé de rognons de

spath calcaire.
Grès brun, grossier, friable.
Psammite
Granit.

47

C'est au niveau de l'ouverture de ce puits
que commencent les roches feuilletées bitumi-
neuses , schistes, avec leurs bancs alternatifs
de calcaire gris compact, qui s'élèvent ensem-
ble jusqu'au chapeau de calcaire blanc.

n.
5 -

5,50
5
1,5o

3

8
2

4

6

(1) C'est à 111. l'Ingénieur en chef Forey que je dois l'obli-
geante communication des coupes de ce puits, et de ceux
dont il sera question ci-après , ainsi que celle des échan-
tillons qui en ont été retirés.

L'ordre

DU D:;.PARTEMENT LE LA CÔTE-D'OR. 17
L'ordre successif de ces dernières substances

se manifestera, dans l'exemple suivant, que j'aivérifié avec la plus grande exactitude, et à-l'aide de M. l'ingénieur Plagniol, tant sur les
pentes méridionales 'dé la montagne de:Som-
bernon , dont il offre la . coupe tout entière,
que sur celles qui regardent l'est, et se prolon-
gent au-delà de Savigny (1). Deux puits d'é-preuve creusés à 'quelque distance de la com-mune de Reinilly,, au bas de la montagne,
montrent l'état du sol sans interruption jus-
qu'au granit, et complètent les observations
qui s'étendent alors depuis le niveau de cetteroche jusqu'à la sommité de la montagne, surune élévation de2o7m.,60.

Voici l'ordre des couches qui, partant de bas
en haut, est .Pinverse de celui de l'exemple'précédent. Leur déclinaison générale est auN. O., mais trop faible pour etre appréciée.

Granit.
Grès,psamnzites , par couches saines ou fria-

, b les, compactes ou grenues. . . .

m.

20,40

(1) Poyez la carte, la planche I et son explication. On
peut encore prendre une idée fort exacte de ces superposi-
tions , et en même teins se faire un but de promenade
instructif et agréable, en allant visiter le lieu dit le Pissou,
qui ferme la petite vallée de Mémont , près Sombernon. Les
eaux supérieures, en se frayant un passage , ont mis à dé-
couvert , en forme d'un. double amphithéâtre, les couchesde roche feuilletée, de cos et de calcaire ancien , et enfacilitent l'observation. Elles ne forment guère, qu'après
la fonte des neiges, une nappe un peu étendue, qui offre,
quand elle est frappée par les rayons du soleil, le phé40...
mène de l'arc-en.- ciel. Voyez planche III , fig. 3.

ro me 33, re. 193.
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m.

De l'autre part 20,40
Argile feuilletée, pyriteuse avec de la sélé-

nite, et des couches minces de cos, et de
calcaire gris (i). ......

Calcaire à gryphites, pierre-bise , entremêlé
de couches faibles d'argile feuilletée bitu-
mineuse (2)[. ....... . . . 31

Schiste bituminifère et pyritcux, entremêlé
de sélénite de couches de cos et de pierre-

bise ....... . -

Calcaire gris, compacte et sans coquilles.
Schiste bituminifère avec sélénite. .

Calcaire à bélemnites (3). .

Schiste bituminifère. .

Calcaire coquillier
Schiste bituminifère.
Grès , cos
Schiste bituminifère. .

Calcaire gris coquillier
Schiste biturninifère. .

Calcaire à bélemnites.
Schiste bituminifère
Calcaire noduleux. .

159,30

Deuxième puits de Remilly, au bas de la montagne.

On ne peut juger de la nature du sol dans lequel ce puits a

été creusé, que par les déblais.
Cet énorme banc, dont les couches sont coupées

diverses hauteurs par celles du schiste biturninifère , doit

être caractérisé par la pierre calcaire qui fait sa usasse,

comme le suivant par la roche feuilletée, quoique celle-ci

soit également traversée par des couches de cas et de
pierre bise. Tous deux ne permettent pas une observation

exacte de ces couches, les pentes de la montagne étant cou-

vertes de prairies ou de terres en rapport.

Je le nomme calcaire à béleinnites , parce que le.

fossile y domine , sans cependant exclure les autres.
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51
1,6o
4
1,6o
5,50
1,6o
5

40
4,6o
4,30
3,40
2,6o
3

3o

207,60
Le puits que M. de Buffon a fait creuser

une profondeur de 5o pieds, dans l'une desgorges qui avoisinent Montbard (i), présenteabsolument le même ordre, entre des couchesdé même nature que les précédentes; ce quine doit point paraître Surprenant, Puisque Jevallon dans lequel est située la petite ville deMontbard, se trouvant à peu de distance des
roches primitives des environs 'de Semur, il ya similitude entre les deux natures dé terrains,Gensanne a- fait des observations analogueS.dans les Cévennes (2).

(I) Histoire naturelle des Minéraux , tom. , pag.Edition in--12 , de l'Imprimerie royale.
(2) cc On trouve au sominet de la plupart des plus hautes» montagnes des Cévennes , de grands bancs de roches» calcaires tout parsemés de coquillages Ces bancs» sont souvent appuyés sur d'autres bancs considérables deschistes ou de roches ardoisées, qui ne sont autre chose» que des vases argileuses Ces bancs de schiste fai-» sa.ient autrefois un fônd de mer Mais un fait qui» surprendra plus d'un. naturaliste, c'est qu'il est des en-» droits où au-dessous de ces bancs de schiste il s'en trouve» un second de roche calcaire d'une couleur différente du
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Ci-contre
schiste bituminifère.
Grès, cos.

159,30
5,6o

schiste bituminifère. .
Calcaire gris. .

Schiste bituminifère. .

Calcaire gris noduleux

40
3,6o
1140
4

Schiste bituminifère
Calcaire blanc moderne

63o0131.,4o
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a. Grès, Toutes les régions primitives de la Bourgogne

P"'"i'es. m'ont offert de nouvelles preuves de cette loi
générale, reconnue par le grand historien des
Alpes, et vérifiées par M. Ramona dans les
Pyrénées, qui consiste dans la séparation des
roches primitives d'avec les secondaires par les
brêches et les grès *(1)

Le grès dont il est ici question fait partie des
Psammites de M. Brongniart, et n'a encore
reçu aucune dénomination qui lui soit parti-
culière. Il est uniquement formé de fragmens
arrondis de feldspath et de quartz, et son ci-
ment souvent siliceux admet aussi quelquefois
de l'argile (2). Cette espèce se distingue des
autres grès anciens par la netteté et la forme
émoussée des fragmens qui la composent. Quoi-
qu'on la trouve classée dans la collection Wer-
nérienne parmi les roches secondaires, cepen-
dant ses parties constituantes, ainsi que sa.
position, semblent assigner son rang parmi
celles de transition, comme je l'ai déjà ob-
servé (3). Peut-être même doit-elle être consi-
dérée comme antérieure aux grauvvackes pro-

premier, et dont les incrustations testacées ne paraissen4,

pas les mêmes. n Histoire naturelle du Languedoc
tome s pag. 26o.

§. 594, 595, 696, 699.
Le ciment grossier des psammites friables et décom-

poses, qui forment les couches supérieures, est mélangé de
terre calcaire. Je pense qu'elle n'est que le résultat de l'in-
filtration.

Dans un Mémoire précédent, Journal des Mines,
tome 27, re. 161, page 351 , j'ai cherché à caractériser cett*
espèce de grès.
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prement dites, parce qu'elle ne contient jamais
de débris de corps organisés.

Les substances étrangères que j'ai rencon-
trées éparses et sans suite, dans les psammites
de Remilly, sont

La chaux fluatée en petits cristaux cubiques.
La baryte sulfatée, crêtée et amorphe.
Le quartz hyalin en petits cristaux noirs ou

Lianes dans les cavités.
Le fer sulfuré amorphe.
Le plomb sulfuré.
On emploie ce grès dans plusieurs parties de-

la Bourgogne en meules de moulin, et pour
.faire les parois des creusets des hauts four-
neaux. Son extrême dureté le rendant propre
au pavement des rues et des routes, MM. les
ingénieurs des ponts et chaussées font exploi-
ter en ce moment celui de Remilly, dans l'in-
tention de l'employer à cet usage (1). Ce sera
un nouveau bienfait que la ville de Dijon re-
cevra du canal.

L'argile joue un grand rôle dans toute la b. Argile
formation intermédiaire, entre les roches pri- feuilletée

pynteuse.rnitives et le calcaire blanc moderne des di-
verses parties de la chaîne. Elle est toujours
mélangée de silice, de calcaire et de sulfate de
fier, qui; pour échapper à la vue, n'y existe
pas moins abondamment. On y rencontre en-
core çà et là des cristaux de sélénite. Ses cou-
ches inférieures sont faiblement micacées. Sa

(i ) Ces MM. ont calculé qu'au moyen du canal, qui est
terminé jusqu'àPont-de-Pany,, ce pavement ne sera pas
plus dipendieux que celui en pierre calcaire.

B3
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couleur est le gris sombre ; sa raclure blan-
châtre; sa dureté faible; sa fragilité extrême
dans certaines couches, nulle dans d'autres ;
sa cassure terreuse , souvent écailleuse ou
schisteuse, d'après la proportion de ses prin-
cipes ; quelquefois enfin elle se brise en pla-
ques rhomboïdes parfaitement nettes. Il est à
remarquer que, quoique ses couches soient sé-
parées par d'énormes couches de calcaire co-
quillier, jamais on n'y trouve de vestiges de
corps organisés.

c. floche Quoique les caractères extérieurs de cette
f,intletée, roche aient quelques traits de ressemblance
bi rumb eu-
se et pyri- avec ceux de la précédente, elle en diffère ce-
nis,e2e,_' pendant par sa composition beaucoup lupins ar-
pre. gueuse; par le bitume qu'elle contient, et parce

qu'elle occupe seule des espaces considérables.
-,Aux caractères de l'espèce précédente, celle-

ci réunit ceux d'être plus généralement feuille-
tée , plus sèche et plus cassante ; d'exhaler,
par le frottement, une odeur bitumineuse
plus ou moins intense, et de contenir une cer=
taine quantité de bitume que l'on peut en re-
tirer par la distillation (1). Elle brûle pendant
quelque temps, étant placée sur des charbons
arilens. Voici les résultats de l'analyse qui en
a été faite dans le laboratoire de la direction
générale des mines.

cc Elle a perdu au feu, en répandant une
odeur bitumineuse , et brûlant avec flamme
32 pour cent.

(1) La liqueur que j'en ai extraite de cette manière , est
noire et plus liquide que le goudron ordinaire. Elle exhale
une odeur fétide où l'ammoniaque se fait particulièrement
sentir.
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D, Par la distillation elle a donné de l'eau,
et une huile empyreumatique assez abondante.
La perte, dans cette opération, a été de 23,5
pour cent, à laquelle il faut ajouter 3,1 que
le résidu a perdu en le chauffant au contact
de l'air, ce qui fait en tout 31,6 de perte sur
cent. Ce résultat, comme on le Voit, est assez
identique avec le premier.

)) Si de la perte au feu on retranche 20
pour cent d'acide carbonique qu'on a dégagé
de cette argile, en la traitant par un acide, il
restera 12 d'eau et de matières combustibles.

» Il résulte de ces expériences et de l'ana-
lyse faite de ce schiste calciné au contact de
l'air, qu'il est composé sur leo parties, de

oo

Ce terrain bitumineux règne sur une si
grande étendue de pays, qu'on doit s'étonner
que ses propriétés n'aient pas été reconnues
plus tôt. Non - seulement il se manifeste sur
presque tous les points du territoire compris
dans la carte qui accompagne ce Mémoire,
mais je l'ai retrouvé vers l'Est, à l'une des ex-
trémités de la chaîne (1), où. il forme des mon ti-

(1) Le bourg de Saulx , chef-lieu de canton , situé entre
Vesoul et Luxeuil (Haute-Saône), est bâti sur une montagne

B4

Silice 28,6
Alumine 6,2
Chaux carbonaté. . . 42-
Magnésie carbonatée . . 3,8
Oxyde de fer. . 5,4
Oxyde de manganèse. . .

rviatières combustibles et eau. 12
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cules assez'élevés , et je suis porté à croire qu'on
le rencontrerait également dans toutes ses par-
ties.basses , au-dessous du calcaire blanc.

La matière bitumineuse s'étant trouvée, lors
de la formation de tes couches de dépôt, en
trop grande proportion pour se combiner en-
tièrement avec les terres qui les composent,
elle s'est déposée seule (1) en beaucoup d'en-
droits qyù on la retrouve entre les feuillets de
la pierre en plaques- éparse d'épaisseur varia-
ble de 2 à 52 millimètres (i ligne à 2 pouces).
Elle est, dans cet. état, de couleur noire de
-jais, sèche et cassante. Exposée à l'air; elle se
fendille bientôt en plusieurs sens, et affecte
l'apparence du bois bitumineux. Sa cassure est
éclatante et conchoïde. Presque toutes les per-
sonnes qui l'ont examinée isolément ont cru
pouvoir, d'après son 'gisement dans. -une es-
pèce de schiste avoisinée par des grès, et sori.
emploi à la forge du maréchal, la considérer
comme de la houille ou du bois fossile. Elle a
même été l'objet des recherches (2) qui ne

dont la presque totalité est de notre schiste 'hitt, minifère
dont les couches alternent également avec le calcaire à gry-
phites.

(1) Ce même bitume solide a été recemmen.t découvert
en une plaque isolée de 5 millimètres d'épaiSsenr, , dans un
lit de calcaire blanc moderne, à une certaine élévation au-
dessus da schiste bituminifère.

-(9,) Récemment un particulier de Dijon a fait percer des
puits dans le schiste bituminifère, et faire des sondages pro..
fonds, dont les frais ont été en pure perte.

Il y a quelques années , des personnes trompées par la
texture schisteuse delureche , ont fait, avec assez peu de
succès , des recherchés potirdécouvrir de l'ardoise.
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pouvaient avoir, et n'ont en effet aucun ré-
sultat satisfaisant. Enfin, il me paraît probable
que les prétendues houilles trouvées dans les
environs de Langres, de Bourmont, de Mont-
bard, de Turcej, etc., et dont il. est fait men-
tion dans ce Journal (1), ne sont autre chose
que notre bitume, et qu'elles ont été rencon-
trées dans les mêmes circonstances que lui.

Les deux espèces de roches feuilletées que
j'ai décrites , contenant dans leur intérieur .et
à nu, ou admettant dans leur composition
une quantité notable de soufre à l'état de py-
rite, il n'est pas surprenant qu'il s'y trouve du.
sulfate de chaux, soit à l'état de sélénite,
cristaux épars ainsi que je l'ai observé en plu-
sieurs lieux (2) , soit en amas exploitables. Une
carrière de ce genre a été ouverte dans la Val-
lée de IVIémont, et son exploitation se continue
avec beaucoup d'avantage. Cet amas de plâtre
est encaissé dans les plus basses couches d'ar-
gile feuilletée, et n'est séparé des granits que
par des bancs peu épais de schiste et de grès.,

Toutes les observations que j'ai été à portée
de faire dans les divers pays que j'ai parcou-
rus, m'ont convaincu que hi dénomination qui
convient le mieux au calcaire coquillier le
plus ancien est celle de calcaire à pyphites ,
'et non celle de calcaire à cornes d'Ammon,
qui lui a été donnée depuis quelques années.
Partout j'ai vu la g-ryphite entrer presque seule
dans la composition des couches calcaires les
plus voisines du primitif, et n'admettre avec

(1) Tome 1 2 , pages 35o et 383 ,ét tome 17, page 411.
(P.) royez aussi la fouille déjà citée de M. de Buffon.

d. Calcaire
a.gryphtes,
pe,r,- bise.
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'Les couches de calcaire sont presque entière-
ment composées de masses arrondies , qui,
quoique faisant corps avec le reste de la cou-
clic, se détachent aux premières impressions
de l'air, et se montrent sous formes de rou-
leaux, de plaques rondes ou ovales de diverses
dimensions. Leur cassure est nette, unie, quel-
quel ois conchoïde ; quelquefois encore on
trouve, dans l'intérieur des couches, des géo-
des spathiques.

Les couches de ce grès sont multipliées,
mais peu épaisses, n'excédant guère 4o centi-
mètres. Les plus inférieures sont micacées. En
général il est friable, et sa texture est grenue;
cependant dans quelques couches minces, son
grain se resserre ; il passe au grès dur, et donne
de vives étincelles. .

Dans le corps de çertaines couches se -trou-
vent des plaques carrées, amorphes, sans suite
et sans liaison, de quartz rubigineux , d'un
rouge vif, mêlé parfois de quartz hyalin blanc.

h Surla ligne de séparation du schiste biturnini-
e, art r Liban. fère et du calcaire blanc moderne, on rencon-

tre souvent un ou deux bancs, d'environ io
centimètres d'épaisseur, de grès très-fin , d'un
blanc grisâtre, dont les couches sont entrecou-
pées de filets minces d'Un gris bleuâtre. C'est
un vrai quartz rubanné , susceptible du poli le
plus vif.

On tfouve encore, sur cette limite, des
fragmens de bois silicifié , de la nature ,du
hêtre , et entre les lames duquel, est quelque-
fois interposé du bitume solide.

..cmc,iire Me voici enfin parvenu au dernier terme de
bla"cm°- la série géologique que je inc suis proposé de
cktrne.

g- Gre,s
gyo..isicr ,
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décrire. Ici commencent une formation évi-
demment nouvelle, un nouvel ordre de choses,
d'autres composés, d'autres fossiles entière-
ment distincts des premiers : couleurs, den-
sités , tout diffère , tout annonce des circons-
tances et des tems qui ne se rapportent en
rien à ceux qui ont vu naître les substances de
la formation précédente.

Le calcaire blanc moderne compose la masse
extérieure de la chaîne tout entière, sur une
épaisseur considérable ; et, quoiqu'il s'élève à
de grandes hauteurs, presque partout de pro-
fondes vallées se sont ouvertes sur ses bases
sans mettre à découvert un autre. ordre de ter-
rain. Cette formation étant bien connue, je
ne m'attacherai point à donner un détail exact
et minutieux de toutes les couches qui la cons-
tituent. Cette tâche serait trop étendue , et
mériterait d'être l'objet d'un travail particulier.
Elle embrasserait une immense variété de pier-
res calcaires de tissus différens, de marbres (i) ,
enfin de couches diversifiées par la nature de
leurs fossilles , ou qui fourniraient des obser-
vations intéressantes par leurs courbures ou
leurs directions opposées à celles des couches
voisines.

Je terminerai cette première partie, par la
description d'un phénomène géologique fort
curieux , qui se rapporte à la formation du cal-
caire blanc moderne, et dont l'étude ne man-
quera sans doute pas de paraître instructive aux

(1) Guettard comptait en Bourgogne cinquante-quatre
sortes de marbres. Voyez les Mémoires de l'Académie
des Sciences, année 1763.
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naturalistes qui seront à portée de venir le re-
connaître.

En se plaçant à la sommité d'une des mon-
tagnes élevées qui s'unissent avec celle de Som-
bernon , par une chaîne continue, la mon-
tagne de Roche-Algue (1), par exemple, qui,
suivant les observations du P. André de Gy,
a563, 27 de hauteur absolue, on se trouve sur
le bord d'un bassin immense , dé 'forme à peu
-près circulaire , d'où l'on peut prendre une
idée de la manière dontquelques-unes des val-
lées environnantes ont pu s'ouvrir par la rup-
hture de la portion la plus faible de leur enceinte,
et se Sont ensuite agrandies en tons sens, par le
passage rapide et prolongé de toutes les matières
de débris charriées par les eaux. Ce bassin,
dont la principale issue conduit ses eaux dans
la plaine de Dijon, par une vallée de vingt
kilomètres de longueur, n'est pas entièrement
évidée dans son intérieur ; mais le fond en est
coupé de petites chaînes partielles qui, lors de
l'écoulement des eaux qui le remplissaient, par
suite de la rupture dont je viens de parier, ont
laissé subsister des bassins secondaires, où une.
partie de ces mêmes eaux a été retenue, jus-
qu'à ce que , le poids de leur masse , joint
à leur puissance érosive , leur aient ouvert
un ri(ouvea.0 passage. Ce sont les restes du plus
reculé de ces bassins qui offrent le phénomène
que j'ai annoncé.

(i) Cette montagne domine au Nord-Est le -village de
Courtépée prétend qu'on a cru y reconnaître des

lignehunes de circonvallation d'un camp. Description historique
et du Duché de Bourgogne.
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Sur la pente sud - ouest de Roche - Algue,
vient s'appliquer, à environ quatre-vingts mè-
tres de hauteur, l'extrémité d'un barrage qui
passe par Mâlain, et va presque en ligne droite
se terminer à la même hauteur , sur la. pente
opposée de la montagne de Remilly. Avant que
les eaux eussent rompu cette digue, sur quatre
points, il en résultait un bassin d'environ six
mille mètres, dans sa plus grande longueur,
sur une largeur de trois mille, qui s'étendait
sur le territoire des communes de Eeaurne-la-
Roche , Savigny, , Mémont , et partie de celui
de MAlain (i). Pour en juger exactement
faut monter sur la partie la plus élevée du châ-
teau de ce nom, qui est placé sur l'arête elle-
même, et presque entièrement ruiné. De là,
comme de dessus la chaussée d'un. étang des-
séché, on distingue, par les inégalités du fond,
la manière dont les eaux se sont échappées par
les ouvertures qui subsistent enCere leur pente
et les traces de leur écoulement.-

Il serait difficile d'expliquer aujourd'hui
Comment s'est produit ce barrage massif dont
les couches présentent leur tranche, et se re-
lèvent à pic contre l'intérieur du bassin , ,en
s'inclinant de l'autre côté de plus de quarante-
cinq degrés, tandis que celles des montagnes
qui composent la grande enceinte, approchent
de l'horizontalité. La pierre calcaire dont il est
formé est d'un tissu plus lâche que celle des
montagnes voisines, d'une couleur différente,
et m'a paru- ne point contenir de fossiles ; cir-
constances qui semblent donner à penser, en

(1) ["oyez la carte jointe à ce Mémoire.
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, les réunissant, avec l'observation relative à l'in-
clination des couches, que ce n'est qu'une vase
calcaire devenue solide. Je n'avancerai qu'avec
circonspection la conjecture que les roches pri-
mitives, dont ce barrage couvre la limite , de
Millain à Remilly, , ont pLi en favoriser la pro-.
duction , en résistant à l'érosion des eaux, par
leur masse et leur dureté, et en arrêtant et
fixant sur cette limite , les vases du bassin gé-
néral. Toujours est-il certain que ce dernier a
été creusé bien plus profondément que celui.
qui lui est supérieure (1).

C'est à ses points de rupture que cette digue
fournit les remarques les plus intéressantes
par le bouleversement .que ses couches y ont
éprouvé, principalement aux deux percées qui
avoisinent 3/Alain. Quoique ces dérangemens
se présentent sur une grande échelle, sur celle
des phénomènes analogues déjà observés , je
ne crois pas qu'ils doivent être attribués à une
autre cause, et je les ai soumis, dans deux
planches jointes à ce Mémoire, à l'examen des

(i ) Sur la ligne du barrage , le granit et le grès-psamrnite
paraissent n'être séparés du calcaire blanc qui compose cette
digue naturelle, que par des couches 'peu épaisses de schiste
et de calcaire à. gryphites , sans doute parce que les cou-
ettes supérieures ont été détruites par les eaux. 11 serait
encore permis de supposer , pour l'explication du phéno-
Mène , qu'originairement la formation intermédiaire sup-
portait le calcaire blanc du barrage , en couches presque
horizontales, à la hauteur de celui des montagnes voisines,
et que, quand les roches de cette formation très-argileuse
o-nt été minées et emportées au loin , les couches du cal-
e-aire moderne ont, en s'affaissant , produit cette digue telle
que nous la voyons aujourd'hui.

naturalistes.
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naturalistes. La pl. II présente la percée en-
tière qui touche le village, et sur le bord de
laquelle est situé le château. La fig. 2e de la
pi. III montre ses ruines du côté de l'ouest,
avec les couches brisées en sens contraire qui
Je supportent. La 1-de la même planche
offre un côté de l'autre percée de Mâlain_ , vue
du pied de la montagne de Roche-Aigue.

SECONDE PARTIE.

Sans m'ériger en juge des divers projets qui
ont été proposés jusqu'à ce jour , sur l'empla-
cement et la direction du point de partage du
canal de Bourgogne, je me bornerai à en ex-
poser les plus remarquables, en leur faisant,
.s'il y a lieu, l'application des observations géo-
logiques consignées dans la première partie de
ce Mémoire. Ces projets étant assez multipliés
et occupant le public depuis un grand nombre
d'années , les intéressés calculent sans doute
avec inquiétude les retards de la décision ; mais
mi objet aussi sérieux que l'est le choix du
point de partage d'une navigation considéra-
ble, doit être examiné sans prévention , et
éclairé par de bons documens et des reconnais-
sances multipliées. On ne saurait donc donner
trop d'éloges à la sage lenteur que met l'ad-
ministration dans cette importante délibéra-
tion, et à la prudence avec laquelle -elle s'en-
toure de toutes les lemières, qui peuvent la
guider (1).

(.) On espère que M. le comte Molé, conseiller d'état,
directeur-général des ponts-et-chaussées, viendra lui-même

Volume 33 , n. 193.
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Voici quel est , au moment dû j'écris, l'état
de l'entreprise.

Du côté de la Saône, le canal est navigable
.depuis sa naissance à Saint-Jean de Losne , jus-

. qu'a Pont-de-Pany, commune située à 20 kilo-
mètres (5 lieues ) ouest de Dijon , sur une lon-
gueur totale de 5o kilomètres ( 13 lieues ). Les
travaux seront continués aussitôt que la déci-
sion relative au point de partage ,aura été

prise.
Du côté de l'Yonne, ils sont en pleine activité

dans plusieurs endroits de la ligne du canal.
Quelques .parties sont entièrement terminées,
et il a été fait récemment des adjudications
montant .à une très - forte somme, pour des

travaux à effectuer dans le département de
l'Yonne. Enfin les projets qui ont le point de

partage .pour objet, s'accordant à placer l'une
de ses extrémités à Pouillenay (1) ,_les écluses
et terrassemens qui sont à exécuter depuis cette
commune jusqu'aux limites du département de
la Côte-d'Or, sur une étendue de 32 kilomètres
(8 lieues ) , ont été adjugés en septembre der-
nier ; et tout annonce que ce magnifique mo-
nument sera désormais continué sans interrup-
tion, et que son achèvement prochain jettera
un nouvel éclat sur un règne déjà si fécond en
merveilles.

De tous les projets qui ont été présentés sous
les derniers règnes, il n'en est que deux qui

vérifier les projets, entre lesquels PAdministration balance
aujourd'hui. --

(1) Département de la Côte-d'Or. Voyez la carte jointe
au Mémoire.

711111111111.mminum,
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paraissent' balancer les suffrages de l'adminis-
tration. A l'un, quoique l'idée première en ap-
partienne à MM. Bernard et de Laloge (1), est
attaché le nom de l'ingénieur Abeille , qui l'a
développé et appuyé de plans et de devis.
L'autre proposé deux fois, sous deux aspects
.differens et rejette comme impraticable, ou.
sujet à de trop graves inconvémens, est repro-
duit aujourd'hui, mais avec des modifications
qui font croire à la possibilité de son exécution,
et en font un projet absolument neuf,

Le projet Abeille, lorsqu'il fut offert au proi,t
public, en 1727, reçut les élpges les plus mé-
rités. Vérifié plusieurs fois officiellement par P"illY.
des ingénieurs de la première distinction, l'exac-
titude des aperçus et l'efficacité des moyensont
été constatés honorablement pour l'auteur.

M. Abeille place son. point de partage à
Pouilly (2). Pour parvenir à cet endroit, il fait
remonter à son canal la vallée de l'Ouche jus-
qu'au village de Pont-d'Ouche , puis celle Cru-,
gey, jusqu'auprès de Chilteauneuf ; enfin, le
vallon de Vandenesse jusqu'au dessous de la
Lochère , niveau du biez de partage. Ce biez ,
dont l'élévation , suivant ses calculs, est de
289-.,io (890 pieds) au dessus de l'Yonne, est de
218m.,94 (674 pieds ) au dessus de la Saône, a
12,8z4,66 ( 658o toises ) de longueur, dont
3549mi,17 ( 1821 toises ) dans le vallon de Van-
cten.esse , et 9275m.,46 ( 4759 toises ) dans celui

(i) Traité de la jonction des dezi.z. mers, par Bernard,
Dictionnaire encyclopédique. Le Mémoire de M. de la Loge
est de 1718.

(2) Voyez son projet sur la carte.
C2



36 CONSTITUTION G l'::OLOGIQUE D'UNE PORTION

de l'Armançon. La jonction des deux vallons
s'opérerait par une tranchée à ciel ouvert,
longue de 3683m-,67 (1890 toises) , et dont la
plus grande profondeur serait de 26m 31 ( 87 p. )

Arrivé dans la vallée de l'Armançon , le canal

la suivrait.quelque teins, puis tournant à droite,
auprès du village de BrauX , il se dirigerait
presque en ligne directe mir Po nillenay. Enfin sa

longueur totale serait de 238,879m-,66 (122,563

toises ) dont 148115m.,38 (75994 toises ) , du
côté de l'Yonne,. 77939,62 ( 39989 toises), de
la Saône, et 12824",6Ô (658o toises ) de biez
de partage. Je ne :détaillerai point par quels
moyens M. Abeille amène à ce liiez la quan-
tité d'eau nécessaire. Il suffit de dire qu'elle. a
été jugée en rapport avec la navigation la plus
florissante.

Depuis l'instant où ce projet a été rendu
public par là voie de l'impression, il est resté,
sans concurrence, en possession de fixer tous

les regards. Soumis , dans des teins différens ,

à l'examen de MM. Gabriel Chezy et Perronet,

ces habiles ingénieurs n'ont trouvé à y indiquer
que des changernens peu importans. On pré-
tend qu'aujourd'hiii , M. Forey, ingénieur en
chef, chargé de -la confection du canal en.

propose de nouveaux, que l'on s'accorCle à

regarder comme de véritables améliorations.
Indépendamment de quelques différences que
M. l'ingénieur en chef apporte dans la direc-
Iiiih du canal, -il remplace, dit-on, par une
galerie souterraine, d'environ 1200 mètres,
percée an. travers de la montagne de Pouilly,

une tranchée à ciel ouvert, dont les côtés eus-

sent eu 26m.,31 (87 pieds) 'd'élévation. Mais des
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diverses additions projetées par M. Forey, celle
qui paraît mériter l'approbation la plus géné-
rale , c'est la construction d'un réservoir im-
mense qu'il établit au.- dessus du village de
Grosbois, au moyen d'un barrage jeté d'un
côté du vallon à l'autre, qui retient les eaux
de la Brenne. Cette opération , dont l'heureuse
idée lui appartient tout entière, amènerait à
Pouilly, par une percée souterraine, les eaux
de cette petite rivière, qui prend sa source an-
dessous de Som bernon , et compléterait l'ap-
provisionnement des eaux nécessaires au point
de partage, d'une manière plus directe et moins
dispendieuse que par les opérations qui font
partie du projet Abeille.

En examinant, sur une carte, position Projet

des lieux, -te premier sentiment qu'on éprouve, ra g sn

est le regret que la montagne de So.mhernon bernon.
semble opposer un obstacle invincible à ce que
le canal parvienne, par la voie la plus courte,
dans le vallon de la Brenne , qui ; en abré-
geant la navigation, d'environ 27 kilomètres
(7 lieues) , le conduirait presqu'en ligne droite,
jusqu'à l'Armençon . L'homme, familiarisé avec
les prodiges des arts, passe bientôt de ce sen-
timent à la pensée que peut-être la nature pour-
rait être encore une fois vaincue par l'industrie
humaine, et des moyens sont proposés.

Le grand Vauban est le premier qui ait songé Projetée
à établir à Sombernon le point -de partage du
canal de Bourgogne. Cette idée, qu'il n'a dé-
veloppée dans aucun écrit rendu public (1)

vanban.

(0 On ne l'a connue que par les lettres publiées en 1726,
par l'ingénieur Tomassin , sur les canaux proposés pur la

C3



Pri,jet de
Ll..Laurent.

33 CONSTITUTION GÉOLOGIQUE D'UNE PORTION

après avoir fixé quelques momens l'attention
de MM. Colbert et de Louvois (i), a enfin servi
de base à un projet que M. de la Fonchère ,
ingénieur, a présenté au Régent en 1718, et
fait) imprimer la même année, mais que sa
mauvaise conception et les erreurs dont il
abonde, n'ont pas tardé à faire rejeter. Cet in-
génieur frai] chit la montagne au moyen de cin-
quante écluses, (le 2m,59 ( 8 pieds ) de chute,
de chaque côté, et d'une galerie qui la traverse
à une certaine hauteur.

M. Laurent, que le canal de Picardie a ren du
célèbre, appelé saris doute par l'administration
de la province, se transporta en Bourgogne,
pendant la tenue des états, en 1772 ; et diri-
geant ses vues sur le même point, il songea aux
moyens d'y placer son hiez de partage (2).

jonction des mers par la Bourgogne. Cette idée du maréchal
de Vauban , était la troisième de cinq qu'il avait données en
3696, pour opérer cette jonction.

(1) Au commencement du siècle dernier, MM. Colbert et
de Louvois acquéreurs de terres et de seigneurie en Bour-
gogne, firent examiner sur les lieux la possibilité du passage
par Sombernon , par des ingénieurs qui se prononcèrent
pour la négative.

(a) On n'a pu retrouver aucune pièce officielle sur ce projet
dont il est fait mention dans des écrits relatifs au canal de
Bourggg,ne , et avec un certain détail dans la navigation de
Bourgogne, de M. Antoine, ancien ingénieur de la pro-
vince.

On est porté à croire que M. Laurent se proposait de
tenter l'exécution d'un autre projet qui eût fait passer le
canal par Pouilly. On en juge par une ligne de puits qui a
été creusée par ses ordres et sons sa direction, et qui indi-
quait une percée qui eih commencé au-dessous de Vande-
nesse , et eût abouti au-dessous d'Equilly, , sur une longueur
de 13000 mètres. C'est pour ce dernier projet qu'a été creusé
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Fidèle à son système des immenses percées,
M. Laurent proposa de traverser la montagne
de Sombernon , par une galerie qui eût com-
mencé ü Sainte-Marie, près de Pont-de-Pan-y,
et se fût terminée dans le vallon .de la Brenne,
auprès de Vitteaux , sur une longueur
pensait être de quatre lieues ; mais il est cons-
tant aujourd'hui, qu'en .suivant le niveau de
l'ouverture, jusqu'au côté opposé de la mon-
tao-bne) sa galerie, ne fût sortie de terre qu'au-
dessous du village de Posange , et que la lon-
gueur réelle en eût été de 26,500 mètres ( plus
de 6 lieues et demie ). Ce projet ne pouvait sou-
tenir le plus léger examen.

J'aborde enfin celui qui paraît tenir en sus-
pens l'administration, en Concurrence avec l'an-
cien projet de M. Abeille. M. Pin génieurPlagniol
a osé. encore choisir la montagne de Somber-
non , pour but de ses recherches, sans en être
détourné par la défaveur qu'ont dû nécessai-
rement jeter sur tonte proposition relative à ce
passage , deux tentatives aussi malheureuses.
Son projet, accompagné de plans et de détails
estimatifs, a été présenté à l'administration qui
l'a jugé digne d'être examiné attentivement.
- Cet ingénieur, prenant le canal à la ving-

le puits de 85m.,47 (18o pieds ), qui m'a fourni l'exemple
que j'ai donné dans la première partie, de la position res-
pective des roches, et qui est situé entre Pouilly et Créancey.
Ce qu'il y a de très-remarquable, c'est qu'au fond de ce
puits, et im-,47 au-dessous du niveau du granit, est ou:-
verte une galerie qui n'a été poussée qu'à 4n,54 (14 pieds),
et qui indique le niveau de la percée dont je viens de parler.
Il est probable qii'à ce niveau une grande partie de ce sou-,
terrain eût été oi.écutée dans le granit.

C4
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tième écluse, actuellement désignée un peu
au-dessus de Sainte-Marie, près de Pont-de-
Pany, , lui fait remonter le vallon d'Agey et de
Remilly, jusqu'au-dessus de ce dernier village,
et arrive là, à la 550 écluse , il y établit son
biez de partage qui se dirige sous la montagne,
et sort de l'autre côté (1) , au-dessus du village
de Grosbois, d'où il descend dans la vallée de
la Brenne, et gagne Pouillenay par Vitteaux
Posange et Arnay-sous-Vitteaux. Quoique la.

percée, sous la montagne de Sombernon , ne
soit que de 7910 mètres, la longueur totale di
Liez est de 8635, attendu qu'on n'entre en ga-
lerie dans le corps de la montagne que lorsque
la tranchée est arrivée à une hauteur de 12 à
13 mètres. Cette tranchée a 475 mètres de lon-
gueur, du côté de Remilly, et seulement 250
de celui de Grosbois. Je passe aux moyens
d'exécution.

La montagne de Sombernon ayant environ
179 mètres d'élévation (2.) au-dessus du niveau
du biez de partage , il eût été superflu de pro-.
poser, ainsi que le faisait M. Laurent (3) , de
creuser des puits de cinquante toises en cin-
quante toises ( 9r,45 ), pour l'airage et pour
l'extraction des matières , sur toute l'étendue
de la ligne du biez. M. Plagniol parvient à
opérer cette extraction plus simplement et
plus économiquement , au moyen d'une oa.--
lerie horizontale de 3"1.,60 de largeur , et de

(i) Voyez la carte et la planche I.
(2,) La ligne de la galerie ne passe pas exactement au-

dessous du sommet.
(3) Navigation de Bourgogne , pag. 158.

(i) Le male ingénieur a soumis à l'Administration un
projet , suivant lequel le canal , après avoir été conduit jus-
qu'à Chàteauneuf, d'après les plans de M. Abeille, remon-
terait la vallée de Commarin , jusqu'en deçà du village de
Seinarey,, point du liiez de partage, à cinquante-sept échue&
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puits d'airage placés à 250 mètres l'un de
l'autre. Les matériaux pourraient être char-
ries au dehors de la galerie , soit par des
hommes, soit par des animaux. Pour accélérer
la confection de cette dernière, en même teins
que l'ouverture se commencerait par les deux
extrémités, deux grands puits d'anage et en
même teins d'extraction, situés à mille mè-
tres de distance l'un de - l'autre, et au mi-
lieu de la ligne, partiraient du sommet, et
viendraient aboutir à la galerie.

L'auteur pense, et tout annonce que c'est
avec raison, qu'il ne serait nécessaire de voûter
le souterrain sur aucun point. C'est dans le
schiste hituminifire que la majeure partie des
travaux serait exécutée, et l'observation de
plusieurs lieux où cette roche se maintient
saine et sans dégradation , dans diverses incli-
naisons, quoique exposée à toutes les variations
de l'atmosphère , prouve que taillée en voûte,
et à l'abri de toute influence :le l'air extérieur,
la galerie se conserverait dans. son intégrité.
Sous le rapport de l'abondance des eaux, le
pro-jet ne parait pas non plus devoir mériter
de contradiction, M. Plagniol proposant, entre -

autres ressources , l'adoption du réservoir de
Grosbois qu'il agrandit même, et dans lequel'
il amène, par une percée faite dans la mon,
tagne de Civr-y (1), les eaux de Baume et de
Semarélr.
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C'est aux hommes de l'art qu'il appartient
de juger le mérite de cette conception qui,
au premier coup d'oeil, étonne l'imagination.
Considérons cependant que, pour légitimer de
grands projets , et appuyer de vastes entre-
prises, nous n'avons plus besoin d'aller cher-
cher chez les anciens d'illustres exemples.
Quand on a parcouru ces routes magnifiques
des Alpes, éternels monumens du plus glorieux
règne, ces rampes hasardeuses rendues faciles
pour tous les genres de transports, ces longues
vones percées au travers des rocs inaccessi-
bles, et au milieu de tous les obstacles que
la nature multipliait chaque pas , peut on.

croire qu'il reste encore quelque chose d'im-
possible au génie des arts, soutenu par les
regards du grand homme qui les anime tous.
Sans donc citer ici des travaux qui puissent
offrir, avec le projet de M. l'ingénieur Pla-
gniol , des traits de dissemblance, sans même
justifier ce projet par l'exemple de cette im-
mense galerie de i4000 mètres ( plus de trois
lieues et demie) , entreprise pour .le canal de
Picardie, en partie exécutée, et que nous
avons vue sur le point de recevoir du gouver-
nement une approbation solennelle' je me bor-
nerai à dire que, dans la confection de ce même
canal, terminé sur un nouveau plan, et navi-
gable aujourd'hui, on remarque deux galeries

au-dessus de celle du bassin de Dijon. Ce biez aboutirait
dans la vallée de la Brenne, en traversant la montagne de
Civry, , au moyen d'une percée de 5oo mettes, et le canal
recevrait ensuite, jusqu'à Pouillenay, , la direction qui est
indiquée dans le projet par Sombernon.
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souterraines qui règnent ensemble sur une lon-
gueur de 680o mètres. Reste à considérer à
présent, si la nature du sol apporte quelque
empêchement réel à l'exécution du projet.

Ou a vu , dans la première partie , que la Nature de
ligne granitique (lui se manifeste à Reilly, , verser.

à tra-q m
IVIétDODt et Millain , après une interruption
d'environ »seize kilomètres ( 4 lieues ) , est la
limite des roches primitives de ce côté. Quoi-
que la masse de granit, qui sort de terre à Re-
milly, paraisse être la sommité d'un roc isolé
cependant son existence sur un point aussi
rapproché des importàns travaux que l'on pro
pose, et à un niveau qui leur est supérieur,
peut faire concevoir des inquiétudes , et rend
nécessaire le plus sérieux examen pour les con-
firmer ou les détruire. Les trois puits d'épreuve
qui ont été ouverts sur la ligne de la percée
projetée, faciliteront cette recherche. L'obser-
vation des couches fera le reste.

De quelque -côté que l'on considère la masse
granitiquegranitique de Remilly,, on ne -tarde pas à la
voir disparaître, en s'enfonçant très- rapide-
ment. Déjà à quelques mètres au - dessous du
village; le ruisseau ne creuse plus son lit que
dans' les grès, et presque subitement ne met
plus à découvert que des schistes .bituminifè-
res. De l'autre côté, le premier puits, dont
l'ouverture est presque de niveau avec la 558
écluse, et avec la percée projetée, est entière-
ment dans les grès, et n'atteint le granit qu'à
i2m.83 (1). Si nous montons au puits supérieur,
nous ne retrouvons plus , dans les matières qui

(I) Voyez la planchel.
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en ont été extraites, que des argiles feuille-
tées , des grès- cos, etc., toutes matières qui
appartiennent à la formation secondaire. Si l'on
observe en outre que l'inclinaison des couches
calcaires ou schisteuses, qui composent le corps
de la montagne, tombe sous un angle peu ap-
préciable vers l'ouest, n'est - on pas fondé à
penser que cette inclinaison esti déterminée par
la ligne toujours descendante des grés, et par
conséquent du granit ? Enfin, l'induction que
l'on peut en tirer n'est-elle pas suffisamment
démontrée par la nature du terrain dans lequel
.a été creusé le puits d'épreuve d'Aubigny, ,
une profondeur de 33 mètres (environ 100 p.),
sans qu'il ait été rencontré d'autre substance
que des argiles feuilletées ou des schistes ? Je
crois donc pouvoir, sans être taxé de préven-
tion , déduire formellement de ces diverses con,
sidérations, la Conséquence que, si quelque obs-
tacle venait s'opposer à l'heureuse issue de l'en-
treprise proposée par M. l'ingénieur Plagniol

.il ne serait causé par la présence du granit sur
aucun point de la ligne de la percée (1).

Des détails sur les dépenses comparatives des
deux projets ne seraient point à leur place
dans ce Mémoire, étant un objet dé pure ad-
ministration. Il me suffira de dire que, si le
projet par Sombernon offre un aperçu de plus
grands frais pour les percées, il serait proba-
blement moins onéreux que l'autre, sous le
rapport des indemnités de terrains , des ou-

(1) M. Leschevin a envoyé une suite de toutes les subs-
tances indiquées dans ce Mémoire , laquelle est déposée
dans le cabinet de la Direction générale des. Mines.

DU DE.,,PARTENEENT DE LA CÔTE-D'OR.
45

Yrages d'art, et des terrassemens. Au sUrplus
la somme dont la dépense de ce projet pourrait
être moindre , ne paraît pas devoir être assez
importante pour faire pencher la balance en
sa faveur , si cette circonstance n'était pas
renforcée par d'autres motifs d'un plus grand
poids.

Explication de la carte et dès planches.

Carte. Les liinites dés roches primitives,
calcaire gris , piérre-bise , et du cal-
caire blanc moderne, sont indiquées
par des signes dont le titre de la carte
porte la désignation. Il est nécessaire
d'observer que le terrain compris sousle nom de pierre-bise, et présenté en
superficie comme séparé du calcaire
blanc, est généralement recouvert de
ce dernier à une certaine hauteur,
comme on le voit dans la planche I.

Pl. I. Coupe de la montagne de Sombernon et
du biez de partage du canal de Bour-
uoone dans le projet _Plagniol.

L'échelle des longueurs étant dixfois
moindre que celle des hauteurs, les cou-
ches de la montagne, dont l'angle réel
d'inclinaison est d'environ un degré,
sont inclinées de dix sur cette coupe.

Pi. II. Vue de la seconde percée du barrage
décrit dans le Mémoire, prise de l'in-
térieur du bassin, sur le teirltoiteMain.



Pl. III. Fig. 1. Coupe du barrage prise à la
première percée, en se plaçant au
pied de la montagne de Roche-
Aig,ue.

Fia.. 2 Vue du barrage dans la partie
-b
de son prolongement, qui porte les
restes du château de MLUain, auprès
de la seconde percée.

Fig. 3. Vue de l'un des deux amphi-
théâtres qui portentle nom dePissou,
et qui ferment, auNord-Est de Som-
bernon , la vallée de Mémont.

Fig. 4. Fragment régulier et cubique
de calcaire à gryphites , tel qu'il en
existe sur les pentes de la vallée de
Mém ont. Les proportions de celui-ci
sont d'environ trois mètres de toutes
faces.

OBSERVATIONS

Sur les Schistes bitumineux, sur les Bitumes
ou Matières bitumineuses, et sur les Grès

Psamrnites , cités dans le Mémoire de

LESCHEVIN

Par M. GILLET-LAUNIONT, Inspecteur-général au

Corps impérial des Mines.

Schistesbi- 10. J'AI trouvé les mêmes schistes calcaires,
1"rni"e"xde argileux et bitumineux, décrits dans le Mémoire
l'Yonne
comparé,

rbi
. à ci-dessus, dans le département de l'Yonne, au

ceux de la
Côte-d'Or.

r °Pape, jVZ.fgamr.reavé .
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SUR LES SCHISTES BITUMINEUX , etc. 47
voisinage de couches de calcaire gris, contenant
des gryphites, des bélemnites et des ammonites,
près d'Etaule , de Vassy , Marsilly , Genouilly
Provency, Sainte-Colombe, Bierry, entre An-
gely et Montréal, enfin près de Pany,, toutes
communes , situées près et au midi de l'Isle-
sous-Montréal , et éloiguées de 7 à 8 myria-
mètres (14 à /6 lieues), à l'Ouest-Ouest-Nord
de Sombernon.

Ces schistes, étant chauffés , brûlent avec
flamme de même que ceux décrits par M. Les-
chevin ; les uns et les autres , se propageant
sur une grande étendue de pays r, pourraient
peut- être servir utilement pour cuire de la
pierre à chaux ou au moins de la pierre à plâ-
tre, enfin pour en distiller le bitume ou en
préparer du noir de fumée.

La propriété de ce schiste de brûler facile-
ment, son odeur bitumineuse, et les débris de
lignites assez 'abondans qui les accompagnent,
Ont donné lieu, aux environs de Montréal, à
des recherches, dans l'espoir d'y trouver de la
houille, et furent cause d'un voyage que j'y fis
en 1786.

Plusieurs fouilles furent faites alors sous la
conduite de M. Mathieu jeune, depuis ingé-
nieur en chef des mines, à Vassy,, à Genouilly,
près de Sainte-Colombe, etc. Elles s'étendirent
à peu de profondeur; trois trous de sonde fu-
rent en outre percés près de Bierry ; le pre-
mier à 900 toises, au midi de cette commune,
au lieu dit la tuilerie ; il traversa 18 pieds de
schiste calcaire bitumineux, au bout desquels
il toucha le granit.

Carte
Cassin i,
e. 83.
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Le second fut percé à 600 toises de Bierry, ,

toujours dans la même direction , il traversa

2.2 pieds du même schiste , et s'arrêta sur le

granit.

Le troisième trou fut percé à Bierry, , il tra-

versa

où l'on s'est arrêté.

Dans la plupart des schistes bitumineux des

environs de Montréal , j'y ai observé des co-

quilles marines et quelques pyrites.

Sur un échantillon de schiste bitumineux
venant de Savigny-sous-Mâlain, près de Som-

bernon , j'y ai reconnu de très-petites coquilles

aplaties. avec un sommet qui n'est pas au cen-

tre , que je crois marines, et qui me paraissent
pouvoir

SUR LE SCHISTES BITUMINEUX, etc. 49.
pouvoir être rapportées à des patelles ou à
des calyptrées.

2°. Relativement aux matières bitumineuses
déposées en plaques d'une petite étendue, ci-tées par M. Leschevin , et annoncées comme
noires , sèches , cassantes , affectant l'appa-
rence de, bois bitumineux ; je suis très-porté ,
-d'après l'inspection, à les regarder comme des
morceau (i.e bois pénétrés de bitume , cequi n'est point étonnant au voisinage de schis-
tes qui en tiennent une si grande quantité et de
calcaires coquilliers : j'y suis encore engagé
par l'analogie que ces matières ont avec celles
que j'ai observées aux environs de Montréal.

M. Leschevin lui - même parait être de
mon avis, quoique, dans le courant du Mé-
moire- ci-dessus il se soit servi du mot de
bitume, dénomination à laquelle il avait étéporté par le premier aspect, et par l'analogie
de l'odeur de ces morceaux avec Celle des
schistes bitumineux lorsqu'on les brûle ; en-
fin , nous ne croyons pas que le mot bitume,
soit ici le nom propre, coule pasétant chauffé au chalumeau ou seulement àla flamme d'une bougie, comme doit faire le
vrai bitume, et en outre qu'il se convertit encendres d'un gris blanc comme les ja,vets etles lignites. _Quelques échantillons se bour-
soufflent un peu ; mais ce n'est point unepreuve que ce ne soient Pas des lignites ; j'en
connais d'incontestables qui se boursoufflent
aussi, et cela arrive toujours lorsque la partie
bitumineuse y est très-abondante , et alorî

Volume 33, 193. D

Matières
bi tu rni.eu.
ses de l'Yôn-
ne , compa-
rées à celles
de la Côte-
d'Or.

11

Total 8'0

Des argiles rougeâtres
Des marnes bleues et blanches,

Des glaises , sur une épaisseur de. 5 pieds.

Des schistes calcaires bitumineux. 4S

Un schiste mêlé d'ai gile nommé roc par M. Ma-
6

thieu.
Des schistes calcaires augmentant progressive-

ment en argile et plus colorés

Quartz divisé et micacé , nommé par M. Ma-

thieu de Noyant, qui a visité ces recher-
ches, querelles, roche qui dans les envi-
rons de Valenciennes avoisine les couches de

i4
houille.



Grès Psar,
mites de la
Côte-d'Or.

5o OBSERVATIONS.

ces lignites h0nilli - {braies (Braunkohle) se

rapprochent beaticonp de la houille propre-

ment dite.
Les lignites des environs de Montréal se

trouvent entre les lits du schiste bitumineux,

et .dans beaucoup de morceaux on y recon-

naît encore le tissu du bois. J'en ai rap-

porté un où les veines Sont très-sensibles ;

il est très - -aplati , comme tous les. lignites

et jayets; il est encore adhérent à du schiste

peu bitumineux , et porte à sa surface un

serpule ou vermet: ce lignite , d'un beau

noir., a pris su.: la tranche le plus beau poli,

et est 4 mes yeux un vrai jayet..

30. A l'égard des grès Psammites , cités

page 20 ci-dessus. Cette pierre est ainsi nom-

mée dans le premier volume du -Traité élé-

mentaire de Minéralogie , de l'ingénieur des

mines M. Brongniart , à l'article des grès

mais il né l'a décrite nulle part.

II l'annonce seulement page 288 , note i,

comme devant être décrite parmi les' roches ,:

et page 290 , note 1 , comme appartenant aux

roches quartzeuses et micacées ;. enfin page

292, comme accompagnant les brèches pri-

mitives grawsWzcke , avec lesquelles on peut

facilem.ent la confondre.
Nons.croyons pouvoir définir la pierre indi-

quée sous le nom .de Psammite , de M. Bron-

gniart , une roche- .composée , pour la plus
grande partie, de petits fragmens de quartz

et de feldspath roulés , souvent réunis par
un ciment quartzeux cristallin, et mêlé acci-

SUR LES GRÈS PSAMMITMS MC. Jx.
dentellement dé baryte, de chaux &ratée .depetits cristaux de quartz noirs et blancs, de fersulfuré amorphe, de plomb sulfuré , et de gros.morceaux de quartz opaques roulés.

Nous regardons cette roche comme due àJi trituration de granits, éloignés sans douteet comme se rapprochant beaucoup des rochés-de transition , à l'exception du mica qui yManque , mais qui à- raison de sa légèretéaura pu, lors de sa Formation, être en-levétransptirté plus loin par les eaux.
Le seul objet sur lequel il nous paraît pou-voir rester encore de l'incertitude , est desavoir si les morceaux assez gros que nousavons nommés quartz opaques roulés , sontdu quartz ou du grès , approchant de celuià grain fi, nommé grès lustré par M. Haüy;ce qui leur assignerait une formation infini-ment plus moderne.
La position de cette roche , trouvée au-dessous du calcaire à gryphite ,- et touchant'les granits ;. la cassure des g,ros-rnorceauxquartzeux qui nous paraît sensiblement la-melleuse , leur texture ; quelques cavités queprésentent ces morceaux , lesquelles ne se trou-vent pas ordinairement dans les grès vérita-bles, nous portent à croire que cette rochea une origine beaucoup plus _ancienne , etqu'elle se rapproche' des roches de transition,peut-être même de celles auxquelles M. Bron-gniart a donné le nom de Psammites , ainsique l'a. annoncé M. Leschevin.

Je n%i point rencontré cette roche aux envi-
D a
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yons de Montréal ; mais il est probable qu'on;
la trouverait autour de Bierry, , et de la tuilerie
prés Sauvign y-le-Bois , à peu de distance de la
route de Paris à Dijon.

Il résulte de ces réflexions, que le terrain
que j'ai observé est analogue à celui que M. Les-
alevin a si bien décrit, et que les observations
géologiques qu'il a données sur la nature des
roches à traverser, pour la partie souterraine
du canal de Bourgogne, doivent faciliter beau-
coup l'exécution de cette belle entreprise.
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SUITE
DE LA_ DESCRIPTION MINÉRALOGIQUE

DI.T DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE (t);
Par M. HÉ11. ICAR.T DE T nu ny , Ingéniënr en chef

au Corps impérial des Mines, et Inspecteur-général desCarrières (1).

DES LIGNITES.

s. r.
GISEMENT , FORMATION ET CAR ACTRES

DES LIGNITES.

L'Es lignites ou bois bitumineux que ren-
ferme le' sol de plusieurs vallées du départe-
ment de , appartiennent à des dépe)ts
Classés dans des terrains de troisiémeformation.

Les lignites sont des bois fùssiles qui ont
conservé leur texture ligneuse, de manière à

(I) Voyez le Journal des Mines, tom. 9O, 21 , 22 et32 ; voyez aussi tout. 32, n.. 189, la note des rédacteurs
relative à la publication de la Description minéralogique-da
(Wpartement de l'Isère.

P3

LIGNITES ou BOIS BITUMINEUX
DU DEPARTEMENT.

ARTICLE PREMIER.
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Ce qu'on y distingue plus ou moins parfaite-
ment les couches concentriques. Souvent on y
trouve des branches , des racines , des brous-
sins et des. fruits très-bien conservés. Dessé-
chés lentement, les lignites acquièrent un cer-
tain degré de dureté. Ils conservent même un
éclat dcint l'intensité est augmentée par le poli.
D'après leur manière d'être , les Allemands
Ont distingué trois sons-espèces de bois bitu-
mineux.

lu. Le lignite proprement dit ( bituminoses-
kolz );

20. Le lignite houilli-forme braunkohle);
Et 3.. le lignite terreux on tourbe ligneuse

(biturninose hotzerde).
i. Le Lignite proprement dit.

Sa couler ordinaire est le brun noirâtre,
plus ou moins clair ; la cassure principale, est
fibreuse à fibres parallèles 'droites ou cour-
bes, rarement entrelacées. Dans la cassure en
travers, le lignite est un peu conchoïde , et
d'autant plus qu'il se rapproche davantage de
la houille. Ses fragmens sont esquilleux, quel-
quefois plats comme des feuillets de bois, et
Sbuvent indéterminés.

Ce lignite brûle bien en-dégageant une
odeur de bitume très-désagréable ; on rem-
ploie comme coinbustible. Il donne "une cha-
leur égale, et un résidu blanc, quelquefois
brun , très-abondant.

2. Le Lignite houilli -forme.
Il a beaucoup d'analogie avec' le iayet et avec

quelques espèces de houille bitumineuse. Il a

DU" DLr'ARTEMENT DE L.'ISiR.E. 55-

conservé une partie de sa contexture ligneuse,
on y distingue même encore quelques couches -

concentriques, et souvent des branches ; mais
le plus communément il présente une cassure
bitumineuse , luisante et plus on moins com-
pacte ; il n'a point ou peu de dureté. Exposé
à l'air , il se détruit moins aisémenrque le bois -
bitumineux , quelquefois il finit par se décom,
poser et se rédiiire en terre bitumineuse , sans -
se diviser préalablement en esquilles ; mais le .

plus souvent il. se conserve compacte, et ac-
quiert même une assez grande dureté pour pou-
voir être travaillé\et poli.

3. Le Lignite terreux.
Cette Sous-espèce , qui est la terre végétale

bitulnineuse dès Allemands, a perdu toute res7
semblance avec le bois. Elle est à l'état de terre
et -paraît due à une entière décomposition des
parties végétales ; quelquefois néanmoins elle
conserve des parties ligneuses qui la rappro
chent dela tourbe filamenteuse. Elle est lé-
gère , sa couleur est d'un brun foncé. On la
trouve dans 'quelques marais. Souvent on en
trouve .des couches assez bien suivies dans les
gîtes, de lignites proprement dits. Alors ,elle
semble due à une décomposition générale des
grands végétaux qui ont formé les couches de

S. II.
-OESETITATIONS SUR LA NATURE DES LIGNITES.

Les auteurs ne sont pas d'accord sur le prin-
cipe qui a déterminé la conservation des li-
gnites dans leur état ligneux , ou qui a prévenu

D4
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leur décomposition et leur conversion en ter-
reau. Quelques-uns pensent qu'ils se sont
conservés par le seul effet de leur longue im-
mersion dans. l'eau ; et en cela , disent-ils, ils
sont semblables à certains bois, que nous reti-
rons des eaux dans une parfaite conservation-,
quoiqu'ils y soient restés plusieurs siècles. Quel-
ques autres présument qu'elle est due au con-
cours de l'acide sulfurique qui a attaqué leurs
parties résineuses, les a converties. en-huilé mi-
nérale, et les a en quelque orte minéralisées. Il
cst difficile à cet égard de concevoir comment l'a-
cide sulfurique a pu se trouver en si grande quan-
tité dans les eaux des lacs et des bassins qui
recèlent les lignites pour les conserver et les
minéraliser. Il faudrait, Ce rue semble, d'abord.
déterminer l'origine de cet acide avant de vou-
loir expliquer la conservation des bois par son
effet minéralisateur. D'autres , enfin
huent à une fermentation particulière qui a
été produite par l'amoncellement et la pression
que ces bois ont éprouvés. Cette fermentation,
ea.joutent-ils, leur a fait éprouver l'action de

tanique, et c'est à cet acide qu'est due
leur parfaite conservation. Quelle que soit la
cause ,conservatrice de la- texture ligneuse et
celle du passage des végétaux à l'état de bi-
tume, nous ne pouvons y méconnaître une
fermentation et une_élaboration. du es à l'action
des eaux qui ont servi de Véhicule : quant à
l'agent minéralisateur , il doit être rangé dans
la classe de ceux qui ne nous sont connus pie
par leurs efféts.

DU EePARTEMENT DE L'isIR.E

s. III.
EXPLOITATION.

Quoique le lignite ne présente pas pour nos
bPsoins , les arts et les manufactures , autant
d'avantage que la houille, il ne doit cependant
pas être négligé. Il est même d'une très-grande
ressource pour quelques pays qui manquent de
combustible. Le gisement détermine le mode
de travail qui doit être suivi dans son exploi-
tation : ainsi on emploie les puits ou galeries,
quand les lignites se trouvent enfouis entre des
couches de pierre, et simplement les tranchées'
à ciel ouvert, quand ils se trouvent à peu de
profondeur ou dans quelque ancien bassin de
lacs, de fleuves ou de rivières, et, dans ce cas,
l'exploitation se pratique comme celle de la
tourbe.

S. IV.
USAGES.

Les lignites peuvent être employés aux mêmes
usages que le bois, la bouille et la tourbe. Ils
sont d'un bon emploi pour la cuisson de la
Chaux et du plâtre. Ils n'ont point assez d'ac-
tivité pour être employés dans les forges et les
fourneaux ; mais ils réussissent très-bien pour
les verreries , les poteries , les faïenceries , les
tuileries ; etc. etc. On peut enfin s'en servir,
avec un très-grand succès; pour les usages do-
mestiques ; seulement il faut activer le courant
d'air des cheminées ,pour que leur odeur, qui
souvent est vive, âcre et pénétrante, ne se ré-
pande point dans les apparternens.



DESCRIPTION MINÉRALOGIQUE

ARTICLE SECOND.

LIGNITES OU BOIS FOSSILES DU DÉPARTEMENT

DE L'ISÈRE.

5. Pr.

ARRONDISSEMENT DE GRENOBLE.

1. Lignites de l'Oisans.

Au grand plan de la Belle-Etoile , entre les
deux lacs du grand glacier du mont de Lans ,
sur la rive droite de la Romanche, on trouve,
à 2145 mètres au:dessus de la nier, d'anciens
marais d essébb és qui recèlent des lignites , dont
la texture ligneuse est parfaitement conservée.
Ils sont bruns ou noiratres et à moitié charbon-
nés. Ils répandent une. odeur bitumineuse à la
combustion. Ces bois sont des tronçons de bou-
leau. d'aulne et de meleze. Ils sont rompus,
brisés et dénaturés en grande partie. Une ob-
servation importante à faire sur ce gisement
est qu'on. ne trouve aucun arbre vivant à cette
hauteur dans les montagnes du Mont-de-Lans,
et.que la limite des bois est à 58o mètres plus bas.
_- Les pâtres du Mont-d e-Lans , qui gardent
en été des bestiaux sur la montagne de la
Belle-Etoile , vont cheréher au grand plan dés
bois bitumineux pour leur chauffage.

cc Le gisement des bois fossiles du grand plan
du Mont-de-Lans , dit M. Villars, prouve le
refroidissement de ces montagnes par leur
dégradation , leur amincissement et le dé-

nu- DÉPARTEMENT DE L'IS'ERÈr. 59

pouillement de leurs bois par la main des
hommes (1). »
Plusieurs savans ont admis ce refroidissement

de notre planète., mais avec cette différence que
les uns ne l'ont regardé que comme partiel, et
causé par un changement dans le mouvement
ou dans l'axe de la terre.; admettant pour preuve
de cette opinion les dépouilles fossiles végétales
et animales, appartenant aux régions de la zone
tride, et que nous découvrons journellement
dans nos climats, op même jusque dans la zone
glaciale (2); tandis que les autres ont considéré
ce refroidissement comme général, et étendant
son influence sur l'universalité du globe. Ce

(I) Note 'manuscrite donnée par M. Villars, ancien pro-
fesseur d'histoire naturelle à Grenoble, et aujourd'hui doyen
de la Faculté de médecine de Strasbourg , professeur de lit-

. térature médicale et de botanique , auteur de 1.' eistoire des
Plantés du Dauphine' , et de plusieurs ouvrages d'histoire
naturelle très-estimé*. Je dois à l'amitié et'aux bontés dont

toujours honoré ce célèbre professeur, d'exposer ici lin
fait jusqu'4 ce jour inconnu., et qui mérite cependant bien
d'être -publié ; ,C'est que' M. Villars est le. premier natura-
liste qui ait constaté l'existence des roclieS calcaires alter-
nées avec les granits, et que C'est lui qui sons le rapport géo-
logique a établi pour le genre calcaire , les distinctions de
calcaire primitif ou grenu , de calcaire de transition de
calcaire compacté, et enfin de calcaire moderne, tel que
Celui des environs de Paris, qu'il désigne sous le nom de
calcaire poreux.

(2) Le discours prélitninaire dont M. Cuviér , secrétaire
perpétuel de l'Institut ," a fait précéder les recherches sa-
vantes qu'il vient de publier sur les ossemens fossiles des
quadrupèdes, .présente d'une manière rapide mi système
général .des nombreuses révolutions que notre. globe. a

éprouvées, et des faits encore pett'connus sur le giserrient de
ces foefiles oie l'équateur dans nos contrées les plus septen-,
trionales.
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qui suppose un affaiblissement peu vraisem-
blable dans les lois et les forces de la neige.

2. Lignites de la Matésine.
.Les lacs de l'Affrey, de Pierre Châtel , de. la

Mure et les' marais de la Matésine , contien-
nent des ligilites qui sont très - bien conservés.
Lorsqu'en été les eaux du lac do l'Affrey sont
-basses., on y distingue de grands arbres cou-
chés et amoncelés confusément au-dessus des
sables et des graviers. Les marais de la Mure,
outrela tourbe qu'on y trouve, possèdent éga-
lement des lignites en. couches étendues, -mais
peu épaisses, et quelquefois terreuses. Quel-
ques. habitans de la 1VIatésine extraient souvent
en été les bois fossiles qui sont à leur proxi-
mité.

s. II.
ARRONDISSEMENT DE VIENNE.

1. tonton de Roussillon.
Les hauteurs du village d'Anjou et de Ville-

sous-Anjou , sur la rive gauche. de la Sonne,
.Sont composés de terrains argileux , adossés
contre des collines de sable, de galets et de grès
.molasses en couches ,légèrement inclinées, qui
alternent avec des dépôts de .bois bitumineux;
leur 'manière d'être est constante ; on ne voit
que peu_ de variations dans les inclinaisons et
directions-; ces terrains consistent

1°. En une terre végétale mélangée de beau-
coup de cailloux ; 20. de galets de tous diamè-
tres ; 3°: des marnes argileuses ; 4°. un banc
d'argile bleue; 5°. un. premier banc de lignites
6.. un. banc de galets et de cailloux ; 7". une
couche d'argile bleue; 8°. un banc de lignite ;
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9°. un banc d'argile bleue, contenant des bran
ches.; des troncs d'arbres et des racines, plus
ou moins 'bien conservées; Io'. des argiles
rougeâtres et bleuâtres, souvent en couches sé-
parées, et quelquefois mél angées ou confondues
ensemble ; un banc de -bois bitumineux
très-épais et très-compacte.

Une observation constante est que la masse
de lignite est d'autant plus pure qu'on s'en--
fonde davantage : le premier banc renferme
quelquefois des cailloux et des galets avec des
terres argileuses ; on y trouve une grande quan-
tité de coquilles fossiles , fluviatiles et terres-
tres, qui sont toutes aplaties ou écrasées. Le,
second banc est plus pur que le premier et plus
compacte, qualités qui sont encore plus remar-
quables, dans Je troisième qui se rapproche da-
vantage de la houille.

s. III.
ARRONDISSEMENT DE LA TOUR-DU-PIN.

1. Canton de Chabons.
Les rives du ruisseau de Lent, qui descend

du plateau de Bizounes , présentent de grands-
dépôts de lignites ; ils sont très - abondans
Monterevel et à Doissin ; ils sont en couches
horizontales, alternant avec des marnes argi-
leuses et des galets. Ils ont conservé leur tex-
ture ligneuse ; ils sont bruns, plus ou moins
foncés ; . ils brûlent avec, une flamme large
grasse et bien nourrie; ils répandent une fumée
épaisse , en donnant une odeur fétide et péné-
trante. Ils laissent un résidu très-abondant..

z. Canton de Bizounes.
Les communes de Bizoun.es , de Bial , de Saint-
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Didier-snr-le-Lent, possèdent des lignites en
couches horizontales , semblables k ceux de
Cha.bons ; ils sont aussi abondans ; et paraissent
dus à la même formation.

3. Canton du Gi-and- Lemps.
A Beven an et à Long,ue-Chanal ,on retrouve

les Mêmes bancs de bois bitumineux dans les
petites vallées et les bassins qui sont au-dessus
du Grand-Letnps.

4. Canton de Vii-jeu.
La vallée de la Bourbre , qui descend de

Burçin , présente dans tonte l'étendue de sou
conrs supérieur de grands dépôts .de lignites
on les trouve .sur les deux rives de la Bourbre
à Virieu, Blandin , à Panissage , à Chelieu , et
jusqu'au Passage. Ce lignite est souvent nàir,
compacte, à cassure éclatante, et semblable au
jayet. Il se trouve dans des couches d'argile
grise ou noirâtre, mélangée de cailloux:.

A la fin du siècle dernier , M. de Virieu fit
faire quelques travaux dans ce dépôt; on tenta
même des essais avec les lignites qui y furent
extraits. Dans les travaux qu'on fit àPtipetières,
on trouva du jayet ligniforme noir, compacte,
et de très-belle qualité. Le succès des premiers
essais donna l'idée de carboniser toutes les
parties qui paraissaient snsce-ptibleS de se prêter
à cette opération. On choisit à cet effet les
parties les plus chargées de bitume; sur Io°
parties de lignites mi en obtint de 20 à 25
ct'un charbon léger , brillant , sonore et bour-
soufflé , qui fut employé avec le plus grand suc;.. -

cès pour la forge et la taillanderie dans les acié-
ries de M. rrreillard-d'Aprieur après un-1,,iger
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changementdans l'inclinaison dela tuyère etdanSla forme du creuset. On fut même forcé de dimi-nuer d'un sixième la force et la quantité de ventaccoutumées pour le charbon de bois. On estima
que la quantité de charbon de lignite était à cellede charbon de bois employée dans une opérationanalogue 3 : 5, et qu'indépendamment decette économie, on avait en outré l'avantage d'a-voir un combustible d'une nature gale, d'unegrande légèreté, é t d'une parfaite carbonisation.,

5. Cantoudes Ahrets.
La Bourbre offre sur ses deux rives, dans cecanton comme dans le précédent, des dépôtsde lignites : au Passage et à Saint-André ils sontassez abondans pour donner lieu d'y faire quel-ques petites extractions partielles.

6. Canton de ta Tour-du-Pie.
Ce canton est un dei plus riches de l'arron-dissement en dépôts de lignites ; les -plus re-marquables sont ceux, de eainte-Blandine et deSaint-Jean-de-Soudain.. Les lignites s'y trou-vent en couches, d'une épaisseur de 6o à 8ocentimètres, dans la direction de ii heures. Oua fait à Sainte-Blandine des galeries assez éten-dues pour trouver de la. houille dont les lignitesétaient, disait , des indices certains ; lestravaux ont été faits ans un terrain de struc-ture caillouteuse, qui contenait quelquefois desnoeuds ou rognons de jayet et de bois bitumi-neux. Les eaux trop abondantes, et le peu demoyens des extracteurs, ont nécessité la sus-pension ou plutôt l'abandon de ces travaux.

7. Canton. de Cessiell.
La vallée de l'a Bourbre-, au - dessus de la
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Tour-du-Pin, reçoit les eaux du ruisseau de
Lent. ,On trouve air confluent de ces deirk ri-
vières. à Cessieu , à Serresin et à Montceau , des
amas de bois bitumineux, semblables à ceux de
la Tour-du-Pin, dont ils sont la suite.

8. Canton de Bozugnin.
Les environs de Bourgoin , le cours- de la

Bourbre , au-dessous de cette ville, et les ma-
.

rais, connus sous son nom, présentent les der-
niers amas de lignites. Souvent on en trouve
qui sont disséminés dans , les tourbes de ces
marais. Ils sont mieux 'Conservés qué ceux du
cours supérieur de la Bourbre ; ils ont la tex-
ture ligneuse., mais ils sont réduits à un- tel
état de mollesse , qu'ils tombent en poussière
ou en terreau, aussitôt qu'ils sont exposés au
contact de l'air.

9. Canton de Illoras.
La rivière de la Sarre, qui sépare les can-

tons de Moras et dé Saint-Chefila-Chapelle,
reçoit les eaux des marais, qui sont du nord
de Bourgoin ; on trouve sur les bords et dans
les marais quelques amas de lignites ; ils sont
peu abondans et semblables à ceux deBourgoin.

s. IV.
RB, OND ISSE MENT DE SAINT-MARCELLIN.

Canton de Saint-Bonnet-de-Chavagne.
Sur la rive gauche de *l'Isère , dans la com-

mune de la Salie, on trouve des bois bitumi-
neux entre des couches argileuses recouvertes
de galets et de pouddingués ; ils sont peu abon-
dons et disséminés çà et là dans les couches
d'argi/e,jusqu'au confluent de la Boume.

SUR
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S B. DIVERSES MACHINES
HYDRAULIQUES,

Inventées par M. MANNOURY DECTOT}

Copie de Rapport fait â là Classe des Sciencesphysiques
et mathématiques de l'Institut impérial de France,
au 71071Z d'une Commission composée de MM. de
Prony , Perier et Carnot , rapporteur, sur diverse.,
Machines hydrauliques présentées par M. Maunoury
Dectot.

M. MANNO u-ny DECTOT a soumis à la classé,
plusieurs machines hydrauliques de son in-
vention, sur lesquelles M, de Prony, M. Pe-
rier et moi avons été chargés de faire rut
rapport.

Nous avouerons que dikInachines nouvelles
proposées tout d'un coup par un même auteur,
avec l'annonce de plusieurs autres qui doivent
bientôt suivre les premières, nous inspirèrent
d'abord quelque défiance, sachant combien lieu
coûte souvent de peines et de recherches aux
artistes les plus ingénieux, pour en découvrir
une seule qui puisse offrir quelque chose de
remarquable ou d'utile.

Cette prévention était cependant injuste, et
bientôt elle a fait place au plaisir qu'on trouve
toujours à reconnaître un esprit aussi exact dans
&es assertions que fécond dans ses aperçus.

Volume 33 ie. 193. E



STIR DIVERSES MACHINES
Les principes de la mécanique en général

et de Plrydrol ynam igue en particulier sont bien
connus depuis long-teins, et l'on sent -que ce
qu'on doit appeler invention dans ce genre,
ne pcut jamais être qu'une nouvelle combinai-
son de ces principes généraux. On sait de plus
que dans l'hydrodyna inique surtoutie sujet est
tellement compliqué pour le calcul , qu'il est
le plus souvent impossible de savoir à priori
quel sera précisément l'effet de telle ou. telle
combinaison ; et que l'expérience est absolu-
ment nécessaire pour confirmer ou détruire les
résultats qu'on s'en était promis.

M. Mann oury n'a épargné ni soins ni dépen-
ses pour lever à cet égard tous les doutes. Les
commissaires ont été témoins de ses nombreuses
expériences, et par là il a imprimé à ses dé-
couvertes la sanction qui seule peut les placer
au nembre des connaissances certaines et po-
sitives.

Le problème général que s'estproposé M. Man..
poury, est celui-ci : Une chute d'eau étant don-
née ,élev.er une portion de ce 'guide au-dessus
du r/dir par le moyen d'une machine dont
toutedes parties ;soient absolument fixes ; et
qui par çonséquent ne renferme ni leviers, ni
roues, in pistons., ni soupapes ni autres par-. . .

ties quelçonques Mobiles.
On est bien tenté de croire d'abord ce pro-

blème impossible ,,et nous ne sachons pas grill
ait été. entrepris, ou du moins résolu par per-
sonne.. En effets, il se présente aussitôt à celui
qui vent,s7èn occuper une réflexion qui semble
ôter tOute espérance ; c'est que, si une pareille

ITYDRATILTeES. 67
inachine était possible, elle pourrait se trouveraccidentellement dans la multitude des combi-naisons de matières fixes que nous offre la na;-turc; d'où suivrait, par exemple, qu'un reser...
voir d'eau formé sur la croupe d'une montagneou dans son intérieur, par les eaux de pluie,pourrait de lui-même produire une fontainejaillissante au sommet de cette montagne, effetqui semble chimérique, puisqu'à l'aspect d'unesource qui se rencontre au sommet d'une monrtao-n.e nous concluons ordinairement tout desuite, que cette source vient par des courarts
souterrains de quelques montagnes environnan-tes, plus élevées que la première:

Cependant M. Maunoury est parvenu à la so-lution de ce problème, et de plusieurs manièresqui n'ont rien de commun entre elles ; les faits
répondent à toutes les objections, et la théorie àlaquelle il n'est pas donné de prévoir toujours la:vérité, -la confirme au moins toujours, et sertordinairement à la généraliser.

Malgré la variété surprenante des machines
proposées par M. Mannoury, et la complication
assez grande de quelques-unes d'entre elles en les
comparant avec soin, on reconnaît qu'elles nesont toutes que des combinaisons diverses de trois
moyens principaux, employés ensemble ou sé-

* parémen t. Ces moyens sont désignés par M. Man-
noury sous les trois dénominations suivantesle siphon intermittent, Phydréole , la cotonne
oscillante. Nous nous bornerons à expliquer ici
en quoi consiste chacun de ces trois moyens,
sans entrer clans le détail de toutes les applica-
tions que l'auteur en a faites, ce qui serait infini

E 2
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et exigerait la description de mécanismes trop
compliqués pour être entendus sans le secours
des figures (1).

Siphoit intermittent.

Le siphon intermittent n'est pas une chose in-
connue dans la physique; car c'est par ce moyen
que se -vident les fontaines dites réciproques,
chaque fois que leur réservoir se trouve rempli
par l'eau de pluie, ou autrement, jusqu'à la
hauteur du dessus de ce siphon. Alors l'eau se
met à couler par la plus -longue branche, et
l'eau du réservoir s'échappe jusqu'à ce que sa
surface se trouve au niveau de l'ouverture de la
branche la plus courte. Mais ce qui est nouveau
dans ce mécanisme de M. Mannoury, , c'est le
parti qu'il a su tirer de ce siphOn intermittent,
pour en faire le principe de plusieurs machines
dans lesquelles il n'entre aucune partie mobile,
et qui cependant élèvent l'eau au-dessus du ré-
.servoir.

Pour concevoir cet effet intermittent, il n'y

(i) Vu le grand nombre de machines présentées par
M. Maunoury Dectot , MM. les commissaires de l'Institut
ne se sont point arrêtés aux détails de leur construction ; ils
ce soin bornés à en faire connaî tre les principes généraux.
L'auteur se propose de publier incessamment le Mémoire
dans lequel il a décrit avec soin toutes les machines qui
ont fait l'objet de ses recherches. Il en établira la théorie
sur l'autorité d'une série d'expériences comparatives d'oit

enfin il en déduira des instructions pratiques, (Note du Ré-
dacteur. )
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qu'à le supposer appliqué, par exemple, la

fontaine de compression ordinaire, diteibutaine
de He'ron. On sait que cette fontaine de Héron
est composée de deux capacités closes, placées
rune au-dessus de l'autre et séparées par un
diaphragme. En introduisant l'eau dans la ca-
pacité inférieure par un tuyau qui .vient du
réservoir, l'air dont elle prend insensiblement
la place s'y comprime peu à peu, et se com-
prime en même teins dans la capacité supé-
rieure, au moyen d'un tuyau de communica-
tion établi de l'une à l'autre de ces deux capa-
cités. L'eau qui se trouve dans la capacité supé-
rieure, se trouvant ainsi comprimée, jaillit par
lin ajutage au-dessus du réservoir.

Mais cet effet, n.'existant qu'à cause de la
compression de l'air opérée par la quantité
d'eau introduite dans la capacité inférieure ,
cesse dès que cette capacité étant remplie d'eau,
l'air qui en a été chassé a perdu son ressort par
sa dilatation dans la capacité supérieure. Si
donc on veut que cet effet se renouvelle , il
faut rétablir les choses dans leur état primitif,
en vidant de rechef la capacité inférieure de
l'eau qui s'y est introduite. Or, c'est cette opé-
ration de vider la capacité inférieure après
qu'elle a produit son effet, que M. Maunoury
exécute par son siphon intermittent. Ce siphon
étant adapté à la capacité inférieure, la vide,
tout d'un coup, aussitôt que l'eau qui y arrive
du réservoir atteint la partie supérieure du si-
phon ; l'air vient reprendre sa place, et les
choses se trouvent clans le même état où elles
étaient ayant le jeu de la machine, qui se re-

E 3
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monte ainsi d'elle-même par l'effet de la chute
d'eau donnée, sans qu'il y ait dans les parties
solides qui la constituent aucune pièce mobile,
fi n'y a donc, plus qu'a répéter ,ce mécanisme,
par une suite de fontaines semblables, placées
par étage les unes au-dessus des autres , pour
élever l'eau à quelle hauteur on. voudra, au.
moyen d'Une perte proportionnée de celle qui.
s'écoule par le siphon intermittent. C'est ce que
fait M. Maunoury dans l'une de ses machines,
qui n'est en effet qu'un assemblage de plusieurs
fontaines de compression, coin muniquanttoutes
ensemble, de proche en proche, de manière que
chacune devient le puisard de celle qui est pla-
cée immédiatement au - dessus, et que toutes
sont a la fois mises en jeu par l'effet d'un seul
siphon intermittent adapté à la capacité infé,
rieure de la fontaine la plus basse.

Il est aisé de voir que le siphon intermittent
peut L'Ire appliqué de même à beaucoup d'autres
machines pour les ranimer lorsqu'elles ont pro,
duit urrpremier effet, et leur en faire produire
ainsi périodiquement de nouveaux semblables
aux premiers, Aussi M. Maimoury varie-t-il
ses applications; mais l'exemple que nous ver
nons d'alléguer suffit pour faire comprendre
l'effet de ce premier moyen, d'élever l'eau au-:
dessus de son réservoir avec des machines quj,
n'aient aucunes pièces Mobiles.

Hydréole,

L'auteur donne le nom d' hydréole , aux ma,
chines dans lesquelles il emploie un mélange
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d'eau et d'air, pour faire monter le premier de
ces fluides au-dessus de son niveau naturel. Ce
moyen consiste à mettre en équilibre deux co-
lonnes; l'une d'eau pure , l'autre d'eau mêlée
avec de l'air 5 celle-ci, ayant une pesanteirr
spécifique moindre que la première, ne peut
évidemment la contrebalancer qu'au moyen.
d'une hauteur plus grande ; d'où il suit que la
colonne mélangée doit s'élever au-dessus du
réservoir, et porter par conséquent l'eau qu'elle
contient au-dessus de son niveau naturel.

Cet.effet n'est point ignoré des physiciens,
puisque c'est celui qui a lieu dans la pompe
de Séville; et l'on se rappelle que M. Cagnard-
Latour l'a déjà appliqué à une machine dans
laquelle il opère le mélange de l'eau et de
l'air, en faisant passer celui-ci sous la masse
d'eau par le moyen de la vis d'Archimède ren-
versée..Mais , si ce principe n'est pas absolu-
ment nouveau en lui-même, il l'est au moins
par la manière dont M. Maunoury opère sou
mélange d'une manière très-intime ;, il ne se
contente point d'introduire un volume d'air
dans l'eau , il veut que ce volume soit préala-
blement divisé en une multitude de très-petites
bulles, qui, logées entre les particules de l'eau,
y soient séparées et retenues par l'adhésion de
ces particules, de manière qu'elles ne se déga-
gent que lentement et ne se réunissent pour
échapper, que quand le service qu'on en atten-
dait a été obtenu.

M. Maunoury distingue deux sortes d'hy-
dréoles , l'hydréole par succion, et l'hydreole
par pression.

E4
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Lorsqu'une colonne d'eau se met dans l'air

elle en entraîne une portion avec elle , soit par
l'adhérence des deux fluides l'un pour l'autre,
soit parce qu'il se forme autour de la colonne
d'eau une espèce de vide vers lequel l'air am,
biant se précipite, effet démontré par les belles
expériences de M. Venturi ; il suit de là que
l'eau, en traversant une masse d'air, en absorbe
une partie, et devient en quelque sorte gazeuse;
et c'est ce que M. Maunoury appelle hydréde
par succioa.

Si, au contraire, on suppose qu'un volume
d'air soit chassé de force dans une masse d'eau,
par un soufflet ou de toute autre manière', et
que ce volume d'air, en pénétrant dans l'eau,
s'y trouve divisé en un grand nombre de petites
bulles, au moyen de filières très-petites, par:
lesquelles on l'aura contraint de passer, le iné
lange qui en résultera .est ce que M. Mau-
noury appelle hydréole par pression , parce
qu'effectivement c'est par une forte compres-
sion de' l'air, qu'on l'oblige à entrer et à se
disséminer dans toutes les parties de la niasse
fluide.

Dans l'un et l'autre de ces deux hydréoles ,
l'eau devenue gazeuse devient plus légère que
l'eau pure , et par conséquent susceptible- de
monter plus haut que le réservoir. Telle est la
base du second, moyen preposé par M. Man,
noury. L'auteur varie, comme à son ordinaire,
ses applications ; il nous suffira ici d'en
quer une ou deux.

Concevons un réservoir au fond duquel soit
adapté un tuyau recourbé et dont la branchq
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recourbée s'élève plus haut que le réservoir.
Dans son état naturel, l'eau se mettra de ni-
veau dans le réservoir et dans le tuyau.

Supposons maintenant que, vers le milieu de
la longueur du tuyau, on perce la paroi, et qu'on
y adapte la tuyère d'un soufflet qui.y chasse l'air
de force, non à plein courant, mais par l'inter-
position d'une plaque percée d'un grand n ombre
de petits trous, pour diviser le volume d'air ;
l'air pénétrera, dans la masse d'eau, en forme
de bulles très-déliées , et l'adhésion des parti-
cules d'eau entre elles tiendra ces petites bulles
séparées ; l'eau du tuyau deviendra donc ga-
zeuse au-dessus de l'ouverture faite clans la
paroi , et spécifiquement plus légère que l'eau
du réservoir ; donc elle montera dans ce tuyau
au-dessus de ce réservoir, et pcnirra rentrer dans
ce même réservoir ou dans un autre réservoir
plus élevé que le premier. Mais l'objetde M.Man-
noury ne serait pas rempli complètement, s'il
n'était parvenu à remplacer le soufflet, qui est
une pièce mobile, par un autre moyen ; et ce
moyen est fort simple.

L'auteur dérive de son réservoir une seconde
colonne qui tombe par un nouveau tuyau dans
une. capacité close. A mesure que l'eau rem-
plit cette capacité, l'air s'y comprime, et c'est
cet air cemprimé qui, étant reporté par un autre
tuyau à l'ouverture de la paroi du premier, y
remplace le soufflet, jusqu'à ce que, la capacité,
close étant remplie d'eau , l'air en soit entière-
ment consommé. Mais alors l'effet cesserait si
l'on ne vidait la capacité close pour rétablir les
çlloses dans leur premier état, et c'est ce que

1
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M. Maunoury exécute par un siphon intermit-
tent, semblable à celui que nous avons décrit
ci-dessus.

L'auteur, pour rendre son courant d'air con-
tinu , a imaginé des moyens ingénieux dont if
est inutile de parler ici ; il nous suffira de dire
que l'effet de cet hydréole répond parfaitement
aux promesses de l'auteur, et qu'il donne un
écoulement continu très-abondant.

Voici une autre application de l'hydréole que
nous citerons à cause de sa singularité.

L'auteur commence par tirer de son réservoir
tin jet-d'eau qui s'élève suivant les lois ordi-e
naires de l'hydraulique, un peu moins haut que
ce même réservoir, à cause des lrottemens.
Au centre de l'ajutage de ce jet-d'eau aboutit
un courant d'air produit, commue nous l'avons
expliqué ci-dessus, par une seconde colonne
d'eau dérivée du même réservoir. Voici ce qui
arrive alors. L'eau et l'air se mêlent emsemble au
sortir de l'ajutage , et le jet s'élève tout-à-coup
beaucoup plus haut que le réservoir. On devait
s'attendre à cet effet, d'après ce que nous avons
dit précédemment ; mais ce qu'il y a de sin-
gulier, c'est le bruit occasionné par le choc
des particules d'air contre celles de l'eau
sortir de l'ajutage. Ce bruit ést un son appro-
chant de celui de l'harmonica, mais moins
doux. Si l'on 'vient à interrompre l'écoulement
de l'eau par l'ajutage, l'air qui sort seule ne
produit plus qu'un petit sifflement ordinaire.
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Colonne oscillante.

Le troisième moyen imaginé par l'auteur pour
élever l'eau d'un réservoir au dessus de son ni-.
veau naturel, pst ce qu'il nomme sa colonne
oscillante. C'est aussi de ses trois moyens prin-
cipaux , celui qui nous a paru le plus nouveau,
parce que nous ne connaissons rien qui ait pu
en suggérer l'idée fondamentale ; il est d'ailleurs
d'une extrême simplicité, puisque tout le mé-
canisme se réduit à un tuyau adapté à un ré-
servoir, et interrompu vers sa partie inférieure.
C'est cette solution de continuité dans le tuyau
qui fait que l'on y voit avec surprise l'eau mon-
ter au-dessus du réservoir, sans l'addition d'au-
cune autre pièce à la machine.

Pour expliquer ce phénomène, imaginons
un siphon renversé c'est-à-dire, dont les bran-
ches aient leurs ouvertures par en haut. Si l'on
fait couler un.e balle dans ses branches sanslui imprimer aucune vitesse initiale , il est
évident qu'en vertu de celle qu'elle doit ac-
quérir dans sa chute , .elle remontera dans
l'autre branche à la même hauteur que celle
d'où elle est partie dans la première, et qu'abs-
traction faite du frottement, cette balle conti-
nuera d'osciller de l'une à l'autre branche en
remontant toujours dans chacune d'elles à la
même hauteur.

Mais, si dès queAa.première balle est partie
on lui. en fait succéder une autre pareille qui
lui soit contiguë , je dis que la preinière balle
s'élevera dans la seconde branche à une hap.,
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teur plus grande que celle d'où elle est des-;
cendue ; et la seconde à une hauteur moindre.
En effet, c'est le centre de gravité de leur
systIne, c'est-à-dire, leur point de contingence
qui doit remonter à la hauteur du point de dé-
part ; ainsi de suite, s'il y en avait un plus grand
nombre.

Ceci démontre que de l'eau versée dans une
des branches du siphon doit s'élever plus haut
dans l'autre branche , lorsqu'on continue à
verser dans la première. Cependant, comme elle
ne saurait s'élever in d élinimen t dans la seconde,
il arrive un terme où elle commence à refouler
la colonne inférieure et à la repousser dans la
première branche. Cet effet peut s'évaluer fa-
cilement par le principe de conservation des
forces vives ; car il en résulte qu'au moment
où la colonne devient stationnaire , pour ré-
trograder ensuite, le centre de gravité de la
masse doit se trouver précisément à la hauteur
de l'ouverture de la première branche du si-
phon, puisque c'est par là que toute l'eau a été
introduite, et qu'elle est supposée sans mouve-
ment acquis au moment du départ.

Mais d'après le Même principe, si, à ce mo-
ment où l'eau est stationnaire, on venait à sous-
traire ou anéantir la petite portion de fluide qui
se trouve dans la partie basse du siphon, c'est-
à-dire, à l'endroit du coude où ce siphon est
horizontal, cette portion de fluide n'étant ani-
xnée d'aucune force vive, ni actuelle ni poten-
tielle la somme des forces vives de la masse te-
tale n'en serait point altérée, mais elle se trou
yerait distribuée dans une masse moindre. "
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Supposons que l'on continue à verser de l'eau

dans la première branche du siphon : cette nou-
velle quantité de fluide apportera une nouvelle
somme de forces vives à la masse; si donc, à cha-
que oscillation, on soustrait d' un côté une p ortion.
du fluide in animée, com me nous l'avons dit, pen-
dant que d'un autre côté on en introduit une
nouvelle chargée de force vive ; la somme totale
des forces vives augmentera toujours, quoique
la masse totale reste la même : l'ascension dans
la seconde branche augmentera donc de plus en
plus indéfiniment.

Mais, si l'on veut borner cette augmentation
de forces vives de la colonne , il n'y a qu'à
cou perla seconde branche du siphon àune hau-
teur quelconque alors à chaque oscillation une
portion de fluide s'échappera par le haut de
cette branche, et l'on aura ainsi fait monter
cette portion échappée au-dessus du réservoir
d'où elle est venue.

La difficulté se réduit donc à soustraire la
portion compétente du fluide qui se trouve dans
la partie inférieure du siphon au moment où
le fluide est stationnaire; et cela sans employer
ni soupapes, ni aucune autre pièce mobile quel-
conque : or c'est ce que M. Mannoury obtient
d'une manière extrêmement simple, en établis-
sant à la partie basse du siphon une petite solu-
tion de continuité entre les deux branches de ce
même siphon.

Lorsque l'eau est animée d'un mouvement
rapide d'oscillation dans le siphon, elle ne sau-
rait s'échapper par cette ouverture, parce que
son mouvement acquis lui ait franchir ce petit
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intervalle ; niais au moment où l'eau devient
stationnaire, ce mouvement acquis n'ayant plus
lieu , la portion du fluide qui répond à la petite
ouverture s'échappe, et c'est précisément ce qui
doit avoir lieu pour que la machine produise son.
effet sans déperdition de forces vives, ainsi que
nous l'avons expliqué ci-dessus.

Pour éviter encore plus sûrement la perte de
l'eau avant qu'elle soit arrivée au repos,M. Man-
noury termine en cône tronqué l'extrémité infé-
rieure de la première branche de son siphon,
ce qui produit une contraction à la veine fluide
qui en sort, et la détermine à entrer en entier
dans la seconde branche.

Cet effet. singulier est plus difficile à expli-
quer qu'à prévoir , mais le succès a justifié
cette tentative délicate de M. Maunoury. On
conçoit qu'il faudra du tems et des tâtonne-
mens pour tirer de ce principe une machine
avantageuse ; nous ne pouvons, quant à pré-
sent.; la considérer encore que comme une
expérience extrêmement curieuse.

M. Mannoury a voulu savoir ce qui arrive-
rait si l'on fermait la seconde branche de son
siphon par le haut au moyen d'une plaque,
en laissant seulement dans cette plaque une
petite ouverture ; et voici ce qui est arrivé. La
colonne d'eau qui monte par ses oscillations
dans cette seconde branche, se trouvant tout
d'un coup arrêtée par la plaque d'en haut,
produit la secousse ordinaire du bélier hydrau-
lique. Là force vive est en partie détruite par
le choc, et le reste passe dans le filet d'eau qui
répond à la petite ouverture de la plaque, et
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ce filet d'eau est lancé à une grande hauteur..
Cet effet, qui lui est commun avec la machine
de M. de Montgolfier, n'empêche pas que l'un
ne diffère essentiellement de l'autre ; car cette
dernière ne peut -se débarrasser de ses pièces
mobiles -qui ,sont les soupapes, tandis-que la
colonne oscillante de M. Mannon ry n'en a

aucunes,et conserve cette ,propriété fendamen-
tale .de toutes .les machines qu'il a soumises
pour cette fois au jugement de la classe. Par
la combinaison de tant.demoyens peu connus,
eu ;toile - inutiles dans la construction
des machines liydrattliqu es , M. Maunoury est
s,orti (lu cercle ordinaire des es sur lesquelles
ces machines sont eonçues.,, et par çonséquent
il a detarriver.4 des résultats absOltguent inat-
tendus. L'auteur joint les connaissances ac-
quises par l'étude à la finesse .de tact qui pro-
duit les inventions, et il est à présumer qu'entre
ses mains plusieurs de ses machines, qui ne sont
encore que Curieuses, acquerront une perfec-
tion qui les rendra plus intéressantes encore
par leur utilité.

Le siphon intermittent et l'hydréole donnent
déjà. de très - bons résultats d'après l'aperçu ;
mais il est besoin de nouvelles expériences pour
mesurer exactement leur produit.

Nous remettons aussi à un autre moment le
rapport particulier que nous nous proposons de
faire sur les moulins à blé de l'invention de
M. Mannoury. Nous nous contenterons de dire
ici que ces nouveaux moulins paraissent être
d'une utilité majeure pour le service public,
qu'il y en a déjà quatorze d'établis aux forges
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de Paimpon , en Bretagne, et dans les départe
mens de l'Orne, de la Manche et du Calvados;
que c'est une heureuse application de la
chine à réaction imaginée par M. Se,gner, , de
l'Académie de Berlin et soumise ensuite au
calcul par plusieurs illustres géomètres, parti-
culièrement par MM. Euler, père et fils, et par
M. Bossut, et qu'enfin d'après des expériences
authentiques et constatées, ces moulins pro-
duisent un effet supérieur à celui des roues à
pot les mieux exécutées.

Les commissaires pensent que M. Mannoury
a rendu des services essentiels à la théorie aussi
bien qu'à la pratiqué du mouvement des eaux,.
par ses recherches et ses expériences, et que ses

inventions méritent l'approbation de la Classe.

Signé, DE. PRONY , PERIER , CARNO'T , rapporteur.

La Classe approuve le rapport, et en adopte les conclu-

ions.

Certifié conforme à l'original.

Le Secrétaire pelpétuel , Chevalier de l'Empire,
Signé, DELANIBRg

JOURNAL DES MINES.
N°. 194. FÉVRIER 1813.

AVE R T.I S SE E N T.
Toutes lés personnes qui on tpartiCipé j usqu'à présent, ou

qui voudraient participer par; la suite, au Journal desMines,
soit par leur correspondance, soit par l'envoi de Mémoires
et Ouvrages relatifs à la Minéralogie et aux diverses Sciences
qui se rapportent à l'Art des Minés, et qui tendent à son per-
fectionnement sent invitées à faire parvenir leurs Lettres
et Méritoires, sous le couvert de M. le Comte LAUMOND,
Conseiller d'Etat , Directeur-général des Mines, à M. Git.LET.
LAumo NT , Inspecteur-général des Mines. Cet Inspecteur est
particulièrement chargé, avec M. TE EMERY Ingénieur des
Mines, du travail à présenter à M. le Directeur-général, sur
le choix des.Mémoires , soit scientifiques, soit administra-
tifs , qui doivent entrer dans la composition du Journal
des Mines ; et sur tout ce qui concerne la publication de
cet Ouvrage.

RAPPORT
Sur l'espace de Fonte de ler qu'il est bon

d'employer pour couler les objets qui doivent
servir à la conduite des eaux du canal de
l'Ourcq ;

Par M. HAssENTRATz , Inspecteur-divisionnaire au Corps
impérial des Mines.

Exp' bsé.

LA conduite des eaux du canal de l'Ourcq se
fait, dans Paris, dans des tuyaux de fonte ; ces.

, *Volume 33, n°. 194.
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.tuyaux.,,Ont été coulés , jusqu'à présent y.: en
fonte de fer de secùnde fusion ; cette fonte
coûte un tiers de plus que celle que l'on obtient

de premi'ère fusion ..(1): Quelques personnes,
et en particulier M.Pucet , prétendent que la

fonte de seconde fusion est plus aigre et plus
cassante que celle de première fusion, parce
qu'elle contient moins de carbone, 'et qu'en-

once 1.1. est plus facile aux fournisseurs de li-

vrer de.,lafonte de moins bonne qualité, par
l'impossibilité où ronsera de connaître la mi-
t-Lee du minerai qui l'aura fournie.

M. le Préfet dtt-départernent de la Seine, et
M. le Maître des requêtes, chargé, du -Service

des ponts et chausséeS:dans ce departenient ,
désirant avoir r avis du Conseil général des
Mines ,.sur l'opinion -de M. Ducet , ont prié
M. le Directeur - général de soumettre cette
question an Conseil général, et ils lui ont remis,
en même tems , le devis de la distribution des

eaux.du canal de l'Ourcq , afin que l'on pût par-
faiternentiuger de l'usage et des dimensions
des tuyaux que l'on se propose d'employer.

Observations.

La foriteque l'on doit Couler pour les travaux.
.du canal de l'Ourcq , doit avoir deux qualités
essentielles : 1°-. -il-faudra qu'elle ait assez de
tenacité pour résister aux efforts auxquels elle
sera exposée ; 2.0. elle devra être difficilement

I) Les prix sont à peu près comme trois et è quatre.
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attaquable par les substances qui exercent leur
action sur la surface des pieees.

Parmi-les causes qui contribuent à. dilpinuer
la résistance de la fonte, nous en distingue-
rons deux principales : 1°, le plus ou le moins
d'aigreur du régule de fer ; 2'. les soufflures,
les cavités qui se forment dans l'épaisseur des
objets que l'on coule; iQuant aux substances
qui attaquent la forite-; -On sait, que l'eau qui
coule dans l'intérieur des conduits, et,les éma-
nations qui ont lieu , soit dans les, égoûts, soit
dans les terrains où les fontes sont placées, ten-
dent à les corroder en oxydant leurs surfaces,
conséquemment à diminuer l'épaisseur du
métal (1), et à altérer sa résistance:

Il est donc nécessaire que la fonte que l'on
emploiera ait une cohérence suffisante pour
résister aux efforts, et qu'elle soit en outre
très-peu oxydable.

.1 D'après ces considérations, nous diviserons
nos observations en quatre parties , et nous
examinerons : 1°. quelles espèces de fontes sontles plus résistantes et les moins oxydables ?
20. si les fontes de seconde jiision sont plus
résistantes et moins oxydables que celles de
première fusion? 30. quelle influence la na-
ture des minerais peut avoir sur la résistance

(i) La couche d'oxyde ou de carbonate de fer qui se
forme, a bien une épaisseur plus grande que le métal qui

- l'a produite; niais ce composé est friable. On entend ici par
épaisseur du métal, L'épaisseur qui n'a pas encore subi d'al-
tération

F 2
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et l'oxydabilité de la fonte ? 40. enfin, quelle
espèce de fonte on peut et l'on doit employer
dans les travaux du canal de l'Ourcq ?

Première question. Quelle espèce de fonte est
la plus résistante et la moins oxydable?

Tous les ouvriers qui travaillent, ou qui em-
ploient de la fonte de fer, savent que la fonte
la plus résistante est la fonte grise, c'est-à-dire,
celle qui est la plus carburée. Ce régule a de la

douceur, de la malléabilité, et se travaille fa-
cilement à la lime, au ciseau et au forèt ; mais,
pour que cette fonte acquière toute la résis-
tance qu'elle peut avoir, il est nécessaire qu'elle
soit refroidie avec une excessive lenteur.

Plus la fonte est carburée , plus elle est re-
froidie lentement, plus elle est douce et plus
elle est résistante ; lorsqu'elle est refroidie rapi-
dement ; elle devient blanche, striée ; elle ac-
quiert de l'aigreur, et elle- devient cassante
d'où l'on. voit que la résistance de la fonte tient
autant à sa composition qu'à la lenteur de son
refroidissement.

Quoique -toute les fontes blanches soient
aigres et cassantes, elles présentent cependant
de grandes différences entre elles ; il en est qui
restent toujours blanches , quelque opération
qu'on leur fasse subir , et, quelques lenteurs
que leur refroidissement. éprouve , ce sont
celles qui ne contiennent que très-peu de car-
bone ; il en est d'autres qui ne doivent leur
blancheur qu'au ranide refroidissement qu'elles
ont éprouvé ; ces fontes blanches sont faciles
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à distinguer dans leur cassure : les premières
ont une cassure lamelleuse, leurs grains] sont
plats ; les secondes ont leur cassure striée
leurs grains sont ronds. On peut rendre à ces
dernières les qualités qui les distinguent, en
les enduisant d'une couche un peu épaisse de
noir d'imprimerie, les exposant ensuite , pen-
dant six a huit heures, dans un fourneau de
réverbère, à une température de 6o à 75 d. du
pyromètre de Wedgwood ; et, les laissant re-
froidir avec une excessive lenteur, elles ac-
quièrent, dans cette opération, une couleur
grise ainsi que de la douceur et de la résis-
tance.

Quant à l'oxydabilité , l'expérience a appris
que les fontes carburées, grises ou blanches,
sont plus difficiles à attaquer par l'oxygène
que celles qui ont peu ou point de carbone
parce que le carbure de fer, qui n'est attaqua-
ble ni par l'oxygène, ni par les acides, à la.
température, à laquelle lès fers coulés sont or-
dinairement exposés, forment bientôt un en-
duit de carbone, au-dessous de la première
couche d'oxyde, qui interrompt la continuation
de l'oxydation.

Il résulte donc de ces considérations que la
fonte grise, qui est toujours de la fonte car-
bonée, est plus résistante et moins oxydable
que la fonte naturellement blanche, qui n'est
que peu ou point carburée.

F3
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Deuxième question. Les fontes de seconde
fusion sont-elles plus résistantes et moins
oxydables que les fontes de premiere
fusion?

On peut, en discutant cette question, arri-
ver par le raisonnement à deux solutions diffé-
rentes.

Premier raisonnement. Les fontes les plus
résistantes sont, toutes choses égalés d'ailleurs,
celles qui contiennent le plus de carbone : dans
l'opération de la seconde fusion, la fonte étant
plus exposée à l'action de l'oxygène que la.

flamme entraîne avec elle, il -en résulte que,
dans cette opération, une portion du carbone
se brûle ; de là que le régule de fer , refondu
une seconde fois, et n'oins carburé que le
premier : donc il est moins résistant et plus
oxydable.

Second raisonnement. En refondant 'une se-
conde fois du régule de fer, la fonte devient
homogène et elle s'affine , une partie même
parvient à l'étai de carcas , qui est très-veisin
du fer malléable ; dans l'affinage de là fonte ,les
molécules de fer se rapprochent plus intime-
ruent , et contractent une plus forte adhésion
qui augmente leur résistance ; la fonte étant
plus homogène , elle produit moins de sonf-
flures en la coulant : d'où il suit, qu'en refon-
dant le régule , la résistance de la fonte en est
augmentée, mais aussi la diminution du car-
bone dans la fonte , et l'affinage .qu'elle
éprou. la rendent plus oxydable'.
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On voit d'abord que ,dans les deux%manières,
d'appliquer ce raisonnemen.t , sur les propriétés
de ces deux espèces de fontes, il en résulte tou-
jours que les fontes de seconde fusion sont
plus oxydables que celles de première fusion ;
ce qui s'accorde avec l'expérience ; mais aussi
qu'il est difficile de déterminer, sans en appeler
a l'expérience, si les fontes de seconde fusion
sont plus résistantes que celles de première
fusion.

Dans tous les emplois de la fonte , celui où
il est .nécessaire que sa résistance soit portée
au plus haut degré, est sans contredit,fa fa-
brication des canons ; puisque ce régule -y est
exposé aux plus grands efforts , et qu'en se
brisant il peut faire courir de grands dangers
aux hommes qui manuvrent les pièces d'ar-
tillerie fermées de cette substance.

Avant que l'on ne connût les moyens de
refondre, en grande masse, du régule de fer,
les canons étaient coulés directement des hauts
fourneaux (1) ; mais depuis le moment que
l'on a en connaissance de l'usage des fourneaux
à réverbère pour refondre la gueuse, on s'est
empressé de couler les canons, en Europe-, avec
du régule de fer refondu une seconde fois.

Comme cet usage pouvait être attribué, au-
tant à la facilité que l'on avait de réunir assez
de fonte pour couler les plus grosses pièces
qu'à l'opinion de quelques métallurgistes qui

(1) Les creusets des fourneaux étaient très-grands, la
fonte y séjournait très-long-tems, et elle y éprouvait un
Commencement d'affinage qui augmentait sa résistante.

4
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,croyaient que la fonte acquiérait, plus de ré-
sistance dans cette opération , M. le Sénateur
Monge, alors Ministre de la marine , crut de-

. voir s'assurer des effets résultant d'une seconde
fusion ; il me chargea, en conséquence , d'aller
au Creusot faire des expériences sur la résis-
tance du même régule , refondu une ou plu-

- Sieurs fois.
Je fis couler dans un haut fourneau du Jura,

_allant bien , plusieurs gueuses successives ; je
fis prendre des essais de chacune de ces fontes,
et j'en fis couler des prismes de 18 pouces -de
Joug sur 3 pouces de côté.

Ces gueuses furent apportées au Creusot pour
y être refondues à plusieurs fois dans un four-
neau de réverbère ; on prenait à chaque fu-
sion une petite portion de la fonte obtenue pour
en couler des prismes semblables aux premiers.

On essaya la résistance de tous ces prismes
avec un instrument que j'avais fait construire
exprès, et avec lequel on pouvait déterminer
l'effort qu'il fallait employer pour rompre cha-
cun d'eux.

J'ai trouvé, en général, que les régules de
seconde fusion étaient plus résistans que ceux
que l'on: avait obtenus des hauts fourneaux par
une première fusion, qu'ils augmentaient en-
core de résistance en les refondant une seconde
fois ; que, passé ce terme, quelques fontes ne
pouvaient plus supporter le même effort après
avoir été refondues , tandis que d'autres aug-
mentaient de résistance jusqu'à la quatrième
fusion.

EPER.
Il résulte de ces faits que les mêmes fontes,

lorsqu'elles ont subi une seconde et même une
troisième fusion, sont plus résistantes que lors-
qu'elles ont été obtenues directement des hauts
fourneaux ; mais il résulte aussi de la décarbu-
ration qu'elles éprouvent, qu'en même tems
que leur résistance augmente, elles deviennent
plus oxydables et plus faciles à être détério-
rées par la rouille.

.Troisième question. Quelle influence la nature
des minerais peut-elle avoir sur la résistance
et sur l'oacdabilité de la Joute ?

On peut obtenir des minerais trois sortes de
fer : du fer doux, du fer cassai] t à froid, et du
fer rouverain ou brisant à chaud.

Tous les métallurgistes paraissent être d'ac-
cord sur cette opinion : que la fonte doit avoir
les mêmes défauts que les fers que l'on en ob-
tient ; comme il existe des minerais dont la
.fonte qu'ils produisent donne toujours du fer
cassant, il doit en résulter que les régules que
l'on obtient de ces minerais, doivent être plus
cassans que ceux qui donnent du fer de bonne
qualité.

Cependant des minerais d'où l'on obtient des
fers de bonnes et de mauvaises qualités , ont
produit des fontes dont les résistances étaient
inverses de celles des fers que l'on en retirait.

Il suit, de plusieurs expériences faites par
M. Ramus , sur la résistance des foutes, et que
j'ai rapportées , page 48, premier volume de ma
Sidérotechnie, ou l'Art defa briquer lefer, que
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des-fontes grises du Jura, qui produisaient des
fers d'une très-bonne qualité, avaient une réL.
sistance beaucoup moins grande que celles des
fontes obtenues dans le haut fourneau du Creu-
sot, quoique l'on ne puisse retirer de ces
fontes que des fers cassans.

Cette comparaison dans la résistance des
fontes qui produisent des fers de différentes
qualités, n'ayant encore été faite que dans
cette seule circonstance, peut être expliquée
de manière à ne pas altérer l'opinion générale ;
mais elle prouve en même tems , que la qualité
des minerais n'influe pas autant sur la résis-
tance de la fonte, que la méthode que l'on a
employée pour l'obtenir.

En effet , les fontes grises du Creusot diffè-
rent essentiellement des autres fontes de meule
couleur, obtenues dans les differens fourneaux
de l'empire, en ce que les premières, qui res-
tent très-long4ems dans la cuve du haut-four-
neau, en contact avec des charbons de houille,
avant de descendre dans le creuset, sont tou-
jours infiniment plus carburées que les der-
nières; d'oùil résulte que, si elles ont été refroi-
dies aussi lentement, elles doivent être plus ré-
sistantes.

Nous devons observer ici, que le seul mine-
rai qui puisse faire naître quelques doutes sur
la résistance de la fonte que l'on en obtient, est
celui qui donne du fer cassant à froid; car celui
qui donne du fer rouverain, ne présentant au-
cun inconvénient dans la résistance à froid , du
"fer que l'on en retire , ne doit également en
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présenter aucun dans la résistance de la fonte
qui produit ce fer.

On sait que la plupart des fers eassans doi-
vent ce défaut à un e très-petite portion de phos-
phore (i) combiné avec le métal ; mais je ne
sache pas que l'on ait encore déterminé si cette
petite quantité de phosphore, qui altère e for-
tement les qualités du fer, doit avoir de l'in-
fluence sur son oxydabilité.

Grignon, qui ignorait la cause de la fragilité
des fers cassans à froid , dit , dans une note
ajoutée à la page 107, de sa traduction de l'Ana-
lyse du fer par Bergmarm : cc Un très-grand

usage de voir des masses de fer dans toutes
D, sortes de situations, m'a démontré que le

fer cassant-à froid est infinimentplus suscep-
tible de la rouille que le fer doux; et, lors-
que je jette un coup d'oeil sur un magasin
rempli de fer qui a été exposé aux vicis-

. situdes de l'atmosphère, je distingue les qua-
'. lités par le coup d'oeil. Le fer cassant à froid. produit une rouille farineuse, abondante:,

le fer doux , une rouille dense et fondue.
. Si l'on peut s'en rapporter aux observations
de ce savant maître de forges , correspondant
de l'Académie des Sciences , il s'ensuit que le
fer cassant est plus oxydable que le fer doux ;
niais , paraisse en résulter que la
foute provenant des minerais qui donne du
fer cassant, soit plus oxydable que celle pro-

(1) Je n'examine pas ici si ce phosphoré est combiné A.
l'état de phosphate ou de phosphure.
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venant des minerais qui donnent du fer doux;
cette conclusion doit cependant éprouver des
modifications comme celle de la résistance
-des fontes, parce que le carbure qui diminue
l'oxydabilité , peut se trouver dans des pro-
portions telles, que des fontes donnant des fers
cassans , soient moins oxydables que des fontes
donnant du fer doux.

Concluons de cette discussion que , quoi-
qu'il soit vrai que , toutes choses égales d'ail-
leurs, on doive obtenir, avec les minerais qui
donnent des fers cassans, des fontes moins ré-
sistantes et plus oxydables que de celles qui
donnent du fer doux, cependant la fonte peut
éprouver, par le travail, de telles modifications,
que des régules provenant de minerais qui
donnent des fers cassans , soient plus résistans
et moins oxydables que des régules provenant
d'autres minerais qui produiraient des fers
doux.

Quatrième question. Quelle espèce de fbnte
faut-il employer dans les travaux du canal
de l'Ourcq ?

Nous avons vu , en discutant les trois ques-
tions précédentes , que la résistance et l'oxy-
(labilité des fontes quoique dépendantes en
partie du nombre de fusions et de la nature
des minerais , -pouvaient éprouver de telles
variations par le travail, qu'il était difficile de
déterminer d'avance le choix que l'on pou-
vait en faire.
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Parmi les deux qualités que la fonte doit

avoir la résistance et la non oxydabilité, nous
avons remarqué :erti'en général les fontes de
seconde fusion étaient plus oxydables que celles
de première, mais en. même tems qu'il serait
possible qu'elles présentassent quelques avan-
tages , q.,elativement à leur résistance.

Ces avantages Mieux observés diminueront
de beauçôup , dès-lors que l'on remarquera
que les fentes de première et de seconde fusion
diffèrent considérable-ment les unes des autres,
relativement à leur résistance, etque , quoiqu'il
soit vrai qu'une fonte acquiert une plus grande
résistance en la refondant une seconde fois, il
existe cependant des fontes de seconde fusion
-qui sont infiniment moins résistantes que d'an-
tres fontes de première fusion.

Parmi les expériences qui ont été faites au
Creusot, et que j'ai rapportées dans mon ou-
vrage, il en est deux fort remarquables : la
première ,. c'est qu'une fonte grise , dont la
résistance .a augmenté d'un dixième en la re-
fondant, avait cependant , lorsqu'elle n'était
encore que de première fusion , une résistance
plus grande d'un sixième , qu'une autre fonte
grise qui avait éprouvé deux fusions ; la se-
conde, qu'une fonte grise de première fusion.
avait une résistance 3 dixièmes de fois plus
grande que celle d'une 'autre fonte grise de se-
conde fusion.

Ces variations, dans la résistanCe des fontes,
sont d'autant plus communes, qu'elles dépen-
dent d'un plus grand nombre d'élémens , parmi
lesquels nous en citerons quatre qui ont chacun.



94 SUR L'ESPÈCE DE PONICE

une grande influence sur la bonté de la fonte,
savoir : 10. la nature des minerais ; 2°. la car-
buration de la fonte ; 3°. son affinage ou sa
réduction qui augmente la tenacité des molé-
cules , et diminue la cause de la formation
des bulles ; 4.. enfin la durée de son refroi-
dissemen t.

Or la seconde fusion -ne produit de varia-
tions favorables à la fonte, que parce qu'elle
contribue à l'affiner et à la réduire ; mais cet
affinage peut être obtenu d'une manière équi-
valente dans une fonte de première fusion, en
laissant séjourner le régule , un teins plus long,
dans le creuset du haut fourneau.

Un avantage que le maître d'un haut fourneau
peut avoir sur un fondeur en seconde fusion e
c'est qu'il lui est toujours 'facile de ne couler
les objets qui lui. sont demandés , qu'à l'instant
où son fourneau produit une fonte qui réunit
toutes les qualités nécessaires aux pièces qu'il

- veut obtenir (1).
Il est facile de conclure , d'après les faits

qui ont été rapportés, combien il est difficile
de prononcer d'avanceJorsque l'on fera deux
livraisons de fonte, l'une de première et l'autre
de seconde fusion, laquelle réunira: .au plus

(1) Les hauts fourneaux produisent souvent, pendant
leur roulement, des fontes très-variées; ces variations sont
produites par une foule de causes que le fondeur peut
souvent juger d'avance , soit par le laitier soit par la
flamme , soit par le bruissement, soit par l'aspect que pré-
sentent les gouttes de fonte, ou la surface du bain , lorsqu'on
leà regarde par la tuyère.
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haut degré les deuX qualités qui leur sont né-
cessaires.

Quoiqu'il y ait quelques probabilités que
les fontes .de seconde fusion seront plusré-
sistantes que celles de première fusion , ces
probabilités ne sont cependant pas assez grandes
pour déterminer à payer la fonte de .seconde
fusion un tiers en .sus de celle de première fu-
sion , surtout si l'on fait attention que cette
première fonte est -plus oxydable que la se-
conde.

Il est un moyen d'obtenir, avec certitude, des
fontes .de bonnes qualités, en laissant à chacun
la liberté de les fournir de première ou de se-
conde fusion, -et cela en soumettant la fonte,
livrée, à des épreuves exactes et rigoureuses
par ce 'moyen on laissera concourir tous les
maîtres de forges à la livraison, on ne favo-
risera aucun établissement, et l'on aura la cer-
titude d'avoir la qualité de la fonte dont on a
besoin en la payant à sa juste valeur.

D'abord, comme il est prouvé que la fonte
grise et douce est. à la fois la plus résistante
et la moins oxydable, la première épreuve
que l'on doit faire subir aux fontes doit être
celle de leur couleur et de leur douceur. Ces
deux épreuves peuvent être faites simultané-
ment, en essayant, avec un instrument tran,
chant , la douceur de la fente. Cet essai peut
se faire avec une lime, un ciseau ou un forêt.
On peut s'assurer ainsi si la fonte se lime bien
se coupe bien , ou se perce bien.-

Parmi ces trois modes d'essai, qui sont éga-
lement bons, nous préférerions , si nous avions
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à choisir, l'essai avec le forêt ; on pourrait
faire laisser, à chaque collet des tuyaux,
trou de bride à percer , et ces deux trous
seraient percés à la main avec un forêt

l'essayeur jugerait la bonté de la fonte par

la difficulté qu'il éprouverait.
On pourrait encore, pour avoir une opinion

mieux prononcée sur l'oxydabilité de la fonte,
l'essayer par un acide. L'intensité de la tache
noire que la goutte d'acide laisserait, indi-
querait la proportion de carbone contenu dans

la fonte, et par là son oxydabilité.
Il ne resterait plus alors qu'à juger de la dé-

fectuosité que pourraient occasionner les bulles,

ou les cavités qui peuvent exister dans la fonte;

on y parvient en soumettant la fonte à un effort

qui soit le maximum de celui qu'elle doit sup-

porter.
Parmi les moyens que l'on connaît, un de

ceux qui a été employé avec beaucoup de.-

Succès, consiste à placer et à fixer vertica-
lement un tuyau sur une plaque de fonte; celle-

ci est percée d'une petite ouverture que l'on.

bouche avec une soupape de sûreté. On emplit

le tuyau avec de l'eau, et l'on bouche la partie...
supérieure avec un tampon que l'on enfoncé_

à coups de marteau, jusqu'à ce que l'effort que

l'eau comprimée exerce contre, les parois fasse
Ouvrir la soupape de sûreté.

Comme on peut, en appliquant des poids
contre la soupape de sûreté , obliger l'eau
d'employer un effort plus ou moins grand pour
l'ouvrir, on voit avec quelle facilité on peut
obliger l'eut à exercer sur la soupape un effort

qui

DE PER 97
qui soit le maximunz de ceuX auxquels là fonte
sera exposée, et avoir ainsi la certitude que
la fonte, que l'on reçoit, a toute la résistance
qui lui est nécessaire.

Pendant long-tems les conduits d'eau n'ont
été coulés qu'a vec de la fonte de première fu-
sion ; et , quoique l'on n'ait pas mis'un grand
soin et Une grande précaution dans le choix
de la fonte qui a été employée, on a été à
même d'observer , dans les différentes démo-
litions qui ont eu lieu successivement, que les
anciens tuyaux ont parfaitement résisté à
l'effort continué que l'eau exerçait sur leurs
parois , et qu'ils se sont assez bien conservés
dans les lieux où ils ont été exposés. Cette
observation nous porte à penser que, si l'on .eût
mis dans le choix de la fonte les précautions
que nous indiquons, leur succès en aurait été
plus certain.

Quoique l'on observe assez généralement
que les objets coulés avec une fonte de se-
conde fusion, ont une surface plus unie , et
que les formes et les dimensions paraissent
plus exactes que celles des fontes que l'on
obtient d'une première fusion, nous ne croyons
cependant pas devoir entrer dans de nouvelles
discussions sur ce perfectionnement; nous nous
contenterons d'observer qu'il sera toujours fa-
cile aux maîtres des hauts fourneaux d'obtenir
des fontes moulées qui aient la même perfec-
tion , lorsqu'ils voudront choisir leurs sables
avec le même soin , mouler leurs pièces avec
la même précaution, faire sécher et chauffer
également les moules peur éviter les mauvais
effets du sable vert que plusieurs emploient,

Volume 33, n°. 194. G
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ainsi que l'aigreur qui résulte d'un refroidisse-,
ment trop prompt (1) , enfin qu'ils parvien-
dront -à corriger les mauvais effets de la pro-
duction des souillures, en donnant à leur
fonte un commencement d'affinage dans le
creuset , et à leur moule la position la plus
favorable lorsqu'ils y coulent la fonte.

Concluons de tout ceci que l'on peut incliffé-
, remanent faire couler en fonte de première et

de seconde fusion les objets nécessaires au.
canal de l'Ourcq, et que l'on aura la certitude
d'avoir des fontes qui aient toutes les proprié-
tés exigées , si on les soumet à des épreuves
qui assurent qu'elles ont les qualités deman-
dées , et si cet assujettissement ainsi que la na-
ture des épreuves que les fontes doivent subir,
sont indiqués sur les cahiers des charges, que.
les adjudicataires seront obligés de supporter.

Conclusions.

Il. résulte de ces observations :
10. Que la fonte la plus résistante et la moins

oxydable que l'on puisse employer, est la fonte
grise, soit qu'elle provienne de première ou de
seconde fusion.

20. Que, toutes choses égales d'ailleurs, la
fonte de seconde fusion est plus résistante et
plus oxydable que celle de première fusion, et

(1) La perfection des moulages, dans le choix des sables
e dans le refroidissement, est l'objet le plus essentiel à le.
perfection do la fonte moulée.
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qu'il existe des fontes de seconde fusion qui
sont beaucoup moins résistantes que celles de
première fusion.

3'. Que la nature des minerais peut avoir de
l'influence sur la résistance et l'ox-yclabilité de
la fonte que l'on en obtient ; mais que cette in-
fluence est beaucoup moindre que celle qui
résulte de la carbonisation ret de la durée du.
refroidissement.

4°. Que le nombre des élérnens qui contri-
buent à déterminer les qualités des fontes, est
tellement grand , qu'il est difficile d'assurer
d'avance laquelle des deux fontes, de première
et de seconde fusion, réunira, au plus haut
degré, les qualités qu'elles doivent avoir.

5°. Que le plus &tir moyen pour recevoir
des fontes qui aient toutes les qualités qui leur.
sont nécessaires , c'est de les assujettir à des
examens et à des épreuves au moment de leur -
livraison.

6°. Que les examens doivent avoir pour
objets de s'assurer si les formes et les dimen-
sions sont exactes; et les épreuves, si les fontes
ont les qualités qui leur sont nécessaires.

7°. Que ces épreuves peuvent être de trois
sortes : 1°. celle de la lime , du ciseau ou du
forêt, qui déterminent leur douceur; 2°. celle
de la goutte (l'acide, qui détermine leur car-
bonisation3°. celle de l'effort de l'eau qui
détermine leur résistance.

8'. Que ces épreuves doivent être indiquées
dans le cahier des charges, et /qu'elles doivent
être communiquées aux soumiSsionnairesayo---
de recevoir leur proposition.
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9°. Enfin, que les dimensions des pièces indi-
quées dans le devis nous ont paru plus que
suffisantes pour supporter les efforts aux-
quels elles sont exposées, en les supposant
même coulées avec de la fonte d'une qualité
moyenne.

MÉMOIRE
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SUR LE TERRAIN GRANITIQUE

DES PYRÉNÉES;

Par JOHANN DE CHARPENTIER, Officier des Mines de Saxe,
Correspondant de l'Académie des Sciences de Toulouse,
et de la Société philomathique de Paris.

Extrait d'un ouvrage manuscrit , ayant pour titre : Observations
géognostiques sur les Pyrénées.

5. 1.

E terrain primitif, ailleurs si étendu ne
constitue que la moindre partie de toute la
masse des Pyrénées. On le trouve , il est vrai,
d'une extrémité de la chaîne à l'autre , mais il
est néanmoins souvent caché , et même sur des
étendues fort considérables, par des roches d'une

*formation bien plus nouvelle.
Il est plus répandu, ou, si l'on veut, se mon-

tre plus à découvert sur le versant septentrional
de la chaîne que sur le versant méridional , et
il est aussi plus abondant dans la partie orien-
tale et dans le centre des Pyrénées , que dans
la partie occidentale : il n'existe au faîte. de la
chaîne que dans un petit nombre d'endroits ;
mais cependant il en est ordinairement très-
peu éloigné ; il atteint même le pied du versant
septentrional aux deux extrémités de ces mon-
tagnes, et enfin, à l'exception du Mont-Perdu,

G3

F.;:endue et
disposition
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SOIMIléiS les plus élevés des Pyréhées

formés par des roches primitives.

Le terrain primitif de cette vaste chaîne est
extrêmement simple dans sa composition. Il
consiste principalement en granit et schiste
micacé , schiste argileux et schiste talqueux.

Le granit est la roche dominante, et après
lui le schiste micacé, qui dans les Pyrénées
est identique avec le schiste argileux et le
schiste ta lqueux (1). Les autres roches primitives
y sont très-peu étendues -, et un grand nombre
de celles qui dans d'autres pays occupent une
surface considérable , manque totalement dans
ces montagnes. On peut citer entre autres les
porphyres et les siénites (2).

3.
Les roches primitives dont la texture est

schisteuse , sont ordinairement très,bien stra-
tWes; dans les autres la stratification est moins

(r) M. d'Auhuisson a fait des observations analogues dan!
les Alpes. Dans la description intéressante qu'il a donnée du
département de la Doire (Journal des Mines, n". 172, et
17.3 ) , il dit que le schiste micacé , le schiste argileux et le
schiste talqueux , n'y forment point de terrains séparés, mais
font partie d'une seule et même formation.

(a) On trouve cependant .dans tes Pyrénées des roches
gui ont les caractères attribués aux siénites et aux por-
phyres; mais ces siénites et ces porphyres des Pyrénées sont
ou des anomalies du granit auquel ils sont communément
subordonnés ou bien des roches trappéennes ayant une
structure porphyroïde et subordonnées au schiste micacé
en outre, dans ces deux cas, ces roches occupent une étendue
si peu considérable, qu'elles ne doivent point compter parmi
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apparente, et quelquefois on n'en reconnaît
pas même le Moindre indice. Leur direction
est de l'Est-Sud-Est à l'Ouest-Nord-Ouest ; elle
est donc parallèle à la direction de la chaine
des Pyrénées. Les inflexions et contournemens
que la chaîne présente, n'influent point sur la
direction des strates de ces roches ; de même
leur inclinaison est aussi entièrement indépen-
dante des versatis. Comme je traiterai, dans
un chapitre particulier, de la stratification des
roches des Pyrénées , je ne m'arrêterai point

présent sur cet objet important ; j'observerai
seulement, en passant, que ce fait prouve que
la forme actuelle de cette grande chaîne, est
sans doute toute différente de celle que ces
montagnes .présentèrent en sortant des mains
de la nature. Cela fait présumer des catastro-
phes dont nous ne pourrons peut-être jamais
'deviner les causes, mais dont on est forcé de
reconnaître les effets et leur généralité , dès
qu'on examine attentivement la stratification,
et qu'on s'attache à observer et à comparer soi-

gneusement l'ordre et l'arrangement dans la
superposition des roches d'un certain système
de formation dans les divers pays et les rap-
ports géognostiques de différens - :systèmes de
formation entre eux.

Après cette courte notice sur le terrain pri-
mitif des Pyrénées en général, passons à la des-
cription du granit qui en fait la majeure partie.

les masses minérales dont l'assemblage forme ces vastes mon-

tagnes. Elles se distinguent donc parfaitement des siénites

et porphyres -véritables des autres pays, qui évidemment

sont lu résultat d'une formation bien-plus nouvelle.
G4
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S. 4.

Leigranit , comme je viens de le dire, est
parmi les roches 'primitives des Pyrénées, celle
qui est la plus répandue.

Le granit étant une roche composée , il pré-
sentedes variétés à l'infini, qui sont dues à des
différendes:, soit dans les proportions dans les-
quelles les _trois minéraux qui le composent or-
dinairement sont mêlées ensemble , soit dans la
grosseur des parties agrégées de leur mode
d'agrégation de leur homogénéité, soit enfin
de leur couleur.. Ces variétés, déj à très-nom breu-
ses par elles-mêmes, sont encore très,multi-
pliées.par les mélanges assez fréquens d'autres
substances qui s'associent accideiltellemen t avec
les:principes essentiels du granit. On sent faci-
lement ,-d'après cela , qu'une description de
tontes Jesvariétés de cette roche, que j'ai eu
oCcasiOn ;d'observer dans ces montagnes, serait
un- traVail- aussi ennuyeux que peu utile : il
suffira donc d'indiquer seulement la variété la
plilscOmmune , et quelques autres, qui par des
accidens particuliers, méritent d'être connues,
du --bien qui peut-être n'ont été observées ail-
leurs que rarement.

.5.
Le granit le plus ordinaire est à grains de

moyenne grosseur, le plus souvent même à pe-
tits«g rarement grosgrains et ra à oros (Drains. Lefrid-
spa,h , d'un blanc-grisâtre ou jaunâtre, rare-
ment d'un rouge de chair, en est la partie do-
minante ; son éclat est vitreux et assez vif,
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pourvu qu'il ne soit pas décomposé , ce qui a
lieu assez Souvent le quartz est d'un blanc-
grisâtre ou jaunâtre, quelquefois gris de fu-
mée , tantôt opaque, tantôt translucide ; enfin.
le mica est d'un vert ou d'un brun foncé
très-souvent mêlé de talc , qui même le rem-
place quelquefois entièrement ; il est disséminé
en petites lames au milieu du quartz et da
spa th. Voilà la variété là plus commune ; il se-
rait inutile d'indiquer les lieux où elle se trouve.

s. 6.
Le granit à très-gros grains est assez rare

dans les Pyrénées. On en trouve de très-beau
'auprèsde l'étang d Arbu , dans la vallée de

SUC (1) , où il est accompagné de gros cristaux
de tourmaline noire et de mica cristallisé , qui
"se rapporte à la variété binaire de M. Haiiy

, à Argut dans la vallée de la Garonne ; à la
montagne nommée Etcheco mendia, au Nord-
Est du village de Mendionde , dans le Lar-
bourd , etc. Dans tous ces, endroits il se
trouve associé avec du granit à petits grains ,
et il ne forme pas même des masses bien con-

. sidérables.

Granit à,
gros grains.

S. 7.

Une autre variété peu commune, est un gra- Granit
nit à grains assez gros, dans lequel le feld-
spath forme-les denx tiers de toute la masse ; (le.

il est d'un blanc-grisâtre ou d'un gris cendré
rarement d'un rouge de chair ; le quartz est

) La vallée de Suc est une petite vallée latérale de celle
de Ficdessos , dans le département de l'Arrige (ci-devaut
comté de Foix ).
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erisAtre et le mica verdâtre ou d'un brun de
bronze. De gros cristaux de feld-spath sont
implantés dans cette masse , et lui donnent
ainsi une structure porphyroïde. Ces cristaux se
rapportent à la variété bibinaire , et sont pres-
que toujours accolés deux à deux par les faces
larges. Leur, volume est souvent fort considé-
rable; on en trouve qui ont 6 pouces de lon-
e-,ueur, , 2 pouces et demi de largeur, et 9 lignes
d'épaisseur. Ces cristaux sont communément
implantés dans le granit sans aucun ordre ; ce-
pendant on en observe aussi qui sont disposés
régulièrement, leurs faces larges étant sensi-
blement parallèles entre elles, et en même teins
,à la stratification de la roche. Comme ils résis-
tent mieux ;à l'action de l'atmosphère que le
reste de la. masse , ils forment des saillies sur
la surface des rochers.

Ce beau granit se trouve au Port d'Oo (r) et

(I) Le Port d'Oo est un col sur le faite de la chaine cen-
trale, au fond de la vallée de Larboust , qui y porte le noni
de la vallée d'Oo; il correspond à une petite vallée non ha-
bitée, latérale de celle de PEssera. en Arragon , nommée
A stos-de-Benasque. Ce passage est après celui de la brèche
le Rolland, le plus élevé des Pyrénées ; car L'observation
barométrique m'a donné 154o toises ou 3oo2 mètres pour
la hauteur de la sommité du port au-dessus de la Méditer-
ranée. Il n'est gnère Pratiqué que pendant l'été par les lia-
biteins du village d'Oo , qui le passent pour se rendre à
Benasque. Son accès est difficile des deux côtés, et impra-
ticable pour le bétail. Les niasses énormes de neiges et de

glaces qui sont accumulées sur la pente septentrionale de la

umntagne , un lac qui ne dégèle jamais entièrement , situe'
dans un profond entonnoir, au pied du port , les pics aips
et élevés qui dominent toute cette contrée , la rendent lune
eiés plus sauvages , et en ménie tenta des plus pittoresques
ees Pyrénées.
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au Port de Clarabide (1), sur les deux versans
de la chaîne centrale. Des blocs détachés de
cette roche, et, entraînés par les eaux de ces
hautes montagnes , se rencontrent dans la par-
tie supérieure de la valléé de Larboust et de
.celle de Louron.

J'ai trouvé encore de semblable granit au
Col de la Marguerite (2) ; au Cannigou; et à la
Maladetta ; mais les cristaux de feld-spath sont
moins gros et moins abondans.

S. 8

Une variété de granit fort singulière s'est
présentée, à moi, auprès de la sommité de la
petite montagne nommée Illoin'e-Mendia , au
yillagede Hellette , sur la route de Saint-Jean-
Pied-de-Port, à Bayonne. Elle consiste dans
des masses irrégulièrement sphéroïdales, d'un
granit presqu'a petits grains , composé de feld-
spath rougeâtre, de quartz gris , et d'un peu
de mica argentin. Leur épaisseur est depnis
quatre pouces juqu'à deux pieds. Les espaces
qu'elles laissent entre elles , sont remplis d'un
granit de la même pâte, mais ,seulement moins

et plus prompt à se décomposer que

(i) Le Port de Clarabide se trouve an fond de la vallée
de Louron , à peu de distance, et entre le Port d'Oo et celui
de Lapez. Il présente trois passages , tous moins élevés que
Celui d'Oo , dont deuX dbridnisent à la vallée de G istau ou de
Gistain , et l'autre à celle d'Astos-de-Benasque. Il est très-
peu fréquenté par les gens à pied de la vallée de Louron.

(2) Ce col est au nord de Prades en Conflens , départe-
ment des Pyrénées orientales ; son élévatiOn est assez con-
sidérable , et il sert de communication entre la vallée de
Teta et la petite vallée de Gincla.



1°8 TERRAIN GRANITIQUE
celui de ces masses sphéroïdales , d'où il ré-
sulte que celles-ci forment des protubérances
sur la surface des rochers par suite de la dé-,
composition de leur ciment. Le mode de for-,
mation de ce granit paraît assez analogue à/
celui du porphyre globuleux de Corse , si ce
n'est que ces masses sphéroïdales ne sont pas
comme dans ce dernier, composées de couches
con cen triques.

s.9.
Granit glo- J'ai observé un autre granit qui a quelques

eux gra rapports avec le précédent, et est encore plus
remarquable; je l'ai trouvé à environ 200 pas
au Sud-Est du Moulin de Lek-hurrun , hameau
appartenant à la commune de Mendionde , sur
la route de Saint-Jean-Pied-de-Port, à Bayonne.
Ce granit est une agrégation de masses sphé-
roïdales de 6 à 18 pouces d'épaisseur , com-
posées de feld-spath et de quartz, tous deux
d'un blanc-jaunâtre ; ces masses sont pour ainsi
dire agglutinées- par du mica d'un brun-jau-
nâtre, qui remplit les intervalles entre elles, de
manière que la roche peut être regaidée comme
composée en grand de parties séparées, gre-
nues, sphéroïdales. Le quartz et le feld-spath
sont disposés -dans l'intérieur des sphéroïdes,
par couches parallèle ; 'd'une ligne , et même
d'une demi-ligne d'épaisseur , qui alternent
entre elles. Ces couches ne sont point cour-
bes ni concentriques ; elles sont au contraire
parfaitement planes. Celles du quartz ont de-
puis 3 jusqu'à 4 pouces de longueur et de lar-
geur , et diminuent insensiblement d'épaisseur
Vers les extrémités, jusqu'à disparaître enfin
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totalement, de sorte qu'alors les deux couches
adjacentes de feld-spath se touchent, et 'for-
ment ainsi une seule. double couche , jusqu'à
ce qu'une nouvelle plaque de quartz interposée
les sépare de nouveau (1). La position du plan
de ces couches est différente dans chaque sphé-
roïde, même dans les plus voisins.

Les parties 'constituantes essentielles du gra- modifica-
nit éprouvent très-souvent des modifications
dans leur manière d'être. Ainsi le_Md-spath, pa'rti'es
par la décomposition, se change en kaolin ou
terre à porcelaine; lorsque sa cristallisation est ticlies du.
extrêmement confuse, il passe au féld-spatb granit'
compacte. Le mica, en recevant beaucoup de
magnésie, passe fréquemment à l'état de talc
et de chlorite. Auprès des bains de Bagnères ,
de Luchon, on trouve du mica argentin, pres-
que à l'état de talc, implanté en grosses masses
dans un granit à gros grains, et qui est remar-
quable par sa belle cassure rayonnée en forme
dege rbe. Enfin il n dupas rare de trouver d
quartz limpide ou du cristal de roche, comme
partie constituante du granit.

(i) Comme le clivage principal de ces feld-spaths se trouve.
disposé perpendiculairementaux plans des couches qui com-
posent les sphéroïdes , ce granit présente, sur la cassure en
travers, un dessin ru banne non Continu, qui , par l'éclat du
fellspath et le mat du quartz, est très-agréable à l'oeil , et
qui le range parmi les variétés dites graphiques. -
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D'autres minéraux non essentiels au granit
s'associent souvent avec lui. Ceux que j'ai ob-
servés dans cette roche, sont

L'amplzibole. Parmi tous les minéraux
mêlés accidentellement avec le granit, il n'en
est aucun qui s'y trouve plus communément
que l'amphibole. Elle se rencontre plus ou
moins fréquemment dans presque toutes les

montagnes granitiques des Pyrénées. Elle y est
communément disséminée en petits grains ou
en petits cristaux indéterminés : quelquefois
elle remplace le mica , et d'autres fois , mais

plus rarement , elle devient dominante , et la

roche passe alors à l'état de siénite et de trapp
comme je le dirai plus bas ( 5. 17 ). C'est ainsi
qu'on le trouve assez souvent dans les monta-
gnes granitiques des environs de Tarascon
vallée de l'Arriége de Massat , vallée de Sou-
lau ; de Betmale ; de la gorge de Lu tour , vallée
de Cauterez ; des Eaux chaudes, vallée d'Os-

sau , etc. etc.
La tourmaline noire. Elle se rencontre,

quoique en petite quantité, dans les granits de

presque tous les points des Pyrénées. Le granit
de la vallée de Vicdessos renferme des cris-

taux de tourmaline d'une grosseur peu com-
mune , auprès du village de la Pège et de l'é7
tang-d'Arbu ; mais à.peu de distance , au Nord-
Ouest du village deSaint-Sernin , dans la vallée
de Sallat , on en trouve encore de plus gros;
j'y en ai vu dont la longueur était de 5 pouces
sur un pouce d'épaisseur. Puis au Pic du Midi
de Bigorre; à Cirp , dans la vallée de Luchon ;
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la Coummede la Becque, et au Sehl de la Bacque,
auprès du Port d'Oo ; à Mercus , dans la vallée
de l'Arriége , etc. etc. A quelques toises au-
dessous du sommet de la Maladetta , sur son
versant méridional, j'en ai trouvé qui tapis-
saient les parois des fissures en forme de ro-
settes, de manière qu'on les prendrait de loin
pour des lichens (1).

Le grenat. Il est très-rare dans le granit
des Pyrénées. Je n'en ai trouvé qu'auprès de
Gavarnie , sur le chemin du Port de Boucharo ;
puis entre Hellette et Mendionde , d'un beau
rouge-bleuâtre, et à la montagne d'Ursovia-
mendia , au nord de Maccaye ; mais le granit
passe ici à l'état de gneiss.

L'épidote. Quoique ce minéral soit assez
commun dans les Pyrénées, on ne le trouve
ordinairement que disséminé en petites par-
ties, ou bien en cristaux aciculaires; je ne l'ai
rencontré qu'une seule fois en cristaux d'un
volume bien sensible, auprès du Port d'Oc),
sur le bord du lac Glacé. C'était des prismes à
quatre faces rectangulaires, ayant les bords la-
téraux tronqués et les sommets rompus ; leur
couleur était un vert d'olive sale. Au même
port, mais sur le versant méridional, je l'ai
trouvé en masses fort considérables. (Vo'. 5. 1:3.)
On .observe de l'épidote compacte d'un vert
Clair, mêlé en grosses parties avec la roche, ou
en croûtes lisses, superficielles, sur les parois
des fissures, dans le °Tanit auprès du Port de
Lherà dans la vallée e Suc ; dans celui à peu

(i) M. Ramond en a vu de semblables dans le granit de
Heas. Voyage atz Mont-Perdu, pag. 239.



,112 TERRAIN GRANITIQUE
de distance au dessus du pont de. Bordes, à
Bonac et à Orle, dans la vallée de Castillion; il
y est absolument semblable à celui qu'on
trouve de cette manière dans le Dauphiné.

Le parentb;ne ou scapolithe. C'est dans
la belle collection de minéraux de M. Picot de
Lape-yrouse que j'ai: Vu le parenthine prove-
nant des Pyrénées. Ce savant l'avait apporté
des montagnes granitiques d'Aig-uecluse (gorge
latérale de la vallée de Bastan au Sud-Est de
Barèges) , où il l'avait trouvé parmi les ébou-
lemens granitiques dont cette gorge sauvage' et
déserte est jonchée. Ce minéral, dont la cou-
leur est blanc - jaunâtre, est cristallisé , et se
rapporte à la variétépérioctaèdre de M. Haiiy.
Les cristaux sont très-longs, réunis en fais-
ceaux, qui, entrelacés confusément les uns
dans les autres, forment un groupe irrégulier
sur un granit à petits grains. 11 paraît que ce
minéral s'est trouvé dans une cavité de la
roche.

La prenithe. Ce minéral a été trouvé aussi
par M. Picot de Lapeyrouse auprès de l'étang
de Leou , au Nord de Bar4;es-; à juger par les
échantillons qu'il a eu la complaisance de me
montrer, ce tte_substance est tantôt disséminée
dans le milieu du granit, tantôt en petits cris-,
taux agrégés en forme de gerbe sur les paroiS
des fissures de cette roche.

La Chlorite. Le talc et la,. chlorite, soit
mêlé avec le mica, soit prenant sa place, sont
si communs dans cette roche, que je crois su-
perflu d'indiquer des localités; il paraît même
que le granit- des Pyrénées se distingue des
autres, et notamment de ceux des pays septen

'trio') aux,
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trionaux, parce que le mica passe presque gé-
néralement à l'état de talc.

Lefer oligiste ou spéculaire. J'ai remar-
qué du fer oligiste disséminé, et en petites vei-
nes, dans le granit de la Quore, et au pied de
la. Roque de Balam, an fond de la vallée de
Betmale , petite vallée latérale de celle de Cas-
tillion ; dé Tarascon; de la montagne de- Mener
et de Parletto, dans la vallée de la Cinca ou de
Bielsa , en Arragon ; de Heas au Sud-Est de la
Chapelle, etc. etc.

Leler sz: nitré etfer sulfu. ré magnétique.
Ces deux variétés du fer sulfuré se trouvent
fréquemment disséminées, et en petits rogn on s,
dans les montagnes granitiques, comme à la
Maladetta; au Port de Clarabide; à Bagnères
de Luchon, etc.

Du zinc sulfuré. J'ai trouvé cette sub-
stance disséminée -en petits grains dans le gra-
nit extrêmement ferrugineux , qui borde le
ruisseau de Nabesch , au village de Lacourt,
dans la vallée du Sallat.

Le graphite. Ce minéral se rencontre à
plusieurs endroits dans le granit. Il y est tantôt
dissérrliné en paillettes fines, tantôt et plus
souvent in planté en rognons et en masses très-
considérables.

Dans les montagnes du Labourd aux environs
de Men dion de , principalement au .N ord- Ou est
de Lekhurrun et au Sud de Macca-ye , à la mon-
tagne d'Ursovia , on le trouve si abondant
dans le granit, qu'il parait quelquefois être en
parties égales avec le mica. Il y est presque
toujours lamelleux, et se rapporte à la variété
dont je donnerai la description dans le 13e S. On

rolurne 33, n°. 194. H
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en trouve encore dans le granit du Port de la
Quore de Betmale, à l'endroit nommé le Tai
d' Alos.

On trouve le graphite en nids et rognons as-
sez considérables dans la vallée de Suc, dans
plusieurs montagnes, comme au Tauza.I d'Es-
courgat, au lais de la Tronque, au Tal Redon,
au lac d'Arbu , etc. A tous ces endroits il n'est
pas bien pur; il est mêlé de talc, de pyrites,
de quartz, de feld-spath, et même de tourma-
line , quoique rarement. Le plus beau que j'aie
vu dans les Pyrénées est à la montagne de Bar-
barisia , au Nord du Port de Sahun (i), dans
l'Arragon. Il s'y trouve en gros, rognons, et
même en couches, dans un granit,à gros grains;
il est d'une si grande pureté, qu'on pourrait
s'en servir avantageusement pour en fabriquer
des crayons d'une qualité supérieure. L'exis-
tence indubitable du graphite dans le granit
prouve donc l'ancienneté du carbone. C'est
donc sous cette forme que l'on trouve cette
susbtance , qui dans l'époque intermédiaire et
secondaire joue un rôle si important.

5. 12,

Stratilica- Les nombreuses fissures qui traversent
t'`)" dus' souvent le granit en tous sens, affectent fré-

quemment, et même sur des étendues très-con-
sidérables, un parallélisme frappant et trom-

(1) Le port de Sahun est un col très-élevé sur le rameau
de montagnes, qui sépare la vallée de l'Essera ou de Benas-
que, de celle de Gistain. Le graphite de Barbarisia est ena-
ployé dans le pays par les charpentiers ; on le connaît sous
le nom de lapis ou lapis plomo , dans tous les environs de

Benasque.
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peur, qui empêche de reconnaître d'une ma-
nière précise la stratification de cette roche, si
toutefois, elle existe réellement. Cependant,lorsque le granit prend une texture schisteuse,et qu'il passe ainsi au gneiss , il est non-seule-
ment très-bien stratifié, mais aussi la direction
des strates se laisse facilement déterminer. Lesstrates sont communément très-épais, cepen-dant à Mendionde et à plusieurs autres endroits,
du pays de Labourd, on observe du granit,di..-:"visé en strates fort distincts , qui n'ont que "5
ou 6 pouces d'épaisseur. Je remarque seule-
ment en passant que leur direction, est en gé,-
lierai de, l'Est Sud-Est, à l'Ouest Nord-Ouest;
car je traiterai dans Un chapitre Particulier
tout ce qui concerne la direction et inclinaison
de toutes les roches des Pyrénées.

5. 13.

Le granit des Pyrénées se distingue encore miéra,de celui, des autres pays par la quantité et la subordon.variété des couches, soit particulières, soit nus au g'
étrangères, qui lui sont intercalées (1). Il y ena même parmi elles qui, quoique fort ;rares

(1) J'entends par couches particulières de,minéraux ,celles qui se rencontrent habituellement dans une certaineroche, comme par exemple le calcaire, l'amphibole gre-nue, etc., dans le schiste argileux primitif, et celies qui parleur nature présentent de l'analogie avec la roche qui lesrenferme elle-méme, comme par exemple , (les couchesde gneiss, de quartz, de feld-spath, etc. intercalées dans légranit. J'emploie au contraire l'expression couches, étran-gères, pour désigner. des couches, de minéraux qui ne se'trouvent que fort d'ans une ceifaine roché.r

H2
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dans cette roche en d'autres contrées, y sont
pourtant très-communes dans les Pyrénées.

Celles, que j'ai observées sont des couches,
1. De gneiss. Cette roche, quoique fort répan-

due dans les Pyrénées, n'y constitue cependant
pas une formation indépendante , comme
l'observe dans beaucoup d'autres terrains primi-
tifs, et notamment dans le nord de l'Europe.
Au contraire, elle y est toujours plus ou moins
subordonnée au granit. Il est vrai qu'on trouve
du gneiss qui à lui seul semble former des

montagnes assez considérables ; mais, en l'exa-
minant avec plus d'attention, non-seulement
on 'reconnaît les rapports les plus intimes entre
cette roche et le granit, mais on trouve aussi
des couches de granit qui sont intercalées dans
cette roche, et qui la recouvrent ou en sont
recouvertes indistinctement. Ainsi les monta-
gnes qui bordent la vallée de Soulan , depuis
sa jonction avec celle du Sallat jusqu'à deux
heures au dessus du village de Saint-Martin,
sont. presque toutes composées de granit si mi-
cacé et 'souvent si pauvre en feld-spath , qu'il
se rapproche du,schiste micacé. On croirait au
premier abord que cette roche, vu sa grande
étendue, y forme un terrain particulier; mais,
en exarninant bien toute la contrée, on trouve
que cette roche devient en beaucoup d'endroits
un granit bien caractérisé, et qu'elle forme un
senl et même système de formation avec le
granit qui sépare la vallée de Soulan de celle
d'Erce ,,et que la formation de ces deux roches
appartient à un seul et même période.

Le gneiss ne présente pas toujours des masses
aussi considérables; il alterne même avec le
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granit en couches extrêmement minces, et si
'rapprochées, qu'il forme un granit veiné. Ces
couches sont fréquemment plissées et courbées
de la manière la plus bizarre; et les feuilles même
du gneiss présentent aussi à leur tour de pe-
tites ondes et des zigs-zags très-irréguliers. On
en rencontre de nombreux exemples dans la
'vallée de la Garonne, d'Arran , de Heas, d'Es-
taubé, de Barèges, etc., etc., et dans les mon-
tagnes granitiques du Labourd.

Tantôt le granit passe insensiblementà l'état
du gneiss, tantôt ce changement se fàit de la
manière la plus brusque.

Je ne puis passer sous silence la manière sin-
gulière dont le gneiss se trouve dans le granit

Crabioles, du Pic Quairat, de la Penne de
Montarqué , de la Coumme de la Becque, des
Spijolos , etc. , auprès du Port d'Oo. Que l'on
se représente d'énormes fragmens anguleux
d'un gneiss très-micacé de plus de ioo toises
cubes de volume, implantés de distance en dis-
tance dans un granit à grains de moyenne
grosseur, de manière que la direction et Pincli-
clinaison des feuillets sont les m'Ornes dans tou-
tes ces parties isolées, on aura une idée juste
de la disposition de ces masses, mais non. pas
de leur origine.

Il est absolument impossible de les considérer
comme de véritables frap-mens de montagnes de
gneiss détruites. Il faudrait supposer que ces
énormes masses ont été transportées sur le faîte
de la Chain e à une élévation de plus de 15oo

'toises, et que, lors de leur dépôt au milieu du
granit, elles se seraient., arrangées symétrique-
ment, de manière que les strates de chacune

H3
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d'Iles-'auraient été parfaitement parallèles et
correspondans aux strates des autres masses ;
hypothèse absurde et entièrement inadmissible.

Au reste, même en écartant l'impossibilité
d'une semblable origine, on cesse bientôt d'y
avoir recours lorsque l'on examine la monta-
gne avec plus d'attention. ,Les passages fré-
quens que l'on observe entre le gneiss et le

-
granit, les couches de granit qui sont quelque-
fois intercalées dans ces masses extraordinai-
res de gneiss, font voir évidemment que celles-
ci sont contemporaines avec le granit qui les
enveloppe. Elles sont le résultat d'un trouble
ou changement du mode de cristallisation, sur-
venu partiellement dans la dissolution. , de la-
quelle les élém.ens du granit se sont précipités;
j'ai dit partiellement, parce que, s'il avait été
universel, il aurait produit des couches éten-
dues, et non pas des amas isolés. 'Ce trouble
n'a été peut-être autre chose qu'une plus
grande précipitation du mica ; car ce minéral
domine dans cette roche, et on sait qu'il occa-
sionne une texture schisteuse partout où il est
surabondant.

Quoique le gneiss 'soit contemporain dans
les Pyrénées avec le granit, on ne peut pas
pourtant méconnaître que la formation de cette
roche appartient en général à la dernière pé-
riode de celle du granit ;.car,- en examinant ces
montagnes, on trouvera que le granit, qui
occupe le centre, ou, si j e puis dire, le noyau

,

d'une protubérance ou vaste masse de granit,
est généralement très-homogène, et exempt de
couches de gneiss et de schiste micacé ; mais
que ces roches se rencontrent à l'ordinaire ver&
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le toit du granit, c'est-à-dire, dans la partie
formée la dernière.

On a vu que le mica était très-souvent tal-
queux dans le granit ; il présente également le
même caractère dans le gneiss ; et il m'a paru,
aussi qu'en général le granit du centre d'une
protubérance était moins talqueux que 'celui -

-de l'extérieur.
De schiste micacé. Le schiste micacé se

trouve aussi intercalé en couches dans le gra-
nit , mais bien plus rarement que la roche pré-
cédente. On doit aussi, dans ce gisement, le
considérer comme une anomalie du granit,
provenant d'une surabondance accidentelle du.
mica. On trouve de semblables couches près
d'Ax, vallée de l'Arriège ; à la montagne de la
Tasso , vallée de Vicdessos ; au lac d'Arbu , à
la Pique de Tres Seigirous , vallée de Suc ; à
Sain t-Mamet , et dans la gorge de Burbe , vallée
de Luchon ; à la montagne de Camplong, dans
la vallée de Heas, etc., etc. A la montagne de
IVIénèr,, dans la vallée de Cinca en Arragon,
j'ai vu sur le chemin, et à une heure avant
d'arriver à la mine de fer qu'on y exploite pour
la forge de Bielsa , une couche de schiste mi-
cacé passant au schiste argileux de deux toises
d'épaisseur, renfermant des cristaux de macle.
Des blocs détachés de la même roche se ren-
contrent dans la montagne de Parletto dans la
même vallée, et il est probable que la couche
de la montagne de Méner s'étende jusqu'ici.

De quartz. Des couches de quartz pur se
rencontrent assez souvent dans le granit des
Pyrénées, mais elles sont ordinairement minces
et peu étendues.
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Defeld-spath. Dans les montagnes'duLa-

hourd , comme aux environs de Mendionde
de Maccar , de Louhoussoua , etc. , j'ai remar-
qué dans cette roche beaucoup de couches de
feld-spath décomposé, dont l'épaisseur n'excé-
dait guère 15 pouces.

De calcaire. Une des particularités les
plus remarquables que l'on observe dans le ter-
rairt,primitif des PyrénéeS, est sans doute l'in-
terposition de couches calcaires dans le granit.
Ce gisement du calcaire primitif, si rare dans
d'autres pays se Présente à plusieurs en-
droits des Pyrénées, dont j'indiquerai avec quel-
que détail les principaux.

Le premier est sur le versant méridional du
Port d'Oo , à environ 20 pas à l'Est du plus
grand de deux lacs situés sur un petit plateau
que mon guide espagnol appelait la plaine de
.2kronsero , et qui est au dessous de la sommité
du Port. On y observe une couche .de calcaire
grenu, à très-gros grains, dont la direction est
de l'Est Sud-Est à l'Ouest-Nord-Ouest, par con-
séquent parallèle, à la direction des autres ro-
ches des Pyrénées, et à celle de toute la
chaîne'. Son inclinaison m'a paru être environ.
de 5o degrés au Sud, et son épaisseur de 7 a
8 pieds: Le granit dans lequel elle est interca-
lée est en grande partie de la variété décrite
au s. 7

Plus haut, sur la même montagne, à peu de
distance de la sommité du Port, j'ai trouvé

, parmi les débris granitiques dont cette partie
de la montagne est jonchée, des blocs d'un

, très-grand volume d'un calcaire grenu, blanc
grisâtre, ou gris de cendre, et même noirâtre,
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renfermant des couches de grenat et d'épidote
de 3 ou 4 pouces d'épaisseur, et uuelques cris-
taux d'amphibole noire. La couleur des varié-
tés noires du calcaire m'a paru provenir d'un
mélange intime de graphite. Je n'ai pas pu dé-
couvrir le gîte duquel ces blocs ont été déta-
chés; mais ni la texture du calcaire, ni la dis-
position du granit et de l'épidote, ne permet-
tent de supposer que ces blocs appartiennent
à quelques filons ; toutes les montagnes qui
environnent et qui dominent ce lieu sont gra-
nitiques, et Outre qu'ils se trouvent très-près
du faîte, leurs arêtes sont trop bien conservées
pour supposer qu'ils -y aient été transportés de

Plusieurs couches calcaires alternant avec le
granit s'observent encore à peu. de distance de
la mine de fer que l'on extrait dans les monta-
gnes de Mener, dans la vallée de Cinca ou de
Bielsa , en Aragon. Le rocher est à découvert
sur une étendue assez considérable pour bien
observer ce gisement. Ces couches ont depuis
3 jusqu'à 6 pieds d'épaisseur. Le calcaire qui
les compose est en général à petits grains, qui
quelquefois deviennent si fins que la roche pa-
raît être compacte ; du grenat communément
amorphe, du quartz, du mica et du talc, y
sont fréquement disséminés. Le granit qui les
renferme est à petits grains et peu cristallin.

J'ai observé également, dans la vallée de
Barèges, deux couches calcaires dans le granit.
L'une est à environ 15o pas au dessus de
Gèdre , sur le chemin de Gavarnie, et l'autre
tout près à l'Ouest de Gavarnie, un peu à la
gauche du sentier qui conduit aux pâturages
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des montagnes d'Ossouë. A ces deux endroits,
le calcaire est blanc, peu grisâtre, et à très-
gros grains. Le granit qui renferme le calcaire
a Gavarnie prend déjà une texture schisteuse (1).

Mais la plus belle couche calcaire que je con-
naisse dans le granit est dans les montagnes du.
Labourd. Elle mérite que nous nous y arrêtions
un moment.

Le calcaire qui la compose. est d'un blanc
griettre ou jaunâtre, très-cristallin, et à gros
grains. Il exhale en le frottant, mieux encore
en le brisant, une forte odeur d'hydro-sulfure.
Réduit en poudre et jeté sur des charbons ar-
dens , il donne une lueur phosphorique vive,
d'un jaune rougeâtre. Il est accompagné de plu-
sieurs substances minérales, dont la plus com-
mune, en même temps la plus remarquable, est
une jolie variété de graphite. Ce minéral est
disséminé dans toute la couche- en petites pail-
lettes très-nombreuses, qui, lorsqu'elles sont

(1) M. Palassou , le premier naturaliste qui ait écrit sur
les Pyrénées, et qui est encore celui qui a fait le Mieux con-
naître la structure et la composition de cette grande chaîne,
avait observé ce calcaire de Gavarnie, et ill'a décrit dans
son ouvrage, publié en 1772. Il le regardait-comme primitif,
mais il n'osait encore, à cette époque, le prononcer affirma-
tivement , craignant d'attaquer l'opinion misé en avant par
Buffon, et alors généralement adoptée, qne tous les cal,
cairesétaient dus à des détritus de testacés marins, p. j 63.

Ce respectable savant, quoique dans un âge avancé, fait
encore souvent des courses dans les Pyrénées, et s'occupe
toujours de géologie. Je lui dois beaucoup pour la complai-
sance qu'il a eue de Me communiquer ses observations , et
.de m'indiquer souvent les points les plu.; intéressans à visi-
ter. je me fais un devhir et un ptaisiide lui en témoigner
iei toute ma recounaissance,

rItrdivEs. 123

très-rapprochées les unes des autres, 'fOrment
deaeuillets qui font prendre à ce calcaire une
texture imparfaitem.ent schisteuse. Lorsque ces
paillettes sont plus grandes, on peut mieux
reconnaître leur structure ; on observe alors
qu'elles sont ordinairement rondes, et qu'il y
en a beaucoup qui tendent prendrenne forme
régulière, qui est le prisme hexaèdre régulier,
dont la hauteur est fort petite par rapport à sa
largeur. Leur cassure est parfaitement 'lamel-
leuse, parallèlement aux bases de l'hexaèdre;
'avec un canif on peut aisément fendre ces pail-

lettes en lames extrêmement minces'et parfai-
tement flexibles ; leur éclat est d'un brillant
'métallique très - vif. Ce graphite se rapporte
donc à la variété lamellifbrine et primitive de
M. Haüy. ,

Ce calcaire ,renferme encore outre le gra-
phite, mais en petite quantité, du talc lamel-
leux, -souvent d'un beau vert d'émeraude, du
mica argentin, de l'amphibole blanche et
soyeuse, de la chaux fluatée violette; de l'hé-
matite ronge, et du fer sulfuré, quelquefois
cristallisé en dodécaèdre.

L'étendue de cette couche est très-considé-
e. Je l'ai suivie sur une longueur de quatre

lieues; savoir, depuis le village d'Itzassou , à
l'entrée de la vallée de Baigorry, jusqu'au vil-

bde
lichette sur la route de Saint-Jean-

Pied-de-Port à Bayonne.. Sa direction est à peu
'près de l'Ouest Nord-Ouest à l'Est Sud-Est, in-
clinant sous un angle d'environ 20 degrés au
Nord. Son épaisseur est fort considérable ;
m'a paru être de 15 toises dans la grande carrière
de pierre à chaux que l'on -y a ouverte auprès du
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village de Louhoussoa. Elle paraîtêtre divisée
en strates de 3 à 5 pieds d'épaisseur, , et ren-
ferme à un.. petit nombre d'endroits des cou-
ches minces et peu étendues de granit et de
gneiss.

Le granit dans lequel cette vaste couche est
intercalée est tantôt à petits grains ,.tantôt à
grains de moyenne grosseur, et il passe assez
souvent à l'état de gneiss. La variété globuleuse
décrite dans le s. 8 lui sert de toit dans la car-
rière de pierre à chaux de la petite montagne
nommée Moiné-Illendia, près de Hellette. Le
graphite lamelliforme est aussi disséminé dans
tout le Granit de cette contrée.

J'ai trouvé encore d'autres couches calcaires.
dans cette roche ; mais, comme leur gisement
ne se laisse pas aussi bien observer que dans
.celles que je viens d'indiquer, je n'en parlerai
pas, d'autant plus que les exemples cités suffi-
sent pour constater l'existence du calcaire dans
le granit des Pyrénées.

Des roches trappéennes,telles que l'amphi-
bole grenue, entre la maison de Garras et le
village de Mendionde , dans le ci-devant La-
lourd; du gruassein commun, à Tarascon,
vallée de l'Arriége ; auprès du lac d'Estom ,
dans la gorge de Lutour,, vallée de Cauterez ; à
Lekhurrun , dans le Labourd , etc., etc. ; du
.granstein schisteux, entre Sengoaignet et Cou-
ledoux , dans la vallée du Gèr,, etc.

De graphite. Voyez le s.ii , article 9.
Et enfin deS, couches de.fér oligiste , fer

spathique, etc. Voyez le s.
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S.

Le Granit présente dans les Pyrénées, comme
ailleurs, de nombreuses fissures, qui le traver- (kntre gra"
sent en tous sens. nit retira-

Plusieurs paraissent être très-peu postérieu-
res à la formation de la roche. De ce genre
sont celles dont les parois sont tapissées de
tourmaline, comme à la Maladetta et à Heas
(s. ); car ces rosettes de tourmaline sont trop
intimement liées avec là roche pour qu'on
puisse les croire le résultat d'une infiltration,
d'autant plus que le même minéral se retrouve
dans l'intérieur de la roche.

Le croisement de plusieurs fissures donne
lieu à une espèce de séparation en masses pris-
matiques ou pyramidales, plus ou moins régu-
lières : quelquefois cependant ces fissures affec-
tent un certain ordre et une constance appa-
rente. La régularité des blocs, qui en sont le
résultat avait engagé M. Rarnond à attribuer
leur forme à une sorte de cristallisation (1).
Mais l'inconstance dans la grandeur des angles
de ces blocs ; leur surface raboteuse, semblable
à celle produite par une simple cassure ; et en-
fin la diversité des formes mêmes, me les font
regarder comme dues au hasard.

s. 15.
Le granit est très-peu riche en Mines. Je n'y mines dans

connais que deux formations métalliques dans le granit
ces montagnes, l'une de plomb et l'autre de

) Voyage au Mont-Perdu, pag. 19.
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Le plomb à l'état de sulfure, ou très-rare-

ment de carbonate , se trouve à plusieurs en-
droits, mais toujours enfilons. Ces filons sont
très-peu étendus, et de bien peu d'intérêt sous
le rapport de l'utilité. Le quartz est leur gan-
gue ordinaire, plus rarement la chaux fluatée
(compacte, d'un blanc quelquefois assez pur),
comme on observe au pied du Coumelie , entre
Gèdre et Gavarnie, dans la vallée de Barèges.
Le seul filon qui mérite d'être cité est celui
qui se trouve à la hauteur d'environ 145o

toises, dans les rochers granitiques de l'en-
ceinte septentrionale du bassin, qui renferme le
lac Glacé du Port d'Oo. Il consiste en galène ou
plomb sulfuré à petits grains, un peu de plomb
carbonaté, et du q-uartz, dans lesquels on remar-
que assez souventdes fi-agmens de, granit (1).

Les minerais de fer ne paraissent se rencon-
trer dans le: granit que sous la ferme de cou-
ches courtes, et épaisses, ou d'amas et de ro-
gnons. Je n'en connais que trois dépôts.

Deux se trouvent dans la vallée de la Cinca
ou de Bielsa. en, ,Arrag,on , l'un dans la monta-
ane de Mener au Nord - Est de Bielsa ; et
b .

l'autre, dans, celle. de Parletto , à l'Est de la
même ville. Ils consistent,l'un et l'autre enfer

-

(i) On avait dans le terns exploité cette in;ne ; mais à l'é-
poque où je visitais cette contrée., les travaux, abandonnés
depuis plu,sieurs,années, étaient reconverts par des éboule-

mens. Je ne pows4is donc voir que l'affleurement du filon,
qui:consistait en. plusieurs veilles de plomb sulfuré, de un
à un demi-pouce d'épaisseur, , dont la direction était h.
On m'a assuré que l'on avait trouvé un semblable filon à
quelque. distan ce_ .à_l'sLdeeluici., daia. montagne du

Portillion d'Oo.
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spathique, à l'ordinaire très-altéré, d'un ronge
brunâtre et noirâtre, et d'une cassure coin,
pacte. Il est accompagné de fer oligiste
d'oxyde de manganèse argentin, et d'un peu
de pyrite martiale et cuivreuse. Cette mine
forme des rognons ou des couches courtes et
épaisses dans ces deux montagnes. Le _volume,
de ces masses varie beaucoup, car on en trouve
depuis quelques pouces jusqu'à 20 toises de
longueur, et 3 toises, d'épaisseur. Le granit
dans lequel ces masses, sont, intercalées est ;à
petits grains et peu cristallin.

Le troisième depôt est une couche defer oe-
giste laminaire passant au fer oligiste , écail-leux , mêlé d'un peu d efer oxydé pulve'rulent.
Elle se rencontre dans le quartier demontal.a.,ne
nommé la Coumme de la Raix , au Sud du vil-
lage de Castet , dans la vallée de Soulan ,

latérale, de celle de Sallat. On y avait fait
une fouillé qui, étant trop peu avancée,
ne permettait pas de juger de l'étendue de
cette couche, ni si elle ne renfermait pas d'au-
tres espèces de mines de fer. Le granit qui la
renferme est fort abondant en feld-spath, et si
altéré qu'il est devenu tout friable.

Je n'ai pas pu examiner, suffisamment les
riches mines de fer d'Escarou et de Fillols, au
Sud-Ouest de Prades, en Conflens , au pied du
Canigou; et celles de Lapinouse et de Tour de
Batére, au Nord d'Arles, dans le Roussillon,
pour pouvoir décider si ce sont des couches ou
des filons , et si elles appartiennent à cette
même formation (1).

(i) Ces mines consistent principalement en fer spathiquee
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5. 16.

Ait tion A beaucoup d'endroits des Pyrénées on. ren-
éra

spontanée contre du granit qui a perdu sa consistance et
du granit. sa solidité ordinaire, qui est devenu tout fria-

ble et graveleux. Ce phénomène, si commun
dans toutes les montagnes granitiques, , et en.
général dans toutes celles où on rencontre des
roches à base de feld-spath, est dû principale-
ment à la décomposition de ce minéral. Cette
altération. provient, d'après l'opinion générale,
d'un dégagement de la potasse combinée avec'
le feld-spath. Les divers accidens que l'on y re-
marque font croire que la potasse est répandue
dans le feld-spath d'une manière très-peu égale,
de sorte que celui qui en renferme en plus
grande quantité résiste bien moins à cette dé-
composition que celui qui n'en contient que
peu. De cette manière il est facile de se rendre
compte pourquoi cette roche s'altère non-seu-
ment à la surface, mais jusqu'à une profondeur
de plusieurs toises, et pourquoi l'on trouve au
Milieu du granit friable des masses de cette:
même roche parfaitement conservées.

Je n'indiquerai pas tous les lieux où j'ai ob-
servé cette altération. Elle est assez coummne
dans -toutes les contrées des _Pyrénées ; cepen-
dant il m'a puru qu'elle l'était davantage aux
extrémités de la chaîne et au pied des massifs

et fer oxydé brun , fibreux et compacte. Le fer spathique
clans celles de Fdlols et d'Escarou est très-décomposé. Elles
alimentent toutes les forges catalanes du département des

Pyrénées orientales , et une partie de celles du département
de l'Aude.

granitiques
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granitiques que dans le centre et sur les som-mités; mais je répète que ce n'est point unerègle généralement établie.

On trouve beaucoup de granits ainsi décom-
posés dans les Pyrénées orientales, à Saint-
Laurent de Cerda ; au Pla de Guillème , fortélevé à l'Ouest du Canigou; auprès du village
de Tech vers Prats de Mollo, où on remarquefréquemment des masses de granit parfaite-
ment frais, au milieu d'un granit tout-à-faitfriable à plusieurs endroits de la vallée de la.Barguillère, près de Poix; de celle de Vicdessos ,de Massat, de Castillion , etc. , etc.; dans leci-devant comté de Foix et le Couserans. Le
granit des montagnes du Labourd, dans les Py-renées occidentales, est en grande partie dé-composé. On y a établi, auprès des villages deMendionde , de Lahurrun , de Guercietta ,pour l'entretien du grand chemin de Bayonneà Saint-Jean -Pied- de-Port, des carrières de gra-vier , dans lesquelles on trouve cette roche
aussi friable, dans une profondeur de 18à.. 20pieds, qu'à la surface du terrain. Sur le ver-sant méridional de la montagne nommée Ur-
sovia-Mendia , au Nord de Maccaye, j'ai ob-
Serve du gneiss parfaitement conservé, alter-nant en couches avec du granit tout - à - fait
décomposé.

S. 17.

Avant de parler de la place que le granit pa.,,occupe dans les Pyrénées, je crois convenable
dansgranditde rapporter les observations que j'ai été à Zro-an-même de faire sur ses passages à d'autres eues.

roches.
F01147716' 33, 11°. 194.
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Ces passages si fréquens dans ces montagnes
peuvent toujours être rapportés à des modifi-
cations suivantes

1b-. A un autre mode de cristallisation , ou
plutôt d'agrégation des parties composantes;

20. A la surabondance ou à l'absence d'une
ou de deux d'entre elles ; enfin,

30. A l'association d'un autre minéral -non
essentiel à la nature du granit, mais essentiel

la roche qui en résulte.
Il est bien rare que l'altération des caractères

qui constituent le granit ne soit l'effet que
d'une seule de ces causes; au contraire, on re-
connaît le plus souvent que deux d'entre elles
-y ont concouru en même temps, et quelquefois
toutes les trois.

Ainsi, lorsque le feld-spath, le quartz et le
mica sont réunis par bandes sous une texture
schisteuse au lieu d'une texture grenue, il en
résulte du gneiss. Ce changement ne provient
donc que d'un autre mode de cristallisation.
Lorsque le mica prend la place du feld-spath,
le résultat est du schiste micacé. LOrsqu'enfin
le mica surabonde, et que sa cristallisation de-
-vient si confuse que l'oeil ne peut plus distin-
guer ses feuillets, la roche sera du schiste ar-
gileux primitif Quand au contraire le feld-
spath devient dominant , -et que sa cristallisa-
tion est si confuse que sa texture lamelleuse
disparaît, et qu'en même temps des cristaux de
ce même minéral, ou de quartz, ou de mica,
sont isolément implantés dans cette pâte de
feld-spath,.la roche devient un porphyre à base
de.feld-spath compacte ou commun, selon que
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ce minéral a perdu plus ou moins sa texture
lamelleuse.

Lorsqu'enfin l'amphibole s'associe avec legranit, cette roche passe à l'état de siénite oude grunstein, selon que le feld-spath ou l'am-
phibole dominent ; et, clans ce dernier cas , legranit est un grunstein commun ,un L.,9,runstein
Compacte, Un grunstein schisteux, ou même
un porphyre à base de grunstein , selon: qu'il a.
conservé sa texture grenue on l'a changée encomparte ou en texture schisteuse.

Par l'effet de ces trois causes, if7peut encorerésulter plusieurs autres roches que je n'indi-
querai point, parce que je ne les ai pas ren-
contrées clans .les Pyrénées; M'étant interdit
tout ce qui est étranger à la connaissance deces montagnes (1).

Ainsi le gneiss , le- schiste micacé,leschistè
argileux primitif, la siénite, le trapp primi-tif, etc. , lorsqu'ils se trouvent intercalés et
contemporains avec le granit, doivent être con-
sidérés connue de simples anornaliWdeieette
roche. Alors ils ne doivent pas être confbildrig
en aucune manière avec ces mêmes rocheS,-qui

(1) M. d'Aubnisson a traité de la manière la plus ingé-
nieuse et la plus détaillée des dilférens passages du granit
dans d'autres roches, dans un Mémoire sur les Roches pri-
mitives, homogènes en apparence, dont ce savant minéra-
logiste n'a encore publié qu'in court extrait (Journal des
Mines, n°. / 72 , pag. 3o8). Il a. eu la bonté de me commu-
niquer ce Mémoire entier en manuscrit , et n'a fait qu'a-
jouter ainsi aux grandes obligations que je lui dois pour tout
le secours qu'il m'a donné, soit en m'aidant par son expé-rience et ses lumières, soit en me prêtant les livres et le
instrumens dont j'av-ais besoin.

2
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se trouvent indépendantes , et en masses si
considérables qu'elles font partie de la char-
pente du globe , en masses dont le gisement
indique une tout autre époque de formation
et qui n'ont de commun avec les anomalies du
granit dont nous venons de parler, que les élé-
mens et le mode d'agrégation.

Le plus Souvent on peut suivre à l'oeil le pas-
sage du granit dans une de ces roches ; mais à
un grand nombre d'endroits ce changement
se fait de la manière la plus brusque ; et ce
qifilry a de plus remarquable, c'est qu'il a lieu
quelquefois sur l'étendue d'une même couche,
ce qui prouve que le mode de précipitation,
ainsi que le mode d'agrégation., n'a pas été uni-
forme dans- le même moment dans toute la
masse. Les amas de gneiss au Port d'Oo, et ceux
de grunstein schisteux et d'amphibole schis-
teuse dans la vallée de Gèr, et celle de l'Arriége
(s. 13) , etc., etc., fournissent des exemples de
cette vérité.. .

J'ai déjà nommé plus haut les lieux princi-
paux où on peut observer ces roches assoCiées
avec le granit, et je n'y ajouterai que la des-
cription d'une seule, qui ,.par sa localité et par
son gisement, mérite-d'être nommée.

C'est un porphyre à base de feld-spath com-
pacte, coloré en vert clair par des parties ex-
trêmement fines d'amphibole ; au milieu, de
cette pâte principale, on observe des cristaux
petits ou de moyenne grosseur de feld-spath
d'amphibole et de mica (tenant le milieu entre
le brun de bronze et le rouge de cuivre), im-
plantés isolément, et assez écartés les uns des
autres. Ce porphyre se trouve en Masses infor-.
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nies dans le granit ordinaire (s. 5) , au fond.'
de la belle vallée d'Ossau , dans le ci-devant
Béarn. On remarque très-souvent un passage
insensible du granit dans cette roche ; mais
d'autres fois ce changement se fait de la ma-
nière la plus brusque. Ces masses sont ordinai-
rement d'un volume fort considérable. L'é-
norme rocher connu sous le nom. du Pic de
Midi d'Ossau , dont on distingue si bien le
sommet fourchu depuis la ville de Pau, qui l'a
même choisi pour son Pic de Midi, est composé
presque en entier de cette' espèce de porphyre.

s. 18.
Aux anomalies de cette roche se rapportent

encore les petites masses de granit micacé à
très - petits grains, et de grunstein commun.,
que l'on rencontre dans tout le terrain grani-
tique des Pyrénées. Ces masses présentent ordi-
nairement une forme irrégulière, arrondie, et
même anguleuse, dont le volume varie depuis
quelques pouces jusqu'à plusieurs pieds cubes.
Elles consistent dans un mélange de mica (pas-
sant souvent à l'état de talc et de chlorite ) ou
d'amphibole, de feld-spath et de quartz, d'une
texture grenue et à très-petits grains. Le mica
ou l'amphibole est la partie dominante. Ces
masses sont implantées isolément dans le granit..
IL est rare d'observer un passage insensible de
l'une dans l'autre ; au contraire, ces masses
forment des taches noirâtres très-bien limitées
sur la surface blanche des rochers granitiques.
Lorsque leur dégradation est plus ou moins ra-
pide que celle du granit' elles forment à la
surface de la roche ou des cavités, ou des pro-

3

Petite;
masses ir-
régulières
de granit
micacé à pe
tits grains,
et ce grun-
stem com-
mun enga-
gées clans le
granit.

g
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tubérances. Ces masses donc, qui inconitesta,
blement sont contemporaines avec le granit,
ajoutent encore une nouvelle preuve à ce que
nous avons dit plus haut, que le mode de pré-
cipitation et de cristallisation de la roche a été
modifié partiellement sur des étendues très-peu
considérables, et pendant un temps plus ou
moins limité.

S.

Filons de Je dois encore rapporter ici un autre accident
reilit'iatnilta.ns qu'on observe dans la roche dont nous traitons,

et qui n'y est pas moins fréquent que celui dont j e
viens de parler. Ce sont des filons de granit dans
cette même roche, qui le plus souvent ne se dis-
tinguent d'elle , que parce qu'ils sont toujours

, moins altérables qu'elle parle contact de l'atmos-
phère , ou bien qu'ils contiennent quelquefois

. -plus de feld-spatli et moins de mica et de talc , et
que leur grain est ou plu.s gros ou plus petit que
celui du granit qui les entoure. Ces filons ne
s'étendent pas à des distances bien considéra-
bles, et leur épaisseur n'excède guère deux ou,
trois pouces. Il est rare de n'en trouver qu'Un
seul dans une masse de granit ; au contraire,
on en observe communément plusieurs assez
rapprochés les uns des autres qui, tantôt pa-
rallèles entre eux, tantôt se croisant sous des
angles diffiirens , présentent à la surface des
rochers, exposés depuis long-temps à l'action
de

l'atmosphère'
des bandes saillantes en forme

de réseau. M. Ilamond a donné, dans son
17avage au Mont-Perdu , pl. I ,fig. 3, le des-
sin-d'un bloc de granit où cet accident est très-

'bien représenté. Quoique ces filons ne se dé-
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rangent presque jamais en se croisant, on ne
peut pas s'empêcher de croire qu'ils doivent
leur origine à un.e retraite du granit, mais qui
a été très-peu postérieure à la formation de cette
roche, de manière que le fluide duquel elle s'é-
tait précipitée renfermait encore des élémens
granitiques, qui se sont déposés dans ces fentes
et les ont remplies.

Ces filons de granit sont si communs dans le
terrain granitique des Pyrénées, qu'il est inu-
tile d'en indiquer des localités. Je remarquerai
seulement qu'ils sont en général plus fréquens
dans le granit bien homogène que dans celui
qui renferme beaucoup de substances étrangè-
res, et qui, par une trop grande abondance de
mica, passe à l'état de gneiss.

5. 20.

Le granit supporte ici, comme partout ail-
leurs, tontes les autres roches qui. composent
ces montagnes. Il est donc la roche la plus an-
cienne des Pyrénées. Mais, en considérant le
grand nombre de couches étrangères que le
granit des Pyrénées renferme, ses passages si
souvent répétés au gneiss et au schiste micacé;
son mélange fréquent de talc, d'amphibole, de
graphite; enfin sa texture, qui en général est
un peu moins cristalline qu'elle ne l'est dans
d'autres pays, on est porté à croire que ce
granit est le moins ancien du globe, c'est-à--
dire, que la formation du granit s'est termi-
née par lui. On verra même dans la suite que
tout le terrain primitif de ces montagnes paraît
être aussi plus nouveau que celuide beaucoup
d'autres contrées, et notamment de celui de

I 4

Formation
du granit,
et son an-
cienneté re-
lative.
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l'Allemagne. Cependant je ne donne cette idée
que comme une simple présomption, qui at-
tend encore beaucoup de recherches bien diri-
gées avant d'obtenir quelque degré d'assurance.
Mais il est toujours remarquable que les re-
cherches de M. Brochant sur la constitution
géognostique des Alpes ont engagé ce savant
minéralogiste à concevoir une semblable opi-
nion sur le terrain primitif de ces monta-
gnes (1).

5. 21.

S. disPosi- Quoique le g-ranit se trouve presque sur toutelion géné-
raie. etendue des Pyrénées, néanmoins il ne cons-

titue pas ordinairement le faîte de la chaîne,
comme on aurait dei le présumer ; il n'y existe
qu'à un petit nombre d'endroits. Il est vrai que
sur les versans il est toujours plus rapproché du
faîte que du pied de la chaîne ; il est moins
-commun du côté de l'Espagne que du côté de
ia.France, comme on le verra plus bas. Il sem-
ble former lui- même une chaîne irrégulière,
dont la direction est parallèle à la direction gé-
nérale de toute là chaîne des Pyrénées.

Cette chaîne granitique , pour me servir de
cette expression, jette de nombreux rameaux
de chaque côté. La chaîne elle - même, ainsi
que les rameaux sont interrompus à tout mo-
ment par les vallées, ou-par .des excavations
bien plus anciennes, qui maintenant sont rem-
plies par des roches postérieures au granit.

On pourrait comparer la disposition du gra-
nit dans les Pyrénées à une suite de monts ou.

(1) Journal des Mines, vol. 23, pa,?-,. 378.

r
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ae protubérances qui ne se touchent que par
leurs bases , et qui souvent ne sont liées en-
semble que par des roches, qui, en les recou-
vrant, ont rempli les gorges ou les intervalles
qui les séparaient. Ces protubérances présen-
tent presque toujours une forme plus ou moins
allongée dans le sens de la direction de la
chaîne.

L'élévation que la crête de la chaîne gra-
nitique atteint est en général bien inférieure
à celle du faîte de la chaîne centrale; mais quel-
ques-unes des protubérances , dont elle est
composée , sont terminées par des sommets
dont là hauteur surpasse celle du faîte. En
effet , les cimes les plus élevées des Pyrénées,
à l'exception du Mont-Perdu, sont graniti-
ques , comme on le verra ci-après.

5. 22.

A l'extrémité orientale de la chaîne, le gra-
nit forme plusieurs grandes protubérances. La
phis considérable est terminée par le Canigou
( 144i tois. ); une autre forme le faîte de la
chaîne dans le Roussillon, à Bellegarde , Saint-
Laurent-de-Cerdans, etc., et n'est séparée de
celle du Canigou que par la vallée du Tech ;
une troisième enfin, extrêmement étendue, et
sillonnée par de nombreuses vallées , occupe
l'espace entre la vallée de la Teta ou du ci-
devant-Conflens et celle de l'Aude, en formant
les montagnes de 1VIolitg , de Mosset , le col
de la Marguerite, les montagnes de Puyvala-
dor,, et de Querigut, etc. Ces diverses proty-
bérances se joignent à Mont-Louis pour former
le faîte de la chaîne.

Son éten-
due et lieux
où on PoLi.
serve.
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Depuis Mont-Louis le granit se prolongé

dansla vallée .de PArriége , et compose en
grande partie les mon tagn es des environs d'Ax ,
de la petite vallée d'Onu et de celle d.'Asccu;
les eaux sulfureuses chaudes d'Ax sortent de
cette roche ; mais il n'atteint Point en cet en-
droit le faîte de la chaîne.

Au-dessous d'Ax il se cache dessous le schiste
micacé et dessous le terrain de transition, et
ne reparaît pas plutôt qu'au Nord-Est du bourg
nommé les Cabanues , où il fOrme un autre
vaste massif, connu sous le nom de Tabe, qui
borde la vallée de PArriége au Nord, et dont
le sommet le plus haut est le Pic de Saint-Bar-
thélemy ( 1186 t. ). Il s'étend de là jusqu'à Ta-
rascon, Arnave , Mercus et Bonpas , ayant sa
base constamment recouverte par le calcaire
de transition.

Plus à l'Ouest de Tarascon, cette roche je-
, tend considérablement ; on la trouve dans la
vallée de Vicdessos , de Suc, de Gourbit et de
Saurat.

Dans la vallée de Vicdessos elle sort de
dessous le calcaire de transition auprès de Ju-
mac, et forme les hautes montagnes, qui, de-
puis ce village,, bordent la vallée jusqu'à peu
de distance au -dessous de la ville de Vicdes-
ses. Plus haut, dans la même vallée, on re-
connaît une autre énorme protubérance

, la montagne des étangs de Bassiés ,
qui, d'un côté , étend ses bases jusqu'auprès
'du village d'Ausat dans la même vallée, et, de
l'autre côté, dans la partie supérieure de la
vallée d'Erce. Le granit qui, depuis le village
de la Pège jusqu'à celui d'Arconac , forme le
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côté occidental de la vallée de Vicdessos ,
passe de là dans celle de Suc et celle de Gour-
bit, entre laquelle il s'élève à la Pique de Tres-
Seignous., à une hauteur d'environ 1200 tois. ;
mais il est en grande partie schisteux et pré-
sente un gneiss a feuillets souvent très-minces,
cornue on l'observe, par exemple, aux envi-
rons de l'Etang-Blaou ; au col de la Cormack ,
aux montagnes de Crêtes, d'Embans ,etc., etc.

Ce vaste massif se lie au Nord à un autre
également fort. étendu, qui sépare la vallée de
Saurat de la petite vallée de la Barguillère , et
en aboutissant sur celle de l'Arriége , dont elle
forme le côté occidental depuis le village d'Au-
rignac jusqu'auprès de Foix. Puis il passe dans
la vallée de Massat , et occupe presquet out
l'espace entre celle-ci, la vallée d'Erce , et celle
du Sallat ; ce n'est qu'à un petit nombre d'en-
droits qu'il y est recouvert par des roches plus
nouvelles, comme à Aleu dans la vallée de
IVIassat , et à Oust dans celle d'Erce.

Aussi est-il très-répandu dans la vallée du
Sallat ; les montagnes de chaque côté de cette
vallée , depuis le village de Lacourt jusqu'au-
delà de Saint- Sernin , sont granitiques ; on le
trouve encore à Seix , et enfin an-delà du ha-
meau de Sallau , où il forme la montagne
nommée la Hourque ; il doit se trouver encore
dans la partie supérieure de la vallée d'Ustou ;
car, en allant au.. port d'Uston. , j'ai rencontré
des blocs de cette roche , notamment sur les

.
hauts pâturages nominés rillamorte et Escour-
gats , et il m'a paru qu'ils s'étaient détachés
du Pic de Bonrepaux.

Depuis la vallée de Sallat on peut le suivre
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dans la vallée de Castillion; il y forme aussi mi
vaste massif, au pied duquel se trouve Castil-
lion , et dont le sommet serait la montagne de
Bottirex , au Nord du col de la Quore d'Alos ,
qui ,.ainsi que la petite vallée d'Esbint et celle
de Betmale , sont creusées dans cette roche. Ce
massif s'étend vers l'Ouest dans la petite vallée
nommée le Riverot de Bordes, où il sert de
base au Pic de Montvallier,, et même jusques
dans celle d'Orle.

A l'Ouest de la vallée de Castillion , le granit
se cache sous d'autres roches, sous une éten-
due d'environ 4 ou 5 lieues. Je ne l'ai retrouvé
plus tôt qu'entre Couledoux et Sengoaignet
dans la vallée du Gex, de laquelle il passe dans
celle de la Garonne, où il est asez répandu au-
près de Saint-Béat et de Cirp, à. l'entrée de la
vallée de Luchon.

Une ligne tirée depuis le Canigou jusque
entre Couledoux et Sengoaignet, passera par
toutes les contrées que j'ai nommées pour être
occupées par le granit. Cette ligne sera la ligne
de direction de la chaîne granitique , et elle
est, à peu de chose près, parallèle à la direc-
tion de toute la chaîne des Pyrénées.

On a déjà fait remarquer qu'auprès de la vallée
de la Garonne, la chaîne principale recule de
3.6000 toises vers le Suri; la chaîne granitique
suit le même coude ; elle se tourne brusque-
ment au Sud ; mais au lieu de iô000 toises, elle
recule de 19000. C'est pour cela que le granit,
dans la moitié occidentale des Pyrénées, com-
pose non-seulement à plusieurs endroits le faîte
de la chaîne , mais même qu'il se trouve aussi
sur le versant méridional.
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Ainsi, le granit se tourne à St. Béat, toutd'ua

coup au Sud , en formant plusieurs protubé-
rances dans la vallée d'Arran , qui n'est que la
partie supérieure de celle de la Garonne. L'un
des plus considérables de ces massifs est à l'Est
de Bososte et sur le côté droit de la vallée ; iun
autre , sur le côté opposé, s'étend jusqu'à Saint-
Marnet et Bagnères de Luchon. Ce qu'il y a de
plus remarquable, est, que le coude que la chaîne
granitique y fait , n'influe pas sur la direction
des strates de la roche, qui y passe le plus
souvent à l'état du gneiss.

Auprès du Port de Caldes , peut-être déjà à
celui Él'Espot , au Sud-est de Viella, chef lieu.
de la vallée d'Arrau, le granit s'élève non-seu-
lement jusqu'au faite de la chaîne centrale,
mais il forme même sur le versant méridional
de vastes montagnes. Car depuis le Port de
Çaldes jusqu'au Mail de Pouis ( énorme rocher
isolé, inaccessible, connu par les chasseurs de
Chamois ou d'Izards , de Bag,nères de Luchon,
sons le nom de. la Pique Fourcanato, à cause
de son sommet fourchu), le faîte non-seulement
est du granit,, mais aiissi les hautes montagnes
qui s'élèvenisur le versant méridional, et dans
lesquelles la Noguera Ribagorsana prend ses
-sources. Sur le versant septentrional, le terrain
de transition. , la grauvvacke , le schiste argileux,
et le calcaire recouvrent cette roche, presque
jusqu'à la crête , comme on l'observe bien au
Port de Viella.

On voit s'élever dans cette contrée, sur le
versant méridional, une énorme protubérance
allongée dans la direction de l'Est à l'Ouest
qui paraît séparée de la chaîne centrale, mais
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qui est liée avec elle par un appendice entre le
-Port de Viella et le Mail de Fouis. C'est la
Maladetta ( 1671 t. ) (1) , sommet granitique le
plus élevé après Vignemale.

Au Nord-Ouest de la Maladetta il s'élève
une autre énorme masse de granit. Elle forme
ici le faîte' de la chaîne, et elle n'est séparée
de la Maladetta que par la vallée de l'Essera ou.
de Benasque. Cette immense protubérance com-
prend les montagnes de Crabioles , au fond de
la vallée de Lys petite vallée latérale de celle
de Luchon ; celles du Port d'Oo , au. fond de
la vallée de Larboust ; et celles de Clarabide
au fond de la vallée de Louron.

Les cimes principales de ces montagnessont
le Pic de Crabioles , le Pic de Maupas , le Pic
Quairat , le Portillion d'Oo , la Penna de Mon-
targué, le Port d'Oo , etc.

A peu de distance, au Sud de ces somuàtés,
on trouve un autre énornie amas de monta-
gnes granitiques, qui n'est séparé du précédent
que par un col assez étroit qui descend d'un
côté dans la vallée d'Astos de-Benasque et de
l'autre dans une gorge latérale die la vallée de
Gistain. Cette protubérance est immense, elle
renferme plusieurs glaciers ; et j'ai tout lieu de
croire que le sommet le plus élevé, nommé la
_Punta de Lardana Erist, n'est pas de beau-
coup inférieur à-la Maladetta. Ce granit se pro-
longe au Sud jusqu'auprè.s du Port de Sahun,
par lequel on passe de la vallée de Benasque
dans celle de Gistain ou de G-istau , où il -se
cache dessous le terrain de transition et dese

(1) D'après M. Cordier. D'après moi , 4627 t.
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'Unis le terrain secondaire, le grès rouge et lé
calcaire alpin.

De là, plus à l'Ouest, le granit constitue
une grande partie des montagnes -qui séparent
la vallée de Gis tain de celle de la Cinca ou de
Bielsa , et celles qui sont à la naissance de cette
dernière vallée, sans cependant atteindre le
faîte de la chaîne.

Ici, en continuant vers l'Ouest, le granit
disparaît entièrement sur le versant méridio-
nal, en se cachant dessous le grès rouge et le
calcaire alpin du système de montagnes, dont
le plus haut sommet est le Mont-Perdu ; mais
il reparaît sur le versant septentrional, entre le
Port de Bielsa et celui de B-aroussetta , comme
je le dirai bientôt.

Quoique le granit, depuis le Port de Caldes
jusqu'à la vallée de Bielsa , se trouve princi-
palement sur le versant méridional, il ne man-
que pas non plus sur le versant septentrional,
et dans la partie inférieure des vallées françai-
ses ; mais il n'y forme pas des montagnes com-
parables, par leur étendue, à celles dont je
viens de parler. Presque toujours il n'y a été
mis à découvert que par l'excavation des val-
lées, où il se montre le plus souvent dans le
sol et le lit de la rivière. C'est ainSi qu'il se pré-
sente auprès de Bagnères , de Saint - Mamet,
Castelviel , etc. , dans la vallée de- Luchon ;
,auprès du village d'Oo , dans la vallée de Lar-
houst ; à Artiqu e-Longue , et à Brod-ères, dans
la vallée de Louron , d'où il paraît s'étendre
dans la petite vallée de Bareilles ou Barillos
au Sud- Est d'Arreau , où on le rencontre
assez abondamment au dessus du village de
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Gedre (1), le long du chemin. pour le Port de
Peyrehitte.

1V! ais reprenons notre chaîne de protubé-
rances granitiques, et suivons la plus loin à.
l'Ouest. Après avoir repassé comme je l'ai
dit tout à l'heure , du versant méridional sur le
versant septentrional, entre le Port de Bielsa
et celui de Baroussetta , elle forme presqu'aus-
sitôt le Pic de Piau , au fond de la vallée d'Aure,
et tout le massif sur lequel reposent les vastes
montagnes de terrain de transition, qui cons-
tituent les murailles du .vaste cirque de Trou-
mouse, le Pic des Aiguillons , la montagne de
Camblon.g , de Liezaube , du Port de la Canau,
du Mont Herrant ou Pic d'Aigudes ; en un
mot, ce granit supporte tout le terrain de tran-
sition, dont la partie supérieure des monta-
gnes de la vallée de Heas est composé. Ce n'est
que le sol de la vallée de Heas et le pied des
montagnes jusqu'à une hauteur assez consi-
dérable, qui est granitique.

Au Nord du massif de Heas s'élève une autre
protubérance granitique, sil I on née par ungrand
nombre de gorges et de vallons; son plus haut
sommet est Neouvielle ( 1619 t. ) (2). La base
de cet énorme massif est proportionnée à sa
hauteur ; elle est extrêmement étendue, car le
granit de la vallée de Basta.n , dans laquelle se
trouve Barèges, celui de la gorge de Lienz ou
de Linz, ceux d'Escoubous ; d'A iguecluse , de
Tramesaigue , d'Omar, , de Couplan , et enfin

Il ne faut point confondre ce village avec celui du même
nom dans la vallée de Barrèges.

D'après M. 4amond.
celui

DES PYRÉNES.
Celui de la petite vallée de Pragnères, peuventêtre considérés comme faisant partie du sys-
tème granitique de Neouvielle.

Encore plus au Sud de Neouvielle , presque
au pied de la chaîne même, on trouve le granit
auprès de Pouzac , sur la rive droite de PA.dour ,
entre Labassère et Bagnères de Bigorre et àLourcrup , où il est en général fort décomposé.

En revenant aux montagnes de Heas , on
trouve, à peu de distance , à l'Ouest de cette
contrée, une autre grande protubérance de
granit, qui en quelque sorte en fait partie, et
qui sépare la vallée d'Estaubé de celle de Bar-
règes ou de Gavarnie. Elle est_connue sous le
nom de Couine/je et du Pinzené (1). Le terrain.
de transition la recouvre en grande partie
principalement du côté du Sud, et les sommets
en sont composés. Plus loin, à peu de distance,
toute cette masse de granit et de terrain de
transition va se perdre sous le dépôt inimense
de calcaire alpin du Marboré et du Mont-,'
Perdu , auquel elle sert pour ainsi dire d'appui.

De la vallée de Barèges le granit passe dans
celle de Cauterez , où il constitue non - seule-
ment la majeure partie de la région supérieurede la vallée, à partir des bains de Ganterez,
mais aussi le massif compris entre la vallée crd
Barèges, celle de Cauterez et celle de Ossonë;
telles sont les hautes montagnes qui environ-
nent le lac de Gaube , le lac d'Estom , les lacs
glacés d'Estom-Soubiran ; la partie supérieure

(1) Ce dernier nom s'applique plus au sommet et à la par-tie méridionale , tandis que la partie septentrionale , voisine
du village de Gedre , est connu sous le nom de Coumelie.

Volume 33 , no. 194.
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de la gorge de Trimbareilles , de celle -de As-
pet , etc., etc. Cependant, n'ayant pas été au
Port de Penticouse , au fond de la vallée de
Cauterez, j'ignore si le granit y atteint le faîte
de la chaîne centrale.

Une autre protubérance granitique extrê-
mement étendue, est, en quelque sorte, atte-
nante à ces montagnes. Elle consiste en plu-
sieurs sommités très-élevées, dont l'ensemble
porte le nom de Vignemale, et la cime la plus
haute celui de Cerbelona (1722 t, ) (1):La base
de ce. grand massif est en grande partie recou-
vert par le calcaire et le schiste argileux de
transition , comme on l'observe très-bien au
fond de la petite vallée d'Ossouë. Cette mon-
tagne forme le faîte de la chaîne.

De la vallée de Ganterez le granit, en for-
muant le .-Mont-Né ou IVIounné , à l'Ouest des
bains. dé'Cauterez , se prolonge dans la Vallée
dé niiiï'ét dans celle. d'Azun, où M. Palassou
l'a observé depuis le Saut d'Avadé jusqu'au-
delà du lac. de Suyen.

Plus à 'l'Ouest, il passe dans la vallée d'Os-
- !:)sau , bu on le trouve depuis les Eaux Chaudes -

-; I Pic (erriere e Midi , 1472 L. ) (2) ,
distance du faîte (le la cha4.e ,

Ineeitne est formé en'Rartie de Caleaire et de
sehisidWrgi1C-1. 4. i12-''.1ï--siltion. et en partie de

-

grés 'roise et de çalçage secondaire.
La Chitine après avoir formé les

hantes 'et Vastes nieetanês. de la ypilée d'Ossau,
e»;

:MP7aUès Ramorid,
)p,apy,à, iunc,ker. Cette hauteur m'a été commu-

niauée,pe31. Pallassou,
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s'abaisse tout d'un coup si'considérablement,
et se cache si profondément sous des roches
plus nouvelles , qu'on n'en retrouve plus au-
cune trace même dans les parties les plus pro-
fondes des vallées à l'Ouest de celle d'Ossau.
On le chercherait en vain dans la vallée d'Aspe,
dans celle de Barretons:, de Soule., de Laurhi-
barre , de Cize , et de Baigorry. -

Mais à l'entrée de la vallée de Baigorry, , à
cinq ou six lieues de Bayonne, on trouve en-
core un petit système de 'montagnes granitiques
très-basses , dont j'ai parlé plusieurs fois sous
Te nom de Montagnes du Labourd Elles sent
déjà un peu avancées dans laplaine 3 leur plus
haut,sommef, l'Ursovia - Mendia: nu Nord de
Maccaye, est à environ 120 toises au-dessus de
la mer.

Tels sont les principaux lieux où j'ai observé
des masses granitiques dans la chaîne -dès Py-
rénées; j'ajouterai que M. Muthu on , ingénieur'
en chefdes mines, a indiqué encore du granit dans
la partie occidentale des Pyrénées, à Goicouette,
aux montagnes de Haya et de Haridara , aux
environs de Oyarsun et de Berba, dans la pro-
vince de Guipuscoa. ( Journal des Mines ,

XI, p. 25 et suiv. ).
s. 23.

On se rappelle que la série des protubéran- Directio
-ces granitiques des Pyrénées, ou , comme je d'.`I'jal,`,1

l'ai appelée, la chaine granitique , suit à la (Ikaans
vallée de la Garonne le même coude que la ré"é".
chaîne centrale, en reculant avec elle au Sud.
D'après cela , ayant ile-mmé la partie des Py-
rénées , qui se trouvé à l'Est de la vallée de la

K a
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Garonne , la chaîne orientale , et celle à l'Ouest
la chaîne occidentale, je me servirai de ces
mêmes expressions pour distinguer les deux
parties de la série des protubérances graniti-
ques.

La direction de la chaîne granitique orien-
tale est bien plus régulière que celle de la
chaîne granitique occidentale. Car une ligne
tirée depuis le Canigou jusque entre Sengoai-
gnet et Couledoux , se trouve assez bien au
milieu du terrain granitique ; c'est-à-dire, que
le granit est distribué d'une manière à peu près
égale au Nord et au Sud de cette ligne ; la ligne
elle-même ne passe par aucune contrée où
cette roche manque absolument ; enfin , sa di-
rection est parallèle à la direction principale
des Pyrénées.

Quant à la chaîne granitique occidentale
elle est très-peu régulière ; tantôt les protubé-
rances avancent au Nord, tantôt elles recu-
lent considérablement au Sud. J'ai essayé plu-
sieurs fois de trouver une ligne droite qui
passât au moins par la plupart (lies contrées où
le granit se montre le plus à découvert ; la
ligne que M. Ramond avait indiquée pour l'axe
granitique du département des

Hautes-Pyrénées,- m'avait paru d'abord être un peu trop
avancée vers le Nord ; néanmoins j'ai reconnu
depuis que c'est encore celle qui convient le
mieux à la direction de l'ensemble de tous les
massifs granitiques de la chaîne occidentale.
Cette ligne passe par le Mont-Né ou Mouliné,
à l'Ouest de Cauterez , et par le Pic de Ber-
gons, au S. S. E. de Luz. Ce qu'il y a de plus
remarqua bl e , c'est que son prolongement à
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est exactement parallèle à la direction de la
chaîne granitique orientale, et par conséquent,
de même que celle-ci, parallèle à la direction
principale des Pyrénées. La distance entre ces
deux parallèles est de 19000 toises.

Cette ligne commence à l'Est dans les mon-
tagnes du Port de Caldes , qui forment l'extré-
mité orientale de la chaîne occidentale, et se
termine auprès de la pointe de Figuier ou de
Figuera ; c'est-à-dire, à l'extrémité occiden-
tale des Pyrénées proprement dites.

Depuis le Port de Caldes elle passe sur les
montagnes granitiques du Port de Viella d'Oo
et Clarabide. La. Maladetta et la Punta de Lar-
dana sont situées à peu de distance au Sud de
cette ligne. Mais celles de Bososte , de Bagnè-
res de Luchon, de Brodères et autres, en sont
écartées au Nord. Les massifs granitiques , en-
tre la vallée de Gistain et celle de la Cinca , se
trouvent au Sud de cette ligne. Il en-est de
même de presque tous les granits des vallées de
Heas, de Barèges, d'Ossouë , de Cauterez , et
d'Ossau; au contraire, ceux de la vallée de
l'Adour ou de Campan, de Lourcrup , et celui
entre Lourdes et Saint-Pé, sont très-éloignés
vers le Nord. Enfin, celui de Labourd est aussi
au Nord de cette ligne, mais la distance est
moins grande.

S. 24°

Les montagnes granitiques des Pyrénées, Forme des
lorsqu'elle n'atteignent point une grande élé- '""Pg""
vation , présentent des formes arrondies , des granitiques.

pentes douces , et un sommet plus ou moins
K3
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aplati. Elles sont alors couvertes l'nne cou-
che de terre végétale, qui pourtant n'est pas.
d'une bonne qualité pour la culture.

Mais en proportion que ces montagnes aug-
mentent de hauteur , leurs pentes deviennent
plus roides, et sont souven t interrompues par des
plateaux et des escarpemens. Ces escarpemens
sont souvent très - considérables , mais ils ne
sont jamais aussi étendus et aussi réguliers que
ceux des montagnes calcaires. Lorsqu'ils sont
suivis d'un plateau , alors la montagne s'élève
par gradins ou par étages.

Le sommet de ces hautes montagnes n'est
plus ni aplati, ni arrondi; c'est un pic effilé,
une véritable aiguille, quelquefois fourchue
et toujours inaccessible, ou du moins d'un ac-
cès -fort difficile. Tels sont, 'par exemple, le Pic
de Pouis , le Pic Quairat , le Bin , le Pic du
Midi d'Ossau , etc. Plus souvent ces monta,
gnes se terminent en une crête étroite, tran-
chante, hérissée d'une multitude de pointes en
forme de dentelures, et bordée par des préci-
pices épouvantables. La Maladetta, le Cra-
bioles le Neouvielle , etc., se présentent sous
Cette forme, Parmi ces dentelures , dont nous
-venons de parler, il y en a ordinairement une
ou plusieurs qui s'élèvent considérablement au-
dessus des autres, en forme de pyramide ou de
cône plus ou moins aigu.

Il est rare que les ,masses qui constituent le)
faîte de ces crêtes granitiques soient des ro-
chers .solides. Elles Sont au contraire presque
toujours tellement fendillée, qu'on est étonné
de ne pas les voir s'écrouler. Quelquefoisanême
ce sont de -véritables amas ou des murailles
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d'énormes blocs anguleux, empilés les uns sur
les autres. Ces blocs se sont détachés du roc
solide qu'ils formaient sur le lieu même où ils
se trouvent encore ; la plupart d'entre eux n'a
pas Même changé de place ; ils se sont seule-
ment séparés et isolés les uns des autres par
le concours simultané de la décomposition et
du tassement.

Aussi les pentes dont l'inclinaison n'est pas
trop forte, et les plateaux au pied de ces crêtes
granitiques , sont communément tout couverts
de fragniens anguleux, dont les arêtes sont
plus ou moins émoussées. Ces fi-agmens de
roches sont quelquefois d'une grosseur pro-
digieuse , et entassés les uns sur les autres. Du.
gazon remplit ordinairement les espaces qu'ils
laissent entre eux, et il en résulte une pelouse
percée en beaucoup d'endroits par des blocs de
granits.

Il n'est pas douteux qu'une grande partie de
ces amas de rochers est descendue de ces crêtes.
Mais On est aussi forcé de reconnaître que plu-
Sieurs d'entre eux ne peuvent être autre chose
que les débris de pics et de rochers isolés qui
Se trouvaient sur le lieu même, et qui se sont
écroulés.

Pour expliquer cette destruction, on n'a pas
besoin, ce Jne semble, d'avoir recours à des.
tremblemens de terre, à des explosions volca-
niques , à d'énormes courans d'eau , ou enfin
A. des soulèvemens ou affaissemens subits de
montagnes entières révolutions très-rares,
dont la supposition est le plus souvent inad-
missible. Au contraire, ce phénomène paraît
L)tre dû à une cause journalière bien plus tran-

K 4
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quille, et par conséquent bien plus analogue à
la marche lente que la nature suit ordinaire-
ment dans toutes ses opérations. C'est seule-
ment à l'action combinée de l'air et de l'eau de
pluie et de neige, et aux alternatives de tem-
pérature qu'il faut attribuer ces destructions.
L'eau s'infiltre dans les fissures de la roche, et,
en s'y gelant, elle la fait fendre davantage ;
dès-lors le rocher n'est plus aussi solide ; la
glace tient, il est vrai, ses différentes parties
comme soudées entre elles; mais à chaque dégel
il se fait un tassement, un déplacement plus ou
moins considérable. L'air ensuite, entrant dans
ces fentes, y produit des décompositions su-
perficielles; l'eau qui y pénètre aussi de nou-
veau , entraîne à chaque pluie les parties dé-
composées; les fentes s'élargissent ; de nou-
velles gelées écartent davantage les masses les
unes des antres; elles éprouvent successive-
ment des tassemerts plus destructif, et cette
désagrégation devient enfin telle, que le massif
entier perd tout-à-fait son équilibre, s'affaisse
sur lui-même , s'écrouleet n'y présente plus
qu'un amas informe de débris.

Plusieurs cols qui se trouvent sur les mon-
tagnes granitiques des Pyrénées orientales, soit
sur la chaîne centrale, soit sur des rameaux
détachés, présentent des plateaux d'une grande
étendue. Les plus remarquables de ce genre
sont le col de la Marguerite au Nord de Prades ;
le col du Pla de Guillème entre Vernet et Prats
de Mollo ; le col de la Perche, sur lequel- se
trouve Mont-Louis, etc. Ces plateaux ont plus
de 3000 toises de longueur et de largeur. Ils
sont jonchés d'une quantité incroyable de gros
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blocs de granits, dont les arêtes sont fortement
émoussées. On y trouve aussi des tertres isolés,
dont la formene permet pas de douter qu'ils ne
soient les débris de quelque pic écroulé ; car,
dans plusieurs, les débris ont encore leur an-
cienne position, et ne sont séparés entre eux
que par des fissures très-peu ouvertes.

S. 25.

Je vais résumer ici en peu de mots les obser-
vations géognostiques que j'ai exposées dans
ce chapitre sur les terrains granitiques des Py-
rénées.

. Le terrain primitif en général ne constitue
que la moindre partie de toutes les Pyrénées ;
il est plus à découvert sur le versant septen-
trional que sur le versant méridional de la
chaîne, et il ne forme le faîte de la chaîne qu'en
un petit nombre d'endroits (5. i ).

Sa composition est d'une très-grande sim-
plicité ( s. 2).

Les roches qui le composent sont en gé-
néral distinctement stratifiées ; leur direction
est. de PE. S. E. à PO. N. O., comme celle de
la chaîne ; leur inclinaison est absolument in-
dépendante des versants de la chaîne (s. 3).

Le granit est la roche primitive la plus
commune des Pyrénées; il présente de nom-
breuses variétés, dont la plus ordinaire est un
granit à petits grains, dans lequel le mica est
fréquemment mélangé de talc, qui même le
remplace quelquefois entièrement (s. 4, s.5,
S. 6 , S. 7, S. , S. 9 ).

Les parties constituantes essentielles du

Résumé
des obser-
vations géo
gnostiques
rapportées
clans ce cha-
pitre.



154 TERRAIN GRANITIQUE
. .

granit des :Pyrénées éprouvent plusieurs modi-
iicationspariculières (5. io ).

1,1 est souvent mêlé de minéraux non es-
sentiels à sa nature, tels que l'amphibole, la
tourmaline, le grenat, l'épidote la paran-
thine , la prehnite , la chorite , le fer oligiste,
le fer sulfuré , lezinc sulfuré et le graphite.
(s. ).

Cette roche paraît être stratifiée en strates
ordinairement fort épais , dont la direction est
en général de l'E. S. E. à l'O. N. 0.,.,Cornme
celle de tout le terrain primitif' deS Pyrénées.

Elle renferme beaucoup de couches étran-
gères, telles que. des couches de gneiss, de
schiste micacé, de 'quartz, de feld-spath, de
calcaire, d'amphibole, de g,runstein commun,
de grunstein schisteux, de graphite, de fer
oligiste , de fer spathique (s: 13 ).

9. Le granit des Pyrénées est fréquemment
fendillé et traversé: par des fissures, dont plu-
sieurs paraissent être peu postérieures à la
formation 'de la roche (s. 14).

10. il est très-peu riche en substances métal-
liques ; il ne renferme que quelques minerais
de plomb en filons, et-quelques mmérais de fer
en couches ( s. 15 ).

Le granit de certaines parties des Py-
rénées est très susceptible de s'altérer. Cette
altération est plus marquée aux 'extrémités de
la chaîne et au pied des montagnes granitiques
igue dans leur centre ( s. 16 ).

On observe souvent dans les Pyrénées
des passages du granit à d'autres roches , que
l'on doit considérer dans cette circonstance
comme de simples anomalies du granit, parce

DES PYRENES.' 155

qu'elles sont contemporaines avec lui, et com-
posées à peu près des mêmes élémens (5. 17.).

Quelques granits des Pyrénées offrent
encore des accidens particuliers , les uns con-
tiennent de petites masses arrondies irrégu-
lières d'un granit micacé à plus petits grains
que la masse principale, ou de grunstein com-
mun ; d'autres sont traversées par des filons ,
dont la masse également granitique résiste tou-
jours mieux à l'action de l'air que la masse
elle-même. Le premier phénomène est dû à
une modification p#tielle de la précipitation.
et de. l'agrégation de la roche, et l'autre à une
retraite du granit très-peu postérieure à sa for-
mation , et à une époque où elle continuait
encbre (s. 3.8 et 3.9).

_ 14. Le terrain granitique supporte toutes les
autres roches des Pyrénées ; il est conséquem-
ment la roche .1a ulus ancienne de ces mon-
tagnes;. mais il a plusieurs caractères particu-
liers qui fait présumer. qu'il appartient à la
dernière époque de toute la formation graniti-
que ( s. 20).

Il se trouve presque SDE toute l'étendue
de la chaîne ; il y est en général plus à décou-
vert sur le versant septentrional que sur le ver-
sant méridional ; il ne compose le faîte qu'à
un petit nombre d'endroits ; et il semble former
lui-même une chaîne particulière, ou plutôt
une série de protubérances dont les sommets
surpassent souvent en hauteur le faîte de la
chaîne central (5. 21 ).

Cette chaîne granitique est bien plus ré-
gulière dans la partie orientale des Pyrénées,
que dans la 'partie occidentale ; dans celle-ci
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le granit est à la fois répandu sur les 'deux ver-
sans (5. 22).

La chaîne granitique occidentale n'est
pas sur le prolongement de la chaîne graniti-
que orientale mais les deux chaînes forment
deux parallèles éloignées l'une de l'autre de
19000 toises, et jointes ensemble par un coude
situé à peu près à la naissance de la vallée de
la Garonne (5. 23).

Les deUx chaînes granitiques, parallèles
entre elles, sont également parallèles à la direc-
tion principale de la chatne entière des Pyré-
nées, prise sur la séparation des eaux entre la
France et l'Espagne (5. ).

Enfin, la forme des montagnes graniti-
ques des Pyrénées dépend beaucoup de leur
hauteur; les montagnes basses y présentent or-
dinairement des pentes douces et des sommets
arrondis ou aplatis, tandis que les hautes mon-
tagnes granitiques ont des pentes rapides sou-
vent interrompues par des escarpemens et des
plateaux, qu'elles se terminent en pic ou
en aiguill , ou enfin en une crête tranchante
et dentelée (5. 24).

.

SUR LA CRISTALLISATION DE LA GLACE.

Extrait d'un 17oyage nzinéralogique , manuscrit, fait en
18o5 , dans la grande chaine calcaire sub-alpine des
régions Sud-Est dé la France; par L. HÉRICART DE
THURY, Ingénieur en chef au Corps impérial des Mines,
Inspecteur-général des Carrières de Paris.

LE 12 septembre 18o5, après avoir visité la
grande caverne du Brécloux (1), nous allâmes
reconnaître à un myriamètre Sud de distance la
foire de Fondeurle. On appelle ainsi une prairie
très-étendue, qui est an-dessus de la limite natu-
relle des bois (2). Cette prairie qui est bornée au
Nord et à l'Ouest par une haute crête calcaire,
tandis qu'au Sud elle va joindre le col de Quint
à Fondeurle , devient dans le mois de juin le
rendez-vous général de tous les marchands de
bestiaux des Alpes ou montagnes voisines (3) ;
malgré les difficultés de l'accès , on s'y rend de
toutes parts, et souvent cette foire est si con-
sidérable, qu'on y compte plus de loop mulets,
de 4000 boeufs ou. vaches, de 15 à 20000 mou-
tons, et de 1000 à 1200 chèvres, etc.

Le sol de Fondeurle est horizontal et assez uni;
il présente l'aspect d'un ancien lac, dont le fond
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(i) Cette caverne est située dans le désert de la forêt de
Lente, au-dessus de la montagne de la Chartreuse de Bou.-
vantes , à 6 myriant. à l'Est de Valence, à 3, Nord de Die ,
et à 9, SudiEst de Grenoble, au-dessus du troisième contre-
fort occidental de la grande chaîne calcaire sub-alpine.

(a) La limite des bois est ici à 1539 mètres au-dessus de la
nier, tandis qu'à Bramant, auprès du Mont-Cenis, elle est
iprès de 2000 mètres.

(3) Dans la grande chaîne des Alpes, on appelle commu-
nément Alpes les montagnes sur lesquelles on mène les bes-
tiaux , d'où on a fait, le verbe Alper.
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aurait été rempli par des attérissemens ; mais,
quand onle po rcou Tt, on reConnaîten examinant
sa manière d'être, que cet emplacement doit re-
couvrir une immense caverne dans laquelle se
perd le ruisseau qui arrose la prairie de Fon-
de u rle , à l'Est et au Sud , qu'il s'est fait des ébou-
lernens considérables, qui se sont probablement
effectués par suite de l'affaissement de sem-
blables cavernes: enfin , si au Sud, et au lieu
de descendre au col de Quint, on tourne sur la
gauche de la foire de Fondeurle , à roo mètres
environ avant la descente du col, on trouve de
vastes et nombreuses cavernes, dont plusieurs
se sont déjà effondrées, et dont les ruines pro-
duisent des effets aussi curieux qu'extraordi-
ifaires. Toute la surface de la montagne, depuis
la foire de Fondeurle , jusqu'aux bois de Vas-
cieux, à l'Est, offre le même aspect, et ne pré-
sente qu'une suite d'affaissemens ; on n'y voit
que des chdnes calcaires déchirées et redressées
qui séparent des éboulemens, des amas de pier-
res , des fentes , des entonnoirs, des gouffres,
enfin de grandes prairies alpines renversées et
tourmentées dans tous les sens.

Une des cavernes de ce singulier plateau nous
présenta un phénomène pour le moins aussi cu-
rieux que ce site, et en core, peu connu , cette ca-
verne dite la Glacière, a deux grandes ouver-
turcs, l'une à l'Est et l'autre à l'Ouest. Elle des-
cend au Nord par une pente rapide, et va pro-
bablernen t rejoindre d'antres cavités souterrai-
nes inférieures qu'on entend résonner sous les
pieds , mais dans lesquelles nous ne pûmes pé-
nétrer. Cette caverne a environ 6o mètres de
profondeur, sa largeur est très-irrégulière. Un
rocher qui a plus de 20 Illi:A;TpS d'épaisseur lui
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.sert de ciel. Son intérieur 'est tapissé .de belles
stalactites calcaires qui, dans quelques endroits;
.descendent du ciel jusqu'à terre , tandis que son.
.sol présente de distance en distance des cidnes
de calcaire alabastrite , qui s'élèvent ou qui poin-
tent à travers une nappede glace de la plus grande
limpidité. A la voûte de la caverne on voit égale-
ment pendre un grand nombre de stalactites de
glace, qui jouissent de la plus belle transparence,
et dont plusieurs descendent jusqu'au sol où elles
.viennent se perdre dans la nappe de glace. Ces
2stalactites sont isolées dans le milieu de la ca-
verne , tandis que 'celles d'albâtre sont appuyées
.contre ses parois, et forment à leur surface les
plis et replis d'une riche draperie. Une de ces
colonnes de glace ayant été entamée parun de
nos voyageurs , il -plaça à notre insu, dans sort
intérieur, la lumière qu'il portait; au même ins-
tant nous fûmes tous éblouis par l'effet magique
et inattendu que produisit son éclat. La clarté la
plus brillante, lesnuan ces variées jaun es , bleues,.
vertes et rouges , la lumière réfléchie sur les nap-
pes de glace, les colonnes d'albâtre ,les grandes
stalagmites qui tapissaient les parois , et qui
étaient éclairées par tant de reflets divers, furent
long-tems le sujet de notre admiration ; mais elle
fut au comble , quand , ayant détaché quelques-
unes de ces colonnes de stalactitesde glace, nous
nous aperçûmes qu'elles étaient vides, qu'elles
formaient des géodes, et que tout 'l'intérieur
était tapissé de belles aiguilles parfaitement cris-
tallisées (1). Ce phénomène mins fit apporter une
plus grande attention. sur la contexture de la

(i) Voyez la Cristallisation de la Glace, par M. Haüy.
Traité de Physique , tom. x, pag. i7o et suiv.
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nappe de glace sur laquelle nous marchions, et
nous vîmes avec autant de surprise que de satis-
faction, qu'elle était entièrement composée de
parties cristallisées de la plus grande limpidité,
présentant pour la plupart des prismes hexaè-
dres, dont la surface terminale offrait des stries
parallèles aux faces du prisme, tandis que les
cristaux de l'intérieur des stalactites étaient, les
uns des prismes triangulaires, et les autres des
prismes hexaèdres, dont quelques-uns offraient
également des stries sur la face terminale, et
dont plusieurs qui avaient jusqu'à o,005 millim.
de diamètre, se présentaient avec des facettes
qui remplaçaient les arêtes terminales de la jonc-
tion de la base et du prisme. Quelques scrupu-
leuses qu'aient été nos recherches, nous n'avons
pu découvrir aucune pyramide complète.

Après avoir bien constaté la cristallisation de
la nappe de glace , et celle de l'intérieur de ces
belles stalactites , nous réitérâmes notre illumi-
nation, en variant et plaçant nos lumières dans
les parties les plus limpides et les mieux cris-
tallisées, et nous eûmes la satisfaction de pro-
duire dans les ruines des cavernes du désert de
Fondeurle , un effet digne de tout ce que la ma-
gie des palais des mille et une nuits peut présen-
ter de plus riche et de plus brillant àl'imagination.

Cette belle et intéressante caverne est connue
dans le pays sous le nom de Glacière de F071-
deurle ; on y exploite la nappe de glace pour
les villes voisines ; elle se transporte même jus-
qu'à Valence, qui est à plus de deux lieues de
distance.-
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AVERTISSEMENT.
Toutes les personnes qui ontparticipé jusqu'à présent, on
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et Mémoires, sous le couvert de M. le Comte LAUMOND
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LAUMONT , Inspecteur-général des Mines. Cet Inspecteur est
-)articulièreuient chargé, avec M. TREmEity , Ingénieur des
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le choix des Mémoires, soit scientifiques , soit administra-.
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des Mines ; et sur tout ce qui concerne la publication de
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OBSERVATIONS
Sur des Cristaux épigènes de fer oxydé da,

de'partement de la Sarre ;,

PAR M. HAIT Y.

M. Calmelet , ingénieur en chef au Corps im-
périal des Mines dans le département de la
Sarre, a publié un Mémoire sur les minières
de fer d'une partie de ce département (i) , qui

(1) Journal des Mines, tom. XXXII , n.. 187, p. 5 et

Yoluine 33, n". 195.
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offre une réunion. très -intéressante de recher-

ches relatives à leur nature, à leur situation
géologique et à leur exploitation. En lisant ce
Mémoire, avec toute l'attention qu'il mérite

d'exciter.,... j'y ai trouvé un article oui l'auteur

décrit des cristaux-qu'il a.'découverts dans une

veine de fer oxydé brun, et qu'il croit apparte-

nir à la même espèce ; et comme les consé-,

quences qu'il a déduites de ses observations sur

ces Cristaux tendraient à indiquer pour le fer

'Oxydé une forme primitive différente de celle

que je .présumais. être la véritable, et même .

incompatible avec elle, je me permettrai d'ex-

poser ici les raisons qui me semblent prouver,

au contraire, que je ne suis dans le cas de

faire , à cet égard, aucun changement à ma

méthode.
Ayant observé des cristaux cubiques , qui

avaient tous les caractères du fer oxydé, et qui

ne me paraissaient être, ni des épigénies origi-

naires du fer sulfuré, ni des pseudomorphoses
j'ai conjecturé que ces cubes présentaient la

forme primitive du fer oxydé, tel que le produit

la nature, et auquel appartiennent les mines dont

fa poussière est jaunâtre ou brunâtre (1). Je
citerai plus bas des observations récentes qui

viennent à l'appui de cette conjecture.
D'une autre part, les cristaux décrits par

M. Cal melet dérogent entièrement à la symétrie

des formes qui dérivent du cube. Selon ce sa-

vant minéralogiste (2) , ce sont des prismes à

à bases rhombes, très-aplatis, terminés par des

(I) Tableau comparatif , etc. , p. 274.

(?.),Journal des. Mines, tome cité, p. 21 et suiv.
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sommets dièdres obtus, dont la ligné termi-:rale est parallèle à la petite diagonale des
bases. Ces prismes sont empilés les uns sur les
autres, en formant des espèces de dentelures,
composées des arêtes latérales qui correspon-
dent à l'angle très-aigu de leurs bases, et qui
sont très-nettes et très-vives. Mais les arêtes
latérales obtuses paraissent émoussées, et de
ce côté les deux pans du prisme s'arrondissent
insensiblement l'un vers l'autre, sans intersec-
tion apparente.

M. Ca lmelet pense avec raison que cette
forme ne peut se concilier avec la forme cu-
bique que j'ai indiquée comme primitive, re-
lativement au fer oxydé; ce qui lui fait présu-
mer que les cristaux auxquels j'ai attribué cette
fonction sont des épigénies originaires du fer
sulfuré. Il prouve très-bien d'ailleurs que la.
forme des cristaux qu'il a observés est égale-
ment étrangère au rhomboïde du fer carbonaté.
Ainsi, ces cristaux ne pouvant provenir d'une
altération de ce fer, ni à plus forte raison se
rapporter au fer sulfuré ordinaire, ils offrent,
suivant M. Calrnelet , la solution décisive de
la question sur la cristallisation propre du fer
oxydé , qui consistait à trouver ce Minéral re-
vêtu d'une forme qui n'appartînt ni à la pyrite
martiale, ni au fer spathique, minéraux qui
sont ordinairement associés au fer oxydé, et
qui le produisent par une altération spontanée ;
c, J'ose donc croire, ajoute M. Calmelet , que,
par le simple aspect de ces nouveaux cristaux,
cette question est résolue. ),

Ce raisonnement de M. Calmelet est parfai-
tement juste, si l'on fait abstraction des ré-

L2
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eiltats consignés dans un Mémoire rédigé ave6
autant d'élégance que de clarté par M. de
Jussieu , aide naturaliste au Muséum d'His-
toire Naturelle, d'après une de mes leçons pu-
bliques dans le même établissement (1). Ceux
qui ont lu ce Mémoire jugeront aisément,
d'après la manière dont M. Calmelet décrit les
cristaux qu'il a observés , qu'il n'avait absolu-
ment aucune connaissance des résultats dont,
je viens de parler.

Le but de ce Mémoire est de prouver qu'il
existe une espèce de fer sulfuré très-distinguée
de celle dont la forme primitive est le cube, et
à laquelle j'ai donné provisoirement le nom de
fer sullizré blanc, à cause de la couleur que
-prés.entet, sa fracture

récente'
en attendant que

la chimie ait fait connaître la différence entre
sa composiiton et celle du fer sulfuré ordinaire.

La fome primitive de cette nouvelle espèce
est un prisme droit à bases rhombes (fig. 1,
Pl. Ir), dont les pans sont inclinés entre eux
de io6a. 3 d'une part, et 731. 24, de l'au-
tre (2) . M. de Jiisieu a décrit plusieurs variétés
dérivées de cette forme, dont les unes sont le

résultat de diverses lois de décroissement sur

les borcls on sur les angles , et les autres sont
des groupes très - singuliers de segmens du

même prisme réunis circulairement autour d'un
centre commun , ce cp,ii,,n4'a suggéré le nom de

(r) Journal des Mines, t. XXX, re. 178, p. 241 et

sui-v.
(2.) Le rapport entre la moitié de la grande diagonale du

rhombe de la base, la moitié de la petite, et l'arête G eu
tit; celui des quantités 3 1/3-. et VT,i.
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fer sulfuré blanc péritonze que j'ai donné à
cette dernière modification.

Si l'on suppose un décroissement par quatre
rangées sir les angles E des bases, son effet
sera de produire au dessus de chacune d'elles
un sommet dièdre, tel qu'on le voit (fg 2),
dont les faces r, r feront entre elles un angle
très-ouvert de 147". 48'. J'ai dans ma codée+
lion des cristaux qui présentent cette t'orme ,
et la variété à laquelle ilsappartiennent porté
le nom de/el-sulfuré blanc quaternaire Quel-
quefois les deux somniets se rapprochent , de
manière que leurs faces s'entrecoupent sur des
arêtes E E (fig.

3) parallèles aux petites dia-
gonales des bases de la forme primitive. J'ai
aussi des cristaux qui présentent cette modifi-
cation que l'on peut appelerfer sulfuré blanc
quaternaire aplati (1).

Les cristaux de la variété primitive (fig. 1).
sont sujets à se grouper dans le sens latéral,
de sorte qu'ils paraissent se pénétrer par leurs
parties adjacentes aux arêtes H, et que celles
qui avoisinent les arêtes G restent saillantes'
sous la forme d'une espèce de dentelure. C'est
alors la modification qu'on a appelée pyrite en
crêtes de coq, et que j'avais d'abord réunie à
la pyrite ordinaire, sous le nom de fer sul-
furé dentelé.

(1) Les deux formes précédentes ne se trouvent point dans
la série des variétés distinctes de fer srauré, blanc , décrites
par M. de Jussieu, qui ne se proposait que de publier
extrait de mon travail: mais il en donne une description
très-nette accompagnée de figures, à l'occasion de la va-
riété péritome , dont leurs segmens fournissent, pour ainsi
dire , les élémens.

L 3
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Dans d'autres circonstances, les cristaux de
la variété quaternaire (Fig. 2) se superposent
dans le sens de la hauteur, de manière à for-
mer des espèces de piles rhomboïdales , sur
lesquelles leur distinction est sensible par les
angles rentrons que laissent entre, elles les ex-
trémitésdes faces terminales r, r, de ceux gui
se suivent immédiatement.

Il est à remarquer que, si l'on se borne .à la
considération .de l'aspect extérieur, sans avoir
égard à la position naturelle des cristaux in-
dignée par celle de l'axe du solide primitif,
chacune des l'ormes représentées ( Fig. 2 et 3)
pourra être conçue comme un prisme rhom-
boïdal. obtus à sommets dièdres. Dans la pre-
mière (fig. 2) , les pans répondent à 111, M,
et les sommets à r, r; dans la seconde (fg. 3),
ce serait l'in verse qui aurait lieu les faces r, r,
'feraient la fonction de pans, et les faces 111,M,
celle de faces terminales.

Le fer sulfuré blanc est distingué du fer sul-
furé ordinaire par la facilité avec laquelle il se
convertit spontanément en fer sulfaté. Mais il
participe de la disposition prochaine qu'a ce
dernier à passer , dans certaines circonstances,
à :l'état de fer oxydé. J'ai des groupes de la
variété péritome qui ont pris entièrement cet
état, sans rien perdre de la régularité de leur'
forme. J'ai observé un morceau couvert
prismes rhomboïdaux du même fer, qui ont vi-

siblement une semblable origine. Les bases de
ces prismes, quoique bombées , portent l'em-
preinte de la variété quaternaire. En exami-
'liant ces mêmes prismes, on, voit que chacun
d'eux est un assemblage de prismes plus courts
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empilés les uns sur les autres , et dont les bases
laissent entre elles de petits intervalles aux en-
droits de leurs angles aigus. Je ne dois pas
omettre de citer une observation du célèbre
Romé de l'Isle , relative à des groupes de py-
rites en crêtes de coq, qui se trouvaient dans
sa collection, et dont il dit que les uns étaient
entièrement à l'état de fer hépatique, taridis
que les autres étaient encore pyriteux vers le
centre des lames qui les composaient ..(1).

D'après les détails dans lesquels je viens d'en-
trer, et dont le Mémoire rédigé par M. de Jus-
sieu renferme une grande partie, je pense que
ceux qui liraient attentivement , d'abord ce
Mémoire, et ensuite celui qu'a publié M. Cal-
nrelet , auraient bien de la peine à se défendre
de l'idée que les cristaux décrits par ce dernier
ne sont autre chose que des épigénies prove-
nant, d'une altération, du fer sulfuré blanc.
Seulement on pourrait hésiter entre les 'deux
modifications que l'on voit (fig. 2 et 3), pour
savoir à laquelle appartiennent les pris-tank don t

il s'agit, quoique la description gifileUdonne
semble être plus susceptible de s'appliquer à

la dernière , à raison de ce qu'il dit de la forme
très - aplatie des prismes et de l'angle très-aigu
de leurs bases.

On jugera aisément combien j'ai dû désirer
d'observer par moi-même les cristaux dont
s'agit, et d'en faire une comparaison exacte
avec leurs analogues placés dans ma collection.
M. le comte Laumond, Conseiller d'Etat à vie,

(1) Cristallogr. , t. III, p. 275 et 276.
L4
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- et Directeur général des Mines de l'Empire,

que j'ai prié de vouloir bien me procurer une
communication de ces cristaux, a saisi cette
occasion de donner une nouvelle preuve de
l'intérêt qu'il prend aux progrès des sciences
cultivées dans l'établissement dont l'adminis-
tration a été confiée à sa sagesse et à ses lu-
mières. Les morceaux qu'il m'a fait remettre
étaient ceux-là même qui avaient servi à la
description publiée par M. Ca.linelet. A la pre-
mière inspection des cristaux, j'ai reconnu que
leur forme était celle de la variété quaternaire
aplatie que représente la fg'. 3. AL Calmelet a
considéré les faces r, r, comme les pans d'un
prisme rhomboïdal, et les faces 01, JI, comme
celles d'un sommet dièdre. La superposition
des prismes se fait latéralement, en sorte que
les lignes e , e , sont les arêtes qui , suivant
M. Calmelet , forment des espèces de dente-
lures , et que l'arrondissement dont il parle a
lieu aux endroits des pans r, r, et tend à obli-
térer leurs arêtes ca- de jonction. Quoique les
cristaux ne soient pas très-nettement pronori-
cés , les mesures que j'ai prises à l'aide du go-
n-yomètre , ont indiqué à peu près 74". pour
l'incidence de Mrsur la face située de l'autre
Côté de l'arête e ; d'où il s'ensuivait nécessaire-
ment que l'incidence de Msur AÏ, qui ne pou-
vait être saisie, parce que l'une de ces deux
faces se perdait dans la gangue, aurait donné
environ ice. J'ai mesuré aussi l'angle formé
par AÏ avec l'arête e, et je l'ai trouvé dé 127".,
comme cela devait être. A l'égard de l'incidence
de r sur r, quoique l'arrondissement que su-
bissent ces faces, ne permît pas même de la

DE FER OXYDL 169

ther, , la loi qui les produit, et dont l'effet est,
comme je l'ai dit, de les rendre convergentes
sous un angle très-obtus de 148a., semble avoir
laissé ici son empreinte, en ce que les angles
saillans qui répondent aux arêtes e , e, sont très-
sensiblement aigus, ainsi qu'ils doivent l'être
dans l'hypothèse présente , puisque leur me-
sure, si elle pouvait être déterminée avec pré-
cision, serait de 32a.

L'examen des cristaux dont il s'agit ayant
pour objet la décision d'une cause qui m'était
personnelle , j'ai senti combien il serait inté-
ressant pour moi de pouvoir citer quelque té-
moignage non suspect à l'appui de nies résultats.
Pour me procurer cet avantage, j'ai mis mes
cristaux sous les yeux de M. Monteiro , dont
l'impartialité et les lumières seront générale-
ment avouées de tous ceux qui le connaissent ;
et les observations de ce savant naturaliste con-
firment pleinement la conséquence que j'ai dé-
duite des miennes.

A l'égard des cristaux cubiques que j'avais
présumé offrir la forme primitive du fer oxydé,
je dois dire que cette présomption a acquis un
nouveau fondement, par diverses observations
récentes, et surtout par celle qu'a faite le même
savant sur un morceau de ma ceilection cou-
vert de cuivre carbonaté vert mamelonné, dans
les interstices duquel il a remarqué de petits
cristaux cubiques de fer oxydé brun, dont plu-
sieurs sont d'une forme très -prononcée. Le
même fer à l'état amorphe sert de gangue an
cuivre carbonaté. L'aspect de ce morceau qui
vient de Rémolinos au Chili, où l'on trouve
aussi le cuivre muriaté dans une gangue seul-
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Halle , écarte entièrement le soupçon que les
petits cristaux dont il s'agit ayent commencé
par être du fer sulfuré, qui aurait subi dans la
suite une décomposition , sans changer de
forme. La masse de fer oxydé brun à la-
quelle adhère le cuivre carbonaté, est visible-

. ment le produit d'une opération immédiate
de la nature, et les cristaux dé fer oxydé
sont dans le même cas que ceux d'une mul-
titude de substances, dont les masses com-
pactes ou granulaires laissent des -vides
des molécules de la même nature, s'étant trou-
vées dans des circonstances favorables à l'ac-
tion de l'affinité, se sont réunies sous des formes
régulières.

Je crois pouvoir conclure de tout ce qui pré-
cède, que les observations faites par M. Cal-
rnelet sur les cristaux de fer oxydé qu'il a dé-
crits, sont étrangères àla question dont elles lui
ont paru offrir une solution définitive, et que
mes présomptions sur la véritable forme pri-
mitive du fer oxydé, loin d'avoir reçu aucune
atteinte, se trouvent au contraire confirmées
par des faits ultérieurs qui leur donnent une
nouvelle force.

Avant de terminer cet article, j'ajouterai ici
quelques éclaircissemens sur ce que j'ai dit de
la facilité avec laquelle le fer sulfuré blanc
passe à l'état de fer sulfaté. Il en est de cette
propriété comme de beaucoup d'autres, dont
l'énergie est susceptible de varier dans les cid-
férens individus d'une même espèce, par des
causes qui ne sont probablement qu'acciden-
telles. Par exemple , il existe des cristaux de
fer sulfuré blanc de la variété que j'ai nommée
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équivalente (1), et dans lesquels la conversion
dont il s'agit s'opère en peu de tems , même dans
les cabinets d'histoire naturelle , tandis que
d'autres qui appartiennent à la même variété,
et qui depuis long-tems font partie de ma col-

lection , n'ont subi aucune altération sensible.
Mais ces derniers sont à l'extérieur d'un jaune
foncé, et leurs fractures d'abord blanches jau-
nissent en peu de teins, tandis que, la surface
des autres est d'un blanc légèrement' jaunâtre,
et que leur fracture conserve sacouleur blanche ;
ce qui doit faire soupçonner dans les premiers

' un mélange de quelque matière étrangère, qui

modifie leur couleur naturelle, et peut bien
aussi diminuer leur tendance à se changer en
fer sulfaté (2)-. Les autres qui possèdent cette
tendance à un haut degré, donnent en quelque
.sorte la limite à laquelle se rapporté l'espèce;
.et si l'on choisit, parmi les cristaux de fer sul-
furé ordinaire , la limite opposée dans laquelle
consiste le véritable terme de comparaison ',

savoir : ceux qui présentent les formes du cube,
du dodécaèdre à plans pentagones, de l'oc-
taèdre régulier, etc., avec le jaene de bronza
qui est la couleur naturelle, je 'doute que l'on .

en trouve qui décèlent une disposition à se

Journal des. Mines, endroit cité p., -
C'est encore à de simples accidens que l'on doit attri-

buer le genre particulier d'altération qui, dans certains cas
détermine le passage du fer sulfuré blanc à l'état de fer

oxydé. II paraît que, parmi les cristaux de fer sulfuré

ordinaire , il y en a également qui diffèrent des autres par

une disposition plus prochaine à subir le même change-

ment.
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convertir en fer sulfaté. Si cette disposition
existe quelque part dans les individus de l'es-
pèce dont il s'agit , comme dans certaines
masses orbiculaires de la variété appelée fer
sulfuré radié, on doit la regarder, ce me sem-
ble, comme étant aussi l'effet d'une cause ac-
cidentelle.

On trouvera de même, si l'on prend l'en-
semble des corps qui appartiennent aux deux
espèces, que la ligne de séparation indiquée
par la couleur de la cassure disparaît presque
à quelques endroits. J'ai observé constamment
jusqu'ici que les cristaux de fer sulfuré blanc
offraient dans leur cassure récente la couleur
désignée par ce nom. Mais j'ai trouvé des cris-
taux de fer sulfuré ordinaire qui, à cet égard,
se rapprochaient du fer sulfuré blanc, par une
teinte blanchâtre dans laquelle cependant on
démêlait toujours une nuance de jaune de
bronze ; d'où l'on doit conclure qu'ils ont été
soumis à quelque influence étrangère qui les a.
écartés de l'état dans lequel consiste la limite
dont j'ai parlé. L'effet contraire à eu lieu dans
d'autres individus de la même espèce, qui sont
à l'extérieur, et quelquefois aussi dans leur
fracture, d'un jaune très-exalté, bien diffé-
rent du jaune de bronze, qui est la couleur na-
turelle.

Enfin, j'ai rencontré récemment un groupe
de cristaux cubo-dodécaèdres de fer sulfuré
ordinaire, dans lequel est engagé une masse
orbiculaire qui parait appartenir au fer sulfuré
blanc dont elle a la couleur, qui, à l'endroit
du centre, prend une teinte noirâtre , indice
assez ordinaire du passage à l'état de fer sul-
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raté. Mais on distingue la ligne de démarcation
entre cette masse et le fer sulfuré ordinaire
qui l'environne comme on voit dans certains
morceaux de mésotype , la distinction de cette
substance et de la stilbite qui lui adhère en
refusant de se mêler avec elle. La strontiane,
carbonatée et la chaux carbonatée, ainsi que
plusieurs autres substances que je pourrais cil-
ter, offrent des exemples de ces juxtapositionts
jointes à une sorte de résistance que ces subs-
tances opposent à leur pénétration mutuelle.

J'ajouterai que, quand même il y aurait de s
morceaux où les deux espèces de fer sulfuré se
trouvassent mêlées l'une avec l'autre' on MD
devrait pas en être plus surpris que de voilr,
l'antimoine sulfuré et le plomb sulfuré, le fel!.
sulfuré et le cuivre pyriteux, contracter entres
eux une semblable union ; et ainsi de beaucoupl
d'autres mélanges qui ont lieu à l'égard de di-
verses substances métalliques distinguées entre
elles par leur nature. Il paraît évident que les
formes primitives du fer sulfuré ordinaire, et
de celui que j'appelle blanc, sont incompatibles
dans une espèce unique ; et c'est ainsi qu'en a
jugé M. Calmelet , dont les réflexions, prises
en elles -mêmes , sont, comme je l'ai dit, de
la plus grande justesse. Les deux formes dont
il s'agit sont comme deux points fixes d'où l'on.
part, pour établir la distinction entre les sub-
stances qui les présentent. Cette distinction est
liée à des propriétés dont le contraste est sen-
sible dans les corps qui offrent les véritables
types de la corripositon. Mais ces propriétés
sont susceptibles de diverses altérations acci-
dentelles au milieu desquelles cependant la
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constance des molécules et l'unité du système
de cristallisation , relativement à chaque espèce,
sont des garans que celle-ci n'a point changé,
que les deux substances n'ont en elles-mêmes
aucune disposition à se rapprocher, pour finir
par se confondre, et que les observations qui
-tendraient à la faire soupçonner doivent plier
--devant celles qui en démontrent l'impossibilité.

SUR DES CRISTAUX DE PYROXÈNE

DES ENVIRONS DE NEW-YORCK ;

PAr. M. HAUT.

L E sol des Etats-Unis d'Amérique est devenu
depuis quelques années un sujet de recherches
dirigées vers le progrès de la minéralogie, aux-
quelles ont concouru plusieurs savans d'un
mérite distingué, la plupart originaires de ce
pays ; et les avantages que la science en a
déjà retirés sont un sûr garant de ceux qu'elle
a droit d'attendre, pour la suite, de leur cons-
tance à continuer une récolte qu'ils ont com-
mencée avec tant de zèle et de succès (1).

J'ai exposé, dans le tome XVIII des Annales
du Muséum ( p. 57 et suiv. ) (2), la décou-
verte qui a été faite dans le Connecticut, d'une
nouvelle variété de cymophane , d'autant plus
intéressante qu'elle a montré pour la première

(i) Les résultats des recherches sont il s'agit, se trouvent
consignés en partie dans différens recueils publiés en France,
et beaucoup plus encore dans un excellent ouvrage pério-
digue qui parait à New-Yorck' et dont le titre est : the
American mineralogical journal , conducted by Archibald
Bruce. Le but principal de 3 auteurs est d'y réunir toutes les
connaissances que peut offrir PoliServation du riche pays
qu'ils habitent considéré sous le rapport de la minéralogie,
de la géologie, et de, l'art des mines.

(2) Voyez aussi le Journal des Mines , vol. XXX, p. 32.1

et suiv.
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fois cette su bstan ce dans son lieu n atal . M. Bruce,
célèbre professeur de minéralogie à New-Yorck,
auquel je suis redevable des morceaux qui ont
servi à la description que j'ai donnée -de cette
variété, vient d'ajouter aux obligations que
je lui avais déjà, par un nouvel envoi, où,
parmi plusieurs productions intéressantes re-
cueiilies aux environs de cette ville, s'est trou-
vée -celle qui est l'objet de ce Mémoire. En
saisissant cette occasion de lui, exprimer ma
reconnaissance, je ne laisserai pas échapper
celle d'offrir le même tribut à MM. Barton,
Peale , Godort de Saint-Memin , Maclure et
Mitchill , pour les raretés dont ils ont en-
richi ma collection, et à M. Warden , consul
américain, qui a mis dans le soin qu'il a bien
voulu prendre de me faire. parvenir ces di-
vers présens , un empressement égal au goût
éclairé qu'on lui connaît pour les sciences na-
turelles.

La forme cristalline de la substance que je
me propose ici de décrire , et que représente
la fg' . 4 , pl. , est celle d'un prisme à huit
pans , dont quatre , savoir r 1, et leurs op-
posés , sont perpendiculaires entre eux , et
les quatre autres tels que M, M, font avec
les précédens des angles inegaux , que j'indi-
querai plus bas. Ce prisme est terminé par
des sommets à cinq faces , dont trois , sa-
Voir i, s,. s , sont représentées en avant
sur le sotn met supérieur, et les deux antres
sont censées être situées derrière le cristal ;
l'une de ces dernières répond à i ; l'autre
opposée à I, que l'on voit dans la partie in-
férieure, naît sur un.e arête horizontale, eh

supposant

DES ENVIRONS DE NEW-YORCK. 177

supposant le prisme placé de manière que ses
pans soient verticaux (1). Les deux faces x
naissent sur des arêtes obliques, et répondent
aux pans M, M, et les deux autres faces,
savoir i et son analogue , située de l'autre
côté du même sommet, ont leur origine sur
des arêtes encore plus inclinées , et répon-
dent aux pans 1. Les deux cristaux de cette
forme que contenait l'envoi de M. Bruce
sont d'un blanc-grisâtre, et légèrement trans-
lucides. Le plus volumineux a une hauteur
de 38 millimètres ( environ 17 lignes ) , sur
une largeur de 25 millimètres ( lignes) , et
sur une« épaisseur de 9 millimètres ( 4 lignes ).

L'idée que fait naître, au premier coup d'oeil,
l'aspect général de ces cristaux, est qu'ils ap-
partiennent au feld-spath. On sait que plu-
sieurs variétés de ce minéral , par une suite
des changemens que subissent d'un individu
à l'autre les dimensions de leurs faces, sont
susceptiblQs de se présenter sous le double
aspect d'un prisme comprimé , hexaèdre ou
décaèdre, et d'un prisme rectangulaire tron-
qué sur ses bords longitudinaux , terminés
l'un et l'autre par des facettes diversement

(i) Cette face paraît se rejeter de côté en s'inclinant de
deux ou trois degrés au-dessous de la position horizontale.
Mais, en la faisant mouvoir, on voit qu'elle est formée par
une multitude de lamelles, qui, sans cesser d'être parallè-
les, s'écartent de plus en plus du niveau , ce qui donne à
leur ensemble l'aspect d'un plan oblique. La face dont il
s'agit est même horizontale vers sa naissance sur l'un et
l'autre cristal, et subit ensuite une légère inflexion due à
la cause que je viens d'indiquer.

Folume 33 n°. 195.
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inclinées (1). Les formes des deux cristaux
semblent porter l'empreinte de ces deux mo-
difications. Dans le plus volumineux, le pan r
et son opposé se rapprochent, et l'on voit à
peine les pans t, ce qui produit l'apparence
d'un prisme hexaèdre beaucoup plus large
qu'épais ; dans l'autre les pans r, t, qui sont
perpendiculaires entre eux, deviennent domi-
nans , et les pans M sont très-étroits. La cou-
leur d'un blanc-grisâtre, accompagnée d'un
éclat un peu nacré, favorise l'illusion que la
forme tend à faire naître.

D'une autre part, les mêmes cristaux ont
quelque rapport avec les amphiboles, par une
multitude de reflets que renvoie leur surface,
et qui laissent en quelque sorte apercevoir la
structure à travers le corps, lorsqu'on le fait
tourner doucement à ,la lumière ; et ici l'ana-
logie de la couleur avec celle de la variété
blanchâtre d'amphibole nommée trémolite.,
semble être un nouveau piège pour un oeil
qui s'en rapporterait aux caractères extérieurs.
Ce qu'il y a de certain, c'est que les indica-
tions des qualités qui parlent aux sens ne sont
.nullement faites pour réveiller l'idée du py-
roxène qui est cependant celle à laquelle j'ai
été conduit par mes résultats. Je vais exposer
la manière dont j'ai procédé, en suivant ma
méthode ordinaire, qui est de dépouiller d'a-
bord un cristal, par la pensée de toutes ses
qualités physiques, pour en faire le sujet d'un
simple problème de géométrie.

(i) Traité de Mii:téralogie , t. II, p, 598.
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J'ai commencé par chercher les positions

des joints naturels , parce que cette recherche
abrége l'opération, quoiqu'on puisse absolu-
ment s'en passer, en choisissant certaines faces
propres à donner par leur prolongement un
solide symétrique, et en s'assurant ensuite, à
l'aide de la théorie , si ce solide appartient
comme forme soit primitive, soit secondaire,
à quelque espèce connue, ou s'il ne peut être
ramené à aucune, auquel cas il indiquerait une
espèce particulière.

Les cristaux dont ii s'agit laissent apercevoir
deux joints très-sensibles situés parallèlement
aux pans M, M. De plus, ayant fait une frac-
ture au sommet de l'un d'eux, j'ai vu les in-
dices d'un troisième joint qui se rejette en sens
contraire de la face t, sous une position incli-
née à l'axe. Ces observations indiquaient déjà
que la fbrme primitive était un prisme qua-
drangulaire à base oblique. Ayant ensuite me-
suré l'incidence d'un des pans 11/- sur son ana-
logue adjacent à 1, je l'ai trouvée à très-peu
près de yza. De plus , celle de la face t sur le
pan r, prise à l'endroit où la position de cette
face n'éprouvait aucune déviation, m'a donné
environ 106n, et celle du joint situé vers le
sommet était sensiblement la même en sens
contraire.

Or, l'angle de 92a est celui que font entre
eux les pans les plus inclinés sur la forme
primitive du pyroxène représentée .1 g 5, sa-
voir M et le pan de retour, et l'angle de 1°64
est celui que fait la face P avec l'arête H.
D'une autre part, le prisme rhomboïdal du
pyroxène a une propriété qui lui est commune

M 2
'f
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avec les formes du même genre qui appar-
tiennent à des espèces différentes. Elle con-
siste en ce qu'une ligne menée de l'extrémité
supérieure de l'arête H à l'extrémité inférieure
de l'arête opposée est perpendiculaire sur l'une
et l'autre arête ; c'est-à-dire, que, pour avoir,
relativement aux formes secondaires, l'ensem-
ble le plus simple des lois de décroissemens
il faut donner à l'arête H et à son opposée la
longueur qui s'accorde avec la position que je
viens d'indiquer, et c'est par une suite de cette
même position , que les l'ormes dont il s'agit
sont susceptibles d'offrir vers leur sommet , tan-
t& une face horizontale qui naît du décroisse-
menttantôt.une face qui se rejette en sens

. .contraire de P, sous une inclinaison égale,

et qui est produite par le décroissement A. Or,
la face t (fg. 4) ayant une position analogue
à celle-ci, cette observation jointe aux autres,
faites antérieurement , m'a paru démontrer
que la forme primitive des nouveaux cristaux
est absolument la même que celle du pyroxène.

Pour confirmer ce rapprochement, il l'allait
encore trouver des lois de décroissemens rela-
tives à la même forme, d'où dépendissent les
positions des faces i, qui sont nouvelles.
Commençant par la face i , j'ai remarqué que
son intersection avec le pan tétait sensiblement
égale à celle de la face s du pyroxène triuni-
taire (fig. 6) sur le pan qui correspond au
précédent, ce qui annonçait qu'elle était pro-
duite, comme celle-ci, par un décroissement sur
l'angle E (M. . 5). Mais son inclinaison sur le
pan /étant plus grande que celle de la face s

DES ENVIA ONS DE NEW-YORCK.

(/i. ) qui résulte du décroissement E, j'ai

substitué à ce dernier celui qui a pour signe E,
et l'incidence qui dérive de cette loi s'est trou-
vée d'accord avec l'observation.

En suivant une marche analogue à l'égard.
des faces x , x (A" 4) , j'ai reconnu qu'elles

naissaient du décroissement D (,fi. 5).
Je joins ici le signe représentatif eu son en-

tier , avec les indications des angles.
2".m iGi D J'AMr ixit

Incidence de .01 sur r , 133a 51' ; de 111
SUT M, 87' 42 ; de 3/- sur /, 136' 9' ; de /
sur x, 114d 26' ; de 111 SUT X ; 135d 21 ; de r
sur x , 126" 36' ; de x sur x, 131' 3; de.i suri,
139" 6'; de sur r, 100a28ï ; de t sur r, io6d 6'.

Je ne dois pas omettre que, par une suite de
la relation gin a lieu entre les décroisseinens
d'où résultent les faces i, x , les bords longi-
tudinaux E, y de la première sont exactement
parallèles entre eux. j'ai fait voir dans un autre
Mémoire (1) combien ces sortes de parallélis-
Mes sont familiers à la cristallisation , et j'ai

dépendajouté que leur existence n'e oepend point des
angles et des dimensions de la molécàle inté-
grante , mais seulement, de la mesure des
décroissemens. Dans le cas présent, les signes

(I) Annales du Muséum d'Hist. nat. , t. XVIII, p 180
et 2o4 , note 1; et Journal des Mines, t. XXXI p 1,74
et 199, note 1.

M3



a.19pISTIOD*.g./f -1131)10CIIIIOT1I oluspd. np 
0.11031 A11ji uoplsod a un ire ano,nb aa91u1?tu 

ep 
*.g." 1I0A uo aunuop fulsup np OULIOJ 

auanolaa of 3-Flo snid aapuaa aLIT 

'X '7 sapuj sol aomaap aaTurj na 1 TeapuoIAlud 

uo iouax0al;.(1 np ofnomoul uf- op sumsuatuIp 
sop luviaud :ua aaanssu,s nb snpl zlnual 

-saa au II la saPuj sas op sanupadsaa sopuap 
-13UI xtu unb SU1OLII 0I1X0.1/çd 'Op 0A111.1LI 

-Tad auuojij oprefqmos aaopuo ltuaas auisiad 

o asoglodiçtf onap suua .luotna9uoioid 03 op 
01Insaa ub arnspd aj nuiçou anod aldopu nia 

no saPuj gallo ',ni- 147 suud aasuad 
auoToad ltruiçu,nb oldmaxa aud SLIOAODUOD 

:adnaPo snou alaveni opotpom aliao aanb 
SreA. Of apdsa alloAnou aun 12-t13u0l11d 

ru 110 op lIulioddua as °j'aube' v. 
a9dsa,1 aanb!puT i 0.1do.ul eiinsai -un annpap 

un,p sopui sap uolluaapIsuoo 
uvuaoc[ os ua onbluuPput uoIsimp uT op non 
_DuJ4scre inusIrj ua 'lluAnod uoj onb 1-fp re,f 

.05iXo TUT) sua aounoad oI iso,p TOI 
luouionboJdfaar no so-puu sof ans luassiOu 

Tub xnop op olquiou oJ xjiun oun,p assudans 
s.paoq soi ans non luo mb xnaa op oaquiou 

onb aaaluum op sanqpislp luos suoulassioaaap 
s0 10spla-freA s0uTu4Ja0 @po-Tau' suup 

luavod anb uioa so 9.Fv7Jvd aj euvp 
varams- ' oxfp-u-lso,p dp7.,tpu2dp 2ucxodiCc7 op' 

mou 01- liJVhi,s p luop xn1lsIa0 xuu aunop Of 
.xnu.a 1110,10S suatuassIonap cnap sop suusod 

-xa soi anb s'Io} sol soluol '1eapu79 na noTT unie 
ornsIimu.red auTui of anb aaAnoad op apouj 

facias 11 10 luos SUOUIOSSI0.10?1? saa Op 

-21\1X0-1I.4c1 aa xavIsrua uns z81 

1AT 

-iu,t ont) auxo.iid op alatauil. i suup apnb 

-palmoi so rnb Toi n op union ua 
-0.1d quos 7Z n sanopuj sa onb onaascio,f 

er 1 re- 
L9 r J'ire 

.11.`02u,s TT, lump sIof sap oDuaapj.Ep 1J aud 

s9uauru saanor op suoulanuqp sol 30AU -eT 

aluasaactaa anb aiaud luop sanbillotpodiça[ 

-s?°I seP 1111-PP felsIla 11P ouhs °I PI suI°i or 
.solualqoad op 

samos sa° op uorInTos uT anod luaunuoppa sa9sod 
Ir,E anh sofnumoj sap ,opTud.ç oftpuj SO Inb 

00 nui(ou oicruluaA 
lualuaaliodeira as !ab 

soTia3 uo aaInpuai gal Taalsoa sanb-paqi. 

-od,çq luaulaand lump (2 n saPuj SDI 

ano d saannoal ola luareanu rnh suatuassmaDap 
sIoi sot su° Olep,U.1 00 SLII:CI 

'11011.ISOdCit/S 
aaolu 

-.Top alla° 3p anaAuj no 1luaapp9p oublurpouz 

uoisplp tri .01Tu111t03 SUGS uo oaullom luomoT 
-"Vg0 

9313j oun aunop ui op lreaarpisaa 

en-a 1s no nukou onu1p9A up osug v 1F101u0s 
-id alla 1s urniapu! lluaas oDuj i op pa-e.,`J 

9,1 -k?, spcw '11V13s J luop reaan!tu np amlunpd 
anuoj u.[ op xnap panu lualuaappuxop atusiad 

00 op [17 suud soi anb luapTAa GUICIU os 
attaxadd nu lIurpuopauddu oumoj allap op 

fulspa 01 onb aaoPuo sp31n101100 ua,f *(17 *.gri 

X ' sopuj sol anod lnuti snid saanblp-u! 919 luo 
rab sallap onb samiappuT sameu soi /uotuasiD 

-9ad 17.1:n13 no 7-, aluaas ouOis 0J luop meulas 
sToapap TIn 71 anod a .1td aluasaadaa uaux 

-assloaaap un (Z mod luusocidns uo,nb 

4paanm0al uo ao anbilatpodin n.uS.ou auunoa 

f.81 'DID110.K-AA.SNI au smoun.ga saa 



1-84 SUR LES CRISTAUX DE PYROXI.NE

nommée octovigésimale (1). Ainsi cette loi qui
ne serait qu'hypothétique dans le cas présent,
existe réellement parmi celles qu'a offertes le
pyroxène.

Lorsque la géométrie a prononcé sur le rap-
prochement de deux substances, on doit reve-
nir aux caractères physiques, tels que la pesan-
teur spécifique et la dureté, qui avaient d'abord
été écartés, Comme n'étant pas faits pourpre') dre
l'initiative, soit parce qu'ils peuvent varier jus-
qu'à un certain point, relativement à-un même
minéral ,,par l'effet des principes hétérogènes
qui -altèrent la pureté de celui-ci , soit parce
qu'il n 'est pas rare de rencontrer des substances
très-différentes qui les possèdent à peu près au
même degré. Leur relation avec les caractères
géométriques consiste en ce qu'ils sont censés
confirmer les indications de ces derniers, en ne
les contrariant pas.

J'ai trouvé pour la pesanteur spécifique des
nouveaux cristaux environ 3, quantité qui doit
être trop faible de quelque chose , parce que
-ces cristaux sont enduits, à quelques endroits,
d'une matière étrangère, dont les parties laissent
entre elles des vacuoles, et que je n'ai osé en
détacher, dans. la crainte de les endommager.
-Ainsi, on est fondé à croire que , s'ils étaient ré-
duits à leur matière. 'propre , leur pesanteur
spécifique serait égale celle du pyroxène

(I) Annales du Muséum d7HiSt. nat. , t. XI, p. 82
et Journal des Mines, vol. XXII/ , p. /51. Cette variété
appartient à la substance appeLe alalite par M. de Bon,
voisin , et dont j'ai prouvé au même endroit l'identité avec
le pyroxène , qui m'avait d'abord'échappé.
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ordinaire , qui est -à peu près de 3,2. De plus,
ils raien t le verre avec la même facilité que le
fait le pyroxène. Enfin ils se rapprochent, en-
core de ce minéral par le vif éclat de leur frac-
ture.

Si ces. cristaux Appar tiennent ,au pyroxène,
comme il ne me4)arait -pas possible d'en don-
-ter, il en résulte Un motif de plus en faveur
du rapprochernentsle l'alalite et de la mussite
-avec le .-même minéral. On est .moins surpris
des différences quiCeIdstent entre .cesderniers
cris taux gtle pyroxène, lorsqu'on yoiteles corps

-.qui, ayant d'ailleurs les mêmes propriétés géo-
métriques et physiques, présentent denouvelles
differences également frappantes. .QI croira
,p.us volontiers que le p-yroxerie,soiksysceptible
-d'une grande variation dans ses cagaotères;ex-
térieurs , qu'on ne sera porté :à.,Aclul' egre une
-nouvelle espèce, chaque fois qu'.i.1-,se.,iprésen-
lera un corps qui, sous "un josp,ent:clifférent ,
offrira la molécule et toutes les qualités phy-
siques 'du pyroxène (1). Plus les observations se
-multiplieront en minéralogie, plus. elles feront
.ressortir une vérité à laquelle une me paraît
pas que l'on ait fait assez d'attention; c'est que
les circonstances locales peuvent produire sur
les minéraux des effets encore plus marqués
que ceux qui résultent de la nature du climat,

(1) Je me propose de revenir dans un autre Mémoire sur
le rapprochement des diverses substances que j'ai associées
au pyroxène, et spécialement sur celui de la sahlite , qui
me paraît mieux démontré que jamais, d'après les résultats
-que m'ont fournis des cristaux dont l'authenticité ne peut
kre révoquée en doute.
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à l'égard des êtres organiques. Des principes
hétérogènes, en modifiant la composition dans
ce qu'elle a d'accidentel, déterminent un chan-
gement dans la couleur, la transparence, l'é-
clat et le tissu. Les dimensions des cristaux
le nombre et l'assortiment de leurs faces , tien-
nent encore à des causes qui varient suivant
les lieux, et il peut résulter de toutes ces in-
fluences une diversité dans ce qu'on appelle
le fàcies , capable de masquer les rapports in-
times cu'ont entre elles deux substances , au
point ce les faire placer dans des espèces dis-
tinctes par ceux qui jugent inadmissible tout
rapprochement dont leurs yeux sont choqués.
Mais la minéralogie ne peut être une véritable
science qu'autant que la méthode destinée à
offrir la classification des êtres qu'elle em-
brasse , au lieu de se fonder sur des caractères
qui, étant susceptibles de varier dans un

minéral,sans qu'il cesse d'être le même, n'ont
pas de liaison nécessaire avec les résultats qu'on
en déduit, sera soumise dans ses applications
à des principes rigoureux, qui mettent son au-
teur dans l'heureuse impossibilité de voir autre-
ment qu'il n'a vu.
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DÉCRET IMPÉRIAL
Contenant des Dispositions de police relatives

à l'Exploitation des Mines.

Au Palais impérial des Tuilm"ieS le 3 janvier 1.8i 3.

NAPOLÉON , EMPEREUR nEs.FnANç Ais , Rot
D'ITALIE PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION

DU RHIN, MÉDIATEUR DE LA CONFÉDÉRATION
SUISSE 3

Sur le rapport de notre Ministre de l'intérieur;

Les événeinens survenus récemment dans
l'exploitation des Mines de quelques départe-
mens de notre Empire, ayant excité, d'une
manière particulière, notre sollicitude en fa-
veur de nos sujets occupés journellement aux
travaux des Mines, nous avons reconnu que
ces accidens peuvent provenir, 10 de l'inexécu-
tion des clauses des cahiers des charges impo-
sées aux concessionnaires pour la solidité de
leurs travaux; 2° du défaut de précaution contre
les inondations souterraines et l'inflammation
des vapeurs méphitiques et délétères; 30 du dé-
faut de subordination des ouvriers ; 40 de la
négligence des propriétaires des Mine s à leur
procurer les secours nécessaires ; et voulant
Prévenir, autant qu'il est en nous, le retour
de ces malheurs, par des mesures de police
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spécialement applicables à l'exploitation des
Mines ;

Notre conseil d'état entendu,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit

TITRE Ier.
Dispositions préliminaires.

ART. I. Les exploitans des Mines qui, con for.
mément aux dispositions de la loi du 21 avril
1810(1), ont le droitd'obtenirles concessions de
leurs exploitations actuelles , seront tenus d'en
former la demande dans le délai d'un an, à
dater de la publicatiOn du présent décret.

Leurs demandes seront adressées aux Pré-
fets, qui leur en feront délivrer certificat, et
qui les feront passer au Directeur-général des
Mines, avec leur avis et celui de l'ingénieur,
sur la fixation définitive des limites des conces-
sions demandées.

TITRE II.
Dispositions tendant à prévenir les accidens.

Lorsque la sûreté des exploitations ou
celle des ouvriers pourra être compromise par
quelque cause que ce Soit, les propriétaires
seront tenus d'avertir l'autorité focale de l'état
de la Mine qui serait menacée ; et l'ingénieur
des Mines , aussitôt qu'il en aura connaissance,
fera son rapport au Préfet , et proposera la me-

(1) Voyez le Journal des Mines, L. 27 n.. i6o, o. 304.
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sure qu'il croira propre à faire cesser la cause
du danger.

Le Préfet, après avoir entendu l'exploi-
tant ou ses ayans - cause dûment appelés, pres-
crira les dispositions convenables, par un ar-
rêté qui sera envoyé au Directeur-général des
Mines, pour être approuvé, s'il y a lieu, par
le Ministre de l'intérieur.

En cas d'urgence, l'ingénieur en fera men-
tien spéciale dans son rapport, et le Préfet
pourra ordonner que son arrêté soit provisoire-
ment exécuté.

Lorsqu'un ingénieur, en visitant une ex-
ploitation, reconnaîtra une cause de danger
imminent, il fera sous sa responsabilité les
réquisitions nécessaires aux autorités locales,
pour qu'il y soit pourvu sur-le-champ , d'après
les dispositions qu'il jugera convenables, ainsi
qu'il est pratiqué en matière de voirie lors du
péril imminent de la chute d'un édifice.

Il sera tenu, sur chaque Mine, un registre
et un plan, constatant l'avancement journalier
des travaux, et les circonstances de l'exploi-
tation dont il sera utile de conserver le souve-
nir. L'ingénieur des Mines devra, à chacune
de ses tournées, se faire représenter ce registre
et ce plan ; il y insérera le procès-verbal de
visite et ses observations sur la conduite des
travaux. Il laissera à l'exploitant, dans tous les
cas où il le jugera utile , une instruction
écrite sur le registre, contenant les mesures
à prendre sur la sûreté des hommes et celle
des choses.

Lorsqu'une partie ou la totalité d'une exploi-
tation sera dans un état de délabrement ou de-
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-v é tusté , tel que la vie des 'hommes aura été
compromise ou pourrait l'être, et que l'ingé-
nieur des Mines ne jugera pas possible de la
réparer convenablement, l'ingénieur en fera
son rapport motivé au Préfet, qui prendra l'avis
de l'in géni'eur en chef, et entendra l'exploitant
ou ses ayans- cause.

Dans le cas uù la partie intéressée reconnaî-
trait la réalité du danger indiqué par l'ingé-
nieur , le Préfet ordonnera la fermeture des
travaux.

En cas de contestations, trois experts seront
nommés, le premier par le Préfet, le second
par l'exploitant, et le troisième par le juge de
paix du canton.

Les experts se transporteront sur les lieux ;
ils -y feront toutes les vérifications nécessaires,
en présence d'un membre du conseil d'arron-
dissement, délégué à cet effet par le Préfet, et
avec l'assistance de l'ingénieur en chef : ils fe-.
ront au Préfet un rapport motivé.

Le Préfet en référera au Ministre, en donnant
son avis.

Le Ministre , sur l'avis du Préfet , et sur le
rapport du Directeur-général des Mines, pourra
statuer, sauf le recours au Conseil d'état.

Le tout, sans préjudice des dispositions por-
tées, pour les cas d'urgence, dans l'article 4
du présent décret.

8.11 est défendu à tout propriétaire d'aban-
donner en totalité une exploitation , si aupara-
vant elle n'a été Visitée par l'ingénieur des
Mines.

Les plans intérieurs seront vérifiés par lui
il en dressera procès-verbal , par lequel il fera

19/
nécessiter

(I) Voyez le Journal des Mines , tome 28, nQ. i65,
page 197.
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connaître les causes qui peuvent
l'abandon.

Le tout sera transmis par lui, ainsi que son
avis, au Préfet du département.

Lorsque l'exploitation sera de nature à
être abandonnée par portions ou par étages,
et à des époques différentes, il y sera procédé
successivement et de la manière ci-dessus in-
diquée.

Dans les deux cas, le Préfet ordonnera les
dispositions de police, de sûreté et de conser-
vation, qu'il jugera convenables, d'après l'avis
de l'ingénieur des Mines.

Les actes administratifs concernant la
police des mines en matières dont il a été fait
mention dans les articles précédens , seront
notifiés aux exploitans , afin qu'ils s'y con-
forment dans les délais prescrits ; à défaut de
quoi, les contraventions seront constatées par
procès-verbaux des ingénieurs des Mines, con-
ducteurs, maires, autres officiers de police
gardes-mines : on se conformera à cet égard
aux articles 93 et suivans de la loi du zi avril
1810 , et, en cas d'inexécution, les disposi-
tions qui auront été prescrites seront exécutées
d'office, aux frais de l'exploitant, dans les
formes établies par l'article 37 du décret impé-
rial du 18 novembre 1810 (1).
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autres officiers de police nommeront les ex-perts à ce connaissant, pour visiter l'exploita-
tion et mentionner leurs dires dans un procès-verbal.

4. Dès que le maire et autres officiers depolice auront été avertis, soit par les exploi-
tans , soit par la voix publique, d'un accidentarrivé dans une Mine ou usine, ils en prévien-dront immédiatement les autorités supérieures.Ils prendront, conjointemen t avec l'ingénieurdes Mines, toutes les mesures convenables pourfaire cesser le danger et en prévenir la suite.Ils Pourront, comme dans le cas de péril im-minent , faire des réquisitions d'outils , che-vaux , hommes , et donneront les ordres né-cessaires.

L'exécution des travaux aura lieu sous ladirection de l'ingénieur et des conducteurs,
, en cas d'absence , sons la direction des.

experts délégués à cet effet par l'autorité
locale.

Les exploitans seront tenus d'entretenir
sur leurs établissemens , dans la proportion du
nombre d'ouvriers et de l'étendue de l'exploi-
tation , les médicarnens et les moyens de se-cours qui leur seront indiqués par le Ministrede l'intérieur , et de se cbnformer à. l'instruc-
tion réglementaire qui sera approuvée par luià cet effet.

Le Ministre de l'intérieur, sur la propb-
.

sition des Préfets et le rapport du Directeur_
généraldes Mines, indiquera celles des exploi-
tations qui , par leur importance et le .nombre
des ouvriers qu'elles emploient, devront avoiret entretenir, à leurs frais , un chirurgien

V01117126' 33, n". 195.
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TITRE III.

Mesures et prendre, en cas d'accidens arrivés
dans les Mines, Minières, Usines et Ate-

liers.

il. En cas d'accidens survenus dans une mine,
minière, usine et ateliers qui en dépendent, soit
par éboulement, par inondation, par le feu,
par asphyxie, par rupture dés machines, en -

câbles, chaînes , paniers , soit par érna-gins,-nations nuisibles, soit par tente autre cause,
et qui auraient occasionné la Mort ou des bles-

sures graves à un ou plusieurs ouvriers, les
exploitans , directeurs , maîtres mineurs et
autres préposés sont tenus d'en donner con-
naissance aussitôt au maire de la commune et
à l'ingénieur des Mines, et, en cas d'absence,
au conducteur.

La même obligation leur est impose dans
le cas où l'accident compromettrait la sûreté
des-travaux , celle des Mines, ou des propriétés
de la surface, et l'approvisionnement des con-

sommateurs.
Dans tous les cas, l'ingénieur des Mines

se transportera sur les lieux ; il dressera pro-
cès-verbal de l'accident, séparément, Ou con-
curremment avec les maires et autres officiers
de police ; il en constatera les causes, et trans-
mettra le tout au Préfet du département.

En cas d'absence , les ingénieurs seront rem-
placés par les élèves, conducteurs et gardes-
mines assermentés devant les tribunaux. Si les
uns et les autres sont absens , les maires ou

autre
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spécialement attaché au service de l'établis-
sement.

Un seul chirurgien -pourra être attaché à
plusieurs établissemens à la fois, si ces établis-.

semens se trouvent dans un rapprochement
convenable ; son traitement sera a la charge

des propriétaires , proportionnellement à leur

intérêt.
17. Les exploitans et directeurs dés Mines

voisines de celle oùii serait arrivé un accident,
fourniront tous les moyens de secours dont ils
pourront disposer , soit en hommes , soit de

toute autre manière-, sauf le recours, pour

leur indemnité , s'il y a lieu, contre qui de

droit.
13. Il est expressément prescrit aux maires

et autres officiers de police, de se faire repré-
senter les corps des ouvriers qui auraient péri
par accident dans une exploitation, et de ne

permettre leur inhumation qu'après que le

procès-verbal de l'accident aura été dressé,
conformément à l'art. 81 du Code Napoléons
et sous les peines portées dans les art. 358 et
359 du Code pénal. (Foy. les notes et, p.199).

Lorsqu'il y aura impossibilité de parve-
nir jusqu'au lieu où se trouvent les corps des

ouvriers qui auront péri dans les travaux,
les expltans , directeurs et autres ayans-
cause , seront tenus de faire constater cette
circonstance par le maire ou autre officier pu-

, qui en dressera procès-verbal et lé trans-
mettra au Procureur impérial, à diligence
duquel , et sur l'autorisation du tribunal, cet
acte sera" annexé au registre de l'état civil.

Les dépenses qu'exigeront les secours
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donnés aux blessés, noyés ou asphyxiés, et la
réparation des travaux, seront à la charge des
exploitans.:

De quelque.manière que soit arrivé un
accident, les ingénieurs des mines, maires etautres officiers de police transmettront immé-
diatement leurs procès-verbaux aux sous-Pré-fets et aux Procureurs impériaux. Les procès-
verbaux devront être signés et déposés dans les
délais prescrits.

En cas d'accidens qui auraient occasionnéla perte ou la mutilation d'un ou plusieurs ou-vriers , faute de s'être conformés à ce qui estprescrit par le présent règlement, les exploi:
tans, propriétaires et directeurs pourront être
traduits devant les tribunaux, pour l'applica-tion s'il y a lieu des dispositions des articles319 et 320 du Code pénal, indépendamment
des dommages et intérêts qui pourraient être
alloués au profit de qui de droit. (Foy. la note 3,p. 199).

TITRE IV.
Dispositions concernant la Police du

Personnel.

SECTION Ir*.
Des Ingénieurs , Propiiétairés de Mines , Exploitons

et autres Préposés.

Indépendamment de leurs tournées an-
nuelles , les ingénieurs des Mines visiteront
fréquemment les exploitations dans lesquelles
il serait arrivé un accident, ou qui exigeraient
une surveillance particulière.

N2
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Les procès,verbaux seront transcrits sur
registre ouvert à cet effet dans les bureaux des
ingénieurs ; ils seront en outre transmis aux
Préfets des departemens.

Les propriétaires de Mines , exploitans
et autres préposés, fourniront aux ingénieurs
et autres conducteurs tous les moyens de par-
courir les travaux, et notamment de pénétrer
sur tous les points qui pourraient exiger une
surveillance spéciale. Ils exhiberont le plan
tant intérieur qu'extérieur, et les registres de
l'avancement des travaux, ainsi que dii con-
trôl'e des 'ouvriers ; ils leur fourniront tons les
renseidnemens sur l'état d'exploitation ,
lice des mineurs et autres employés.; ils les
feront accompagner par les directeurs et,mai.:-
tres mineurs , afin que ceux-ci puissent satis-
faire ü toutes les informations qu'il serait utile
de prendre sur les rapports de sûreté et de sa-
lubrité.

S EÇ T ION IL

Des Ouvriers.

A l'avenir, ne pourront être employés en.
qualité de maîtres mineurs ou chefs particuliers
de travaux des Mines et Minières, sous quelque
.dénomination que ce soit , que des individus
qui auront travaillé comme mineurs , charpen-
tiers , boiseurs ou mécaniciens, depuis au
moins trois années consécutives..

Tout Mineur de profession ou autre ou-
vrier employé , soit à l'intérieur, soit à l'exté-
rieur, dans l'exploitation des Mines et Minières,
usines et ateliers en dependans , devra être
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pourvu d'un livret et se conformer aux dispo-
sitions de l'arrêté du 9 frimaire an 1 2 .

Les registres d'ordre, sur lesquels l'inscrip-
tion aura lieu, dans chaque commune , seront
conserves au greffe de la municipalité, pour y
recourir au besoin.

Il est défendu à tout exploitant d'employer
aucun individu qui ne serait pas porteur d'un.
livret en règle portant l'acquit de son précédent
maître.

Indépendamment des livrets et registres
d'inscription à la mairie , il sera tenu , sur cha-
que exploitation, un contrôle exact et journa-
lier des ouvriers qui travaillent , soit à l'inté-
rieur , soit à l'extérieur des Mines, Minières,
Usines et ateliers en dépendons : ces contrôles
seront inscrits sur un registre qui sera coté par
le maire , et paraphé par lui tous les mois.

Ce registre sera visé par les ingénieurs, lors
de leur tournée.

Dans toute,s leurs visites, les ingénieurs
des Mines devront faire faire, en leur présence
la vérification du eontrôle des ouvriers.

Le maire de la commune pourra faire cette
vérification quand il le jugera convenable, sur-
tout dans le moment où d -y aura lieu de pré-
sumer qu'il peut y avoir quelque danger pour
les individus 'employés aux travaux.

Il est défendu de laisser descendre ou tra-
vailler dans les Mines e,t Minières, les enfans
'an.dessous- de dix ans.

Nul ouvrier ne sera admis dans les travaux
s'il est ivre ou en état de maladie : aucun étran-
ger n'y pourra pénétrer sans la permission de

N3
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l'exploitant ou du directeur, et s'il n'est ac-
compagné d'un maître mineur.

3o. Tout ouvrier qui, par insubordination
ou désobéissance envers le chef des travaux,
contre l'ordre établi, aura compromis la sûreté
des personnes ou des choses, sera poursuivi et
puni selon la gravité des circonstances, confor-
mément à la disposition de l'article 22 du pré-
sent décret.

TITRE V.
DISPOSITIONS G 11.ALES.

Les contraventions aux dispositions de
police ci-dessus , lors même qu'elles n'auraient
pas été suivies d'accidens , seront poursuivies
et jugées conformément au titre X de la loi du 21
avril 1810, sur les mines, minières et usines.

Notre Ministre de l'intérieur est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera in-
séré au Bulletin des lois.

Signé NAPOLÉON,.
Par PEmpereur

Le Ministre Secrétaire d'Etat , par intérim,
Signé D u c DE CADOE.E.

Pour ampliation :

Le Ministre de l'Intérieur, Comte de l'Empire,
Signé MONTALIVET.

Pour copie conforme :

Le Conseiller d'Etat à vie, Directeur-général des Mines,

Signé LE COUTE LA tilVIOND
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Articles du Code Napoléon, et du Code Pénal, qui sont
cités dans le Décret impérial, du 3 janvier 1813 ,
concernant la Police des Mines.

NOTE

Art. 81. Lorsqu'il y aura des signes ou indices de mort
violente , ou d'autres circonstances qui donneront lieu de
le soupçonner, on ne pourra faire Pinhumation qu'après
!l'un officier de police, assisté d'un docteur en médecinet

ou en chirurgie, aura dressé procès- verbal de l'état du ca-
davre, et des ,circonstances y relatives, ainsi que des ren-
seignemens qu'il aura pu recueillir sur les prénoms , nom,
âge, profession lieu de naissance, et domicile de la per-
sonne décédée.

' NOTE 2.

Art. 358. Ceux qui, sans l'autorisation préalable de l'offi-
cier public, dans le cas où elle est prescrite- , auront fait
inhumer un individu décédé, seront punis de six jours à
deux mois d'emprisonnemen t, et d'une amende de seize francs
à cinquante francs 5 sans préjudice de la poursuite des crimes
dont les auteurs de ce délit pourraient être prévenus dans,
cette circonstance.

La même peine aura lieu contre ceux qui auront contre-
venu, de quelque manière que ce soit, à la loi , et aux rd-
glemens relatifs aux inhumations précipitées.

359. Quiconque aura recélé ou caché le cadavre d'une
personne homicidée ou morte des suites de coups ou bles-
sures, sera puni d'un emprisonnement de Six moisà deux ans,
et d'une amende de cinquante francs à quatre dents francs,
sans préjudice de peines plus graves, s'il a participé au crime.

NOTE 3.

Art, 319. Quiconque, par maladresse, imprudence, mat- Idem.
tention , négtigence ou inobservation des reglemens , aura
commis involontairement un homicide, ou en aura involon-
tairement été la cause , sera pnni d'un emprisonnement de

N4
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trois mois à deux ans , et d'une amende de cinquante francs
à six cents francs.

32o. S'il n'est résulté du défaut d'adresse ou de précau-
tion que des blessures ou coups ; l'emprisonnement sera de
six jours à deux mois, et l'amende sera de seize francs à
cent francs.

Note des Rédacteurs.

Nous ajouterons ici la Circulaire que M. le Directeur-
général des Mines a adressée à MM. les Préfets des dépar-
temens , en leur envoyant l'instruction réglementaire dont
il est fait mention dans le Décret, impérial concernant la
Police des Mines. Dans cette Instruction, que nous avons
aussi insérée dans ce Numéro , à la suite de la Circu-
laire dont il s'agit, sont indiqués, dans un cadre, qui a l'a-
vantage de n'être pas trop étendu, tous ceux des traite-
mens et des moyens de secours dont la connaissance est
indispensable aux personnes qui s'occupent de l'exploitation
des mines, et des arts qui s'y rapportent. Cette Instruction
qui remplira compléternent le but pour lequel elle a été rédi-
gée , manquait aux exploitans et aux chefs d'usines. Celle
que nous avions anciennement publiée (1) , quoique bien
faite, laissait cependant à désirer , en ce qu'elle n'était
pas générale comme la nouvelle; son auteur, M. Macquart,
n'avait eu seulement pour objet, en la composant , que de
traiter de la cure des asphyxies qui ont lieu dans les mines,
et des moyens de les prévenir.

(1) Journal des Mines, tome III, nos:13 et 14.

DIRECTION GÉNÉRALE
DES MINES.

Paris, le 17'février 1813.

CIRCULAIRE
A MM. les Préfets des départemens , relative

à l'exécution du décret du 3 janvier 1813
concernant la Police des Mines.

MONSIEUR LE PREFET , les nombreux acci-
dens auxquels sont exposés les 'ouvriers enz-
ployés aux travaux des Mines, ont fait re-
connaître /a nécessité d'un règlement de police
qui prescrivît les mesures propres à prévenir,
autant que possible, ces lac/wax évenemens.

Ce règlenzent fait l'objet du décret du 3 jan- -

ver dernier, inséré au Bulletin des lois
(no. 467).

La loi du 21 avril /8/o n'avait pas fixé de
délai aux exploitans actuels , pour se mettre
en mesure d'obtenir la concession de leur ex-
ploitation.

Par les articles i et 2 du titre Pr du règle-
ment, il leur est accordé le délai d'un an,
dater de /a publication du décret, pour jar-
mer leur demande et remplir les formalités
qui sont prescrites.

Je vous prie de vouloir bien donnerune atten-
tion particulière à l'exécution des dispoSitions

A L'EXPLOITATION DES MINES. no/
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de ces articles, et prendre, en conséquence, des
mesures pour que tous les exploitans des mines
de votre département qui ne sont pas pourvus
de titres réguliers de concessions, vous adres-
sent leurdemande avant l'expiration du delai

fixé, et dans les formes voulues par la loi du
zz avril z8zo. L'accomplissement de cette dis-
position sera un premier pas vers l'ordre ; il
peut seul prévenir les événemens désastreux,
et assurer /a conservation des exploitations.

Fous voudrez bien remarquer que ces articles
sont également applicables à toutes les mines de
fer enfilons, couches ou am as,comme aux mines
d'alluvion , exploitées par puits ou galeries.
La plus grande partie de ces Mines a été ex-
ploitée jusqu'ici, sans ordre comme sans t: tre ,
par les maîtres de 'Orge ou pour leur compte.

est donc bien important que ces exploitations
soient régularisées et soumises au mode de
concessions; mode avantageux pour les maî-
tres d'usines eux-mêmes.

Il n'est que trop reconnu que les accidens
les plus graves et qui ont les suites les plus

fit/zestes , proviennent souvent d'une cause
éloignée, mais qui ne prend un caractère fd-
eheux que parce que, dès sa naissance , on a
neglie d' z.pporter le remède convenable.

Ces sortes d'ékénemens n' alti ont plus lieu,
si /es mesures de précautions indiquées dans
le titre JI sont exécutées avec soin.

.Il ne vous paraîtra pas moins nécessaire de
donner des ordres'et de surveiller la conté clion
des plans et la tenue des registres prescrits
par t'article 6..

L'article 36 du décret impérial du 18 no-
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venzbre 18ro , ainsi que l'instruction du Mi-
nistre de l'Intérieur, du 3 aollt précédent (1),
ont déjà ordonné l'exécution de ces mesures.
Les plans doiventêtre dressés sur l'échelle d'un
millimètre pour mètre. lis peuvent seuls furnir
aux ingénieurs des mines les moyens d'exercer
leur surveillance; et, comme ils n'existent en-
core que sur un très-petit nombre d'exploita-
tions, il de vient urgent de faire exécuter cette
disposition conservatrice des hommes et dés
choses.

Si, malgré la surveillance qui va être exer-
cée, il survient encore des accidens quine pou-
vaient pas être prévus , le titre III du décret
contient toutes les dispositions qui devront être
exécutées, selon la nature et la gravité des
accidens qui seront manifestés.

Vous remarquerez, sans doute, Monsieur
le Préfet , que, par l'article 15 de ce même
titre, les exploit-ans sont tenus d'entretenir
sur leurs établissemens , dans la proportion
du nombre des ouvriers et de l'étendue de
l'exploitation, les médicamens et les moyens
de secours qui leur seront prescrits , et de se
conformer à l'instruction qui sera approuvée
par le Ministre de l'Intérieur.

J'ai l'honneur de vous envoyer cette instruc-
tion, qui est approuvée par Son Excellence ;
je vous en adresse un nombre suffisant d'exem-
plaires pour être distribués à chacun des ex-
ploitans et chef. d'usines qui se trouvent dans
votre département. Elle a été rédigée par

(1) Nous avons inséré cette Instruction dans le-Journal
des Mines , tom, XXVIII, n'. 164, p. 121. (Note des Ré-
dacteurs.)
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M. Salmade , docteur en médecine de la fa-
culté de Paris, homme recommandable par
ses talens , et qui n'a indiqué que ceux des
traitemens dont l'efficacité a été bien consta-
tée par l'expérience.

II est donc bien à désirer que, lors des ac-
cidens qui pourraient survenir,, on suive exac-
tement, selon leur espèce et leur gravité , les
procédés qui sont prescrits dans _cette ins-
truction.

Il n'estpas moins nécessaire, Monsieur le
Préfet , que vous exigiez que les exploitans
et maitres d'usines, de la nature de celles qui
sont indiquées dans le décret que vous trou-
verez imprimé à /a suite de l'instruction, se
tiennent toujours pourvus des médicanzens
prescrits à la fin de cette même instruction,
comme premiers secours qui doivent être ad-
ministrés aussitôt après l'accident.

Les quantités de chaque espèce n'ont pas
été assignées ; elles doivent dépendre du nom-
hre d'ouvriers qui sont employés dans chaque
établissement : vous aurez donc à diriger, sur
ce point, MM. les Maires des communes.

Aux termes de l'article i 6, vous aurez à
indiquer celles des exploitations qui , par
leur importance, devront avoir et entretenir
à leurs frais un chirurgien spécialement atta-
ché au service de l'établissement.

Une boite dite de secours, telle qu'elle est
décrite également à la fin de l'instruction,
devra être placée dans chaque établissement,
au service duquel un chirurgien sera spécia-
lement attaché.

Une seule pourra sreire , par commune,

A L'EXPLOITATION DES MINES. 205
pour les divers établissemens. Il est juste
qu'elle soit achetée et entretenue aux frais
de tous les exploitans , en raison du nombre
des ouvriers employés.

Le titre IV ne méritepas moins de/ixer toute
,votre attention , puisqu'il s'agit de la police
du personnel : si les dispositions qu'il ren-
ferme sont bien exécutées, ellespourront con-
tribuer à diminuer le nombre des accidenS ,
qui n'arrivent le plus souvent que par /a né-
gligence oit l'imprévoyance des ouvriers.

Les moyens de répression contre les délits,
sont indiques dans le titre V; leur application
peut seule garantir l'efficacité des mesures qui
sont prescrites par ce règlement.

MM. les ingénieurs des Mines sont appelés
à concourir, avec l'administration , à l'exé-
cution de ces mesures ; leur zèle doit vous
répondre de leur empressement à vous secon-
der dans toutes les parties du service pour le-
quel ils pourront être requis.

J'ai l'honneur, Monsieur le Préfet , d'être
avec un sincère attachement, votre très-
humble et très-obéissant serviteur.

Le Conseiller d'Etat à vie, Directeur-général desMines,

Signe< LE COMTE LAUMOND.



DIRECTION GÉNÉRALE
DES MINES.

INSTRUCTION
Sur le Caractère des accidens auxquels les

ouvriers mineurs sont exposés, et sur la
nature des Secours qui doivent leur être
adnzinstrés lorsque ces accidens ont lieu ;

Rédigée par M. SALMADE, Docteur en Médecine,
Membre de la Société de Médecine de Paris, du Cercle
médical, du CoMité Central de vaccine établi près Son
Excellence le Ministre de l'Intérieur, etc.

En exécution du décret du 3 janvier 1813.

Observations préliminaires.

LES nombreux accidens auxquels les mineurs
et les ouvriers des usines métallurgiques sont
exposés, rendent nécessaire la publication d'une
instruction courte et claire sur la nature de ces
accidens , et gur les remèdes qu'ils réclament.

C'est pour
remplir'

à cet égard, les inten-
tions bienfaisantes et les vues éclairées de Son
Excellence le Ministre de l'Intérieur, que M. le
Comte Lazanond,Directeur-général des Mines,
nous a chargés de rédiger cet abrégé.
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Nous y avons indiqué les dangers auxquels

les ouvriers sont exposés par l'aspiration des
divers gaz méphitiques formés dans les mines
et nous avons décrit les remèdes qu'il faut sur-
le-champ administrer aux inçlividus asphyxiés
par ces exhalaisons, pour les- rappeler à la vie.

Le traitement que nous prescrivons est le plus
généralement employé, et celui qui réussit le
plus souvent.

Nous avons détaillé les secours qu'il faufdon-
ner aux personnes submergées, et nous avons
rappelé, à l'égard des asphyxiés et des noyés,
le seul signe qui distingue la mort réelle de
celle qui n'est qu'apparente.

Enfin, rions avons successivement traité des
accidens produits par les inflammations sou-
terraines , par les vapeurs de l'arsenic , du
plomb et du mercure, et nous avons dit quel-
ques mots des fractures.

Nous avons soigneusement détaillé les symp-
tômes à l'aide desquels on reconnaît exacte-
ment la nature, le degré, et les effets de cha-
cun de ces accidens ; connaissance à laquelle on
ne peut trop s'attacher pour pouvoir donner
sur-le-champ les remèdes nécessaires.

Nous avons toujours choisi pour les traite-
mens que nous conseillons , les méthodes les
plus sûres, et en même tems les plus commo-
des et les plus faciles à suivre à l'égard des ou-
vriers.

Nous espér6ris qu'on retirera de grands avan-
tages de l'emploi de ces remèdes, dont la vertu
est constatée .par une longue expérience.

Nous avons'surtout, dans ce précis, recher-
ché la concision et la clarté , pour que les
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directeurs des mines ou leurs préposés pussent
au besoin, donner eux-mêmes les premiers se-
Cours, qui doivent être d'autant plus prompts
que les accidens deviennent quelquefois mor-
tels avant l'arrivee du chirurgien.

Cette instructin sera, pour les directeurs
des mines un guide sûr et invariable , d'après
lequel ils reconnaîtront le besoin d'appeler
l'officier de santé , pour qu'il achève ce traite-
nient, après l'emploi de ces premiers moyens,
dont l'effet est depuis long-terns éprouvé.

Les méthodes que nous adoptons sont, sans
doute , susceptibles de perfectionnement, et
l'on ne pourrait' trop désirer que les médecins
à portée, par la nature et l'étendue de leur
pratique, de bien connaître cette matière, et
de bien juger les écrits dont elle est le sujet
adressassent àM. le Directeur-général des Mines
leurs observations sur le traitement que nous
conseillons, avec les changemens propres à
rectifier ou à perfectionner nos préceptes.

C'est avec le plus vif et le plus sincère em-
pressement que nous profiterons des lumières
de leur expérience, et de tous les conseils qui,
tournant au profit de l'humanité, hâteraient
dans cette partie les progrès de l'art.

Asphyxie.

Les mineurs sont exposés à être asphyxiés,
lorsque la circulation de l'air ne se fait pas avec.
assez d'activité, lorsque la substance qu'ils ex-
traient exhale une grande quantité de gaz délé-
tères, lorsqu'ils pénètrent imprudemment du/à
des travaux anciens et abandonnés, enfin lors-

que
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que la combustion du gaz hydrogène se fait
trop rapidement.

Les signes de l'asphyxie , toujours faciles à
reconnaître, sont la cessation subite de la res-
piration, des battemens du coeur, du mouve-
ment, et de toutes les fbnctions sensitives ; levisage se gonfle, et se marque de taches rou-
geâtres, les yeux deviennent saillans., les traits
se décomposent, et la face est souvent livide.

La plupart des asphyxies auxquelles lès ou-
vriers mineurs sont exposés, ont pour causele défaut d'air respirable; elles exigent, en con-séquence , le même traitement, surtout dans
l'administration des premiers secours et ce
n'est qu'après le retour des asphyxiés à la vie
que l'on peut faire cesser, par un traitement
approprié à leur situation, l'état d'infirmité oùils se trouvent encore.

C'est de l'ouvrage de M. Portai quenous
emprunterons la description du traitement de
l'asphyxie. Pendant plus de vingt ans, nous
avons suivi cette méthode sous la direction de
ce célèbre praticien, et les résultats d'une lon-
gue expérience peuvent maintenant la faire re-
garder comme la meilleure.

Il faut secourir un asphyxié avec la plus
grande promptitude, et lui continuer les se-
cours avec persévérance, tant qu'on n'a pas la
certitude que la vie est.complétement éteinte.

Le meilleur et le premier remède à employer,
celui dans lequel on doit mettre la plus grande
confiance, est le renouvellement de l'air, si
nécessaire à la respiration : souvent il suffit pour
tirer de l'asphyxie les malades qui ne sont pas
depuis trop long-teins privés du mouvement.
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En conséquence, 10. on retirera prompte-
ment du lieu méphitisé l'individu asphyxié ; on
l'exposera au grand air (1).

2°. On le déshabillera , et il lui sera fait sur
le corps des aspersions d'eau froide.

3°. On essayera de faire avaler, s'il est possi-
ble, de l'eau froide légèrement acidulée avec
du vinaigre.

4°. On lui donnera de's lavemens avec deux
tiers d'eau froide, et un tiers de vinaigre ; on
pourra ensuite en administrer d'autres avec une
forte dissolution de sel marin ( sel ordinaire )
dans l'eau, ou avec le séné et le sel d'epsom.

5.. On tkhera d'irriter la membrane pitui-
taire , avec la barbe d'une plume qu'on remuera
doucement dans les narines de l'asphyxié , ou
avec un flacon d'alkali volatil fluor mis sous
le nez.

6°. On introduira de l'air dans les poumons,
en soufflant avec un tuyau dans l'une des na-
rines , et en comprimant l'autre avec leS doigts :

on se servira à cet effet de la canule qui existe
dans la boîte-entrepôt.

7.. Si ces secours ne produisaient pas assez
promptement reflet qu'on doit en attendre, le
corps de l'asplryxié conservant de la chaleur,
comme cela a lieu ordinairement pendantlong-,
tems , il faudra recourir à la saignée, dont la

(t) Nous avons fait connaître différens appareils à l'aide
desquels on pourrait pénétrer dans une. partie insalubre
d'une mine , pendant le tems nécessaire pour y retirer un
ouvrier asphyxié. Voyez le Jounzal des Mines , tom. III,
:no. i4, p. 6; tom. VIII, o 47, p. 839 ; et tom. XXXII,
n.. i$7, p. 69. (Note des Rédacteurs.)
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nécessité sera suffisamment indiquée si le visage
est rouge, si les lèvres sont gonflées, et les yeux
saillans.

La saignée de la jugulaire produira un effet
plus prompt : à défaut de cette saignée , on fe-
rait celle du pied.

8°. On pourrait, pour dernier moyen, prati-
quer une ouverture clans la trachée-artère, et
y introduire un petit tuyau , dans lequel ou
pousserait l'air à l'aide d'un petit soufflet.

Il faut mettre la plus grande activité dans
l'administration de ces divers secours : plus on
tarde à les employer, plus on doit craindre qu'ils
ne soient infructueux; et, comme la mort peut
n'être qu'apparente pendant long- teins , il ne
faut renoncer à les continuer que lorsqu'elle est
bien confirmée.

L'absence des battemens du pouls n'est point
un signe certain de la; 'mort.

Le défaut de respiration n'est pas suffisant
pour la constater.

On ne doit pas non -plus regarder comme
morts les individus dont l'haleine ou la trans-
piration pulmonaire ne ternirait pas le poli
d'une glace, ni ceux dont les membres sont
roides et qui paraissent insensibles.

La putréfaction est le seul vrai signe de la
mort : c'est donc un devoir sacré d'attendre,
avant d'ensevelir un corps asphyxié, qu'il soit
réduit à cet état où la mort ne puisse plus être
doI] teuse.

Mais souvent, après avoir continué quelque
teins avec persévérance à administrer les se-
cours à un asphyxié, on entend un léger soupir
qui se renouvelle au bout de quelques minutes.
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Ces soupirs sont bientôt suivis de petits ho-
quets. Aussitôt que le malade donne un pre-
mier signe de vie, on fait des frictions avec des
serviettes sur toutes les parties du corps, on le
place dans un lit, on lui fait avaler quelques
cuillerées d'eau toujours acidulée avec du vi-
naigre', ou bien quelques cuillerées d'eau et de
vin; enfin on a soin d'entretenir dans la cham-
bre un courant d'air frais sans lequel il risque-
rait de retomber dans son premier état.

Noyés.

La submersion dans l'eau ou dans tout autre
fluide , produit , lorsqu'elle est prolongée pen-
dant un certain teins , une suffocation ou es-
pèce d'asphyxie telle, qu'en retirant les corps,
.on les croirait privés de la vie : cependant elle
n'est pas totalement éteinte, et elle peut encore
se ranimer, lorsque la submersion n'a pas été
trop longue.

Un noyé se reconnaît à l'absence de la res-
piration , des battemens du coeur, du mouve-
ment, des fonctions sensitives : le corps est
pâle et froid , le visage bleuâtre et gonflé ;
*une écume rougeâtre s'écoule de la bouche ;
enfin, le ventre se météorise, et la peau prend
une teinte plombée, lorsque le corps a long-
tems demeuré sous l'eau.

L'irritabilité du coeur survit encore long-
terris à la suspension des fonctions dans les
autres organes. Il est donc possible de rap-
peler à la vie ceux dont les propriétés vitales
ne sont pas éteintes : mais les momens sont
précieux; il faut que les secours soient prompts,
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continués. long-teins et sans. interruption, afin
qu'ils réussissent ; et , loin d'abandonner les
noyés par découragement, il faut se persuader
que la putréfaction est à leur égard, comme
pour les asphyxiés , le seul signe d'une mort
certaine.

Les secours doivent être administrés le plus
promptement possible , dans l'endroit qu'on
jugera le plus convenable.

Il faut y transporter le noyé sur un brancard
ou une civière , dans une voiture, ou Même
sur une charrette , dans laquelle on aura mis
de la paille ou un matelas ayant soie 'do
tenir le corps du noyé couché sur le côté,
la tête élevée , et en dehors d'une bonne cou-
verture de laine qui lui enveloppera tout le
corps.

Deux ou plusieurs personnes peuvent aussi
le porter sur leurs bras. ou sur leurs mains
jointes ; on évitera surtout que , dans le trams-
port , il éprouve de violentes secousses : tous
les mouvemens rudes ou brusques peuvent
éteindre facilement le peu de vie qui lui reste.

Le noyé étant arrivé au lieu où les secours
doivent lui être administrés, on lui enlevera le
plus vite possible ses vêtemens , en les fendant
d'un bout à l'autre avec un couteau ou des
ciseaux.

Après avoir déshabillé le noyé, on l'envelop-
pera largement dans la couverture de laine,
et on le couchera sur un. ou deux matelas à
terre, ou sur un lit peu élevé, près. d'un grand
feu, en observant de le, maintenir aussi- sur
-1.e côté, la tête élevée avec un ou deux oreil-
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lers un peu durs, et couverte d'uri bonnet de

Sous cette large couverture, on fera aussitôt.
à la surface du corps , et principalement sur
le bas-ventre, des frictions avec des .étoffes de
laine, d'abord sèches et bien chaudes., ensuite
imbibées de quelques liqueurs spiritueuses
telles que l'eau de mélisse., l'esprit-de-vin ,
l'eau-de-vie camphrée, l'ammoniac, le...vinai-
gre des quatre-voleurs.

Pour parvenir à réchauffer le noyé , on rem-
plira d'eau chaude, aux deux tiers , les vessies
contenues dans la boîte - entrepêt , et on les
appliquera sur la poitrine , vers la région du
coeur et sur le ventre : on fera bien aussi de
placer sous la plante des pieds une brique
chaude recouverte d'un linge.

On lui poussera de l'air dans les poumons ;
et la meilleure manière d'y parvenir, c'est d'in-
troduire le tuyau d'un soufflet dans l'une des
narines, et de comprimer l'autre avec les doigts:
on peut, au défaut d'un soufflet, se servir d'un
tuyau quelconque qu'on introduira par la même
Yole.

Il est plus avantageux de pousser l'air dans
les narines que dans la bouche , parce qu'il
parvient ainsi plus facilement dans la trachée-
artère. L'insufflation d'un air pur, faite immé-
diatement par les voies aériennes dans la poi-
trine d'un noyé, devant toujours être plus,
efficace que celle de l'air sortant d'une autre
poitrine, ce dernier moyen ne doit être em-
ployé que dans le cas où il est impossible de
faire autrement.

On fera en outre respirer au noyé de l'alkali-
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fluor ( esprit volatil de sel ammoniac ) ; on lui
chatouillera fréquemment le dedans des narines
avec la barbe d'une plume , ou avec des rou-
leaux de papier tortillé en forme de mèches,
légèrement n dans l'alkali volatil.

On versera en même teins dans sa bouche,
si on le peut, une cuillerée à café d'eau de
mélisse, ou d'eau-de-vie camphrée y. ou de vin
chaud.
- Dès que le nové commencera à jouir du
mouvement de la déglutition, on en profitera
pour lui faire avaler successivement quelques
autres petites cuillerées des mêmes substances
spiritueuses. Le noyé peut les garder dans sa
bouche plus ou moins de teins avant de les
avaler ; aussi faut-il observer de ne pas trop la
lui remplir, jusqu'à ce que la déglutition puisse
s'opérer facilement : sans cette précaution , le
liquide pourrait se précipiter dans la trachée-
artère, et apporter un..nouvel obstacle au réta-
blissement de la respiration.

Pour hâter le moment où le noyé doit re-
prendre ses sens , il faut encore lui donner des
lavemens -irritons.

Prenez feuilles sèches de tabac demi once ,
sel ordinaire trois gros ; faites bouillir dans une
suffisante quantité d'eau, pendant un .quart-
d'heure , et pendant qu'on administrera _les
autres secours ; cette eau sera ensuite passée à.
travers un linge : on réitérera deux ou trois fois
le même lavement, ou- un autre plus irritant,
avec la décoction de -feuilles de séné, à la dose
d'une demi-once, une once de sel d'epsoin, et
trois onces de vin émétique trouble, surtout si
le noyé tarde à reprendre l'usage de ses sens.
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La saignée ne doitpas être négligée dans les
sujets dont le visage est rouge', violet; noir, et
dont les membres sont flexibles et ont encore -

de la Chaleur. La saignée à la jugulaire est la
plus efficace : au défaut de cette saignée, on
ferait celle du pied ; mais il faut éviter tonte
espèce de saignée sur des corps froids et dont
les membres commencent à se roidir ; on doit,
au contraire, s'occuper à réchauffer les noyés
qui se trouvent en pareil cas.

Il faut presser doucement avec la main, et
à diverses-reprises , le bas-ventre da -.noyé:, et
enfin ,. pour dernier secours ,. lui souffler dans
les poumons, à la faveur d'une ouverture faite
à la trachée-artère.

On a :conseillé d'introduire de la fumée de -

tabac dans le fondement des noyés, à l'aide
d'une machine fumigatoire ; mais ce moyen
opère:nn effet à peu .près..nuh en comparaison
du lavement le moins-irritant : je dirai même,
d'après des expériences multipliées , qu'il -offre
plus d'inconvéniens que d'avantages.

On ne doit exciter le vomissement à l'aide
de l'eau émétisée que lorsqu'il y a indication
de quelque embarras dans l'estomac, et qu'on
n'a -pas à craindre de congestion vers l'organe
cérébral.; le vomitif pouvant y occasionner des
engorgemens ultérieurs.

Nous ne saurions trop le répéter, ,quelque-
utiles que soient les secours indiqués , U faut
bien se persuader qu'ils ne réussiront qu'autant.
qu'ils seront administrés avec ordre , 'pendant
plusieurs heures , et sans interruption .: leurs
effets sont lents et presque insensibles.

Il y a des noyés qu'on n'a rappelés à la via
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que sept à huit heures après qu'ils avaient été
retirés de l'eau.

En général, la putréfaction est le seul vrai
signe de la mort.

.Brzilures.

La combustion rapide du gaz hydrogène ou
inflammable , les métaux rougis ou fondus, les
liquides bouillans , etc., produisent une brû-
lure , accompagnée d'une douleur vive et d'une
phlyctène ou d'une escarre, selon la profon-
deur. Les mineurs , .dans les exploitations de
houille, et les ouvriers, des usines, sont par-
ticulièrement exposés à. cet accident.

On doit distinguer plusieurs degrés dans les
effets de la brûlure, suivant qu'il y a phlyctène,
destruction du corps muqueux, altération par-
tielle ou totale. de la peau : mais la base du
traitement ne change point ; il faut seulement
y apporter des modifications relatives à l'inten-
sité du mal.

La première indication est d'affaiblir l'action
du feu sur les téguniens. Pour y parvenir,
faites, sans perdre un seul moment, des fo-
mentations d'eau fraîche sur la -partie brûlée
plongez même cette partie dans l'eau froide
souvent renouvelée , et mieux encore dans
l'eau de Goulard , autrement dite eau végéto-
nzinérale ( acétate de plomb étendu. d'eau ) ,
dont l'activité est plus prompte. Si la brûlure
a beaucoup d'étendue, placez le malade dans
un bain d'eau fraîche, qu'on renouvellera tous
les quarts d'heure ; il y. restera jusqu'à ce que
l'inflammation soit tombée , et les brûlures
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seront ensuite pansées avec du cérat simple,
ou du cérat de Saturne, étendu sur du linge
vieux ou du papier joseph.

Les brûlures sont souvent accompagnées de
'phlyctènes, qu'il ne faut pas ouvrir lorsqu'elles
sont peu volumineuses, parce qu'elles peuvent,
dans ce cas, se terminer par la résolution ;
mais, lorsqu'elles ont une certaine étendue ,
suppuration est inévitable. Alors on donnera
issue à la sérosité , en faisant une très-petite
ouverture : l'épiderme ainsi laissé sur la plaie
la ,préserve du contact de , qui produit une
très-vive douleur, et fait prendre au pus un
mauvais caractère.

Si la brûlure est très-étendue , profonde
avec des escarres ou -des croûtes, il faut joindre
à l'application des corps gras, des fomenta-
dons d'eau de guimauve ; par ce moyen on fa-
vorise la suppuration , et le pus détache peu à
peu les croûtes et les escarres.

Les pansemens seront renouvelés deux fois
par jour, si la suppuration est abondante. Si
la gangrène se montre et s'étend, on se hâtera
de la borner par l'emploi des antiseptiques, et
surtout des spiritueux camphrés et du quin-
quina. S'il survient du dévoiement , il sera com-
battu par la décoction de riz : on fera prendre
aussi au malade un gros de diascordium , tous
les soirs, et des lavemens avec la décoction de
graine de lin et de têtes de pavot.

Les brûlures du visage, des paupières, exi-
gent en outre une attention particulière, pour
qu'il n'en résulte point de difformité. Il est Sur-
tout nécessaire d'employer des bandages con-
venables , pour empêcher que les parties qui
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sont naturellement séparées ne se collent et ne
se cicatrisent ensemble. En général, la guéri-
son des brûlures est longue, difficile , et la ci-
catrisation s'en fait avec peine.

Le régime doit être humectant et calmant; le
malade prendra pour boisson une décoction
(l'orge; il sera mis à. la diète, lorsque les symp-
tômes fébriles sont violens et que l'inflamma-
tion est considérable : en général sa nourriture
doit être légère et le repos lui est de toute né-
cessité.

Fractures.

Parmi les accidens qui surviennent aux ou-
vriers chargés de l'exploitation des Mines ,
faut compter les fractures ou solutions de con-
tinuité des os.

Elles sont simples, composées ou compli-
quées, suivant qu'il y a un ou plusieurs os frac-
turés , que la fracture est accompagnée de
plaies, d'esquilles, etc. ; on les reconnaît à la
douleur, au gonflement, à l'impossibilité des
mouvemens , à la configuration, contre nature
de la partie fracturée ; enfin , à sa crépita-
tion.

Le traitement des fractures varie suivant leur
état simple on leurs diverses complications. Il
faut réduire les fractures et les maintenir ré-
duites, an moyen de bandages et d'appareils
propres à chacune d'elles ; Corriger les acci-

' dens , et prévenir ceux qui peuvent survenir,
par des remèdes généraux ,ou locaux ; mais
pour remplir ces deux indications, il n'y a pas
,de méthode applicable à tous les sujets indis-
tinctement , et les remèdesdoivent , suivant les
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règles de l'art, varier relativement aux cir-
constances et à la nature des accidens.

Einpoisonnemens par l'arsenic.

De tous les poisons à l'action desquels sont
exposés les mineurs, l'arsenic est un des plus
violens.

Si l'on a avalé une certaine quantité d'arse-
nic, soit par accident, soit par l'aspiration des
vapeurs en forme de poussière de ce métal ex-
trêmement volatil, on éprouve, suivant la dose
d.e cette substance métallique, un froid qui se
répand par tout le corps, et auquel succèdent
une chaleur insupportable au gosier, à l'oeso-
phage , des douleurs vives à l'estomac et aux
intestins, une soif inextinguible, l'abattement
des forces et les vomissemens. Il survient des
anxiétés, des angoisses ; le ventre s'affaisse et
se durcit, le pouls est petit et concentré ; la
fièvre s'allume souvent avec des convulsions et
de violentes tranchées accompagnées de dé-
jections fétides , de défaillances , et enfin de
sueurs froides, signes avant - coureurs de la
mort.

Si le malade survit à ces accidens , il lui reste
une grande irritation du système musculaire,
des palpitations , un tremblement de tous les
membres, ce qui a lieu également lorsque l'ar-
senic a été pris en très-petite dose , ou lorsqu'il
n'a pas produit de symptômes aigus ; et cet état
est souvent suivi , soit d'inflammations chro-
niques de la membrane muqueuse de l'estomac
ou des intestins , soit de plithisie pulmonaire ,
de marasme et de fièvre hectique, qui font
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traîner une vie languissante et finissent par
faire périr.

On aidera le vomissement en faisant boire
abondamment de l'eau tiède : s'il n'y a point de
vomissement et qu'il y ait déjà quelque tems
que l'arsenic ait été avalé, on fera prendre un
verre de lait tous les quarts d'heure, et au dé-
faut de lait, on donnera une décoction de ra-
cine de 'guimauve, oit de graine de lin, ou une
dissolution de gomme arabique à la close d'une
demi-once dans une pinte d'eau.

:Si la fièvre qui survient est vive, que le ma,
lade soit sanguin, jeune et fort, enfin s'il y a
des signes d'inflammation, on aura recours à
la saignée du bras qui préviendra cette inflam-
mation. La saignée sera toujours proportion-
née à l'intensité des accidens et aux forces du
malade.

On donnera des lavemens avec la décoction
de mauve, de pariétaire, de bouillon blanc,
de graine de lin, de têtes de pavot ; on mettra
le malade dans un bain tiède à plusieurs re-
prises , et on l'y tiendra des heures entières.

Dans l'intervalle des bains, on lui fera des
fomentations sur le ventre, avec des flanelles
trempées dans la décoction des plantes émol-
lientes que nous venons d'indiquer.

Quant aux accidens chroniques auxquels
l'arsenic donne lieu, on les combattra en f'ai-
sant prendre du lait pour toute nourriture
plus ou moins de tems , suivant la gravité du
(langer. Ce n'est que par un régime lacté et
sévère , ce n'est que par un long usage de
'bouillons de grenouilles, ou de limaçons , ou
de mou-de-veau , enfin par un emploi biea
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ordonné de tous ces moyens, qu'on pourra re-
médier aux désordres que les parcelles arseni-
cales ont produits dans l'économie animale.

Le succès de ce traitement dépend encore du
peu de teins qui s'est écoulé entre l'accident et
l'administration des secours.

M. Navier a proposé de recourir au sulfure
de potasse, à la dose d'un gros, dissous dans
une pinte d'eau chaude, qu'il fait boire au ma-
lade à plusieurs reprises ; et, lorsque les pre-
miers symptômes sont dissipés, il conseille les
eaux minérales sulfureuses , qui remédient en
effet, comme le prouve l'expérience , aux
suites de l'empoisonnement , affermissent
guérison, dissipent la faiblesse, la langueur,
et ramènent la santé.

Colique de plomb.

Les individus que le contact habituelle des'
oxydes de plomb et des préparations de ce
métal, expose au danger d'en aspirer des mo-
lécules, sous forme de poussière bu vapeur,
par la bouche on par les narines, comme les
peintres , les vernisseurs, et sur-tout les ou-
vriers des usines où l'on traite les minerais de
plomb , sont tous sujets à une maladie connue
sous le nom de colique de peintres, colique
métallique, ou colique de plomb, causée par
l'irritation inflammatoire que les molécules de.
ce métal excitent sur la membrane interne de
l'estomac et des intestins.

La maladie se reconnaît à une langueur et à
un abattement qui se manifeste tout-à-coup. Il
survient des douleurs violentes à l'estomac
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puis dans les autres parties du ventre, mais
principalement autour du nombril ; l'ombilic
s'enfonce, les muscles de l'abdomen se con-
tractent fortement : il y a constipation opi-
niâtre , tournoiement de tête, nausées fré-
quentes , vomissemens d'une bile verte et
poracée , soif excessive, petitesse et inégalité
du pouls, pâleur du visage, diminution ou
même suppression des urines : les douleurs de-
viennent insupportables ; elles sont mêlées
d'anxiétés , de convulsions, qui forcent les
malades à se tortiller et à se rouler sur le sol
quelquefois les extrémités supérieures sont frap-
pées d'engourdissement, de stupeur, et enfin
d'une paralysie plus ou moins complète.

La première indication est d'expulser des
voies digestives les molécules métalliques, et
nous adoptons, pour la remplir , comme la
mieux éprouvée, et celle qui nous a toujours
réussi, la méthode mise depuis long-teins en.
usage à Paris dans l'hôpital de la Charité.

On donnera, dès le premier jour, au malade
un lavement avec une quantité suffisante de
gros vin et d'huile de noix battus ensemble
une ou deux heures après on en administrera
un autre, composé comme il suit (i)

Séné mondé 2 gros.
Électuaire diaphénix. . i once.
Bénédicte laxatif. . . 4 gros.
Miel mercuriel. . 2 onces.
La pulpe d'une coloquinte.

(i) Toutes les quantités prescrites dans cette Instructi31:.,
sont indiquées en anciens poids.
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Faites bouillir toutes ces _substances dans une
chopine d'eau, et passez.

Après l'effet de ce lavement, on répétera
celui d'huile et de gros vin. Le jour suivant
on fera vomir le malade avec trois ou quatre
grains d'émétique en lavage , et aussitôt après
l'action du vomitif, on fera prendre un gros
de thériaque , avec un grain de laudanum
opiatum.

Le troisième jour, on purgera avec la mé-
decine suivante

Faites bouillir le tout dans une pinte d'eau ,
passez et faites dissoudre dans la colature

Électuaire diaphénix. . . 4 gros.
Sirop de noirprun; . . . 4 gros.

On partage cette potion purgative en plusieurs
verres, que l'on donnera à trois quarts d'heure
de distance l'une de l'autre, dans la matinée.

On soutiendra les remèdes ci- dessus indiqués
avec un demi-gros de thériaque et un grain de
laudanum _opiatum donnés tous les soirs, et
par la tisane sudorifique suivante

Bois de gaïac
-- de sassafras } de chaque 4 gros.

Racine de squille. . .

---desalsepareille. de chaque 3 onces.
de bardane. . .
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On fera macérer le tout, pendant douze heures,
dans un vase de terre vernissé, et dans trois
chopines d'eau qu'on laissera réduire à deux
par ébullition : le malade en boira plusieurs
verres par jour.

Enfin, si le malade ressent des engourdisse-
mens dans les articulations , quelques menaces
de paralysie, ou si ses forces étaient trop abat-
tues, on finirait par mettre en usage la potion
cordiale suivante

Eau de mélisse simple.
} de chaque "1 once,de chardon béni. .

des trois noix. . . . 2 onces.
Confection d'hyacinthe. 3

once.Sirop d'oeillet. . .

Mêlez, pour une potion à prendre à la dose
d'une cuillerée ordinaire par heure.

Lorsque la colique métallique a été attaquée
dès les premiers jours de son existence, on.
parvient le plus souvent à en obtenir la gué-
rison au bout d'une semaine : si les douleurs
ne sont pas alors totalement calmées, il faut
continuer la marche que nous venons d'indi-
quer , et placer les purgatifs aussi près les uns
des autres que les forces du malade le per-
mettront. Dans les jours d'intervalle des pur-
gations, on pourra donner les bols composés
comme il suit

Aloës succotrin. . .

Extrait de rhubarbe.
'Extrait . .}

--- de jalap. . . .
de diagrède. . de chaque 14 grains.

On Folume 33, no. 195.

de chaque ici grains,

once.
Séné mondé. .

Tamarin. . . de chaque
Sel d'epsom. . .

Sel de tartre. . . . 2 onces.
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Sirop de noirprun suffisante quantité pour
faire cinq à six bols que le malade prendra la
veille du purgatif.

L'emploi de tous ces moyens sera varié et
modifié suivant les forces et l'âge du sujet , et
selon l'intensité. de la maladie.

Du Mercure.

Le mercure altère l'économie animale par
son accumulation clans le corps, au moyen de
l'absorption cutanée, et par l'introduction dans
la bouche et les narines, de la vapeur qu'il
forme en se volatilisant.

L'introduction clans notre corps , par la bou-
che et les narines, des vapeurs du mercure
volatilisé, cause des maux bien plus terribles
que son accumulation sou& toute autre forme.
Çe_ux, qui exploitent les Mines de mercure sont
continuellement au milieu de ces vapeurs, et
en éprouvent quelquefois malheureusement
d'horribles effets. On rapporte en avoir vu
quelques-uns. après un séjour long-tems pro-
longé dans les Mines, être tellement pénétrés
de mercure,' que le cuivre appliqué sur leurs
lèvres ou frotté dans leurs mains, blanchissait
aussitôt. -

Voici le tableau des accidens successifs aux-
quels sont exposés les mineurs et les différens
ouvriers habituellement en contact avec les

vapeurs du mercure., -

Teint jaune et cuivreux, ophtalmie , dé-
mangeaison et ulcération -des paupières, mou-
vement involontaire et plus ou moins rapide
des extrémités, douleurs- de tête, douleurs à
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la région lombaire , Coliques, constipation,
quelquefois dévoiement, difficulté de respirer,chute de dents , paralysie , enfin asthme re-
belle : en général, les malades tombent dans
mi état de marasme et meurent au milieu des
convulsions.

Des observations ont démontré que le mer-
cure peut fixer son action sur la tunique fibreuse
des artères, et les disposer, en les affaiblissant,
aux anévrismes.

Le genre d'occupation des malades renou-
velle souvent leurs infirmités. Quoi qu'il eu
soit, voici les remèdes qu'il faut opposer aux
accidens causés par la vapeur du mercure.

Éloignez d'abord les mineurs du lieu de leurs
travaux, et qu'ils ne les reprennent qu'après
entière guérison ; placez-les dans un air pur et
tempéré.

Donnez pour boisson la tisane de scorsonère,
de chardon béni, de scordium , de fleurs d'ar-
nica, coupée avec le vin ; ou mieux encore,
tisane sudorifique suivante

Prenez bois de gaïac réduit en poudre,;-YaCifie
de squine , de chaque une once ; celles de sal-
separeille et de bardane , de chaque une once
et demie : faites macérer le tout très-chaude-
ment dans un vase de terre et dans six livres
d'eau, l'espace de douze heures; ensuite faites
bouillir à la réduction de quatre livres ; ajou-
tez à la fin, dans le vase qu'on aura soin de

. tenir bien fermé, de la raclure de bois de sassa-
fras une demi-once, réglisse ratissée deux gros,
semence d'anis et de coriandre, de chaque une
pincée; coulez. Le malade en boira quatre verres
par jour.

P2
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Il sera purgé avec deux gros de séné, une
demi-once de sel d'epsom , et deux onces de
manne, qu'on fera infuser dans un verre d'eau de
chicorée amère, et qu'on passera pour une po-
tion purgative : en général, on tiendra au ma-
lade le ventre libre au moyen de lavemens.

Si le mineur est atteint de l'ophtalmie ,. on la
combattra par , des fomentations et des bains
continuels des yeux dans l'eau fraîche; par des
'bains de jambes soir et matin, et par une dé,
coction d'orge nitré pour boisson.

.
Si ces moyens ne réussissent pas, et s'il res-

tait de la rougeur et des ulcérations aux pau-
pières, il faudrait se servir d'une, pommade
faite avec demi-once de beurre frais et six
grains de précipité rouge bien porphyrisé. On
prend-de cette pommade la grosseur. d'un petit
pois, qu'on étend le long 'des cils et des pau-
pières le soir en se douchant.

-Lorsque les symptômes que nous avons dé-
erits auront disparu, les malades seront :mis
à la diète lactée, à l'usage des bouillons de
poulets,ou de grenouilles, et en général d'ali-
mens adoucissans. C'est à l'aide de ces moyens°
et du séjour plus ou moins long qu'ils feront
fru milieu d'un bon air, qu'ils pourront parve-
nir à la -guérison.

On fortifiera , à la suite , par l'usage des
amers et des anti-scorbutiques , la constitution
énervée. Le chirurgien d'ailleurs suppléera à.
ce qui serait omis sur ces conseils diététiques ,
et il apportera au traitement les modifications
que- lés circonstances pourraient exiger.
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ÉTAT
.Des).Médicanzens qui doivent se trouver près

des Mines et Usines, selon la nature des
accidens auxquels les Ouvriers sont ex-
posés.

10. Dans les Mines de houille , ainsi que
dans toutes les usines, comme remèdes propres
aux brûlures

Acétate de plomb liquide.
Cérat jaune solide.
Alcoliol camphré.
Quinquina.
Diascordium.
Charpie, bandes et compresses.

20. Dans les Mines de plomb, surtout dans
les usines où l'on traite ce métal , comme re-
mèdes contre la maladie dite colique de plomb :

Séné.
Electuaire diaphénix.

bénédicte laxatif.
Miel mercuriel.
Coloquinte.
Huile de noix.
Emétique en poudre.
Théria que.
Laudanum opiatum.
Tamarin.
Sel d'Epsorn.
Sel de tartre.
Sirop de noirprun.

'r
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Salsepareille.
Bardane.
Eau de mélisse simple.

de chardon béni.
des trois noix.

Confection d'hyaCinthe.
Sirop d'ceillet.
Masse de bols composés.

30. Dans les Mines ou usines d'où il s'exhale
des vapeurs arsénicaleS.

Gomme arabique.
Sulfure de potasse liquide.
Huit petits flacons hermétiquement bouchés.

On emploiera cette préparation à dose triple
du suffi-ire sec, lequel s'altère en peu de teins.

40. Dans les Mines de mercure et les usines
où l'on traite ce métal

Bois de gaïac en poudre grossière.
Racine de squine coupée.
Salsepareille.
Racine de bardane sèche.
Sassafras râpé.
Semences d'anis.

de coriandre.
Séné.
Sel d'epsom.
Manne en sorte.
Précipité.rouge.

Amers etTeinture de raifort.
A ti-scorbtitiques. . ----. de gentiane.
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,COMPOSITION

DE LA 1301TE DE SECOURS.

Une paire de ciseaux à pointes mousses.
Un double levier.
Deux vessies.
Deux frottoirs de laine.
Deux chemises de laine à cordons.
Un bonnet de laine.
Une couverture.
Une bouteille d'eau-de-vie camphrée.
Une bouteille d'eau-de-vie camphrée et amrnoniacée.
Trois petits flacons, dont un d'alkali-fluor, , un d'eau de

mélisse ou d'eau de Cologne , un de vinaigre antiseptique
ou des quatre-voleurs.

Une cuiller de fer étamée.
Un gobelet d'etain.
Une canule munie d'un petit soufflet , propre à être in-

troduite dans les narines.
Une canule de gomme élastique.
Un soufflet.
Un petit miroir.
Des plumes pour chatouiller le dedans du nez et de la

gorge.
Une seringue ordinaire avec ses tuyaux.
Deux bandes à saigner.
Une petite boite renfermant plusieurs paquets d'émétique

de trois grains chacun.
Charpie mollette.
Une boîte à briquet garnie de ses ustensiles, avec amadou

et allumettes.
P 4



232 POLICE RELATIVE, etc.
Nouet de soufre et de camphre pour la conservation des

ustensiles de laine.
Séné, une livre.
Sel d'epsom, deux livres.
Vin émétique trouble , une bouteille de pinte.
Vinaigre fort , une bouteille.

Approuvé .par le Ministre de l'Intérieur,
Comte de l'Empire.

Paris, le 9 février 1813.

Sz:gné MONTA-LIVET,

NOTICE
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Sur les Ardoisières de Fumay, , département
des Ardennes;

Par M. BOliESNEL Ingénieur au Corps impérial de3
Mines.

J'AI annoncé dans mon Mémoire sur les ar-
doisières de Rimogne (Jour. des Min., tom. 32,
p. 219) , qu'il en existait aussi à Fumay . C'est de
celles-ci dont je vais parler présentement.

Les bancs ardoisiers de Fumay ont donné
naissance à plusieurs exploitations d'ardoises,
dont quatre sont seulement en activité ; tous
ces bancs ont une direction biaisante sur la
rivière de Mense, au bord de laquelle la ville
est placée, de manière que l'on voit leurs
tranches se correspondre des deux côtés. Leur
inclinaison , près du jour, n'est guère que de
3od. vers le midi , tandis que dans la profon-
deur elle augmente, et tend à se rapprocher de

145'.comme à Plimool e.
Je me bornerai dans cette description à la

plus grande ardoisière , qui est la plus avancée
au couchant, et se trouve sur la grande route,
avant d'entrer à Fumay; les autres exploitations
étant beaucoup moins importantes, et les pro-
cédés d'extraction ne différant guère de l'une
des ardoisières à celle qui la suit.

Dans la grande ardoisière, l'épaisseur exploi-
tée est d'environ .io mèt. ; mais l'ardoise s'y
rencontre en trois bancs séparés par des bancs
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de grès presque entièrement composés de quartz
que l'on appelle cailloux; ces bancs paraissent
s'étendre très-loin, au. levant et au Sud; mais
au couchant et au Nord, où ils paraissent au
jour, ils s'amincissent , et ne sont plus exploi-
tables. Les bancs ardoisiers présentent encore
d'autres accidens nommés couteaux, avances,
brouillages et verds. Les couteaux consistent
en des filets traversans , composés de quartz
grenu, et de quelques mouches de chaux car-
bonatée cristallisée, couleur de chair. L'avance
est un joint de fente qui. pénètre perpendiculai-
rement une partie de la masse ,et répond à ce que
l'on appelle avantage à Rimogne. Le brouillage
est l'endroit où les feuillets sont courbes; il s'é-
tend ordinairement sur une certain e longueur en
ligne biaise sur la direction et la pente. Enfin ,
le verd est un changement de couleur du schiste
ardoisier qui se place en travers des feuillets
comme des zones ru bannées, en interrompant
quelquefois le fil du long-grain , et celui de la
stratification ; cependant parfois cette partie
verte a de la largeur et se laisse fendre. L'ardoise
a généralement une couleur tirant sur le rouge,
et l'on remarque , comme à Rimogne , qu'elle
est plus tendre aux approches de la superficie ;
mais sa dureté est toujours supérieure à celle
de Rimogne , à cause d'un mélange uniforme de
parties quartzeuses très-fines. Son mur et son
toit consistent aussi en des grès où le quartz
est beaucoup plus abondant qu'à Rimogne , et
qui sont infiniment plus solides.

L'ardoise que l'on tire des autres ardoisièrts,
ou dans les bancs supérieurs à ceux de la grande
ardoisière, a une couleur d'un gris plus décidé;
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mais la fente n'en a pas lieu aussi aisément, et
elle n'est pas aussi solide ; le long-grain n'y est
pas non plus si bien placé , c'est-a-dire , qu'il
n'est pas en ligne droite, et établi dans le sens
de la pente.

Le système ardoisier repose sur des schistes
argileux de couleur jaunâtre de même direc-
tion et inclinaison , ,et dont la nature est coin-
piétement identique avec ceux que l'on ren-
contre dans le terrain de calcaire fétide. Ces
schistes argileux jaunâtres se suivent sans inter-
ruption depuis Givet, où ils sont appuyés sur
le calcaire bleu. Ainsi, il me semble qu'on ne
peut s'empêcher d'admettre que les ardoises
sont de la même formation que ce terrain.
M. Omalius d'Halloy,, dans son Essai sur la
Géologie du nord de la France, avait déjà en
quelque sorte présenté cette réunion, en an-
nonçant qu'il se trouvait, entre le calcaire bitu-
minifère et les ardoises , une chaîne intermé-
diaire qui paraissait appartenir autant à l'un
de ces terrains qu'à l'autre, et parmi laquelle
on voyait du schiste rouge parsemé de taches
verdâtres y formant quelquefois des zones ru-
bannées. Car il est clair, d'après la description
que nous venons de donner, que les ardoisières
de Fumay rentrent dans le terrain dont il s'agit,
et que M. Oinalius a retrouvé depuis à Fontan
près du col de Tende. La nature un peu tal-
gueuse des ardoises, et le porphyre à cristaux
de feld-spath de Monthermé , ne peuvent être
opposés à cette idée , aujourd'hui que l'on
sait, d'après les observations de M. Léopold
de Buch , que des porphyres , et même du
granit , recouvrent du calcaire de transition.
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Les bancs d'ardoises montrent leurs tranches

dans les escarpemens qui bordent la Meuse ;
il est facile d'y pénétrer par des ouverures que
l'on pratique dans les bancs eux-mêmes , ou
bien en traversant d'abord quelques bancs de
grès supérieurs. il y a airisi dans la grande
ardoisière deux ouvertures aboutissant au jour,
et que l'on continue sur la pente des bancs jus-
qu'au fond des travaux. L'exploitation est main-
tenant à ioo mèt. de profondeur perpendicu-
laire, et elle s'étend sur zoo mèt. environ de
longueur. On l'exécute en laissant des piliers
longitudinaux de 6m.,7 d'épaisseur, qui se pro-
longent sur toute la ligne de direction , et des
piliers carrés intermédiaires de 6m.,7. Les piliers
longitudinaux sont éloignés entre eux, ou sui-
vant la pente, de 3o mèt. , et les piliers carrés
sont distans entre eux, ou suivant la direction,
de jo mèt. ; et su i van t la pente écartés de io mèt.
du pilier longitudinal inférieur , et de 13"/.,3 de
celui d'en-dessus ; ils ont, les uns et les autres,
toute la hauteur des bancs d'ardoise du toit.
au mur.

L'exploitation s'exécute, d'un pilier longi-
tudinal au suivant, en remontant du mur au
toit. A cet effet, on commence par enlever à la
poudre le lit très-quartzeux qui touche lé mur,
puis l'on détache, avec des coins, des prismes ou
longueresses de 6m.,7; ; et 13m.,3 de côté ;
après les avoir entaillés de champ sur les quatre
côtés avec le pic. On continue ainsi en faisant
sauter les lits de grès intermédiaires avec la
poudre, et détachant l'ardoisé par prismes, avec
les coins, jusqu'à ce que l'on soit parvenu au
toit.
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En -cas d'avance, de verd, de couteaux ou

de brouillage, les prismes d'ardoise ne s'en-
lèvent que jusqu'à ces accidens qui présentent
ou un joint naturel qui remplace une des en-
tailles, ou de la pierre qui se fend mal.

Les entailles, pour détacher les longueresses,
sont évidemment de deux espèces, les unes
suivant la direction, et les autres suivant la
ligne de pente ; les premières s'appellent tra-
versines, et les secondes lonzuerines. En les
pratiquant le long des piliers longitudinaux et
carrés , ces piliers se présentent avec des faces
planes perpendiculaires au toit et au mur,
comme -s'ils avaient été taillés au pic, sauf les
lits de grès , qui, ayant sautés par la poudre
offrent des parties anguleuses.

Les prismes d'ardoise sont ensuite divisés
comme à Ritnogne pour en faire des ardoises,
avec cette différence néanmoins que, dans la
première sous-division il faut piquer d'abord
les longueresses suivant le- long-grain- avant
de donner le coup de marteau qui doit faire
partir la pierre suivant ce fil ; que, dans la se-
conde sous-division, les deux entailles diverse-
ment inclinées se font à l'aide d'un ciseau sur
lequel on frappe avec un marteau à main ; et
que, dans la dernière sous-division, où l'on taille
sur le banc, il faut piquer au lieu de couper
sur le côté perpendiculaire au long-grain. Ces
petits changemens sont dus à ce que la pierre
'est plus difficile à séparer suivant ses joints.
Les ardoises de Fumay sont probablement aussi
pour cette raison plus épaisses qu'à Rimogne.
C.ette épaisseur est de ou",002.5 constamment.

Les piliers longitudinaux qu'on laisse dans
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l'ardoisière seront recoupés plus tard, de ma-
nière à former avec les piliers carrés un quin-
conce. Il y en a quatre ainsi disposés dans Pinté-
rieur, qui servent de réservoir pour les eaux; en
effet, ces piliers n'étant percés qu'a leurs extrémi-
tés pour les deux ouvertures du jour, et ces perce-
mens ne se faisant que sur 4 mèt. de hauteur à
partir du toit, il reste sur lesro ni. d'épaisseur
que l'on enlève parles tailles d'exploitation, 6m.
de hauteur, au niveau desquels les eaux peuvent
s'élever. Les aspirans des pompes d'épuisement
vont en s'inclinant de l'un des piliers, longitu-
dinaux à l'autre , tandis que les corps de
pompe sont établis perpendiculairement der-
rière le premier pilier, et l'on a ainsi vers.
chaque extrémité des piliers longitudinaux, air-
tant de pompes qu'il y à de ces piliers. La double
file de pompes est mise en activité, dans la
partie la plus basse, à bras d'hommes , et dais
la partie supérieure, à l'aide de deux roues
hydrauliques, et de varlets angulaires et cir-
culaires. Un beau canal muraille, ayant sa prise
d'eau dans un ruisseau qui coule à peu de dis-
tance des ouvertures au jour, donne le mou-
vement aux; roues.

Les réservoirs que les piliers longitudinaux
permettent de fermer dans l'intérieur des tra.
vaux, sont extrêmement utiles en été, où l'eau
motrice des roues hydrauliques manque, et en
hiver dans les crues de la Meuse, parce qu'on
est obligé de fermer le canal de décharge des
roues et des pompes d'épuisement qui est placé
à la hauteur des moyennes eaux de cette
rivière.

L'airage s'établit facilement dans les tra-
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vaux au moyen des deux ouvertures du jour,
et de celles qui leur répondent dans les piliers
longitudinaux. Lorsqu'on est gêné dans les
tailles .basses par la fumée de la poudre ,
suffit de mettre une ouverture de plus dans
les piliers longitudinaux, à la même hauteur
que celles des extrémités.

Quant à la descente dans les ardoisières,
elle se fait -par des escaliers que l'on a pu pra-
tiquer à cause du peu d'inclinaison des bancs,
et sur lesquels les ouvriers remontent en por-
tant sur leur dos les prismes d'ardoise qui ont
subi la première sous-division. Car ici tout ce
qui est relatif à la seconde et à la troisième
sous-division , s'exécute dans des ateliers de
taille au jour.'

Si l'on compare le travail des ardoisières de
Fumay avec celui de Rimogne , on verra que
celles de Fumay présentent de l'avantage , et
que ces avantages tiennent, 10. à ce que l'on
y a la facilité de s'étendre sur la direction des
bancs , tandis qu'à Rirnogne on est obligé
d'aller en profondeur, ce qui est d'autant plus
onéreux que les bancs sont déjà plus inclinés
dans ce dernier lieu ; 2°. à ce que le toit des
ardoisières de Fumay étant beaucoup plus so-
lide qu'à Rimogne , on peut y travailler par
des excavations qui remontent du mur au toit,
et même faire sauter par la poudre les bancs in-
termédiaires de grès, et craboter celui d'en-
dessous de la même manière ; 3'. à ce que la
proximité de la Meuse procure un débouché
extrêmement facile à Fumay,, tandis que Ri-
mogne doit faire ses transports par terre. Pour
la qualité des ardoises , chacune a son mérite
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particulier ; et si celle de Rimogne a OUr
elle la- couleur., l'ardoise de Fumay résiste

'davantage. La grande ardoisière de Fumay, ,
en particulier, ,. a des ouvrages considérables,
et qui promettent d'autant plus , qu'à mesure
qu'on s'approfondira, on pourra s'étendre un
peu plus du côté du couchant ; cependant l'on
craint d'y rencontrer les eaux d'une ardoisière
abandonnée qui porte le nom de carrière de
l'Electeur de Trèves.

JOURNAL DES MINES,
N°. 196. AVRIL 1813.
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RECHERCHES EXPÉRIMENTALES
SUR LE BOIS ET LE CHARBON;

Par M. le Comte DE RUMFORD Associé étranger de
l'Institut impérial de France (1).

(EXTRAIT).

L'II ISTOIRE du charbon, ou, si nous osions
nous exprimer ainsi, sa biographie dans les
Annales chimiques offrirait l'exemple frap-

(i) Les recherches qui font l'objet de cet article ( quenous avons extrait de la Bibliotiréque Britannique) , ontété lues à la première classe de l'Institut k 27 septembre etlé 5 octobre 1812.
F01111716 33 , n0. 196.
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pant d'un 'mérite long-tems ignoré puis re-
connu transcendant à mesure que la science
s'est élevée par degrés rapides. Quand les an-
ciens chimistes , dans leur prétendue analyse
d'une plante , en avaient retiré par la distil-
lation le principe odorant, l'eau , l'huile, le
sel volatil, et ces fluides élastiques qu'ils nom-
maient esprits sauvages, sans doute à-cause de
la difficulté qu'ils éprouvaient à les contenir
ils croyaient avoir tout fait ; ils laissaient là
ce charbon qui restait dans la cornue ; ils l'ap-
pelaient téite morte (caput nzortuum); et s'ils
essayaient quelquefois de le briàler à l'air libre,
c'était dans le but de recueillir les cendres et leurs
Sels ; et bien plutôt pour 'le faire disparaître
que pour en tenir quelque compte.

En moins d'un demi-siècle le charbon est
devenu pour nous la matière la plus réfractaire
la plus infusible ; on l'a mis au premier rang
parmi les, substances indécomposables , c'est-
à-dire, les élémens chimiques ; on a décou-
vert qu'associé au fer, il donnait à ce métal
cette propriété si éminente , et si utile , qui
le constitue acier, et qui en l'ait sous cette
modification l'agent universel des arts méca-
niques , et le moyen d'exécution des chefs-
d'oeuvre de l'architecture et de la sculpture ;
on a reconnu que le principe charbonneux,
combiné avec l'eau et la chaux, formait non-
seulement tous le marbres , mais ces monta-
gnes calcaires dont les masses couvrent une
bonne partie du globe ; que par son union avec
le feu il constituait ce fluide élastique qui tue
quand on le respire , et qui tue encore quand,
dans son dégagement instantané , il chasse de

SUR LE BOIS ET LE CHARBON. 243
Vallt lui le redoutable projectile; que, lente-
ment élaboré dans l'intérieur de la terre, il se
coagule , se cristallise , et devient le corps le
plus transparent , le plus dur , le plus brillant
qui existe ; le diamant, en un mot. Enfin , la
recherche dont un physicien illustre va occu-
per nos lecteurs, montrera le charbon comme
formant la charpente, le squelette des végé-
taux, et ayant presque la même pesanteur
spécifique dans tous, malgré les grandes diffé-
rences qui existent dans leur porosité compa-
rative. L'histoire _des sciences n'offre aucun
exemple de tant d'importance et de renommée
précédées d'une aussi longue obscurité.

Nous ne saurions faire mieux que de laisser
Parler l'auteur lui-même, pour annoncer l'ob-
jet et la division de son travail.

:cc Depuis Grevv de Malpighi, dit-il, on a
fait peu de recherches suivies sur la structure
des bois. La botanique a fait de grands pro-
grès; et le zèle infatigable des naturalistes
qui, de nos jours, ont parcouru le monde,
nous a fait connaître un nombre étonnant de
plantes dites nouvelles, inconnues jadis en.
Europe, et qui ont rempli nos jardins et nos
appartemens d'une profusion de belles fleurs ;
mais la science de l'économie végétale est peu
avancée.

» On dispute encore sur la circulation de la
sève dans les plantes ; et les causes de l'ascen.
sion de ce liquide sont très -imparfaitement
connues.

» On ne sait Pas quelle est la gravité spécifi-
que des parties solides qui fo, ment la char-
pente des plantes ; et on ignore par conséquent

Q 2
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les proportions de solides, de liquides, et f4e
fluides élastiques qui composent une plante,
et les variations qui ont lieu dans ces pr5)por-
tions dans les différentes saisons.

. On sait que la charpente d'un arb._r_ e sub-
siste et conserve sa forme première, apr s que
le bois a été transformé .en charbon ; mtis on
n'a pas expliqué cet étonnant phénomène ;13rt
y a fait peu d'attention.

DD Un vase formé de terre glaise devient dur
et cassant dans le four d'un potier ; le vase a
diminué de volume en sortant du four; mais sa
forme n'est point changée.

Il n'y a rien dans ce phénomène qui soit
difficile à expliquer. L'eau , qui tenait les par-
ticules de cette terre éloignées les unes des au-
tres , et rendait la glaise souple et flexible, ayant
été dissipée par la chaleur du four, ces parti-
cules se rapprochent et forment un corps dur
et cassant ;, mais la terre est toujours la même
avant et après l'opération.

N'est-il pas possible que le bois soit changé'
en charbon par une opération semblable ?

Ou le charbon se trouve tout formé dans
le bois ; ou le bois est décomposé, et le charbon
est formé de ses élemens , ou peut-être d'une
partie seulement de ses élémens : mais n'est-il
pas évidemment impossible que les élémens
d'un corps solide soient dérangés de manière à
les séparer entièrement les uns des autres,
sans détruire la forme ou la figure du corps ?

On verra , dans la suite de ce Mémoire, que
la pesanteur spécifique des parties solides d'un
bois quelconque , est bien près d'être la même
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que celle du charbon qu'on en retire ; et cette
circonstance est très-propre sans doute à don-
ner un certain degré de probabilité à l'hypo-
thèse qui suppose ces deux substances iden-
tiques.

.'Une circonstance accidentelle me mit sur
la voie de cette recherche sur la structure des
bois. Occupé depuis long-tems des modifica-
tions du feu, je voulus déterminer les quan-
tités de chaleur qui se manifestent dans la com-
bustion de différentes espèces de bois ; mais j'a-
vais à peine commencé cette recherche , que
j'appris que, pour obtenir de mes expériences
des résultats satisfaisans , il était indispensa-
blement nécessaire de mieux connaître les
bois ; et ce fut alors que je commençai à les
étudier.

J'ai cherché d'abord à déterminer la gra-
vité spécifique des parties solides qui compo-
sent la charpente des bois afin de pouvoir
trouver ensuite les quantités de sève, ou d'eau
et d'air que le bois contient dans différens états.

» Ayant trouvé que des copeaux ou ru-
bans très-minces de bois, remplis de sève,
fortement imprégnés d'eau , peuvent être sé-
chés parfaitement en moins d'une heure, sans
nuire au bois , dans une étuvé tenue constam-
ment chauffée à une température plus élevée'
que celle de l'eau bouillante, d'environ 5o de-
grés de l'échelle de Fahrenheit (262° F. 127,7
centig,. ) , c'est avec de pareils copeaux que j'ai
opéré,. >,

1
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I. De la gravité spécifique des parties solides
des bois.

L'auteur a commencé ses expériences avec
le tilleul, à cause .de la :texture très-fine et
très-égale que présente ce bois. IL en fit pré-
parer des rubans très-minces ( enlevés au ra-
bot), qui, exposés pendant huit jours du mois
de janvier, dans un appartement, à la tempéra-
ture moyenne de 460. F. (7 centig,. ) , y pri-
rent l'état hygrométrique de l'air ambiant.

On mit io grammes de ces rubans de bois
dans une assiette de porcelaine, qu'on exposa
dans une grande étuve de tôle ., pendant deux
heures, à une chaleur constante d'environ 245°.
F. ( 118 centig, ) ; on les -y laissa jusqu'à ce
que leur poids, éprouvé de tems en tems , rue
diminuât plus. Retirés à cette époque , ils pe-
saient 8,121 grammes. En réglant le feu conve-
nablement, on obtenait cette complète dessic-
cation sans que la forme ni la couleur des co-
peaux fussent changées, et sans qu'aucune odeur
d'empyreurne annonçât la plus légère décom-
position. Remis dans cet état à l'air libre , ils y
reprenaient au bout de quelque teins leur pre-
mier poids. .

Pour déterminer la pesanteur spécifique de ce
bois, il fallait le peser à cet état de sécheresse
parfait, dans l'air, puis le peser encore dans
l'eau , qui remplirait exactement tous ses vides
intérieurs. A cet effet , après avoir fait bouillir
préalablement, pendant une heure , une cer-
taine quantité d'eau de la Seine, pour expulser
J'air,, on mit les rubans dans cette eau bouil-
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bute , et on la maintint en ébullition pendant
une heure. Alors le bois, devenu spécifiquement
plus pesant que le liquide , descendit au fond
du vase.

On laissa refroidir cette eau jusqu'à 6o0 F.
(15,5 centig. ) ; et en manipulant toujours
dans le liquide , ()ri:fit entrer tous les rubans
dans un vase de verre cylindrique d'un potas
connu , suspendu dans l'eau par un fil de soie
attaché à l'un des bassins d'une bonne Mance
hydrostatique. Leur poids, dans cette disposi-
tion , fut de 2,651 grammes. Ils avaient 13e
dans l'air, et secs, 8,121 grammes ; donc ils
avaient perdu la différence de ces deux nom-
bres, c'est-à-dire, 5,47 grammes, dans l'eau ;
et c'est là aussi le poids *Je l'eau qu'ils dépla-
çaient. Or, en divisant le poids dans l'air par
la perte de poids dans l'eau, on trouve 14846
pour la pesanteur spécifique des parties solides
de ce bois, l'eau étant io,000 (i) , à la tem-
pérature de 15,5 centig.

cc On sera peut-être surpris , dit l'auteur, de
trouver que les parties solides d'un bois aussi
léger que le tilleul , soient plus pesantes de près
de moitié que l'eau, à volumes égaux ; mais
on sera encore plus surpris , sans doute , d'ap-
prendre que la gravité spécifique des parties

(i) II y 'aurait encore une légère addition à faire à ce rap-
port, parce que les rubans ont été pesés dans l'air, et allégés
d'une quantité égale au poids absolu .de ce fluide , déplacé
par eux. Ils déplaçaient 5,470 grammes d'eau; ils auraient
donc déplacé environ 0,007 de gramm. d'air, et ils
auraient pesé cela de plus dans le vide , où leur poids se
serait trouvé de 8,128 gramm. au lieu de 80.21.

Q4
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solides de toutes les espèces de bois est si prèsd'être la même, qu'on pourrait être tenté deregarder la substance ligneuse comme identiquedans tous les bois , comme la substance os-
seuse, qui forme la charpente des animaux,est identique. »

Après ce premier essai, l'auteur le répéta,en suivant en. tous points le procédé indiquétout - à- l'heure sur les huit espèces de boissuivantes : Peuplier, Tilleul, Bouleau, Sapin,Erable, Hêtre , Orme, et Chêne. Voici le ta-bleau des résultats.

Tableau des pesanteurs spéeques des parties solides de
huit espaces de bois.

c, On voit, dit l'auteur, que la pesanteur spé-
cifique de la matière solide qui fait la charpente
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de ces bois, est si près d'être la même dans tous,
qu'on pourrait peut-être trouver la cause des
petites différences que les expériences nous ont
données , sans être obligé de supposer que la
substance ligneuse soit essentiellement diffé-
rente dans les diverses espèces de bois.

)) Les charbons qu'on obtient de ces diverses
espèces ne diffèrent pas sensiblement lorsqu'ils
sont préparés avec soin ; et tous les bois secs
donnent à peu près les mêmes produits chimi-
ques , lorsqu'ils sont traités de la même ma-
nière. Ce sont là, sans doute, de bonnes raisons
pour soupçonner que la substance ligneuse des
bois est identique. Mais sans m'arrêter ici à dis-
cuter cette question , je tâcherai d'en éclaircir
une autre, qui n'est pas moins intéressante,
et qui in:us donnera des résultats plus satis-
faisans.

Des qualités de sève et d'air qui se trouvent
dans les arbres et dans les bois secs.

L'auteur, rappelant ici les trachées, ou vais-
seaux aériens , découverts par Grew et Mal-
pighi , dans la substance ligneuse, ajoute que
plusieurs physiologistes ont pensé que , si cet
air était véritablement renfermé dans les vais-
seaux des plantes , il devrait réagir sur les
vaisseaux aqueux voisins, avec une force élas-
tique variable avec la température et la pres-
sion barométrique de l'atmosphère environ-
nante; et que cette action pourrait bien con-
tribuer à faire circuler la sève.

La proportion relative de cet air devient
sous ce point de vue, un objet. intéressant à

Peuplier.
Tilleul. .

Bouleau.
Sapin. .

Erable. .
Hêtre. .
Orme. .

Chêne. .

gramm.
10
0

I 0
10
10
10
10
10

gramm.
8,045
8,121
8,062
8,247
8,137
8,144
8,180
8,336

gramm.
2,629
2,651
2,632
2,60i
2,563
2,832
25793
2,905

14,854
14,846
'4,848
14,621
14,599
15,284
15,186
15,344

gram m.

29,45
29,40
29,44
28,96
28,95
30,30
30,11
30,42

Eau. 10,000 59,83

Espèce SON POIDS Poids

de

bois.

A l'air
dans une
chambre
en hiver.

Séché à
fond

dans une
étuve.

Pesé
dans

Peau
/5°,5cen.

Pesanteur
spécif..des
parties so-
lides du

bois.

d'un pou-
ce cube
des par-
ties solid
LISE bois.
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déterminer pour les difféntes saisons et dans
diverses circonstances. En combinant ces varia-
tions avec d'autres phénomènes simultanés, on
pourrait peut-être jeter quelque jour sur l'une
des parties les plus obscures de l'économie vé-
gétale.

D'après la détermination obtenue par l'au-
teur , de la pesanteur spécifique des parties
solides d'une substance ligneuse, il lui était fa-

, h
cile de trouver le volume d'air qu'elle contenait.

On tira du milieu du tronc d'un jeune chêne
en pleine végétation (le 6 septembre 1812 ) et
récemment abattu, un morceau cylindrique
de six pouces de long ,, et d'un peu plus d'un
pouce de diamètre. Il pesait, rempli de sève,
181,57 grammes.

Pour déterminer la .pesanteur spécifique de
cet échantillon, l'auteur n'employa pas le pro-
cédé ordinaire par la pondération successive
dans l'air et dans l'eau ; il procéda par immer-
sion forcée de l'échantillon dans un vase cylin-
drique de verre , d'une capacité un peu plus
grande que le volume du bois. La quantité
d'eau déplacée par cette immersion fut de
188,57 grammes ; elle représentait un volume
de 9,5093 pouces cubes ; par conséquent, un

1,57pouce cube de ce bois pesait 88 = 19,134; et
était-181,57sa pesanteur spécifique t------- 96515, l'eau

étant 100000.
On réduisit le morceau à une planchette de six

lignes d'épaisseur, dont on détacha quarante ru-
bans très-minces , qui pesèrent 19,9 grammes.

On les fit sécher parfaitement dans l'étuve
à la température de 262° F. ( 127,7 centig. ) ; ils
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de 12,45 parties ligneuses, 'et de 7,45 parties

y furent réduits à 12,45 arammes ; d'où il est
évident que l'échantillon éprouvé était composé

fique très-rapprochée de celle de l'eau) ; en-
d'eau, ou de sève ( qui a une pesanteur spéci-

semble i 9,90 grammes , poids des rubans, avant
la dessiccation.

Si l'on partage , dans cette proportion , le
poids du pouce cube de ce bois déterminé tout-
à-l'heure par le résultat de son immersion , on
trouvera 11,971 grammes pour la partie solide
ou ligneuse, et 7,163 grammes pour le, liquide,
ou la sève.

Mais on peut voir dans le tableau ( p. 248 ) ,
qu'un pouce cube des parties solides du bois
de chêne pèse 30,42 grammes ; le pouce cube
de ce bois, en pleine végétation, est donc com-
posé des trois ingrédiens suivons :

Décimales de
pouce cube.

il ,971 part. solicl. dans un p. c. du bois vivant.
=0,39353

30,420 poids du p. c. des part. sol. du chêne.

7,163 sève dans un pouce c. du bois vivant. .

0,36122
19,830 poids du pouce cube d'eau. . . .

Volume de Nié contenu dans un p. C.
0,24525de ce bois

Ensemble, pouce cube. =. 1,00000

Et si l'on veut réduire ces résultats à des rap-
ports faciles à retenir et assez rapprochés de la
proportion véritable , on pourra se l'appeler
qu'un morceau de chêne pris dans le eoeur de
l'arbre, et en pleine végétation , lorsqu'il paraît
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tout imprégné de sève, contient encore un quart
de son volume d'air ; que ces parties ligneuses
font les , c'est-à-dire , moins de la moitié, et
la sève, un peu plus du tiers de ce même volume.
'On verra que dans les bois légers la proportion
d'air est encore plus grande.

Une opération tout-à-fait semblable ( dont
nous supprimons le détail ) ayant été faite sur
un jeune peuplier d'Italie, abattu le 6 septem-

, pendant que l'arbre était en pleine végé-
tation , on trouva sa pesanteur spécifique seu-

lement de 57946; un ponce cube de ce bois
pesait 11,49 grammes seulement. On en fit des
rubans , dont un poids de 12,37 grammes fut
réduit à 7,5à l'étuve.

Ainsi, un pouce cube de ce bois, pris dans
l'arbre vivant, contenait 7,1531 grammes de
parties ligneuses, et 4,3369 grammes de sève.

Or, comme un pouce cube des parties solides
de ce même bois pèse 29,45 grammes ( voyez
le tableau ) , en établissant le calcul comme on
l'a fait tout-à-l'heure pour le chêne, on trouve,
en représentant le volume d'un pouce cube de
peuplier d'Italie , par le nombre l00000 , les
proportions suivantes, dans les in grédiens phy-
siques.

Matière ligneuse solide. 0,24289 de pouc. cub.
Sève. 0,21880
Air 0,53831

1,00000

Ainsi, pour ramener encore ces résultats à
des rapports simples, un volume donné de
peuplier est formé , pour moins d'un quart,
de parties ligneuses ; pour un peu plus d'une
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cinquième de sève ; et plus -d'une moitié (
d'air. Cette différence remarquable dans la pro-
portion des in grédiens de ce bois, comparative-
ment au chêne, explique la différence qu'on
trouve dans le poids et la dureté de ces deux bois.

III. Des quantités relatives de sève et d'air
qui se trouvent dans le même arbre en hiver
et en été, et clans différentes parties du
inéline arbre, en mélnze teins.

La recherche entreprise par notre auteur va
se trouver plus variée et plus fertile qu'il ne
s'y était attendu : il fit abattre , le 20 janvier
1812, un tilleul de vingt-cinq à trente ans,
dans son jardin, à Auteuil. On détacha du
milieu du tronc, à trois pieds de terre, un
morceau de bois, qui paraissait rempli , et
comme inondé de sève; sa pesanteur spécifique
était de 79617, et un pouce cube pesait 15,788
grammes.

Dix grammes de rubans de ce bois, dessé-
chés à l'étuve, se trouvèrent réduits à 4,72
grammes. De ces données, on déduit, comme
ci-devant, sa composition, dans les propor-
tions suivantes

Parties ligneuses. 0,25353 de pouc. cub.
Sève 0,44549
Air . 0,30098

1,00000

Le 8 septembre suivant, on détacha un mor-
ceau semblable d'un autre tilleul du même âge,
crû dans le même jardin, en le prenant aussi à
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trois pieds de terre. L'arbre était en pleine vé-
gétation la pesanteur spécifique de l'éch.an-
tillon était de 75820. 00 a vu qu'au mois de
janvier, celle d'un autre tilleul du même âge
s'était trouvée de 79617.

14,19 grammes de rubans- tirés de cet échan-
tillon , sechés à l'étuve, se réduisirent à 7,35 ,
d'où l'on a, pour ses ingrécliens , les propor-
tions suivantes

Parties ligneuses. o,n6489 de pouc. cul).
Sève. o,36546
Air 0,36965

1,00000

On pourrait cenclure de ces deux expérien-
ces, que le tronc d'un arbre contient plus de
sève en hiver qu'en été, et plus d'air en été
qu'en hiver; mais on va voir que dans le même
arbre, et dans la même saison, la sève est très-
inégalement distribuée', et qu'il ne faut pas se
hâter de tirer des conséquences.

On prit l'échantillon dans une branche de ce
dei-nier ; elle sortait du tronc à dix pieds
du sol , et elle avait trois pouces de diamètre.
Le morceau fut séparé vers l'extrémité infé-
rieure de la branche.

Sa pesanteur spécifique se trouva de 70201;
( celle du morceau tiré du tronc avait .été de
75820).

cc Si cette différence m'a surpris, dit l'auteur,
je été bien davantage , en trouvant que.
le jeune bois de trois ans, tiré de 'l'extrémité
supérieure de cette même 'branche où* elle
n'avait qu'un pouce de diamètre, avait une pe-
santeur spécifique de 85240.
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Il y avait donc beaucoup plus de sève et

moins d'air dans le bois qui composait la par-
tie supérieure de la

branche,
que dans ses par-

ties inférieures plus voisines du tronc. »
En examinant les pousses de l'année, tant

de cet arbre que d'autres, d'espèces différen-
tes, l'auteur a constamment trouvé la pesan-
teur spécifique du jeune bois plus grande que
celle du bois plus vieux. Il attribue la diffé-
rence à la plus grande proportion relative de
sève dans le bois jeune.

Il a trouvé la pesanteur spécifique dû
chêne de l'année, de 11653o , et celle de
l'orme ( aussi de l'année ) , de 106480, c'est-
à-dire, plus grande que celle de l'eau. Aussi
ces pousses , dégagées de l'écorce et de la
moelle, descendent-elles dans l'eau très-ra-
pidement, pendant que des morceaux du même

bois'
verts et remplis de sève , surnagent, s'il

est plus âgé. L'auteur signale avec raison ce
fait important aux naturalistes qui s'occupent
de physiologie végétale.

Il fut curieux d'examiner, sous le même
point de vue, la racine de ce tilleul dont il
avait mis à contribution le tronc et les bran-
ches : c'est celui qui avait été abattu le 8 sep-
tembre. Cette 'racine avait deux pouces de
diamètre : elle fut soumise à l'expérience le
même jour. Sa pesanteur spécifique se trouva
de 80527, et par conséquent plus grande que
celle du bois tiré du tronc , mais plus petite
que celle du bois tiré de l'extrémité supérieure
de la branche.

20,48 grammes de rubans, détachés de cet
échantillon , ne pesèrent que 10,85 .grammes
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après leur entière dessiccation. Voici en con-
séquence les ingrédiens du pouce cube.

Parties ligneuses. 0,28775 de pouc. cub.
Sève 0,37358
Air 0,33867

1,00000

Le tableau suivant présente les résultats des
quatre expériences faites le même jour sur
différentes parties du même

tilleul'
et de celle

faite au milieu de l'hiver sur un arbre de même
espèce et de même âge.

L'auteur a été curieux d'examiner de la
même manière, s'il y aurait une différence
appréciable entre le bois du coeur, et celui de
l'aubier .d'un même tronc. Il a détaché à cet
effet, le 1_1 septembre, deux morceaux cylin-
driques d'un même rondin d'orme, provenant
d'un grand arbre abattu le 20 avril de la même
année ; ce bois n'était point sec. La pesanteur
spécifique du bois du' -coeur s'est, trouvée de
98251 , et celle de l'aubier de 81764. <, J'ai
été surpris, dit l'auteur, de trouver le coeur de

ce
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ce bois plus chargé de sève ou d'eau que du.
bois de la même espèce lorsqu'il est en pleine
végétation. On pourrait soupçonner, d'après
ce fait, que la sève, dans les arbres, n'est pas
enfermée dans des vaisseaux ou tuyaux à pa-
rois imperméables à ce liquide.

L'auteur traita séparément le coeuret l'aubier
comme les échantillons précédens. Quarante
rubans tirés du coeur de l'arbre pesèrent 16,37
grammes avant la dessiccation, et lo,53 après
l'avoir subie.

Les quarante rubans de l'aubier pesèrent
respectivement, dans les mêmes circonstances,
16,97 , et 11,99 grammes.

Il résulte de ces données les proportions re-
latives suivantes, dans les ingrédiens du coeur
et de l'aubier de l'orme.

Parties ligneuses. Sève. Air.

Il paraît que l'aubier de l'orme contient
moins de parties ligneuses, et surtout beau-
coup moins de sève, que le coeur du même
arbre ; mais, comme le remarque l'auteur,
il se pourrait que l'arbre ayant été abattu de-
puis près de cinq mois , l'aubier eût été plus
desséché que les parties plus centrales.

En laissant à ce terme cette partie de sa re-
cherche, il invite les personnes qui s'occupent
avec intérêt de l'économie végétale, à la pous-
ser plus loin. c, J'aurai le plus grand plaisir
dit-il, à voir défricher un champ depuis trop
long-teins négligé. ),

Fo/urne 33, n.°. 196.

Un pouce

Part. lign.

composé
cube du bois

de

Sève.

était

Air.
Pris dans la racine. . . 0,28775 0,37353 0,33867

dans le tronc. 0,26489 o,36546 0,36956. .

au bas d'une branche. 0,25713 0,27513 0,46774au haut de la même. 0,25388 0)47599 0,27013
dans le tronc d'un

0,25353 0,44549 0,30093
leul de même âge
le 20 janvier. . .

Dans le coeur de l'arbre. 0,41622 0,35055 0,23223
Dans l'aubier. . . . 0,38934 0,23994 0,37072
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les chantiers des grandes villes, en contiennentsoixante et seize de bois solide, et vingt-quatred'eau , dans l'état ordinaire. Cette proportionse rapproche beaucoup de celle de ,} à Voicile tableau comparatif des trois ingrédiens ordi-naires du bois, dans l'échantillon ci-dessus , etdans le chêne végétant, rapportés au Volume,comme dans les résultats précédens.

cc Si l'on gardait le bois pendant plusieursannées, dans un endroit très-sec et à l'abri despluies, il serait possible (ajoute l'auteur) de .lesécher au point qu'il ne contînt plus que 12pour roo d'eau, et 88 pour roo de bols sec ;mais on verra bient& qu'aucune espèce de bois'exposé à l'atmosphère, ne pourrait jamais ac-quérir un plus grand degré de sécheresse, àcause de la qualité hygrométrique qu'il con-serve toujours. »
Si l'on veut savoir de combien la charpentedu bois se diminue en séchant, on peut le con-dure de la comparaison des nombres qui repré-sentent la quantité relative des parties ligneusesdans un même volume (un pouce cube) de boissec, et de bois vivant. On voit que cette dimi-nution ne s'élève guère qu'à 2 pour leo du vo-lume; nous ajouterons (lue, si l'on considère

combien est petite la quantité linéaire qui re-présente la racine cubique d'une aliquote du.
R 2

Chêne sec. Chêne en végét.
Parties ligneuses. 0,40166
Sève, ou eau.. 0,18982

0,39353
Air 0,36122

0,24525
1,00000 1,00000
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IV. Des quantités d'eau contenues dans de3
bois regardés comme secs.

cc Le bois , dit l'auteur, est une substance
hygrométrique ; et, lorsqu'il est exposé à l'air
atmosphérique , il contient toujours une quan-
tité notable d'eau : mais cette quantité varie
continuellement avec les variations de la tem-
pérature et de l'humidité de l'air. »

On a vu tout-à-l'heure quelle était la pro-
portion des ing-rédiens solides et liquides du
chêne en pleine végétation, au commence-
ment de septembre.

L'auteur a comparé à cet état celui du même
bois, qui , sous forme d'un rondin de cinq
pouces et demi de diamètre, avait été exposé

l'air pendant dix-huit mois. Il en a pris un
morceau d'un peu plus d'un pouce carré et de
six pouces de long. C'était de beau bois à brû-
ler, , et qui paraissait bien sec.

Il a d'abord déterminé sa pesanteur spécifi-
que , toujours par la méthode d'immersion ; il
l'a trouvée de 80357. Un pouce cube de ce bois

* pesait 15,939 grammes.
Quarante-trois rubans de ce bois pesèrent

17,9 grammes, qui furent réduits à 13,7 après
leur dessiccation à l'étuve. Il y avait donc dans
ce bois, au terme de dessiccation, naturelle
auquel on l'avait

pris'
13,7 grammes de par-

ties solides, ou de bois dont on ne pouvait plus
retirer d'eau sans le décomposer; et 4,2 gramm.
d'eau.

Ainsi, Cent parties, en poids, de chêne bien
sain et prêt à brûler, tel qu'on le trouve 'dans
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-volume aussi peu considérable ; et que, ,dans
les bois à fibres longitudinales, l'effet hygro-
métrique ne s'exerce guère que dans les dimen-
sions perpendiculaires à la direction des fibres,

on comprendra pourquoi cet effet ne se mani-
feste pas sensiblement dans le sens de leur lon-

gueur, ainsi que l'expérience le montre, sur-
tout dans les bois à fibres droites.

On "Voit aussi, à l'inspection du tableau de
comparaison, que le chêne coupé, et laissé à

l'air libre pendant dix-huit mois, contient un
peu plus de la moitié de la sève qui existait
dans ce bois lorsqu'il était en pleine végétation.

V. Des quantités d'eau que des bois de diffé-

rentes espèces pailaitement séchés peuvent

attirer de l'atmosphère.

On savait depuis assez long-terns que le char-

bon attirait puissamment l'humidité de l'air.

Mais les expériences de l'auteur montrent que
le bois sec possède cette qualité dans un degré
beaucoup plus éminent.

Il les a faites sur des copeaux minces ou
rubans d'environ cinq pouces de longueur

sur six lignes de largeur, de neuf espèces diffé-

rentes de bois de notre climat : et, afin de pou-

-voir d'autant plus sûrement les réduire au-

suième degré de sécheresse, il a commencé par
les remplir complétement d'eau en les main-

tenant pendant deux heures dans l'eau bouil-

lante.
Il les a ensuite séchés com.plétement dans

une étuve où ils sont restés vingt-quatre heu-

res, à une température de 50° F. (27° c.) plus
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élevée que le terme de l'eau bouillante, c'est-
à-dire, a 127,8centigrades. On les pesa soigneu-
sement, au sortir de l'étuve, et on les laissa ex-
posés pendant vingt-quatre heures à Pair libre
d'un grand sallon , dans la température cons-
tante de 45 à 46F. ( 7°:;- centig. ) ; c'était le
premier février 1812.

Tableau du poids comparatif du bois séché
à l'étuve, et exposé à l'air clans un sallon
pendant 24 heures.

Au sortir Après 24 h. dans
Espèce de bois, de l'étuve. un sallon. à 7 c.

grammes.
Peuplier d'Italie. . 3,58
Tilleul de menuiserie. .5,28
Tilleul , bois vert. 5,39
Hêtre 7,02
Bouleau.
Sapin
Orme
Chêne.
Erable.

Il paraît, d'après cette expérience, que 'op
parties de bois dans l'état où il se trouvait
après avoir passé vingt-quatre heures dans le
sallon en hiver, séjour précédé d'une dessic-
cation forcée , étaient composées de bois sec
et d'eau , dans les proportions suivantes.

grammes.
4,45
6,4ci
6,47
8,62
5,47
6,56
7,16
7,93
5,85

4,41
5,4L
5,87
6,46
4,76
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Bois sec. Eau.

Cent parties de peuplier. 8o,55 parties 19,45

Il était intéressant de connaître les modifica-
tions qu'apportaient les saisons à l'état hygro-
métrique habituel du bois ; et on pouvait croire
que l'auteur ne négligerait pas de les étudier. En
effet; après avoir laissé ses divers échantillons
dans le Même sallon pendanthui t jou rs, il remar-
qua d'abord qu'ils augmentaient très- peu de
poids , et qu'ils en perdaient, au contraire,
toutes les fois que la température de l'air dans
le sallon se trouvait plus élevée que 45° à 46° F.
(7j. centig.)

Ensuite, il fit préparer comme précédem-
ment , des rubans détachés des espèces de
bois suivantes ; on les fit sécher dans l'étuve
précisément comme les autres , et on les ex-
posa ensuite pendant vingt-quatre heures dans
une chambre au nord où la température était
de 62° F. ( 1.6 j. centig, ) c'était en été, Voici
les résultats,

Pour déterminer l'état habituel de sécheresse
des bois en automne, l'auteur garda ces mêmes
rubans jusqu'au 3 novembre dans une chambre
au nord, non habitée, et dont la température
avait été pendant plusieurs jours à 52° F. (t 1
centig. ) avec peu de variation. Il les pesa de nou-
veau très-soigneusement , et conclut de leur
poids les quantités d'eau qu'ils contenaient. Le
tableau suivant présente le rapprochement des
résultats , dans les trois saisons dont les tem-
pératures ne se ressemblent pas.
Cent parties, en poids, de bois en minces copeaux, exposés

d l'air dans trois saisons différentes, ont contenu d'eau,
savoir :

En été, à la
temp. de 62
F.(16 j. c.)

En automne,
à la temp. de
52F. (il :7c.)

En hiver, à la
temp. de 45F.
( 7 cent. )

sun LE -Bols ET LE CHA rtmoN. 263
Poids du Dans cent parties

Poids du
bois

bois à l'état
hygrom.na

de bois, il y a

desséché. turei en été. Bois sec. Eau.

gramm. grammes. parties.

Orme, (le coeur). . . 10,53 11,55 91,185 8:8/ 5
Idem, (aubier). . . 11,99 13,15 91,197
Chêne de menuiserie 13,70 15,05 91,030 8,970
Id. coupé le 6 sept. . 12,45 13,70 90,667 9,333
'rilleulde menuiserie. 7,27 7,80 93,205 6,795
idem, vivant. . . 6,75 7,30 92,466 7,534
Idem, racine. . . . 9,96 10,80 92,222 7,778
Orme de menuiserie. 9,25 10,80 91,133 8,867
Peuplier d'Italie. . . 7,50 8,00 93,750 6,250

Etatmoyen en été. 91,873 8,127

Parties. Parties. Parties.
Peuplier. . 6,25 11,35 19,55

Chêne.
Orme.

7178
8/97
8,86

1.474
1246
11,12

17,50
16,64
17,20

R4

Idem, de tilieuL. . . 82,5o . . . 17,50
Idem; de tlleul vert. 83,31 . . 6,69
Idem, de hé`Lre. . 81,44 . . . 18,56
idem, de bouleau. . 80,62 . . 19,38
Idem, de sapin, . 82,47 . . . 17,53
Idem , d'orme. 8i,3. . . 18,o2
,rdenr, do chêne. 81,47 . . . 38,53
Idem , d'érable. . 8;,3. . . 18,63

Etat moyen. 82,75 . . . 18,25
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En comparant ces résultats , dit l'auteur;
on voit que les bois con tiennen t habituellement
au moins deux fois plus d'eau , lorsqu'ils sont
exposés à l'air, en hiver, qu'en été. Mais pour
que le bois puisse se mettre promptement en
équilibre avec l'état hygrométrique de l'air, il
faut qu'il soit débité en copeaux très-minces ,
qui offrent beaucoup de surface comparative-
ment à leur solidité ; autrement cet 'état de l'air
sera changé avant que son humidité ou sa sé-
cheresse aient eu le teins nécessaire pour pro-
duire tout leur effet sur le bois. »

toutes ces expériences ayant été faites sur
des bois fort amincis , ne résolvaient 'pas une
question assez intéressante que l'auteur se fait
à lui-même: c'est de savoir quel est l'état hygro-
métrique que l'on peut considérer comme per-
manent, c'est-à-dire, par exemple, celui d'une
grosse poutre qui aurait été pendant quatre--
vingts à cent ans à l'abri de la pluie ? Il profita

- de la démolition d'un vieux château dans son
Voisinage, pour mettre en expérience l'intérieur -
d'une grosse poutre de chêne, qui avait été plus
de Cent cinquante ans dans l'édifice , où elle
faisait partie de la charpente.

On traita un morceau de ce bois, en par-
faite conservation, comme on avait traité tous
les précédens ; on détermina sa pesanteur spé-
cifique par le procédé de l'immersion ; elle se
trouva-de 68227; et un pouce cube de ce bois
pesait 13,53 grammes. Quarante rubans pesé-
rait 11,4 grammes ; et, lorsqu'on les eut par-
faitement séchés à l'étuve , ils furent réduits

10,2 grammes.
On peut conclure de ces données, qu'un
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pouce cube de ce bois était composé comme
suit

Parties ligneuses. 0,39794 pouces cubes.
Eau. . . 0,07186
Air 0,53020

1,00000 p. C.

Ainsi, dans nos climats, le bois du centre
d'une grosse poutre de chêne qui a été pendant
plus d'un siècle à l'abri des pluies , contient en-
viron 7 pour ioo de son volume d'eau, et plus
de la moitié de son volume d'air. Si on rapporte
ces quantités au poids, on trouvera que la quantité
d'eau est, en nombre rond, de 10 pour ioo du
poids total ; ce qui s'accorde assez avec les ex-
périences précédentes, où l'on a vu qu'a la
température de 52° F. (bien rapprochée de 54
température annuelle moyenne de Paris), le bois
contenait ii. pour ioo d'eau.

L'auteur fut curieux d'éprouver si un com-
mencement de carbonisation augmenterait ou
diminuerait le pouvoir qu'ont les bois d'attirer
l'humidité de l'atmosphère.

Il fit préparer parallèlement 14 grammes de
rubans de frêne, en deux doses , de ce poids ;
la première fut séchée sur une plaque de mar-
bre qui couvrait un poële , la seconde fut bru-
nie par une forte chaleur dans l'étuve. L'une
et l'autre furent ensuite exPeséeSpendant quinze
heures, au mois de février,. iinetemnpérature
de 20°F. (-6 2.; centig.) L. première portion
gagna 1,65 grammes de poids dans cet inter-
valle, la seconde, seulement 1,01.

On fit la même épreuve sur 14 grammes de
rubans de tilleul , pris 'dans l',état naturel du.
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bois, et sur 14 grammes brunis à l'étuve. Après
avoir été séchés ensemble sur un poêle, ils fu-
rent exposés ensemble à l'air atmospherique ,
par une température de 4o0 F. ( 4 cent. ) Les
premiers augrnentèrent.de poids de 1,33 gram-
mes; les brunis, de 0,7 grammes seulement.

La même expérience parallèle, faite sur des
rubans de merisier pris dans l'état naturel, et
brunis, donna des résultats semblables.

L'auteur en conclut fine le bois dans son état
naturel est plus hygrométrique , c'est-à-dire ,
qu'il attire l'humidité de l'air avec plus d'avi-
dité que lorsqu'il a subi un commencement de
carbonisation. Et des expériences analogues,
faites avec le charbon de bois , lui ont appris
que le bois sec attirait aussi l'humidité avec plus
de force fine le charbon sec.

L'auteur termine cette partie de son Mémoire,
en exprimant le vu que quelque physicien en-
treprenne de rechercher l'affinité comparativedes bois et des charbons pour les gaz. Pendant
qu'il s'exprimait ainsi , M. Th. de Saussure
s'occupait à son insu de cet objet. Les curieu-
ses recherches de ce savant, sur ce sujet entière-
ment neuf, sonicon signées clans laBibliothéque
Britannique (année 1812).

Nous ferons connaître dans un de nos pro-
chains numércela suite de l'analyse du travail
intéressant qUelndiddevons à M. de Rumford.
On y verra Pantrenranssi bon chimiste qu'il s'est
montré, dans celui-Ci, physicien exact et habile.
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EXTRAIT D'UN DISCOURS
Sur l'Histoire de lafabrication et du commerce

du.- fer en Suède , prononcé dans l'Académie
des Sciences de Stockholm , par M. ERIC
SVEDENSTIERNA , le 14 fi'vrier 1810 , à l'ex-
piration de sa présidence.

UN usage constant de l'Académie de Suède,
usage auquel on doit un grand nombre de dis-
sertations intéressantes, c'est que le président
sortant fasse un mémoire , en forme de dis-
cours , sur quelque objet relatif :à ses études
particulières. L'auteur de , .chargé par
son gouvernement de la direction-. des travaux
du fer en. Suède, s'est proposé de retracer,
dans un petit nombre de pages , l'origine, les
.progr-ès, et Je dernier état de ces travaux.

Il les considère d'abord depuis les teins les plus
reculés de l'histoire du Nord , jusqu'à Pavé--
renient de Gustave Vasa; c'est le premier âge ;
celui de l'enfance de l'art.

Le deuxième âge comprend les 16e, 17e et
18,, siècle. Ils forment une période brillante
pendant laquelle on voit l'industrie et le com-
merce se développer et parvenir enfin au plus
haut degré.

Un troisième nge a commencé dans çes der-
niers tems ; l'auteur paraît craindre qu'il n'a-
mène une diminution sensible dans la prospé-
rité de la Suède.

Je r âge. On ignore à quelle époque l'art de
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fondre le fer naquit en Suède ; il en est ainsi
de presque toutes les inventions utiles. Mais,
au milieu des conjectures auxquelles on peut
se livrer, la plus probable est celle qui lui at-
tribue une origine fort ancienne. En effet ,
l'agriculture était établie en Suède avant l'arri-
vée d'Odin , ainsi que d'excellens historiens le
présument, non sans fondement, cela ne suf-

pas pour faire supposer que les habitans
de ce pays n'étaient pas étrangers dès-lors à
l'usage du fer ?II est possible de concevoir que
des hommes réunis puissent se passer de ce
métal , si la nature les a placés sous -un 'heu-
reux climat et si la terre féconde s'empresse de
satisfaire à leurs besoins. Mais il n'en ést pas
ainsi dans un pays dont le sol dur et pierreux ne
produit n aturellemen t.que des arbres stériles , et
qui, étan t couvert une bonne partie de l'année de
glace et de neige, exige, pour être mis en valeur
.pendant la courte duréede la saison propre aux
travaux de la campagne, des moyens puissans
et expéditifs. Un tel pays , sans le secours du
fer, pourrait avoir peur ha bitans des Nomades,
tels que les Lapons ; mais il n'en nourrirait
qu'un très-petit nombre; et, puisque l'histoire,
ou les traditions qui en tiennent lieu', nous
montrent le Nord habité de bonne heure par
des peuplades assez considérables, on est forcé
'de supposer qu'elles se livraient à l'agricul-
ture, et par conséquent qu'elles faisaient usage
du fer.

Dira-t-on qu'il leur était fourni par des na-
tions plus civilisées ? Ce serait une supposition
gratuite et que rien ne - confirme ; tandis que
des monurnens irrécusables attestent qu'il a
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existé dans le Nord des usines à fer bien avant
les teins historiques. Ces in.onumens , ce sont
les amas de scories que l'on rencontre dissé-
minées au milieu des forêts les plus épaisses,
et portant tous les caractères d'une grande an-.
cienn.eté dl en existe(de semblables en An cfleterre
et la tradition les rapporte non aux anciens Bre-
tons, mais aux Scandinaves. On leur donne
même vulgairement le nom de scories des Da-
nois (danes-cinders); et Dudley, auteur an-
glais, qui en parle vers l'an i600 , dit que sur
quelques-uns de ces amas de scories, on voyait
de son' teins des chênes prêts à tomber de
caducité. Or, si l'on calcule le temps qu'il a
fallu pour que la végétation s'établit sur ces sco-
ries, et pour que des chênes pussent y prendre
racine et y parvenir au terme dé leur durée,
on remonte naturellement par la pensée au
teins où les peuples de la Scandinavie, tantôt
ravageaient la Grande-Bretagne, et tantôt y
formaient des établissemens.

Que dirons-nous de ces bâtimens de mer ca-
pables de porter chacun deux ou trois cents
hommes, et que les habitans du Nord réunis-
saient en flottes nombreuses ? Pouvait-on les
construire sans employer du fer ?

Ce métal n'était-il pas d'ailleurs indispen-
sable pour les armures de ces tems anciens ?
et ces armures étaient fabriquées dans la
Suède comme l'attestent toutes les chroni-
ques anciennes , qui nomment même les ou-
vriers célèbres en ce genre.

Peut-être les anciens habitans de la Suède
reçurent-ils de leurs voisins les premières leçons
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de l'art d'extraire le fer du minerai qui le ren-
ferme; peut-être aussi ne les durent-ils qu'au
hasard.

L'auteur du discours que nous extrayons
n'est pas éloigné d'adopter cette dernière opi-
nion. a Représentons-nous, dit-il, la Suède, tel le
qu'elle était dans ces teins reculés, avec d'im-
menses forêts qui couvraient un sol éminem-
ment ferrugineux. Ces forêts antiques ,peuvent
être renversées par le vent ou tombent de vé-
tusté; le feu prend à des piles de bois acciden-
tellement entassées sur des affleuremens de
minerai que l'on peut stipposer riche et facile
à réduire ; si les circonstances sont favorables,
si le feu est excité par un vent violent, il se
formera de la fonte, peut-être même du fer
presque malléable, comme il s'en forme quel-
quefois de petites portions lorsqu'on fait griller
le minerai. »

»Les hommes témoins de ce résultat en durent
être frappés, quelque grossiers qu'on les sup-
pose; ils durent chercher à le reproduire. Il ne
fallait pas une grande sagacité pour qu'ils ima-
ginassent de disposer le bois et le minerai couche
par couche, et de les renfermer dans des es-
pèces de coffres de terre ou de pierre pour
concentrer la chaleur. » -

»Rien de plus simple encore que de disposer
cette espèce de fourneau de manière à ce que
l'air pût s'y porter naturellement pour activer
le feu, afin de remplacer l'effet du vent. Il
n'était pas même difficile de songer à suppléer
au mouvement naturel de l'air , au moyen
d'un instrument tel que le soufflet à bras ,
propre à pousser l'air avec force en le corn-
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primant , et un tel instrument était facile à
faire dans un pays où la chasse procurait en
abondance des peaux d'animaux. »

»Voilà cependant tout ce qu'il fallait pour
obtenir le fer nommé osmund, le premier et le
seul qu'ait eu pendant long-terns la Suède. »

Ces fourneaux moyens, où le minerai était
traité avec du bois dans son état naturel sans
être réduit en charbon, et où l'on ne faisait
usage que de petits soufflets en cuir- mus avec
la main, ces usines, les plus simples qu'il soit
possible d'imaginer, suffirent long-teins aux
Suédois.

Elles n'ont pas même entièrement disparu
des provinces les plus éloignées des grands
débouchés du commerce.

M. Svedenstierna nous apprend qu'il en
existe encore quelques-unes dans la Dalécarlie,
le Heriedal , la Vestrobothnie , et qu'elles y sont
connues sous les noms de .211.1yrblstrar, Kicel-
lingar et .Bicesterwerk.

On trouve quelques détails sur cette sorte de
fourneaux, d'après Agricola et Swedenborg,
dans le nouvel ouvrage de M. Hassenfratz sur
la

sidérotechnie'
notamment tom. , pag. 4,

5, 6 41. , et 133 à 139, ainsi qu'à la planche
XXXIX n". 567 et 722.

Ils durent suffire à la Suède tant que sa po-
pulation et son industrie demeurèrent faibles,
et que le fer n'y fut employé que pour les
usages domestiques, comme ils suffisent encore
dans les cantons reculés où on les retrouve,
parce que les circonstances n'y ont pas changé.
On peut même les y préférer à des fourneaux
d'une construction plus savante , parce que
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le bénéfice qu'ils offrent , s'il est peu considé-
rable, est du moins bien assuré.

Un teins vint où les Suédois ne se bornèrent
plus à produire du fer pour leur consommation,
et où ils cherchèrent à en envoyer dans les pays
étrangers pour se procurer, en retour, les ob-
jets dont ils manquaient. Il fallait pour cela
produire plus de fer, de meilleure qualité, et à
moins de frais.
- Ce fut probablement ce qui leur ouvrit les
'yeux sur les in convéniens de la méthode impar-
faite à laquelle ils s'étaient bornés jusqu'alors.
Ils voulurent savoir ce qui se pratiquait chez
d'autres peuples, où l'art avait fait plus de
progrès. Ils virent qu'on employait le bois en
charbon, et non en nature ; qu'on ne retirait
pas le fer malléable du ruinerai par une seule
opération , mais qu'on soumettait à la compres-
sion la fonte préalablement obtenue ; qu'on
employait des machines soufflantes trop consi-
dérables pour être mues par le seul effort des
bras , etc.

Ils ne purent observer ces différentes pra-
tiques sans acquérir quelques notions de chi-
mie, de mécanique.

Cependant il fallut beaucoup de temps pour
faire prévaloir entièrement les hauts four-
neaux, les affineries, et l'usage exclusif du
charbon, sur les moyens fourneaux, les petits
soufflets, et l'emploi du bois en nature.

La nouvelle méthode demandait de 'grands
établissemens , de fortes avancés. Elle ne pou-
vait donc prendre racine qu'à mesure que le
fer trouverait un- débit plus rapide et plus
étendu, L'impulsion devait être donnée à l'in-

dustrie
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dustrie par le commerce. L'époque où celui-ci
devait fleurir n'était pas encore arrivée.

Cependant la consommation du fer s'était
accrue graduellement par le seul effet des pro-aras de la civilisation.

Dès le milieu du 14e siècle, on reconnut quele pays n'en produisait pas assez. Des privilégies
furent accordés par le Roi Magnus pour attirer
dans quelques cantons un plus grand nombre
d'ouvriers ; et, ce qui mérite d'être remarqué,
c'est que dans le même tems , et probablement
par la même raison, le Parlement d'Angleterre
défendit l'exportation du fer provenant , soitdes usines du royaume, soit du commerce ex-térieur.

On voit au 14° et au 150 siècle le fer osmund
devenu plus abondant , servir à acquitter,
même chez l'étranger, des dettes du gouver-
nement Suédois. Le chapitre de Roskild, entreautres, reçut de la reine Marguerite de Wal-
demar,, en 1402, pour 2000 marcs d'argent qui
lui étaient dus , 200 fat (sorte de poids) de
ce fer.

Il est probable même que les petits massets
de ce métal, connus sous le nom d'osmund,
et dont il entrait 24 dans une livre si l'on en
croit certaines ordonnances du tems , ontservi, dans le moyen. tige, de monnaie en.
Suède ; et, d'après la pauvreté du pays et larareté du fer, il se peut que cette sorte de
monnaie n'ait pas été plus incommode que les
plcItes de cuivre dont les Suédois ont fait
usage dans des teins beaucoup plus modernes.

Quant à la quantité de fer que produisait la
Suède , depuis le milieu du re siècle jusqu'à la

Folame 33, no. 196.



274 SUR L'HISTOIRE DE LA EABRICATION

fin du 15. , l'auteur du. discours pense qu'on
ne peut l'évaluer à plus de 20 ou 30 mille skep-
ponds , année commune (1).

Si elle n'était pas plus considérable, il faut
l'attribuer à plusieurs causes, dont les princi-
pales sont ;

10. La maladie contagieuse, connue dans le
Nord sous le nom de digerdôd , et qui dépeu-
pla au 140 siècle cette partie de,l'Europe ;

20. Les guerres continuelles ;
3'. Les abus qui régnaient dans le Gouver-

nement;
40. Le monopole qu'exerçaient les villes anséa-

tiques , alors toutes puissantes dans le Nord ;
5°. Enfin, l'attention exclusive que le Gou-

vernement et les particuliers donnaient aux
métaux précieux, et le mépris qu'on avait pour
tout le reste.

M. Svedenstierna rapporte à ce sujet un fait
curieux. Lorsqu'en 1481, les mines de Dane-
mora , si célèbres aujourd'hui par l'excellent
fer qu'elles procurent, furent concédées par le
Gouvernement à l'archevêque d'Upsal , ce pré-
lat se réserva la faculté de renoncer à la con-
cession, si ces mines ne valaient rien , c'est-à-
dire, si elles ne rendaient ni argent, ni
cuivre, ni plomb. Ce sont les propres expres-
sions de l'acte.

(1) Suivant Jars, le skeppqnd suédois en usage pour le
fer forgé est de vingt lispond'i : le lispond de vingt livres.
La livre est de 13 onces 7 gros 8 grains ancien poids de
marc de Paris , par conséquent le sk.eppond doit être de
347 livres 3 onces, ou 169 kilogrammes 83 centièmes.
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Tandis qu'on négligeait ce fer, qui depuis a,été une si grande richesse pour la Suède, on.

,s'obstinait à exploiter les mines les plus pauvresdes autres métaux, sans doute parce qu'elles
offraient ou promettaient une faible proportion.
d'argent, ou bien quelques atomes d'or. On en
voit la preuve dans les anciens travaux aban-
donnés qui se rencontrent en plusieurs endroits
de la Suède, et dont l'étendue surprend quand
on la compare avec la pauvreté du minerai
dont on trouve des échantillons sur les haldes.

L'Allemagne était beaucoup plus avancée
que la Suède dans la sidérotechnie. On y pra-
tiquait assez bien déjà les procédés connus
sous le nom de blaufeur et de rennwerck , qui
peuvent être considérés comme la transition
de l'ancienne méthode à la nouvelle. Les Al-
letnands avaient aussi perfectionné dès-lors la
partie mécanique de leurs usines. On trouvait
chez eux des hauts fourneaux et des affineries
en pleine activité, long-teins avant qu'il yen
eût en Suède. Ils ne différaient des usines ac-
tuelles que par de moindres dimensions.

Cette supériorité de l'Allemagne Iernettait
en état de fournir à la Suède tous les ouvrages
en fer dont ce royaume avait besoin. -C'était
une concurrence que le Gouvernement Suédoisaurait dû écarter avant tout pour favoriser
l'industrie nationale ; mais il était encore si
loin des plus simples élémens de la politique
commerciale, qu'il permettait aux négocians
allemands des villes Anséatiques , d'exporterde Suède le peu de fonte de fer que ce pays
pouvait produire, et jusqu'à du minerai de fer,
pour alimenter en Allemagne des forges dont

S
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les produits fabriqués étaient ensuite importés
en Suède par ces mêmes négocions. La ville de
Lubeck surtout, à la faveur des priviléges qu'elle
avait obtenus , exerçait sur le commerce de la
Suède l'espèce de suprématie qu'une métropole
se réserve sur ses colonies.'

Ile âge. Le premier soin de Gustave Vasa fut
de mettre fin à ce monopole. Il commença
par défendre l'exportation du minerai et de la
fonte de fer ; et comme ces mesures portaient
préjudice à plusieurs usines de l'Allemagne,
il lui devint d'autant plus facile de déterminer
des maîtres de forges et des ouvriers habiles à
quitter ce pays pour se fixer en Suède, où les
produits de ces usines s'étaient vendus jus-
qu'alors.

Il s'intéressa lui-même dans plusieurs éta-
blissemens nouveaux. Tous ses règlemens eu-
rent pour objet de conserver à ses sujets le
bénéfice de la main-d'uvre.

C'est par ces sages dispositions qu'il a mérité
d'être regardé comme le fondateur de la fabri-
cation et du commerce du fer en Suède, quoi-
que les effets en aient été peu sensibles pendant
sa vie ,puisque l'exportation du fer en barre
n'excédait pas encore 12,000 skepponds par an
à la fin de son règne.

Le duc Charles, le second de ses fils, qui
régna dans la suite sous le nom de Charles IX,
fut animé du même esprit.

Diverses provinces riches en mines corripo-
saient son apanage. Il fixa sa résidence dans,
celle de Y,Verineland, qui n'avait pu se rétablir
des atteintes que la grande peste du 14e siècle
avait portées à sa population. Là, il accueillit
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les colons qui émigraient de la Finlande : il en-
couragea l'exploitation des mines et l'établis-
sement des usines à fer. Un district de mines
situé dans cette province a pris, de ce prince,
le nom qu'il porte de tarlskoga.

Ce prince, lorsqu'il fut monté sur le trône
donna plus d'étendue à ses mesures. Il se servit
d'un refugié protestant, nommé Chenon, pour
attirer en Suède des protestans français ou wal-
lons , que leurs opinions religieuses détermi-
naient à s'expatrier. Ceux d'entre ces réfugiés
qui avaient quelque fortune, construisirent ou
achetèrent des usines ; ceux qui- n'en avaient
point travaillèrent dans ces établissemens. Les
uns et les autres firent connaître des procédés
igouveaux pour le traitement du fer.

Plusieurs familles existantes en Suède rap-
portent leur origine à cette première émigra-
tion, qui précéda de plus de 8o ans celle occa-
sionnée par la révocation de l'édit de Nantes.
Telles sont celles de Drès , Gag-ot , du Loc ,
Durand , d'Epreez , Garney, la Montagne et de
la Thouange, , outre les descendans de Chenon
lui-même.

Une forge du canton de;Philipstad a con-
servé le nom de Par-Dix, reçut de
ses fondateurs, dix Français réunis en société.

Ce fut sous le règne de Charles IX. que
Suède commença à joindre à l'exportation de
fer en barre celle du fer façonné, en clous,
en fers de chevaux':, en canons de fusils, et
de plusieurs autres manières.

Dans l'état où ce prince laissait, en mourant,
le commerce du fer, il suffisait, pour que ce com-
merce continuât de prospérer, qu'on ne "portât

53

J



278 SUR L'HISTOIRE DE EA FABRICATION*

aucune atteinte aux règlemens existans : maisuri
grand homme, tel que Gustave Adolphe, suc-
cesseur de Charles IX, devait faire encore plus.

Les secours qu'il donnait aux protestans en
Allemagne, lui assuraient une grande influence
dans une partie de cet Empire. Il sut la mettre
à profit pour attirer en Suède les hommes les plus
habiles que l'Allemagne eÛt alors dans l'art de
traiter le fer. On cite' parmi ces étrangers An-
gerstein Henzell et Steffens. Ce dernier fait
époque dans l'histoire de l'art par l'invention
des soufflets en bois. Des maîtres de forges ap-
portèrent aussi, en Suède, leurs capitaux et
leur intelligence. De ce nombre furent Jedeur,
Schultze, flulphers; mais celui dont les services
ont rendu le nom le plus célèbre, est Louis
de Geer,, natif des Pays-Bas , dont la Suède
bénit encore la mémoire. Créancier de la cou-
ronne pour des sommes considérables, il reçut,
soit en payement, soit comme nantissement,
plusieurs Mines et usines. Pour les exploiter,
il fit venir de son pays- natal une multitude
d'ouvriers. 11 établit à Finspông la première
fonderie de canons qu'il y ait eu en Suède. Les
clouteries à la liégeoise qu'il introduisit à Go-
dep,-,ôrd se sont perpétuées clans ce canton : elles
y font subsister encore plusieurs centaines de
familles. Mais ce qui mérite surtout d'être re-
marqué, c'est que les *procédés adoptés dans
les usines de la famille de Geer , pour traiter les
minerais de Danemora, n'ont pas peu contri-
bué à assurer au fer qui en provient une supé-
riorité incontestable.

C'est encore à Gustave Adolphe que la Suède
doit l'établissement d'un collège des Mines. Il
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le fonda en 163o , sous le nom de Berganzt.
Ce corps fit, dès sa naissance, d'excellens rè-
glernens ; mais il se laissa trop influencer par
l'esprit de corporation et de privilége , qui de-
puis a suscité des discussions , où l'intérêt gé-
néral et les progrès de l'art sont souvent sacri-
fiés à des vues étroites et personnelles.

Un des objets dont ce collège s'occupa peu
de tems après sa création, ce fut la conservation
des bois : mais ni ses soins à cet égard , ni
ceux du grand-veneur, qui était en mémé tenis
grand-forestier, n'eurent assez de succès pour
que l'aménagement des forêts fût mis sur un
lion pied. La science forestière, si cultivée en
Allemagne, est 'restée presque inconnue en
Suède. Mais si l'on négligea de pourVOir à la
reproduction du bois, on parvint au moins à
en borner la consommation, en introduisant
des procédés économiques dans la fabrication
du fer.

Les hauts fourneaux qui, dans l'origine , ne
travaillaient de suite que pendant deux mois
au plus, et qui ne donnaient que 6 à 7 "skep-
ponds de fonte par 24 heures, furent diSposés
de manière à donner, dans le même espace de
tems , jusqu'à io ou ii skepponds de fonte, et
cela durant 20 à 3o semaines consécutives.

En 1639, l'exportation du fer d'Osmond ,
qu'on avait tolérée jusqu'alors, fut prohibée.
On exigea des maîtres de forges qu'ils fabri-
quassent chacun par semaine 8 à no skepponds
de fer en barres pour le moins, sans que le
déchet sur la fonte pût s'élever à plus de 25
pour cent.

Dès le règne de Christine, la fabrication du
S4
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fer était en Suède à peu près sur le même pied
que de nos jours, si ce n'est qu'elle avait moins
d'étendue, et que les procédés n'avaient pas
atteint la même perfection.

Le successeur de cette princesse ( Charles
Gustave) , pendant un règne court et orageux,
inc put pas s'occuper beaucoup de cette branche
d'industrie. Cependant il ne la perdit pas en-
tièrement de vue. La ville qui porte son nom
(Carl-Gustav-Stad ) fut fondée par un allemand
nommé Rademacher, qu'il avait attiré en Suède,
et qui établit dans ce lieu des fabriques de quin-
caillerie.

Mais ce fut surtout sous la sage administra-
tion de Charles XI que la fabrication du fer
prit de grands accroissemens , sans que cet ha-
bile monarque semblât faire autre chose que
de laisser l'esprit d'industrie et d'amélioration
se développer sans centrainte.

Un des plus grands hommes qui ait existé
pour la mécanique , le célèbre Polheim , ho-
norait la Suède à cette époque, et son génie
fécond, servit les Mines et les usines de son pays.

La Suède, qui , au commencement de ce
règne, ne faisait qu'environ i5o,000 skepponds
de fer, en produisait 228,526 seize ans après,
lors de la mort de Charles XI.

Cette prospérité avait des bases si solides,
qu'elle résista aux événemens des premières
années du règne de Charles XII. Elle ne com-
mença à décliner que lorsque l'épuisement
d'hommes et d'argent fat à son ,comble. Peut-
être même la concurrence toujours croissante
du fer de Russie y contribua-t-elle autant que
les événemens politiques.
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Dès le milieu du 17e: siècle, les Anglais ex-
portaient par Archan gel un peu de fer. Cette
exportation s'était accrue vers la fin du même
siècle ; mais elle prit un nouvel essor lorsque le
Czar Pierre eut acquis des ports sur la Baltique.

Sans cette circonstance , la Suède eut re-
cueilli seule tout l'avantage de l'immense dé-
bouché que le fer étranger trouvait en Angle-
terre à la même époque, à raison de la déca-
dence des usines à fer de cette île, et de l'avan-
cement rapide de la marine anglaise.

De 1720 à 175o , la Suède s'attacha surtout
à réparer ses pertes. Son Gouvernement s'en
occupa avec persévérnice ; mais la bonté des
mesures qu'il adopta ne répondit pas toujours à
ses intentions , et les encouragemens furent sou-
vent accordés avec plus de générosité que de
discernement. Néanmoins l'exportation du fer
allait en augmentant d'année en année. Elle
s'élevait peu après le milieu du 18C siècle, à
315,000 skepponds, outre 20,000 skepponds
fer ouvré, et 5000 en fonte moulée. Cependant
la rivalité de la Russie devenait plus redouta-
ble, mais son influence était contrebalancée par
les besoins toujours croissans de l'Angleterre
qui voyait en même temps diminuer les moyens
d'y satisfaire par ses propres ressources ,puisque
de 3oo hauts fourneaux qu'on y comptait au.
commencement du siècle, il n'en restait plus
que 59 à l'époque dont nous parlons.

La France commençait aussi à rechercher
davantage le fer de Suède.

Sans ces demandes de l'étranger , l'industrie
suédoise aurait eu peine à résister à l'influence
d'un système de finance aussi compliqué que nial
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conçu, à une émission inconsidérée de papier-
monnaie, et aux autres mesures par lesquelles on
prétendait guérir le mai, et qui l'aggravaient
presque toujours. Le désordre _et l'incertitude
étaient parvenus à un tel point, notamment
clans les dix années comprises entre 1760 et
1770, par la variation continuelle des valeurs,
que les entrepreneurs d'usines ne pouvaient
plus calculer, d'une année à l'autre, leurs
dépenses et leurs recettes, et que souvent ils
étaient obligés de vendre le fer forgé au-dessous
de ce que leur avaient coûté de premier achat
le fer en gueuse et le charbon. Cependant,
milieu d'une multitude de rèpy,lemens bizarres,
et qui le plus souvent n'avaient pour objet que
des intérêts particuliers , on en remarque deux
dont l'effet a été salutaire et permanent. L'un
est celui de 1752 , portant établissement du bu-
reau des fers ( Iern-Co:ntoir) ; l'autre est l'or-
donnance de 1766 sur les fourneaux et les
forges. Le bureau des fers a beaucoup fait
pour répandre la connaissance des meilleurs
procédés. On lui doit les ouvrages de Murnau ,
de Garney et de Nordvvall , qui sont chacun
dans leur genre ce qui a été publié de mieux
sur l'art du fer.

Mais ce qui servit surtout la Suède , ce fut
le bonheur qu'elle eut de rester neutre dans la
guerre qui éclata entre l'Angleterre et ses co-
lonies Américaines, guerre dans laquelle les
plus grandes puissances maritimes se trouvè-
rent engagées.

L'activité du commerce extérieur vivifia l'in-
dustrie, et permit de rétablir les finances. Dc-
puis lors et jusqu'à la fin du 18e. siècle, la
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Suède joignit à des débouchés assurés pour ses
fers, le bas prix des subsistances, et des signes
monétaires dont la valeur ne variait plus.

L'auteur du discours dont nous rendons
compte, met au nombre des circonstances fa-
vorables à l'industrie de son pays, les troubles
qui eurent lieu vers la fin du siècle dans la
Hollande, le pays de Liège, le Brabant, et les
grands événemen.s dont la France fut bientôt
après le théâtre. Il observe (pie plusieurs usines
de la Belgique et des bords du Rhin ayant
souffert par les circonstances , la Suède put
donner plus d'extension à ses fenderies , à ses
platineries , à ses tréfileries et à ses fabriques
d'acier. Ce qui le prouve, c'est que la Suède
exporta, année commune de 1792 à 18o ,
373,270 sk-epponds de fer, et que sur cette quan-
tité il n'y avait que 338,o0o skepponds en fer
simplement en barres, le surplus ayant reçu
quelque autre main-d'uvre.

Une exportation aussi considérable ne pou-
vait avoir lieu sanSrque la Suède ne fabriquât,
en fer de toute espèce , quatre à cinq cent
mille skepponds , puisqu'aux envois à l'étran-
ger il faut ajouter la consommation du pays.
Ce qui semble surtout l'indiquer , c'est que la
diète de 1809 s'étant fait rendre compte de la
quantité de fer en barre et fabriqué qu'avaient
produit toutes les usines du .royaume , il se
trouva que le total s'élevait à 431,i63 skepponds.

A. mesure .que ,1e travail du fer s'étendait
ainsi en Suède, l'art faisait également de nou-
veaux progrès. On ne se borna plus aux perfec-
tionnemens qu'il avait reçus par les soins de
Murnau , vers l'année 1760.: des améliorations
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successives marquèrent les dernières années du.
18.. siècle. Elles eurent principalement pour
objet les machines hydrauliques, et furent, ou
des applications de la belle théorie de Nordvvall
sur cette matière ,ou le fruit des découvertes heu-
reuses de quelques autres mécaniciens habiles.
Plusieurs usines qu'on avait été obligé jusqu'a-
lors de laisser chommer faute d'eau, en furent
abondamment pourvues au moyen d'une dispo-
sition mieux entendue, et l'on put ainsi rendre
à la culture une partie des terrains que le besoin
d'ungrand volume d'eau avaitfait mettre j usqu'a-
lors en étangs. On fit aussi les hauts fourneaux
plus spacieux, plus commodes pour le service, et
plus durables .Les soufflets furen t perfectionnés.
La maChine soufflante dite de Fidhohn fut in-
troduite; et, s'il est permis de croire que cette

. invention n'a pas tous les avantages que quel-
. ques personnes lui attribuent , elle mérite

néanmoins d'être citée d'une manière distin-
guée dans l'histoire du fer, quand -ce ne,i se-
rait que par la facilité qu'elle donne pour dis-
poser plus commodément les forges et les four-
neaux.

âge. Le 19.. siècle s'était annoncé sous
des auspices non. moins favorables pour la
Suède , puisque l'exportation du fer s'éleva,
en 1803 à 425,767 sk.epponds , et fut encore
de 403,d8o skepponds en 18o5. Cependant des
rivaux puissans s'élevaient de toutes parts. La
France avait porté la fabrication du fer jusqu'à
700,000 skepponds. 11 s'élevait de nouvelles
usines dans toute l'Allemagne , particulière-
ment en Bohême et en Silésie. Si la Russie
avait été forcée à réduire , faute de bois, le
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l'ombre de ses établissemens dans quelques
provinces, ils s'étaient multipliés dans d'autres,
et les Anglais avaient

exporté'
de Pétersbourg

seulement, 221,149 skepponds de fer par an
pendant les dix dernières années du 18°. siècle.

Mais c'était l'Angleterre surtout, la
concurrence devenait chaque jour pus redou-
table pour la Suède. Ce pays, jusqu'alors dé-.
bouché principal des fers suédois , venait
d'élever au plus haut point le produit de ses
propres usines, en partie au moyen des ma-
chines à vapeur, et beaucoup plus encore en
substituant la houille au charbon de bois pour
le traitement du fer.

M. Svedenstierna entre, à cet égard, dans
quelques détails curieux (p.

4o'
41 ).

Nous avons dit ( p. 281) que la Grande-Bre-
tagne n'avait plus, au milieu du 18°. siècle
que 59 hauts fourneaux, alimentés avec du
charbon de bois. Ce nombre était réduit,
1788, à 26, dont le produit n'excédait pas
75,000 skepponds : mais de nouveaux fourneaux
chauffés avec la houille s'étaient élevés en plu-.
sieurs parties de ce pays. Ils étaient déjà,
1788, au nombre de 59, et donnaient plus de
280,000 skepponds de fonte. Huit ans après le
nombre en. était plus que doublé ( I21 , et ils
étaient en état de produire plus de 65o,000
skepponds. Enfin, en 1802, la fabrication de la
fonte, dans la Grande- Bretagne, s'élevait à
900,000 skepponds , et celle du fer en barres
à plus de 400,000.

L'auteur ajoute, au surplus, que ce n'est
pas seulement par la concurrence de son indus-
trie que l'Angleterre a nui à la Suède dans
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ces derniers tems , et qu'elle lui a fait autant et
plus de mal encore par ses mesures arbitraires
contre tous les neutres, en interrompant en-
tièrement son commerce.

Il compare les circonstances où se trouvait la
Suède en 18io , à la situation de ce pays lors de
l'avénement de Gustave Adolphe, et il recon-
naît une grande ressemblance entre' les moyens
que la ligue Anséatique mettait en oeuvre alors
pour faire exclusivement tout le commerce du
Nord, et la politique actuelle du gouvernement
Anglais.
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MÉMOIRE
Sur la distinction des Couches naturelles qui

composent le massif calcaire de Passy et de
Chaillot , près Paris ;

Par M. A. G. DESMAREST fils, Membre de la Société
philom a tique de Paris.

L E S fouilles qui ont été entreprises depuis
deux ans, pour asseoir les fondations du palais
du Roi de Rome, dans l'emplacement de l'enclos
des

Dames-Sainte-Marie'
sur la rive droite de la

Seine, et en face de l'École Militaire ont offert
aux naturalistes qui s'occupent de

Militaire,
de

la terre, une occasion bien favorable de compter,
'de mesurer, et d'examiner les divers bancs ou
couches qui forment en cet endroit ce plateau
calcaire qui contourne la ville de Paris au Nord-
Ouest, au Nord et au Nord-Est, et sur lequel
sont assises les masses gypseuses de Montmartre
et de Belleville ou de Ménilmontant.

Ce plateau, très-élevé à Passy et à Chaillot,
présente dans ce point l'escarpement naturel
qu'on trouve toujours opposé aux coudes que
forment les rivières , qui , comme la Seine,
font remarquer dans leur cours, de nombreuses
oscillations.

La Seine, en effet, après avoir touché au
pied de la montagne de Passy, se rejette d'abord
à gauche, et, revenant ensuite à droite, offre
un nouveau coude auquel est opposé l'escar-
pement de Meudon et de Saint-Cloud. En face
de Passy est le plan incliné de la plaine de
Grenelle, dont le Champ de Mars fait partie,
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et, vis-à-vis de Saint-Cloud est placé celui du
bois de Boulogne et de la plaine des Sablons. Le
massif calcaire élevé qui supporte la plaine de
Mont-Rouge, s'avance vers la rive gauche de la
rivière jusqu'à Vanvres et Issy , et paraît cor-
respondre par sa hauteur absolue, qui est de
39 mètres ( barornétriquement ), au-dessus du
point de zéro de l'échelle d'étiage du pont de
la Tournelle (1) , avec le massif de Passy qui,
d'après les opérations de M. Girard , jugé-.
nieur en chef des eaux de Paris et du canal
de l'Ourcq (2) , a 39 mètres 89 cent. d'élévation

(I) Selon M. Brongniart, Méat. sur la Géop,-. miné!. des
environs de Paris, pag. 264.

Nota. Ce point zéro est élevé de 34 mètres au-dessus du niveau de
la mer.

(2) Recherches sur les Eaux publiques de Paris , 1812.
Dans le tableau des hauteurs respectives des principaux
points de Paris, pag. 28 t . M. Girard porte le bassin de la
Villette à25m.,29c- au-dessus du point o de l'échelle d'étiage
du pont de la Tournelle

Ci 25m.,29e.
Il ajoute, pour la barrière Sainte-Marie. 14 do

Ce qui porte sa hauteur absolue à. . 39 89

25 29
---- pour la barrière de Longchamp. 8 58

Ce qui donne pour hauteur absolue. . 33 87

-- pour la barrière du réservoir.
29

16 "--;_7

Hauteur absolue. 41 66

25 29

Hauteur absolue. 31 13

au
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au point où est située la barrière Sainte,-
Marie , la plus rapprochée de l'escarpement de
Passy et de l'enclos des Dames-Sainte-Marie,dont la hauteur, mesurée par M. Colliaud à
l'occasion des travaux qu'on y fut, est de
23 m. 31 cent, au-dessus du pavé du pont d'Iena,
c'est-à-dire, de 38 m. oi an.dessus du point
zéro de l'échelle des eaux au pont de la Tour-.
n elle.

.

Le massif calcaire sur lequel sont bâtis en
presque totalité les villages de Passy et de Chail-
lot, se prolonge dans la direction du Sud-Ouest
au Nord-Est, depuis l'emplacement du .nou-
veau palais, où son escarpement est le plus sen-
sible , jusqu'à la barrière de l'Etoile. En pré-
sentant vers l'Est une côte abrupte au bas de la-
quelle coule le grandép-,oilt. Cet égoût, comme
on sait par les savantes recherches de M. Gi-
rard: , était anciennement le lit d'un ruisseau
qui descendait de Belleville et se portait à la
Seine , un peu au-dessous du lieu où est établie
aujourd'hui la pompe à feu de MM. Perrier,
après avoir traversé les quartiers de la Chaus-
sée -d'Antin et de la Ville -l'Evêque :il dé-
crit une grande portion de cercle au Nord,
Ouest et au Nord de Paris, et est constam-
ment longé à sa droite ( si l'on -a égard à la.
direction de ses eaux ) par une bordure éle-
vée, qui n'est que la continuation du massif de

Le terme moyen de ces quatre points , Pris à peu près
à égale distance l'un de l'autre , et dans une même direc-
tion, est de 36 mètres 64 centimètres , c'est-è-dire à peu
près.deux mètres en moins que la hauteur moyenne de la
plaine de Montrouge, Ainsi la différence est peu de chose;

Volume 33, n°. 196.

et pour la barrière de PEtoile. 5 84
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Passy, et dont la nature calcaire M'a été dé-
montrée par la mise à jour de plusieurs de ses
bancs qui renferment des empreintes de Co-
quilles marines, dans sept endroits differens ,
savoir :

1.. Dans l'emplacement où l'on a construit
Pabatoir du Roule, à l'extrémité du jardin de la
Pépinière , et sur le chemin qui conduit de la
rue de Mirosménil au village de Monceaux;

'2°. Dans une tranchée ouverte pour l'aque-
duc de ceinture entre la rue de la Tour-d'Au-
vergne et l'abatoir de la rue de Rochechouart ;

3'. Dans la fouille faite rue des Martyrs pour
la construction d'une des galeries de distribu-
tion des eaux du canal de l'Ourcq ;

40. Dans un escarpement dépendant de la
butte sur laquelle est située la maison de force
de Sain t-Lazare , rue de Paradis (maison no. 16);

50. Dans plusieurs ouvertures faites sur le ter-
rain compris entre la rue Saint-Maur, derrière
l'hôpital Saint-Louis et le mur de clôture de la
-ville, au lieu même où l'on a exploité des cou-
ches de pierre à plâtre qui paraissent appartenir à
la troisième masse gypseuse, ou la première dé-
posée. Cette couche calcaire est absolument de
même nature, et renferme les mêmes coquilles
que celle que j'ai trouvée avec M. Prévost dans
la carrière de la Hutte-au-Garde, à l'Ouest de
Montmartre, et que nous avons décrite con-
jointement , ainsi que celle que j'ai obser-
vée dans les fouilles faites près de la rue de la
Tour-d'Auvergne, et dans la rue des Martyrs ;

6 . Dans le fond même de la carrière dite de

(s) Journal des Mines tom. 2,3 , p. 138.
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la Hutte-au- Garde , au milieu des couches
gypseuses. (Je rappelle cet endroit, parce qu'il
n'est pas très-éloigné de la ceinture qui borne
au Nord de Paris le plateau que je décris , et
parce que le banc qui renferme des coquilles
marines se trouve à peu près à la même hauteurque ceux de la formation calcaire, qui, à
Montrouge, renferment les mêmes espèces de
coquilles. Cette hauteur est de 3o mètres au-
dessus du point zéro de l'échelle du pont de la
Tourn elle )

70. Enfin, dans le fond des puits de l'aba-
toir de la. rue de Rochechouart , où M.Selan-
ger , architecte de cet établissement, a trouvé
deux couches renfermant des coquilles marines
mal conservées , bivalves et univalves , parmi
lesquelles on distingue des cérithe (1). Ces
débris marins sont très-profondément situés ,
puisque la hauteur de la couche qui les con-
tient n'est que de 1 Im-,27e au-dessus des eaux
moyennes de la Seine.

Cette ceinture élevée, dont la nature calcaire
de formation marine s'est manifestée dans les
-sept points que je viens d'énumérer, se prolonge
en tournant vers l'Est par la rue de la Roquette,
et vers par la barrière du1 rône. Elle se
porte ensuite aux carrières Charenton , constitue
le coteau Saint-Maurice et-le sol qui domine le
-village de Saint- Maur, où d'immenses travauxont mis à jour, sur une profondeur de ao à
25 mètres au moins, les nombreuses couches qui
forment le massif, que traversera le superbe

(i) Voyez-en le détail dans le Mémoire de MM. Bron-
gniart et Cuvier, pag. 170.

T
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canal soutenain destiné à abréger de plus de
quatre lieues l'un des passages les plus)liffi-
ciles du cours de la Marne.

Les limites de cemassif calcaire que nous sui-
vons depuis.Passy,'sont les seules qui soient ap-
parentes : on voit qu'elles sont tracées par le
cours des rivières de Seine et de Marne. Tous les
les autres points du plateau sont, ou recouverts
par les gypses ou leurs marnes , comme , par
exemple, les dépôts de Belleville, Montmartre,
la butte Saint-Ouen, la plaine Saint-Denis, etc. ,
ou parles dépôts d'alluvion : ces derniers cons-
tituent le sol des bois de Vincennes et de Bou-
logne , ainsi que la plaine de Longehamp§ et
celle des Sablons; encore trouve-t-on, ainsi que
Je dit M. Brongniart , dans son Mémoire pré-
cite , les couches calcaires à peu de Profon-
deur-dans la dernière de ces plaines, non loin
de la porte Maillot.

Après avoir ainsi tracé rapidement une partie
des limites du massif calcaire auquel appartient
l'escarpement de Passy, qui, de même que celui
de Saint-Maur, en forme l'un des points les plus
appareils , et un les 'couches sont le plus en
évidence, je vais passer à l'objet principal de ce
Mémoire, c'est-à-dire, à la description de ces cou-
ches en donnant le détail des caractères que cha-
cune d'elles présente, et la cotte de leur épais-
seur. Je dois ,à la complaisance de M. Colliau d ,
habile architecte chargé de faire exécuter les
fouilles des fondations du nouveau palais , les
moyens d'avoir pu me livrer commodément à ce
travail.

Dans l'addition des différentes épaisseurs des
couches, je prendrai pour point de départ le sol
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de l'enclos des Dames-Sainte-Marie, au lieu.
meule où le détail a été pris , et qui est élevé de
23n", 313m"'. au-dessus du pavé du pont d'Iena ,
35,283m"1.au-dessus chi zéro de l'échelled'étiage
dudit pont; par conséquent à 38"' ,o le- au-dessus
dupointzéro de l'échelle du pontde la Tournelle.

De?ail des ,Couches naturelles mises .4 découvert pou'r
établir les fondations du Palais du Roi de Rome,
Chaillot.

Epaisse tirs.

Marne blanche , tendre , se réduisant fa-
Terre végétale 0m. ?90c.

cilement en poussière. o 4o.
Marne moins blanche, plus compacte, di-

visée en deux ou trois feuillets. . . . . o o6
Sorte de tuf calca'ire tombant en poussière. o
Calcaire solide,, divisé naturellement en

fragmens assez considérables, étant comme
, partagé en huit ou dix feuillets o 41-

Calcaire grossier renfermant des rognons
de quartz pseudomorphique , dit en crète
de coq o as

(Elle a quelquefois jusqu'à. 4o centimètr,
d'épaisseur.)
Marne tendre, blanche, faisant pâte avec

Peau, se divisant par le choc en petits frag-
mens anguleux. La partie supérieure de ce
banc étant un peu feuilletée o 20
Marne tendre , argileuse, jannâtre , fissile
horizontalement , se réduisant facilement,
cu poussière.
Calcaire solide à grain fin , en fragmens

anguleux de la grosseur du-poing , et.ren.-
fermant des. rognons siliceux aplatis. . .

Io. Petits feuillets très-clins.
I i. Marne blanche assez tendra avec des

infiltrations brunâtres

Total 2 90\

T3

o o5

32
o 0

0. 25
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Epaisseurs.;

Report. .
12. Petits feuillets durs de même nature que

ceux du n° io
.33. Calcaire tendre formant un banc ;on:'D

tinu sans fentes perpendiculaires ni verti-
cales

3.4. Banc de marne argileuse feuilletée , de
couleur brun-verdâtre o

35. Banc calcaire divisé par dix ou douze
fissures horizontales. Cette pierre est ten-
dre; son grain est homogène i 09

16. Petite veine de .pierre calcaire grenue et
friable o 01

37. Calcaire tendre, divisé naturellement en
petits lits horizontaux, et se délitant en
fragmens anguleux.

3.8. Calcaire tendre formant un banc con-
tinu , sans fissures apparentes , séparé du
suivant par un petit lit de calcaire grenu
avec lequel il est épais de.

39. Calcaire tendre, homogène, se divisant
en fragmens anguleux , et partagé natu-
rellement en plusieurs lits horizontaux. .

20. Banc de calcaire tendre renfermant du:
calcaire solide, cristallisé en masse , plus
abondant à la surface supérieure, et sur-
tout à l'inférieure , qu'à son milieu. .

ni. Lit d'argile feuilletée, brunâtre, servant
de coussinet au calcaire cristallisé en niasse,
qui forme la partie inférieure du banc pré-
cédent

22. Banc de calcaire tendre , grenu, se déli-
tant facilement, et renfermant des moules
intérieurs de coquilles du genre cerithitim.
(C'est le premier banc qui m'ait offert des
débris de coquilles ). 033

23. Lit d'argile feuilletée verdâtre, formant
une ligne très-apparente dans la coupe en-

o

Total. . . 6 29
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Report. . .

24, mais divisé en fragmens plus gros,
dans le sens horizontal. 0 33

27. Calcaire solide, sans fissures apparentes,
mais se divisant, par le choc du marteau,
en fragmens dont les angles sont très- vifs. o 60

28. Banc jaune très- apparent renfermant

susceptible d'être employée dans les cons-
tructions , presque entièrement formé de
débris de coquilles dont les espèces et les

tière du massif, surtout après la pluie, qui
avive sa couleur. o oz

05
24. Calcaire assez dur, divisé en nombreux

fragmens anguleux ne présentant point
d'empreintes ou de vestiges de coquilles. . o 28

84 25. Petit lit d'argile feuilletée de couleur
verte. o 02

03 26. Banc de calcaire semblable à celui du'

des concrétions calcaires, mais surtout un
o16 sable siliceux à gros grains , et souvent

ferrugineux. (Ce sable a été employé avec
succès par M.. Fontaine et M. Colliaud
pour sabler les allées de jardins anglais ; il

o23 ne fait point pâte avec l'eau ). . . . . 0 10

o

29. Banc calcaire blanc, généralement ten-
dre , mais renfermant dans son épaisseur
des parties plus dures : il est divisé en deux
parties par une fissure horizontale qui le
partage à peu près également. . . . . 0 65

3o. Marne calcaire feuilletée 0 04
o 44: 31. Banc calcaire blanc, tondre, renfermant

des coquilles fissiles du genre cerithium.
32. Calcaire très-dur, très-compacte', ayant

l'apparence du pétrosi [ex de Dolomiou (des
o 04 Vosges), gris ardoisé ,à cassure conchoïde,

dont les angles sont très-vifs 0 27
33. Petit lit d'argile brune feuilletée. . . o o4
34. Banc continu , solide, de,,pierre dure

Total 8 , 85
T4
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MM. Cuvier et Brongniart n'ont point donné,

- dans leur travail sur les environs de Paris , un.
détail aussi minutieux des couches de Passy
mais ils ont bien observé que lé banc qui ren-
ferme les quartz lenticulaires (n°. 6) est l'un
des premiers que l'on rencontre au-dèssou s de la.
surface du terrain. Ils font remarquer aussi l'ana-
logie .qui existe entre ce banc, qu'ils regar-
dent avec raison comme Un des derniers dépo-
sés dans la formation calcaire, ou l'un des pre-
miers bancs de la formation des gypses , qui
seuls renferment des cristaux groupes, comme
Je sont les pseudomorphes quartzeuses qu'ils
supposent avoir plis la place des gypses. Ils nous
apprennent que les coquilles que l'on y trouve
lie sont que des cérithes (cer2thiztel lapidzan),
et des lucilies ( lucina saxorum _.Linn.) qu'ils
n'ont jamais rencontrés que dans les couches
supérieures de la formation calcaire. J'ai vé-
rifié l'exactitude de ces assertions , et sous ce
rapport je n'ai fait que donner plus de préci-
sion à la description qu'ils ont publiée du massif
calcaire de Passy. Mais je crois avoir reconnu
l'ordre de superposition qui existe entre Je banc
qui Contient ces marnes coquillesn0. , et celui
qui renferme le quartz carné si abondant à
Neuilly. Je regarde ici comme le représentant
de ce dernier, la couche n°. e. Je me suis con-
'vaincu que la plus grande ressemblance existait
entre les masses de quartz carné de Neuilly et
les plus gros fragmens agglutinés de ce sable
quartzeux de Passy lequel est aussi , suivant
MO] le marne qu'on trouve au sommet de la
dernière carrière calcaire du vallon de Sèvres,
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Epaissem-s.

Report. . 8m.,85°.

; de la ténuité de ces débris 35
genres rie peuvent être déterminés à cause

Banc calcaire , gris-verdâtre , tendre,
grenu, renfermant des débris de coquilles
non susceptibles d'être déterminées. . . o OJ

Banc calcaire, blanc, tendre , renferman t
des moules de coquilles non reconnaissables. o O5

Banc calcaire , banc , jaunâtre tendre
renfermant des coquilles plus nombreuses
et mieux conservées , et présentant des
dendrites ferrugineuses sur /es faces des
fraginens formées naturellement. . . . 0 1

Banc calcaire dur grisâtre , solide, se
divisant en fragmens anguleux. ( Il est
moins dur que celui 32 ). . . o

Trois petits bancs de oin.,06 chacun d'é-
paisseur, de marne tendre ; le premier jau-
nâtre , le second verdâtre et un peuleuil-
leté , le troisième blanchâtre. En tout. . o, 18

Pierre de construction nommée souchet
par les ouvriers , renfermant des coquilles
fossiles brisées , qui paraissent appartenir
aux genres cerithium et turritella,. , . z 6o

Pierre de construction dite pierre de ro-
che, renfermant nombre de fossiles , et
notamment des moules intérieurs de bi-
valves du genre lucina. Cette pierre est
très-dure. Parmi les univalves qu'elle con-
tient , on distingue des coquilles des gen-
res cerithium et ampullaria . 0

Banc calcaire grenu très-tendre dont la
pierre non employée dans les construc-
tions , paraît contenir une grande quantité
de coquilles , non susceptibles d'être déter-
minées , à cause de leur mauvais état de
conservation, et dont on n'avait mis à jour,
à l'époque à laquelle j'ai fait ce relevé
qu'une épaisseu- de O35

Total i2 61.
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à 69 mètres d'éléVation au-dessus des eaux
moyennes de la Seine.

Je pense donc qu'on doit le considérer comme
ayant été déposé après les bancs solides de la
formation calcaire et avant la transformation
des cristaux séléniteux en quartz ; enfin , j'es-
thne que, d'après les renseignemens fournis
par l'étude des fossiles qu'il renferme, il a été
déposé après les lucines , et qu'après lui il n'y
a plus eu de dépôt de coquilles marines, si ce
n'est de quelques cérithes, lesquelles sont en-
core fort rares.

LOI
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RELATIVE AUX MINES,
Donnée à Paris, le 28 juillet 1791 (1).

Décret del'Assemblée Nationale, des 27 mars,
3.5 juin et 12 juillet 1791.

LASSE1VIBLi.E NATIONALE, après avoir entendu
le rapport qui lui a été fait au nom de ses co-
mités réunis , des finances, d'agriculture et de
commerce, des domaines et des impositions,
décrète comme article constitutionnel ce qui
suit

TITRE PREMIER.

Des Mines en général.

Art. 1. Les mines et minières, tant métal-
liques que non métalliques, ainsi que les bi-
tumes , charbons de terre ou de pierre et
pyrites, sont à la disposition de la nation ; en

(1) L'Administration ayant souvent à statuer sur des
questions relatives à des concessions obtenues ou deman-
dées avant la loi dut 21 avril 1810 , et pour lesquelles les
parties se prévalent des dispositions de celle du 28 juillet
1791 , concernant les mines, nous croyons qu'il peut être
avantageux d'ins,rer dans notre Journal cette dernière loi,
ainsi que l'arrêté du Directoire exécutif du 3 nivôse an 6, et
la loi du 13 pluviôse an 9, qui y sont relatifs.
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ce sens seulement, que ces substances né Pour-
ront être exploitées que de son consentement
et sous sa surveillance, à la charge d'indem-
niser, d'après les règles qui seront prescrites
les propriétaires de la surface, qui jouiront en
outre de celles de ces mines qui pourront être
exploitées, ou à tranchée ouverte, ou avec
fosse et lumière, jusqu'à cent pieds deprofon-
deur seulement.

2. Il n'est rien innové à -l'extraction des sa-
bles , craies , argiles , marnes , pierres à bâtir,
marbres, ardoises., pierres à chaux et à plâtre,
tourbes , terres .vitrioliques , ni dé celles con-
nues sous le nom de centres, et générale-
ment de toutes substances, autres que celles
exprimées dans l'article précédent , -qui conti-
nueront d'être exploitées par les propriétaires
sans qu'il soit nécessaire d'obtenir- aucune per-
mission.

Mais à défaut d'exploitation, de la part des
propriétaires , des objets énoncés ci-dessus, et
dans le cas seulement de nécessité pour les
grandes routes ,- ou pour des travaux d'une Uti-
lité publique : tels que ponts , chaussées , ca"-
naux de navigation , monumens publics ,- ou
tous autres établissemens et manufactures d'uti-
lité générale, lesdites substances pourront être
exploitées , d'après la permission du directoire
du département , 'donnée sur l'avis du direc-
toire du district , par tous entrepreneurs ou
propriétaires desdites manufactures, en indem-
nisant le propriétaire, tant du doininag,et fait -à
la surface, que de la valeur des matières ex-
trelites , le tout de gré à gré , ou à dire d'ex-
perts.

AUX MINES. 3o t
Les propriétaires de la surface auront ton.-

jours la préférence, et la liberté d'exploiter les
mines qui pourraient se trouver dans leurs
.fonds , et la permission ne pourra leur en être
refusée , lorsqu'ils la demanderont.

Les concessionnaires actuels , ou leurs
cessionnaires qui ont découvert lés mines qu'ils
.exploitent, seront main tenus jusqu'au terme de
leur concession, qui ne pourra excéder cin-
quante années, à compter du jour de la publi-
cation du présent décret.

En conséquence, les propriétaires de la sur-
face , sous prétexte d'aucune des dispositions
contenues aux articles premier, second et troi-
sième , ne pourront troubler les concession-
naires actuels dans la jouissance des conces-
sions', lesquelles subsisteront dans toute leur

'étendue , si elles n'excèdent pas celle qui sera
fixée par l'article suivant ; et dans le cas oit
.elles excéderaient cette étendue, elles y seront
réduites par les directoires des départemens
en retranchant sur la désignation des conces-
sionnaires, les parties les moins essentielles aux
exploitations.

L'étendue de chaque concession sera ré-
glée , suivant les localités et la nature des mi-
lies, parles départemens , sur l'avis des direc-
toires de districts; mais elle ne pourra excéder
.six lieues carrées. La lieue qui servira de Me-
sure sera celle de vingt-cinq au degré de deux
mille deux cent quatre-vingt-deux toises.

Les concessionnaires dont la concession a
eu pour objet des mines découvertes et exploi-
tées par des propriétaires , seront déchus de

\.
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leurs concessions, à moins qu'il n'y ait en de la
part desdits propriétaires consentement libre,
légal, et par écrit formellement confirmatif de
la concession ; sans quoi lesdites mines retour-
neront aux propriétaires qui les exploitaient
avant lesdites concessions, à la charge par ces
derniers de rembourser, de gré à gré ou à dire
d'experts , aux concessionnaires actuels , la
valeur des ouvrages et travaux dont ils pro-
fiteront. Quand le concessionnaire aura rétro-
cédé au propriétaire, le propriétaire ne sera
tenu envers le concessionnaire, qu'au rembour-
sement des travau.x faits par le concessionnaire,
desquels le propriétaire pourra profiter.

Les prorogations de concessions seront
maintenues pour le terme fixé par l'article 4,
ou annulées, selon que les mines qui en sont
l'objet se trouveront de la nature de celles men-
tionnées aux articles 4 et 6 du présent décret.

Toute concession ou permission d'exploiter
une mine, sera accordée par le département,
sur l'avis du directoire du district dans l'éten-
due duquel elle se trouvera située , et ladite
permission ou concession ne sera exécutée
qu'après avoir été approuvée par le Roi, con-
formément à l'art. 5 de la section troisième du
décret da 22 décembre 1789, sur les assem-
blées administratives.

Tous les demandeurs en concessions ou en
permissions, seront tenus de justifier de leurs
facultés, des moyens qu'ils emploieront pour
assurer l'exploitation , et de quels combustibles
ils prétendront se servir, s'agira de
l'exploitation d'une mine métallique.
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io. Nulle concession ne pourra être accordée

qu'auparavant le propriétaire de la surface n'ai t
été requis de s'expliquer, dans le délai de six
mois, s'il entend ou non procéder à l'exploi-
tation, aux mêmes clauses et conditions im-
posées aux concessionnaires. Cette réquisition
sera faite à la diligence du procureur- syndic
du département ou se trouvera la mine à ex-
ploiter.

Dans le cas d'acceptation par le propriétaire
de la surface , il aura la préférence , pourvu
toutefois que sa propriété seule, ou réunie à
celle de ses associés, soit d'une étendue propre
à former une exploitation. Auront également
la préférence sur tous autres, exceptés les pro-
priétaires, les entrepreneurs qui auront dé-
couvert des mines, en vertu de permission à
eux accordée par l'ancienne administration,
en se conformant aux dispositions contenues
au présent décret.

1. Toutes demandes en concessions ou per-
missions , qui seront faites par la suite, seront
affichées dans le chef-lieu du département
proclamées et affichées dans le lieu du domicile
du demandeur, ainsi que dans les municipalités
que cette demande pourra intéresser; et lesdites
affiches et proclamations tiendront lieu d'in-
terpellation à tous les propriétaires.

Lorsque les concessions ou permissions
auront été accordées , elles seront de même
rendues publiques par affiches et proclama-
tions, à la diligence du procureur-syndic du
département.

Les limites de chaque >concession accordée
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seront tracées sur une carte ou plan levé aux
frais du concessionnaire , et il en sera dépeSé
deux exemplaires aux archives du département.

Tout concessionnaire sera tenu de com-
mencer son exploitation au plus tard six flois
après qu'il aura obtenu la concession , passé
lequel teins elle sera regardée comme non-
avenue, et pourra être faite à un autre, à
moins que ce retard n'ait une cauSe

, vérifiée par le directoire du district, et
approuvée par celui du département.

Une concession sera annulée par une
cessation de travaux pendant un an, à moins
que cette cessation- n'ait eu des causes légitimes,
et ne soit approuvée par le directoire du dépar-
tement , sur l'avis du directoire du district au-
quel le concessionnaire sera tenu d'en justifier.
il en sera de même des anciennes concessions
maintenues, dont l'exploitation n'aura pas été
suivie pendant un an sans cause légitime éga-
lement cônstatée.

Pourront les concessionnaires, renon-
cer àla concession qui leur aura été faite , eu
donnant, trois mois d'avance , avis de cette
renonciation au directoire du département.

A la fin de chaque concession , ou dans
le cas d'abandon, le concessionnaire ne pourra
détériorer 'ses travaux ; en conséquence, il ne
'pourra vendre que les Minéraux extraits, les
machines, bâtimens, et matériaux existant sur
-l'exploitation, mais janiais enlever les échelles,
étais, charpentes ou matériaux nécessaires à
la visite et à l'existence des travaux intérieurs
de la mine , dont alors il sera fait un état

double,
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double, qui sera déposé aux archives du dé-
partement.

S'il se présente de nouveaux demandeurs
en concessions ou permissions, pour continuer
l'exploitation d'une mine abandonnée, ils se-
ront tenus de rembourser aux anciens conces-
sionnaires la valeur des échelles, étais , char-
pentes, matériaux , et de toutes machines qui
auront été reconnues nécessaires pour l'exploi-
tation ,de la mine , suivant l'estimation qui en
sera faite de gré à gré, sinon par experts, gens
de l'art, qui auront été choisis par les parties
ou nommés d'office.

Le droit d'exploiter une mine, accordé
pour cinquante années au moins, expirant, les
mêmes entrepreneurs qui auront fait exploiter
par eux-mêmes , ou par ouvriers à forfaits ,
seront, sur leurs demandes , admis de préfé-
rence à tous autres, excepté cependant les pro-
priétaires qui seront dans le cas prévu par l'ar-
ticle io, au renouvellement de la concession,
pourvu toutefois qu'il soit reconnu que lesdits
concessionnaires ont bien fait valoir l'intérêt
public qui leur était confié ; ce qui aura lieu
tant pour les anciennes concessions maintenues
que pour les nouvelles.

Les concessionnaires actuels , ou leurs
cessionnaires qui ont découvert les mines qu'ils
exploitent, et qui sont maintenus, aux termes
de l'article 4, ainsi que ceux qui le seront con-
formément à l'article 6, seront obligés d'indem-
niser les propriétaires de la surface, si fait n'a
été, et ce clans le délai de six mois, à compter
du jour de la publication du présent décret.

rolewe 33, n". 196. V
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canton ou exploitation du voisinage, l'entre-
preneur en demandera la. permission au direc-
toire du département, pourvu que ce ne soit
pas pour extraire des minéraux provenant de ce
nouveau canton ; mais pour y étendre des tra-
vaux nécessaires : tels que galerie d'écoulement:,
chemins , prise d'eau, ou passage des eaux et
autres de ce genre, à la charge de ne point gêner
les exploitations y existantes, et d'indemniser
les propriétaires de la surface.
. 26. Seront tenus les anciens conceSsionnaires
maintenus., et ceux qui obtiendront à l'avenir
des concessions ou permissions , savoir : les prer
miers dans six mois pour tout délai, à compter
du jour de la public.ation du présent décret ;et les derniers dans les trois premiers mois de
l'année, qui suivront celle où leur exploitation
aura commencé, de remettre aux archives de
leur département respectif, un. état double dé-
taillé et certifié véritable, con tenan t la désigna
'don des lieux où sont situées 'les rnines-cpi'ils
font exploiter la nature de la riiirre.:;fe,n-brribre
d'ouvriers qu'ils emploient à l'expleitation , les
quantités de matières extraites , et. si ce sont
des charbons de terre , ce qu'ils én font tirer
par moiS' 'ensemble les lieux où s'eti fait la prin-
cipale consommation, et le prix desdits char-
bons; et de continuer à faire ladite remise avant
le premier décembre de chaque année, et de
joindre audit état un plan des ouvrages existons,
et des travaux' faits dans l'année.

27. Toutes contestations relatives aux mines,
demandes err -règlement d'indemnité, et tolites
autres sur l'exécution du présent décret, Seront
portées pardevant les juges de paix ou les tribu-

2
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L'indemnité dont il vient d'être parlé ,

ainsi que celle .mentionnée dans l'article pre-
mier du présent décret, s'entend seulement des
non-jouissances et dégâts occasionnés dans les
propriétés par l'exploitation des mines , tant
à raison des chemins que des lavoirs, fuite des
eaux et tout autre établissement, de quelque
nature qu'il soit, dépendant de l'exploitation,
sans cependant que ladite indemnité puisse avoir
lieu lorsque tes eaux seront parvenues aux puis-
seaux, fleuves et rivières.

Cetteindemnité aura pour base le double
de la valeur intrinsèque de la surface du sol qui
sera l'objet desdits dégâts et non-jouissances.
L'estimation en sera fane de gré à gré, ou à
dire d'experts si mieux n'aiment les proprié-
taires recevoir -en entier le prix de leur pro-
priété, dans le cas où elle n'excéderait pas dix
arpens , mesure de Paris, et ce, sur l'estima-
tion (pli en sera faite à l'amiable , ou à dire
d'experts.

Les concessionnaires ne pourront ouvrir
leurs fouilles dans les enclos murés , ni clans
les cours, jardins, prés, vergers, et vignes atte-
nant aux habitations dans la distance de deux
cents toises, que du consentement des proprié-
taires de ces fonds, quine pourrontdans aucun
e as être forcés à le donner.

Les concessionnaires demeiireront civile-
mentresponsables des dégâts, dommages et dé-
sordres', ,occasionnés par leurs .ouvriers ,. con-
ducteurs et employés.

Lorsqu'il sera nécessaire à une exploita-
tion d'ouvrir des travaux de secours dans un
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nauxde districts, suivant l'ordre de compétence
et d'après les formalités -prescrites par les ,dé-
crets sur l'ordre judiciaire, sans que cependant
il puisse être donné .aucune suite aux procé-
dures criminelles commencées depuis le 14
juillet 1789, contre les auteurs des dégâts corri-
mis dans des concessions de mines , lesquelles
procédures seront civilisées et les informations
converties en enquête, à l'effet par les entre-
preneurs, de poursuivre, par la voie civile ,,la
réparation des dommages faits à leur conces-
sion et à la réintégration en icelle, s'il y a lieu,
anX termes des articles 4 et 6 du présent décret.

TITRE II.
Des Mines de fer.

Art:. 1. Le droit accordé aux propriétaires
pretnier du titre premier du pré-

serrï,:ecret., d'exploiter à tranchée ouverte

OU avec fosse et lumière jusqu'à cent pieds de

prof on deur , les mines qui se trouveront dans

l'étendue, rie leurs propriétés-, devant être su-
bordonné àTutilité générale, ne pourra s'exer-
cer, pertir les mines-de fer, que sous les modi-
fications suivantes.

Il ne pourra à l'avenir être établi aucune
usine pour la fonte des minerais, qu'ensuite
d'une permission qui sera accordée par le Corps

législatif, sur l'avis du département dans l'e-

tendue duquel cet établissement sera projeté.
Toutes les formalités prescrites par les

articles i2 et 13 du titre premier, pour la con-
cessiôn des mines à exploiter, seront exécutées
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pour la permission d'établir de nouvelles
usines.

- 4. Tout demandeur en permission d'établir
un ou plusieurs fourneaux ou usines, sera tenu
de désigner le lieu où il prétend former son.
établissement, les moyens qu'il a de se procurer
les minerais , et l'espèce de combustibles dont
il prétend se servir pour alimenter ses four-
neaux.

S'il y a concurrence entre les demandeurs,
la préférence se_ra accordée aux propriétaires
ayant dans leurs possessions des minerais et
des combustibles ; au défitut de ces propriétai-
res , et à moyens égaux d'ailleurs, la per-
mission d'établir l'usine sera accordée au pre-
mier demandeur en date.

La permission d'établir- une usine pour
la fonte des minerais, emportera avec elle le
droit d'en faire des recherches, soit avec des
sondes à ce destinées, soit par tout autre moyen
praticable, sauf dans les lieux exceptés par
l'article 22 du titre premier, ainsi que dans les
champs et héritages ensemencés ou couverts de
fruits.

Les maîtres de forges ou usines avertiront,
un mois d'avance, les propriétaires des terrains
qu'ils voudront sonder, et leur paieront de gré
à gré, ou à dire d'experts, les dommages que
cette opération pourrait causer.

D'après la connaissance acquise du mine-
rai, les maîtres d'usines en donneront] égal ernen t
avis aux propriétaires.

Lorsque le maître de forge aura besoin,
pour le service de ses usines , des ruinerais

V 3
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qu'il aurg reconnus précédemment , il en pré.:
viendra les propriétaires, qui dans le délai d'un
Mois, à compter du jour de la notification:pour
les terres incultes on en jachère, et dans le
même délai, à compter 'du jour de la récolte,
pour celles qui seront ensemencées ou disposées
à l'être dans l'année , seront tenus de faire
eux-mêmes l'extraction desdits minerais.

3 O. Si, après l'expiration de ce délai, les pro-,
priétaires ne font pas l'extraction dudit miné-
rai, on s'ils l'interrompent ou ne la suivent pas
avec l'activité qu'elle exige, les maîtres d'usines
se feront autoriser à y 'faire procéder eux-
mêmes ; et, à cet effet, ils se pourvoiront par-
devant les tribunaux , ainsi qu'il est prescrit
par l'article 26 du titre premier.

Lorsque les propriétaires feront l'extrac,
'don du 'minerai pour le vendre aux maîtres
d'usines, le prix en sera réglé entre eux de gré
à gré, ou par experts choisis ou nommés d'of-
fice lesquels auront égard aux localités et aux
frais d'extraction, ainsi qu'aux dégâts qu'elle
a occasionnés.

Lorsque, sur le refus des propriétaires,
les maîtres d'usines auront fait extraire le mi-
nerai, le prix en sera déterminé ainsi qu'il est
"annoncé en l'article précédent.

Indépendamment du prix du minerai
lavé, qui sera payé aux propriétaires par le
maître de forge, celui-ci sera tenu cl'indem-.
niser lesdits propriétaires , soit à raison de la
non-jouissance des terrains, soit porir les dégâts
qui seront faits à la superficie, de gré à gré-,Con
`à dire d'experts.
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Lé Maitre d'usine, cessant de jouir de la
faculté qui lui aura été accordée d'extraire du
minerai, sera tenu de remettre les terrains en
état de culture , avec la charrue destinée au la-
bourage; et dans le cas où l'extraction se serait
faite dans des vignes ou prés, il sera également
tenu de les remettre en état de culture .et de
production , et l'indemnité sera réglée en
séquence par les experts, si les parties ne l'ont
déterminée entre elles.

Ne pourront les maîtres de forges faire
aucune exploitation ou fouilles dans les bois.
ou forêts , sans avoir, indépendamment' des
formalités prescrites par les articles 7 , 8 et 9 du
présent titre, indemnisé préalablement les pro-,
priéta.ires , de gré à gré ,. ou à dire . d'experts-.
choisis ou nominés d'office , lesquels -experts
seront obligés , dans leur 'estimation., d'avoir
égard à .1a valeur superficielle desdits bois et
forêts, et au retard qu'éprouvera le recru ; et
lesdits maîtres de forges seront tenus de laisser
au moins vingt arbres ou baliveaux de la meil-
leure venue, par arpent, et de ne leur causer
aucun dommage ni dégradation, sous les peineà
portées par les ordonnances. Ne pourront,
surplus , lesdits maîtres de forges , faire des
Pouilles dans l'étendue de pl us d'un a rpen t , par
chaque année ; et l'exploitation finie, ils nivelle-;
s'Ont le terrain, le plus que faire se pourra, et
repiqueront de glands ou semis les places en-
dommagées par l'extraction de la mine.

S'il était reconnu par experts qu'il Ri.t
impossible de remettre en culture certaines
places de terrain où les- fouilles et extraction
des minerais auraient -été faitQs l'entrepre-

V 4
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lieur dédommagera le propriétaire à propor-
tion de la moins value de son terrain , occa-
sionnée par l'extraction, soit de gré_ à gré,
soit à dire d'experts.

La mine extraite de la terre pourra être
lavée et transportée en toute. saison, à charge
par les maîtres de forges de dédommager ceux
sur la propriété desquels ils établiront des pa-
touillets ou lavoirs, des chemins pour le trans-
port ou charrois , ainsi qu'il ést prescrit par
l'article 20 du titre premier, sans cependant
que le transport puisse s'en faire à travers les
héritages ensemencés.

Les maîtres de forges se concerteront avec
les propriétaires , le plus que faire se pou-rra,
pour établir leurs patouillets et lavoirs de ma-
nière à ne causer aucun préjudice aux proprié-
tés voisines ou inférieures ; et , s'il résultait
quelques dommages de ces établissemens , les
maîtres d'usines seront tenus d'indemniser les
propriétaires , soit de gré à gré , soit à dire
d'experts ; mais lesdits lavoirs ne pourront être
établis dans des champs et héritages couverts
de fruits.

Les maîtres de forges actuellement exis-
tans , seront tenus de se conformer, à compter
du jour de la publication du présent décret , à
toutes ses dispositions en ce qui les concerne.

Dans le cas où les propriétaires vou-
draient continuer les fouilles ou extractions des
mines de for, qui s'exploitent avec fosse et lu-
mière jusqu'à cent pieds de profondeur, déjà
commencées par les maîtres de forges, ils se,
rent tenus de rembourser à ces derniers les dé-
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penses qu'ils justifieront légalement avoir faites
pour parvenir auxdites extractions.

Sera le présent décret adressé incessam-
ment aux départemens , pour être exécuté
comme Loi du Royaume.

_4 R R T ii du Directoire exécutif, concernant
les juStilicationsizfizire partes cessionnaires,
héritiers , donataires, et légataires de ci-
toyens pourvus de permissions d'exploiter
des mines et salines, et d'établir des usi-
nes (1).,

Du 3 nivôse an VI de la République française.

LE Directoire exécutif, vu le rapport du Ministre de,l'In-
térieur , et la loi du 28 juillet 1791 sur les mines

Considérant que les concessions et permissions d'exploiter
les mines et salines , et d'établir des usines, ont pour objet
d'empêcher les richesses minérales de la R publique de de-
venir la proie de l'ignorance et de la cupidité, et qu'en con-
séquence la loi a assujetti, entre autres choses, les deman-
deurs en c,ncession et permission, à justifier de leurs facul-

talion;
esoet des moyens qu'ils emploient pour assurer Pexploi-

-(1) Cet arrêté, et la loi du 13 pluviôse an 9, que l'on-trouvera
à la suite , ont déji été insérés dans le Journal des Mines '; cepen-
dant en considérant qu'ils sont relatifs à la loi du n8 juillet 1791
et que , pour cette raison , on est souvent dans la nécessité de les
.consulter en mêrne teins que cette loi, nous avons pensé que nous
ferions une hose utile en les réimprimant, et que nos lecteurs nous
sauraient gré d'avoir réuni le tout ici , dois le but de leur épargner
la peine dé recourir à plusieurs numéros de ce recueil.

1
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Considérant que cette justification doit être également

faite par les cessionnaires , héritiers, donataires et léga-
taires, et antres ayans cause des citoyens pourvus tde con-
cessions, et permissions d'exploiter des ruines 'et salines et
d'établir des usines, ainsi qu'il étaitordonné par les articles 4
et 5 de la déclaration du 24 décembre 1762, 'qui n'a point
été révoquée , arrête ce qui suit :

Art. 1. Aucuns transports, cessions, ventes , -ou autres
actes translatifs de l'exercice des droits accordés par les
concessions et permissions d'exploiter les mines métalli-
ques , des combustibles et salines , et d'établir des usines,
ne pourront être exécutés , et les cessionnaires et autres
jouir de l'effet desdits transports et actes éqeivalens , qu'a-
près l'autorisation spéciale de l'administration centrale du
département où sera situé le chef-lieu de l'exploitation
laquelle sera sujette à l'approbation du Directoire exécutif,
conformément à l'article 8 du titre premier dela loi du 23
juillet 1791.

2. Tous les cessionnaires . et porteurs d'actes énoncés
en l'article précédent , ainsi que les héritiers, donataires,
légataires, et ayans cause des citoyens pourvus desdites
Concessions et permissions, ou de leur'acessionnaires , 'se-
ront tenus , dans les six mois de la publication -clu présent
arrêté, dé se pourvoir à l'effet. d'obtenir ladite autorisation.
Ledit délai de six mois ne courra, pour les héritiers, dona-
taires ou légataires dont les droits s'ouvriront à l'avenir,
qu'il compter du jour eù ils auront fait acte d'héritiers
de la date des donations et actes de délivrance de legs.

a. Faute par les cessionnaires., héritiers , légataires
donataires , et autres. ayans cause, de s'être pourvus dans
le délai fixé par l'article précédent , ils seront considérés
comme exploitant sans concession et permission, et les dé-
fenses p.nnées par la loi letir'seront faites par les adminis-
trations centrales des départetnens , à la diligence des corn-
Irlissaires du Directoire exécutif.

4. Les autorisations énoncées aux deux premiers articles
ne seront accordées qu'après la jua-ification des facultés et
des moyens des cessionnaires, héritiers , légataires , et do-
nataires desdites concessions et permissions, pour assurer
l'exploitation , conformément à l'article 9 du titre premier
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de ladite loi. Les cessionnaires par transports ou actes équi-
valens , les donataires et légataires seront en outre tenus dé
aeprésenter l'original ou l'expédition authentique desdits
transports, donations , testkinens , actes de délivrance, et
autres.

Les cessionnaires et autres successeurs auxdites con-
cessions et permissions, qui auront été dûment autorisés à
continuer l'exploitation , seront obligés à Pexécution de
toutes les lois, arrêtés et règlemens concernant les minés ,
salines et usines , et sujets aux peines et déchéances y
Écimées , le cas y échéant.

Le Ministre dé l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera imprimé au Bulletin des lois.

Loi qui prescrit des formalités pour les
demandes en concession de mines.

Du 13 pluviôse an IX de la République française.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS , Bonaparte, premier
Consul , proclame loi de la Répul'ique le décret suivant
rendu par le Corps Législatif, le 13 pluviôse an IX , con-
formément à la propositionfaite par le Gouvernement le 3
du même mois, communiqué au Tribunat le lendemain.

DÉCRET.
Art. 1. A l'avenir , lorsqu'une demande en concession

de mine sera présentée au Préfet de département, il pourra
Paccorder deux mois après la réquisition faite au proprié-
taire de la surface, de s'expliquer s'il entend ou non pro-
céder à l'exploitation, aux mêmes clauses et conditions
imposées aux concessionnaires. Cette réquisition sera faite
à la diligence du Préfet du département.

2. A cet effet., toutes demandes en concession seront
publiées et affichées dans le chef-lieu du département, dans
celui de l'arrondissement, dans le lieu du domicile du de-
mandeur, , et dans toutes les communes que la demande
'pourra intéresser.
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31.6 LOIS RELATIVES AUX m'ives;
Les publications auront lieu devant la porte de la mai.;

son commune , un jour de décadi ; elles seront, ainsi que
l'affiche, répétées trois fois aux lieux indiqués, de décadi
en décadi, dans le cours du mois qui suivra immédiatement
la demande.

Le Préfet ne prononcera sur la demande en concession,
qu'un mois après les dernières affiches et publications.

Il est dérogé, quant aux dispositions ci-dessus , aux
art. Io et sa du Lit, premier de la loi du 28 juillet 1791 (1).

(1) Voyez , Journal des Mines, t. X; n° 59 , p. 845, l'Instruction
relative s l'exécut,on des lois concernant tes mines, minières, usines
et salines, et rendues antérieurement à celle du 21 avril 181e.

ANNONCES

3j.7

CONCERNANT les Mines, les Sciences et
les Arts.

Développemens de Géométrie rationnelle et analytique,
pour servir de suite aux Traités de Géométrie descriptive
et de Géométrie analytique de M. Monge ;

Par M. Dur ibr , Capitaine au Corps du Génie maritime, et ancien
Elève de l'Ecole Polytechnique (1).

C2 titre est celui d'un ouvrage que M. Dupin se propose
de publier, et dont il a communiqué è l'Institut une partie
manuscrite , qui consiste en trois Mémoires sur les cour-
bures des surfaces. Dans son premier Mémoire, M. Dupin
rappelle d'abord tout ce qui est connu sur cette matière , et
il démontre synthétiquement les différe,ns théorèmes que les
géomètres ont trouvés par l'analyse ; ensuite il expose une
théorie nouvelle qui lui appartient, et qu'il a nommée théo-
rie des tangentes conjuguées. C'est de cette partie de son
travail que nous allons donner un extrait.

Pour concevoir ce qu'il entend par cette dénomination,
supposons qu'une surface soit donnée, et qu'on lui circons-
crive une surface développable qui la touchera dans toute
l'éten:ue d'une ligne courbe. La tangente à cette ligne, en
un point donné , et l'arête de la surface développable qui
passe par ce point, sont ce que M. Dupin appelle deux
tangentes conjuguées. Relativement à chaque point donné
de la surface , il existe évidemment une infinité de systèmes
de semblables tangentes. Tous ces systèmes jouissent de

Cet article est extrait du Nouv. Bull. des Sciences.
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propriétés curieuses, qui n'avaient point encore été remar-
quées, et dont voici les principales.

Deux tangentes.conjuguées sont réciproques l'une de
l'autre, .que, si l'arête- d'Une première surface
développable est tangente à la ligne de contact d'une se-
conde surface de la même espèce , réciproquement la tari-
gente à la première ligne de contact sera l'arête de la se-
conde surface.

On peut toujours tracer dans le plan tangent, en un
point donné , une section conique qui ait ce point 'pour
centre, et dont les systèmes de diamètres confugués"repré-
senteront en direction tous les systèmes de tangentes con-
juguées.

M. Dupin nomme cette courbe l'indicatrice , parce qu'en
effet il prouve qu'elle indique par sa nature le sens des deux
Courbures principales de la surface -en chacun de ses
points.

Les deux axes de l'indicatrice ou les tangentes con-
juguées rectangulaires , sont tangentes aux lignes de plus
grande et dernoindre courbure.

Pour un mérite point d'une surface donnée , le rayon
de courbure de chaque section normale est proportionnelau
carré du diamètre de l'indicatrice qui se trouve dans le plan
..le cette section 3, d'où il suit que selon que l'indicatrice est
une ellipse ou une hyperbole, la somme ou la différence des
rayons de courbure des sections qui répondent à deux tan-
gentes conjuguées, est une quantité constante , égale à la
S0111 me ou à la différence des deux rayons principaux. L'un
de ces deux rayons devient infini , et la courbure disparait
dans un sens, lorsque 'l'indicatrice se change en une para,-
bote; ce qui arrive, par exemple en tous les points des sur-
faces développables,

Dans le second- et le troisième Mémoires ,.M. Dupin ap-
plique l'analyse aux questions qu'il a traitées dans le pre-
mier, et par ce moyen il développe et complète les dé-
monstrations de plusieurs des propositions précédentes. Il
forme l'équation de l'indicatrice pour un point quelconque
d'une surface donnée ; quand cette courbe est une ellipse
les deux courbures de la surface au point que l'on con-
sidère sont tournées dans le même sens ; elles sont tournées

ANNONCES. 319
en sens opposés lorsque l'indicatrice est une hyperbole. De
cette manière , l'examen des diverses infleXiuns que la sur-
face peut éprouver par rapport au sens de ses courbures,
se trouve ramené à la discussion fort simple des courbes du
second degré.

Dans le cas de l'indicatrice hyperbolique-,. lgle des
asYmptotés fait connaître le rapport des deux Courbures
principales. Il est droit, et l'indicatrice est une hyperbole
équilatère, en tous les points de la surface dont l'aire est un
minimum entre des limites données; car on sait que cette
surface jouit de la propriété d'avoir en chacun de ses points
ses deux-- rayons de courbure principaux, égaux et dirigés
en sens contraires. On sait aussi que, si une surface du se-
cond degré peut être engendrée par une ligne droite, elle
est susceptible d'une seconde génération semblable, et qu'il
y a toujours deux génératrices qui se croisent en chaque
point. Or, M. Dupin prouve que ces deux droites sont les
deux asymptotes de l'indicatrice; d'où il conclut que sur un
hyperboloïde à une nappe", ee;sur un paraboloïde hyperbo-

lique , les directions de i:o:p1;us grande et ,de la moindre
courbure en un point quelconque partagent, en deux parties
égales, l'angle des deux génératrices et son supplément ;
car c'est en effet la,propriété des axes par ,raeort à seS
asymptotes.

La plus grande partie du troisième Mémoire est em-
ployée à la détermination des points pour lesquels l'indi-
catrice est un cercle, et où, par conséquent, les courbureS
de toutes les sections normales sont égales. Ces points re-
marquables ont déjà été considérés par M. Monge, qui
les a nommés ombilics. Relativement à un point de cette
espèce, l'équation des lignes de courbure devient identi-
que , et leur direction semble d'abord devoir être indéter-
minée. C'est, ce qui arrive effectivement en certains points,
comme aux sommets des surfaces de révolution ; mais
M. Dupin fait voir qu'il y a d'autres ombilics par lesquels
rie passe qu'une ou trois lignes de courbure dont les direc-
tions sont déterminées , et il donne la raison de cette es-
pèce de paradoxe.
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TABLEAU MÉTHODIQUE.

DES ESPÈCES MINÉRALES.

Seconde partie , contenant: la Distribution méthodique deg
Espèces minérales, extraite du Tableau cristallographi.
que , publié par M. Haüy, leurs Synonymies française,
allemande, italienne , espagnole et anglaise , avec l'indi-

cation de leurs gisemens ; auxquelles on a joint la des-
cription abrégée de la Collectionde Minéraux du Muséum
d'Histoire naturelle , et celle des Espèces et des Variétés
observées depuis' i8o6 jusqu'en 1812

Far J, A. H. Lucas, Adjoint à son père, Garde des galeries
du Muséum d'Histoire naturelle , et Agent de l'Institut
impérial de France ; Membre de plusieurs Sociétés sa-
vantes.

Imprimé avec l'approbation de l'Assemblée administrative
des professeurs du Muséum d'Histoire naturelle. Un gros
-vol. in-S0. Prix, 8 fr. , et franc de port, io fr.

L'ouvrage complet, z vol. in-8°., 15 fr. , et franc de port,
18 fr. 5o c.

Paris, chez d'Haute!, Libraire rue de la Harpe, n.. 8o,
près le Collège de Justice.

Nota. Nous donnerons dans un de nos prochains Numéros tin
extrait de cet ouvrage.

N°. 197. MAI 1813.

JOURNAL DES MINES.

AVERTISSEMENT.
Toutes /es personnes qui on t participé jusqu'à présent,,-osi

qui voudraient participer par la suite, an Journal des Min-es,.
soit parieur correspondance, soit par l'envoi de .Mémoires.
et Ouvrages relatifs dia Minéralogie et aux diverses Sciences
qui se rapportent à l'Art des Mines, et qui tendent à son per-
fectionnement , sont invitées à faire parvenir leurs Lettres,
et Mémoires, sous le couvert de M. le Comte LAumorin ,
Conseiller d'Etat , Di vecteur-général des Mines, à M. GILLET
LAUMONT Inspecteur-général des Mines. Cet Inspecteur est
particulièrement chargé , avec M. TREMEAY Ingénieur des:-
Mines, du travail à presenter à M. le Directeur-général, sur
le choix des Mémoires, soit scientifiques , soit administra-
tifs , qui doivent entrer dans la composition du Journal
des Mines ; et sur tout ce qui concerne la publication de
cet Ouvrage.

NOTICE HISTORIQUE
SUR LES MACHINES A VAPEUR;

( Machines dont les Français peuvent être regardés comme les
premiers inventeurs ).

Par M. BA/ LLET , Inspecteur-Divisionnaire au Corps
impérial des Mines.

CEftLt vers la lin du 170 siècle que Papin pu-
blia la Description du Digesteur, qui porte
son nom , et qu'il conçut l'idée d'employer
force expansive de la vapeur comme agent mé-,
canique. Tandis que çe savant travaillait, à la

Volume 33, 197. X
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cour du Landgrave de Hesse, à construire
différentes machines qui , pour me servir de
ses propres expressions, élevaient l'eau ou la
faisaient jaillir par la force du feu ,- Savez:y
s'occupait à Londres d'expériences analogues,.
et obtenait les mêmes résultats.

Mais ni Savery ni Papin ne purent être
regardés comme les premiers inventeurs des,
machines à vapeur. Avant eux le illarquis de
Forcester avait éprouvé qu'un canon de fusil'
plein d'eau aux trois quarts, fermé herméti-
quement , et exposé à un feu continué pen-
dant 24 heures , s'était brisé en initie éclats ,
et il en avait conclu qu'on pouvait faire servir
l'eau d'un vase placé sur un foyer , à élever à
une hauteur quelconque l'eau froide renfermée
dans unautre vase. Les machines que le Mar-
quis de Vorcester fit exécuter sur ce principe,
eu qu'il proposa , sont décrites dans l'ouvrage
qu'il publia en 1663- , 'sur la fin du règne de
Charles II , sous le titre de Century of in-
ventions , etc.

Personne jusqu'ici n'a contesté au Marquis
l'honneur de la découverte. Tous les auteurs
modernes sont d'accord sur ce point; et la na-
tion anglaise, à qui l'on ne peut refuser le
mérite d'avoir successivement perfectionné les
machines à vapeur, recueille aussi la gloire de
les avoir inventées.

Mais, si la question paraît ainsi décidée de-
-puis long terris, il faut convenir que toutes
les pièces du procès n'avaient pas été produites.

Deux ouvrages publiés au commencement
du 17e siècle fournissent, la preuve que l'Italie
peut réclamer la priorité sur l'Angleterre
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et que la France elle-même peut la revendi
quer à l'Italie. -

L'un de ces ouvrages a été imprimé à Rome
.en 1629, sous le titre de le Machine diverse
del signor ovani Branca.

L'auteur y décrit , sous le n°. n5, une -vé-
ritable machine à vapeur, ou, si l'on veut, un
éolipyle , qui fait mouvoir les pilons d'un
moulin à poudre.

Dans cette machine , un. vase de métal con-
tenant de l'eau, et ayant la forme d'un tronc
humain surmonté d'une tête , est placé sur
un foyer allumé ; la vapeur sort avec impé-
tuosité par un ajutage adapté à la bouche de
cette figure grotesque, et frappe les ailes d'une
roue qui soulève les pilons du moulin, par l'in-
termède de plusieurs roues dentées et d'un
arbre garni de cames.

.42; qudlibet figur , dit l'auteur, optima
principia etfzndamenta deduci possunt quae

. inservzuntin opportunitate. Figura (25)effecta
est ad tundendum materias pro fa. ciendo pub-

» vere , sed cum Anivitn.Atim moToRE qui ni/zil
» atiud est (plain cap ut ezetalli cum suo trunco,
» a qud pleno , per .fizranzen k, posito suprit

accansos carbones in f oco c, ut non possit
DD in a/juin locum expirare quizm in os d,

ita violentum spiritunz Cillai; t ut vertens
» rotam e, etc. »

J'ai vu , il y a quelques années à Paris,
tournebroche à vapeur qu'on pourrait regarder
comme une copie exacte de la machine de
Branca. Ce tournebroche, que M. Lamotte a
rapporté d'Amérique , consiste en un vase en
cuivre qu'en place sur le foyer même qui doit

I
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servir à rôtir. - Un tube adapté au couvercle du
vase conduit la vapeur sur les ailes d'une pe-
tite roue qui fait mouvoir plusieurs roues d'en-
grenage, -.et imprime par lenr moyen un mou-
veinent de rotation à la breche...

II ne parait pas que la machine' de Branca ,
destinée à mouvoir des pilons, ait jamais - été
exécutée, en .grand. Il est, aisé de remarquer
qu'elle ne produirait que des effets très-bornés:
car, '1°. la vapeur ne sort pas du vase avec toute
la vitesse due à sa force élastique, mais. seule-
ment avec la vitesse due à la différence des
forces élastiques de la vapeur et de l'air exté-
rieur. 2.. Elle se refroidit en traversant l'air
pour frapper les ailes de la roue. 30 Enfin elle
agit ici par son choc, c'est-à-dire, avec le plus
de perte.

Cette manière d'employer l'action de la.

vapeur n'est donc pas la plus convenable, quand
.on veut épargner le combustible ou en tirer le
plus grand parti qu'il est possible. Mais l'in-
vention de Branca n'en est pas moins digne
d'être. citée dans l'histoire des machines à va-
peur , et l'auteur italien a une priorité de 34
ans sur le Marquis de V orcester.

Le second ouvrage que j'ai annoncé est celui
de Salomon de Cous, imprimé en 1615 , et
intitulé : les Raisons des fopces mouvantes.

L'auteur s'exprime ainsi au commencement
du chapitre 3'.

cc Le troisième moyen de faire monter l'eau
D) est par l'aide du feu dont il se peut -faire
3.) diverses machines. J'en donnerai ici.. la dé-
»-monstration d'une. D)

La machine qu'il décrit , et qui renferme
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'évidemment l'idée mère des machines à va-
peur,, consiste en un vase sphérique qu'il re-
présente placé sur le feu. Ce vase est percé de
deux ouvertures : l'une sert pour introduire
l'eau, et on la ferme par un robinet ; l'autre
reçoit un tube qui plonge par son .extrémité
inférieure dans l'eau du vase , et s'approche
du fond sans le toucher.

L'auteur observe que , quand le vase est
échauffé convenablement, toute l'eau s'élève
et sort par le tube. Il dit ailleurs , que la -
vapeur aqueuse redevient eau-, et que le. poids
de l'eau, provenant de la vapeur condensée,
est précisément égal au poids de cette vapeur..

On a imprimé à Paris, en 1624 une nou-
velle édition des Raisons des .farces mouvantes
de Salomon de Caus, ingénieur et architecte
du Roi. Mais elle ne présente aucune addi-
tion à la machine à feu décrite dans l'édition
de 1615.

Les détails que je viens d'exposer rapide-
ment, n'ajouteront rien, sans doute, aux con-
naissances actuelles sur les machines à vapeur,
et ne contribueront point à leur perfectionne-
ment : mais peut - être ne seront- ils pas sans
intérêt pour tout Français ami des sciences et
de son pays.

Explication des figures extraites des ouvrages
de Branca et Salomon de Caus.

Pl. V, fi'. 1, a. Chaudière surmontée d'une
tête b, et placée sur un foyer c.

x 3.
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Bouche par laquelle la vapeur sort

avec impétuosité.
Roue à ailes mue par le choc de la
vapeur.

f, g.... , etc. Engrenages servant à
communiquer le mouvement à l'ar-
bre h, dont les cames soulèvent les
pilons i,

k. Robinet pour introduire l'eau dans
la chaudière.

Fig. 2. , a. Chaudière , à moitié pleine
d'eau, et placée sur un foyer.

b c. Tube par lequel sort le jet d'eau cd.
e. Robiï.et qui sert à fermer le tube b c.
f Autre Robinet qui ferme l'orifice par.

lequel on met l'eau dans la chaudière.

,intir»al des .21;iier ne,
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MÉMOIRE
Sur un Perfectionnement de la méthode dite

bergamasque, pour l'affinage de lafonte ;

Par M. E. F. GUEYMARD Ingénieur au Corps imperial

des Mines.

LE département du Serio , ancienne province
des états de 'Venise , fournit dans l'Italie le
Piémont, le Dauphiné , la Savoie et le Vallais ,
une grande partie des ouvriers destinés aux
travaux du fer. Les opérations de la fonte dans
des fourneaux particuliers, et les procédés d'af-
finage que l'on suit dans ces contrées méridio-
nales , se trouvent consignés dans plusieurs
ouvrages. Les vices que présente l'affinage
dit bergamasque et l'impossibilité d'introduire
de nom. relies méthodes, m'ont déterminé à faire
quelques expériences pour perfectionner les
procédés en usage. L'exposition des améliora-
tions apportées dans l'économie du combus-
tible et de la main - d'oeuvre , nécessite la des-
cription du mode d'affinage en question. Il
diffère dans presque toutes les usines ; mais les
légères modifications qu'on y remarque ne sont,
le plus ordinairement , que locales.

Le travail de l'affinage se divise en trois opé-
rations. Comme chacune d'elles a pour but de
détruire une partie du carbone contenu dans la
fonte, il suit que ce mode ne doit être employé
que pour les fontes grises exclusivement. Ce-
pendant, quelques maîtres de forges abandon-
nant leurs intérks à la routine des ouvriers,

X4
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et ces derniers ne connaissant nullement

, élémens des fontes, les traitent toutes de la
même manière. Il résulte de là, 'que la'q,ualité
du fer varie à chaque instant et que la consom-
mation du combustible est dépendant de la na-
ture des fontes, On affine dans les forges dés
Fillettes, près Mastigny , dans le département
du Simplon , trois espèces de fontes. Celle qui
provient de la mine de Chamoisai est ordinai-
rement blanche , d'un aspect éclatant, formée
'de lames rayonnées, cassante et très-liquide.
La fonte de la mine de Chemin est presque tou-
jours grise, poreuse, à gros grains, et nulle-
ment susceptible de faire la sablerie. Enfin , le
mélange des deux mines donne une fonte trui-
tée. Chaque fonte affinée séparément a donné
des fers de diverses .qua lités. Le fer était un peu
cassant à froid. dans la première , -et très-ner-
veux dans les deux autres.' Enfin, le mélange
des trois fontes donne un fer d'une excellente
qualité et susceptible d'être employé très-
avantageusement dans la clouterie.

Je passe &ai détails de la manutention de
l'affinage bergamasque. Le creuset, d'une fornie
prismatique rectangulaire, est formé de plaques
de fonte. La longueur de la vanne et du contre-
vent est de vingt-quatre pouces , celle du chiot
et de la rustine de dix-huit pouces , et la hau-
teur de ces plaques ou profondeur du creuset,
de vingt pouces.

On brasque grossièrement le creuset avec du
menu charbon ; on le remplit ensuite avec de
gros charbons ; on place les plaques de gueuse
sur la surface supérieure, de manière à ce
qu'elles soient dirigées'dans le sens de la tuyère,
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une seule exceptée; on recouvre le tout avec du
charbon ; on donne le vent, d'abord peu, et on.
l'augmente progressivement, jusqu'à ce que la.
fonte soit rouge. A cet instant on donne le
maximum, et on entretient le feu jusqu'à ce que
la fusion soit complète. Cette opération est
conduite par le gamin ou second affineur ; il a
soin de travailler de teins à autre à la tuyère
pour que les scories ne s'y figent point. Dès, que
la fonte forme mi bain liquide , et que l'ouvrier
;s'est assuré qu'il n'en existe plus dans les angles
-en globules, il arrête le vent, et pousse avec un
raide en bois les gros charbons sur la plate-
forme du côté de la rustine. Le bain découvert,
:il jette de l'eau pour enlever les scories qui
surnagent ; il ramasse les battitures qui pro-
viennent de l'étirage d'une opération précé-
dente ; il en jette la moitié sur la surface du
bain ; il brasse le tout avec une branche de
-bois vert pour hâter l'opération : l'oxygène des
battitures et le carbone de la fonte en bains,
tendent à se combiner, et concurremment avec
un abaissement de température, la matière se
prend en grumeaux; on la projette ensuite sur
la face du contrevent avec une spadelle en- fer ;
on jette l'autre moitié des battitures , et les
nouveaux grumeaux qui se forment subissent
la même manoeuvre que les premiers. Quand.
arrive que la matière se prend en grosses masses,
on la brise avec un marteau sur la face du con-
trevent, de manière à n'avoir que des grumeaux
de la grosseur d'une noix au plus. On jette de
l'eau à mesure sur la matière toute rouge pour
que les ouvriers ne soient pas incommodés ;
mais il est évident qu'elle concourt aussi , par

ii
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sa décomposition, à oxyder la fonte, et à la
décarboniser par la formation des gaz acide
carbonique et hydrogène carboné qui peuvent
en résulter.

Remarquons, en passant, un vice dan s la con-
duite des ouvriers. Les baAtitures, à l'instant où
le bain est découvert , produisent très-peu
d'effet, puisqn'il, faut une haute température
pour opérer la combinaison des élémens de
l'acide carbonique , lorsqu'ils existent séparé-
ment dans le fer. Il vaudrait donc mieux les
jeter avant et brasser devant la tuyère ; la
quantité de carbone brûlé serait incomparable-
ment plus grande que par la méthode ordinaire.
Cette opération dure ordinairement trois heures
et demie.

On brûle dans les forges des Volettes des
charbons de bois résineux, tels que pin, mé-
lèze, etquelquefois sapin.

La tuyère avance de quatre pouces et demi
dans le creuset, avec une inclinaison de iode-
grés environ. Au reste, cette inclinaison est
soumise à la volonté des ouvriers., qui ne peu-
vent souffrir aucun changement dans leurs pro-
cédés.

La seconde opération-, dite le coutisage ,
.pour objet la fonte des grumeaux ou piuti`it
*leur agglutination. On prépare le creuset en le
.rempfissan.t presqu'entièrement de poussier
mouillé, et le tassant avec une masse en bois;
on met quelques charbons dans le fond du creu-
set, on les recouvre avec des grumeaux de fonte
mêlés avec du menu charbon ; on donne très-
peu de vent ; on Concentre constamment la
chaleur, en remplissant les vides qui se for-
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ment avec les grumeaux placés sur le contre-
vent, et mêlés air-c-du menu charbon. Bientôt
tout se prend en masse , et les cotais que l'on
sort du foyer approchent de l'état du fer. On
les range sur la plate-forme à mesure de leur
formation ; on continue ainsi jusqu'à ce que
tous les grumeaux soient réduits en coutis ; le
nombre varie ordinairement de six à huit. Cette
opération dure environ quatre heures, et la
consommation du combustible est très-petite.
On. peut même, à la rigueur, la regarder
comme nulle , puisqu'on n'emploie que des
charbons qui ne peuvent même servir au gril-
lage. Cette opération a pour but, ainsi que la.
première, de brûler le carbone contenu dans
la fonte. Le vent qui provient des machines
soufflantes n'est pas complètement employé
dans la combustion ; une partie sert à l'oxyda-
tion de la fonte , et par suite à la décarbonisa-
fion. Aussi, en examinant à chaque instant ses
divers états, on la voit passer par toutes les
nuances de la fonte au fer. Cette seconde opé-
ration est conduite par le maître-affineur.

La manutention de l'affinage proprement
dit s'exécute par les deux ouvriers. On pré-
pare le creuset avec de la brasque ; on y met du
charbon , et on. donne le vent ; on place au
milieu du creuset une loupe provenant d'une
Opération précédente; en même teins on avance
sur le contrevent un contis pour le disposer à
la fusion ; dès que la loupe est d'un rouge
blanc, on la porte sous le marteau pour la di-
viser en deux parties. Chacune d'elles est portée
de nouveau dans le foyer, et chauffée à la
même température que précédemment. On di-

Troisième
opération.

Affinage
proprement
dit.
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334 SUR L'AFFINAGE
globules agglutinés. Indubitablement tonte la
gueuse aurait formé des loupes si j'avais été
plus habile ; mais cette manutention demande
beaucoup de force : il faut donc recourir aux
personnes endurcies à ce genre de fatigue. Les
ouvriers bergamasques, voulaient répéter le,
procédé que j'avais pratiqué, mais inutilement.
Tantôt ils enfonçaient les ringards dans la
brasque , et d'antes fois ils n'avalaient que les
scories. Ce fut en vain qu'ils cherchèrent à of)
tenir le fer de la gueuse par une seule opéra.L
tion. Je fis forger les scapolons que j'avais
tenus dans mon premier essai , et le fer qui en
résulta était mélangé de grains et de nerfs. Ti se
découvrait facilement, et on le reconnut pour
être d'une bonne qualité. Parmi les scapolons ,
il s'en trouva un d'acier à grains fins très-homo
gènes. Il paraît que cette fonte eût donné un
fer excessivement doux et nerveux , si elle
avait été élaborée par un bon ouvrier. Le iné-
lange des grains et du nerf dans une même
barre provient de ce qu'il n'a pas été travaillé
d'une manière uniforme.

L'impossibilité de former les ouvriers dut né-
cessairement faire naître l'idée de modifier
procédé bergamasque pour économiser le com-
bustible et la main-d'uvre. Je vais décrire les
changemens opérés dans chacune des trois opé-
rations de l'affinage.

Première Dans la première on a pour objet de dé-
opération. cuire une partie du carbone contenu dans là

fonte ; en conséquence, on a construit sur la
voûte de la cillée du haut fourneau un creuset
composé de, quatre plaques, de manière à fbr-
mer, une pyramide quadrangulaire posée sur
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sa petite base. On a reçu la fonte dans ce creu-
set, et, en la brassant fortement avec une branche
de bois vert, on a rempli le but que l'on s'é-
tait proposé. On peut même ajouter, comme
en premier lieu , des battitures pour faciliter
l'oxydation , et par suite la -décarbonisation.
La fonte se réduit en grumeaux, que l'on pro-
jette tout autour du creuset, afin de l'exposer
a un grand courant d'air. Cette manutention
n'occasionne aucune dépense dans la main-
d'oeuvre, puisqu'elle s'exécute par les ouvriers
du haut fourneau ; tandis que précédemment
on y employait les deux affineurs, et on brû-
lait pendant trois heures et demie du combus-
tible pour faire la fonte.-

On a construit provisoirement, dans le voi-
sinage du haut fourneau, un foyer analogue à
celui dont on se sert dans l'affinage , mais beau-
coup moins profond. On le brasque à l'ordi-
naire; on y jette quelques charbons, et ensuite
les, grumeaux ou grenaille mêlée avec du pous-
sier de charbon. On conduit l'opération comme
précédemment, et elle s'exécute par un sim-
ple manoeuvre. Un seul ouvrier peut coutiser
environ quinze quintaux de gueuse par jour
avec quelques livres de charbon. Je -ne fais
point mention du poussier employé, puisqu'il
ne peut servir à aucun autre usage. Cette opé-
ration présente donc de l'économie dans la
main-d'oeuvre , puisqu'un simple manuvre
remplace les deux affineurs.

Les coutis qui proviennent de l'opération
précédente sont transportés aux forges des Va-
lettes pour y subir l'affinage proprement dit.
Cette opération se conduit comme à. l'ordi-

La %eraltde
opération,

Troisième
opératio».
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naire. Je vais donner-les résultats d'un affinage
de 522 1. , qui a duré dix-sept heures pour
obtenir les scapolons.

,La consommation du combustible s'est éle-
vée à 36 vals, ce qui fait neuf quintaux de char-
bon. Le produit en scapolons était de 419 1.

Ces Scapolons, soumis à l'opération de l'éti
b

-

rao-e se sont réduits à 400 , et ont consumé
8 vals, ou bien 2 quintaux de charbon. La con-
sommation. totale est donc de 11 quintaux pour
quatre quintaux de fer ; ce qui fait 2731. pour
i.00 de fer forgé en petites barres.

. De ces résultats nous pouvons conclure que
le procédé dont je viens .de donner la descrip-
tion est infiniment avantageux , comparé à
l'ancien, puisqu'au lieu de con sonmier 5oo en-
viron , on ne brûle plus que 275 1. De-plus ,
main-d'oeuvre, au lieu de s'élever à 3 f. par
quintal, sera réduite à 2f. 15 c. Cette grande
économie dans le combustible provient du char-
bon que l'on brûle dans la première opération
bergamasque pour opérer la fonte, et de celui
qui est employé: pour vaporiser la grande quan-
tité d'eau que l'on projette dans beaucoup de
circonstances ; ce qui n'a point lieu dans cette
méthode. Au reste, cet essai n'a point encore
acquis le degré de perfection dont il est suscep-
tible. Les marteaux de l'usine sont beaucoup
trop légers et le mouvement trop petit. De là,
le fer se refroidit , et on est obligé de le porter
souvent au feu.

Puisque cette usine ne travaille qu'en petit
fer, il est inutile de forger les loti pes de 6o à 8ol.
dans le cas même où les ouvriers persisteraient
à ne sortir que de grosses masses; il convien-

drait
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(irait 'dé les aplatir sous le marteau pour en
chasser les scories, et de les couper de suite en.
5 ou 6 lopins. Le fer en serait meilleur, par la
facilité que l'on aurait à le purger dans toutes
ses partieseil se formerait moins de battitures,
et ces lopins se chaufferaient bien plus vite que
les grandes masses. Par suite, on pourrait les
.placer sur les charbons, et contenir l'affinage
des coutis sans interruption. On pourrait même
former le foyer dans le sens du contrevent et
de la rustine par les coutis. lis se disposeraient
à la fusion, et on économiserait encore du com-
bustible. Dans l'état actuel des choses ; je pense

-

que la consommation totale peut se réduire à
225 en suivant les corrections que j'indique. Je
nie propose de continuer _ces essais lorsque la
saison permettra la mise en activité des usines.

En examinant toutes les circonstances de ce
nouveau procédé, on reconnaît facilement
finage styrien. En effet, dans ce dernier, on.
coule la gueuse en petites plaques appelées
blettes ; elles sont grillées , puis ensuite affi-
nées par une seule opération. Dans la méthode
exécutée aux forges des Valettes , on coule la
gueuse dans un creuset, et on le réduit en gru-
meaux ou grenailles. L'opération du coutisage
n'est autre chose que le grillage styrien ; car les
grumeaux né sont qu'un assemblage de grains
de fonte. L'air peut les pénétrer dans toutes les
parties; et, sous ce rapport, ce grillage est plus
parfait que celui de Styrie. La consommation
de combustible est moins grande que dans ce
dernier ; mais la main-d'oeuvre est plus consi-
dérable. Enfin , l'affinage des couds s'effectue
à une seule opération comme celui des plaques.

rotame 33 , n0. 197. Y
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De divers échantillons de la Jilize de cuivre
nommée vert de cuivre ferrugineux par les
Minéralogistes étrangers ;

Par M. VAUQUELIN.

ON connaît depuis long-tems une mine de
cuivre dontM. Werner et les autres minéra-
logisres allemands ont fait une espèce par-
ticulière , sous le nom de Eisen Schiissiges
Kupférgriin, vert de cuivre ferrugineux, et dont
ils indiquent deux variétés , l'une scoriacée
( schlackiges ), l'autre terreuse (erdiges ). Cette
espèce est distinguée , dans leurs méthodes,
d'une autre qu'ils nomment simplement Kup-
fergriin, et qui a été regardée comme une ma-
lachite terreuse par plusieurs minéralogistes
dont M. Haiiy a suivi l'exemple (1). Mais les
savans étrangers séparent aussi cette dernière
de la malachite ou du cuivre carbonaté vert.
MM. Brong,niard et Delamétherie (2) ont consi-
déré les trois substances dont nous venons de
parler, comme des variétés d'une même espèce,

à laquelle le premier donne le nom de mala-
chite, et l'autre ,. celui de cuivre vert carbo-
naté.

(i) Traité élémentaire de Minéralogie, tom. II, p. 222.
(z) Levons de Minéralogie données au Collége de France,

tom. II, p. 123.
Y
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Le fer que l'on obtient est très-bon , et jouit de
toutes les propriétés d'un fer doux et très-
nerveux.

Il est nécessaire d'ajouter que le creuset où
l'on affine ne convient nullement , et que la
distance de la tuyère au contrevent est trop pe-
tite. On pourra peut-être encore apporter quel-
ques changemens avantageux, lorsqu'on don-
nera au creuset d'autres dimensions.

Il serait à désirer que l'on remplaçât l'affi-
nage bergamasque, le seul connu dans un grand
nombre de départernens français et italiens,
par celui que je viens de décrire. Les succès
obtenus dans un premier essai me font croire
(lue les maîtres de forges pourront, à chaque
instant, y apporter des améliorations. On pour-
rait alors doubler le nombre des usines, en ne
consumant pas davantage de charbon que pour.
celles qui existent.



340 SUR DIVERS .CIIANTILLONS

M. Estner a cité, dans son traité de Miné,
ralog,ie , une opinion particulière de M. Me-
der, directeur deSfOnderies .de'Saint-Péters-
bourg, au sujet du vert de cuivre ferrugineux ,
dont il faisait une variété de cuivre dioptase.
Mais il ne paraît' pas qu'aucun minéralogiste«
ait. adopté Ce rapprochement.

Le vert de cuivre ferrugineux, la seule des
substances désignées précédemment qui soit
l'objet de cet article ; et qu'il faudra nommer
cztivre hydraté silicifère , d'après les résultats
de l'analyse que nous citerons bientôt, est une-

des substances métalliques les plus rares qui
Soient connues. On l'a indiquée en Saxe, au
niez' , et dans le Wirtemberg. Mais les échan-
tillons qui sont dans la collection de M. Haily;
et parmi lesquels se trouvaient ceux qui ont
servi pour l'analyse , viennent, les uns de Si-
bérie, et les autres da Chili; et il n'est pas dou-
tetix qu'US n'appartiennent au minéral dont il
-s'agit ici. M. Haüy ne les possédait pas encore
lorsqu'il a publié son tableau comparatif, où il
s'ést abstenu de parler de la substance à
quelle ils -se rapportent , d'après la loi
s'est imposée,' à l'imitation du célèbre Werner;
de n'introduire dans sa méthode que les objets:
qu'il a- été à portée d'observer par lui-même.

La forme primitive de cette substance est
jusqu'ici. inconnue ; les indices de lames que
présentent certains morceaux sont trop- vagues
pour que l'on puisse en rien conclure sur le'
résultat de division mécanique. La surface
extérieure est souvent mamelonnée à la manière
des concrétions.

Plusieurs des Morceaux sont d'un vert obs-

11YE:, 1.1 MINE 'DE curvn.r.' t:

cur qui ,passe au vert d'émeraude, surtout
dans les fragmens translucides placés entre l'oeil
et la lumière..Ils sont faciles à,briser. Leur cas-
sure est imparfaitement conchoïde , etprésen
un éclat qui tire- sur celui de la résine. C'est'
alors la variété que les Allemands ont désignée
dans l'épithète de schlackiges (scoriacée). On
peut l'appeler cuivre hydraté sificifère résinite..

D'autres morceaux, qui sont d'un. bleu-ver-
dâtre plus ou moins foncé, ou d'un vert-bleuâ-
tre connu sous le uom de vert- céladon, ont
un aspect compacte et quelquefois terreux.
C'est alors la variété appelée erdiges (terreuse).
Nous la désignerons sous le nom de cuivre hy-
draté silic?fère compacte. On peut en distin-
guer deux sous-variétés , l'une d'un bleu-ver-
dâtre, qui est d'une assez forte consistance
l'autre d'un vert-céladon, qui est- fragile. La
pesanteur spécifique d'un morceau de la pre-
mière a.été trouvé de 2,733.

Le cuivre hydraté est entremêlé, tantôt de
cuivre natif et de cuivre -oxydulé , tantôt
d'une substance d'un brun-noirâtre , qui est de
l'oxyde de fer. Les fragmens de celle-ci qui ont
été présentés: pendant un instant à la - flamme
d'une bougie, agissent sur l'aiguille aimantée
c'est ce qui a fait donner le nom de ferrugi-
neux au minéral dont il s'agit. Mais le fer n'y
existe qu'accidentellement.

Le cuivre hydraté est infusible au chalumeau;
mais il y prend une couleur brune. Il se fond
avec le borax, auquel il communique une cou-
leur verte.

Cet historique et ces descriptions M'ont été
fournis par mon collègue M. Haiiy.

Y 3
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Echantillort de la variété résinite de Sibérie.

Cent parties de cette mine réduite en pou-
dre , et chauffées au rouge pendant quelques
instans , ont perdu 20 centièmes. La matière
avait, après cette opération , une couleur brune-
marron. Cent parties de la même substance,
traitées par l'acide nitrique, ont laissé 39 par-
ties-d'une poudre blanchâtre, qui a été recon-
nue pour de la silice.

Dans une autre opération faite sur une autre
portion du même échantillon , elle n'a donné
que 25 centièmes de silice. Cela annonce que
cette substance est inégalement répandue dans
la mine, et n'y existe qu'à l'état de mélange.

Lorsque cette mine a été calcinée, elle ne
s'est plus dissoute qu'incomplètement dans les
acides ; ce qui paraît être dû à la combinaison
d'une portion de l'oxyde de cuivre avec la silice.

La dissolution nitrique de la mine de cuivre
ayant été mêlée avec une solution de potasse
caustique ajoutée en excès, a fourni un préci-
pité bleu qui est devenu brun, par l'ébullition.

Après avoir filtré la liqueur, on a saturé par
l'acide nitrique l'excès d'alcali qu'elle conte-
unit, et on l'a fait bouillir pour en chasser
l'acide carbonique.
' Pour savoir maintenant s'il n'y a point d'acide
phosphorique dans cette liqueur, on y a mêlé
de l'eau de chaux jusqu'à excès ; mais if ne s'y
est fôrmé , même au bout de quelques heures,
que quelques flocons blancs qui ne nous ont paru
qu'une combinaison de silice et de chaux ; seule,
Inent la liqueur a pris une couleur jaune d'or.

On n'a pu retrouver dans la liqueur ci-dessus
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que les substances employées pour dissoudre et
précipiter la mine , et nulle -autre chose , il y
a cependant une couleur jaune qui est sans
doute une substance huileuse, 'que contient la
potasse préparée à l'alcool.

, .La mine une fois calcinée ne se dissout plus
en entier dans aucun acide, ainsi que nous
l'avons dit plus haut , elle laisse constamment
une poudre noire qu'on prendrait volontiers
pour de l'oxyde de fer, , mais qui n'est vérita-
blement qu'une combinaison d'oxyde d.e cuivre
et de silice; car cette même poudre, insoluble
dans les acides, traitée dans la potasse à l'aide
de la chaleur rouge, se dissout ensuite complè-
tement par ces agens , et la liqueur a une cou-
leur bleue.

Il paraît donc que la chaleur, en décompo-
sant l'hydrate de cuivre, resserre encore le
noeud de la combinaison entre l'oxyde de cuivre
et la silice. , puisque cette combinaison n'est
presque pas attaquée par les acides.

Pour s'assurer encore une fois s'il n'y avait
point d'acide phosphorique dans la mine de
cuivre dont il est question. , on en a fait dis-
soudre une certaine quantité dans l'acide ni:-
trique ; on a fait évaporer à Siccité pour en
séparer la silice, s'il en avait pu rester en dis-
solution. Après avoir redissous le sel dans l'eau,
on y a mis de l'ammoniaque- qui n'a occasionné
aucun précipité ; on y a ensuite mis de l'eau de
chaux, qui n'y a pas produit plus de change-
ment que l'ammoniaque.

Ce mélange de nitrate de cuivre , d'ammo-
iliaque et de chaux, ayant été soumis à la cha-
leur, a produit un précipité brun qui augurer).-

Y 4
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tait à mesure que l'ammoniaque S'évaporait;
enfin la liqueur s'est entièrement décolorée.

On'a trouvé que le précipité était de l'oxyde
de cuivre anhydre mêlé de carbonate de chaux.

Il paraît que cet échantillon de mine de cuivre
n'est composé que d'oxyde de ce métal, de si-
lice et d'eau.

Echantillon du Chili, appartenant à la va-
riété compacte bleu- verdgtre

Cent parties de cette mine dissoute dans l'a-
cide nitrique ont laissé 40 centièmes de silice
légèrement colorée en rose.

La liqueur, filtrée et mêlée avec une surabon
dance de potasse caustique, a formé un 'préci-
pité bleu ; mais., malgré l'excès de, potasse , la
liqueur est restée bleue. Cette liqueur bleue,
soumise à l'ébullition, a perdu sa couleur , et a
déposé une poudre brune, qui était de l'oxyde
de cuivre anhydre. Cet effet singulier nous
avant fait soupçonnerla présence de quelque

- sel ammoniacal dont la base , mise en liberté
par la potasse, aurait retenu en dissolution une
partie de l'oxyde de cuivre, nous avons
une portion de cette liqueur; mais nous n'avons
pu reconnaître dans son produit l'existence
d'aucun alcali.

Cependant, pour pousser nos recherches plus
loin à cet égard, nous avons soumis 'au feu,
dans une petite cornue ? un gramme 70 cen-
tièmes de la mine en poudre et , pour savoir
s'il ne se dégageait pas d'ammoniaque ou
qu'a utre substance, on a mis dans le col dé-cette
cornue deux bandes de papier de tournesol
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dont l'une bleue et l'autre rouge ; dès que le feu.
a été sous la cornue, on a vu paraître de l'eau
dans le col de ce vaisseau, les gouttelettes de
ce liquide se sont réunies, et ont. coulé jusque
dans le récipient ; mais quoiqu'elles aient passé
sur les papiers, la couleur de ces derniers n'a
pas été changée.:

- Il est prouvé, par là, que cet échantillon de
mine ne contient ni alcali, ni acide, au moins
qui puisse se volatiliser à une chaleur médiocre-
ment rouge.'

Après avoir fait bouillir la liqueur, de l'ex-
périence ci-dessus, et en avoir séparé par la fil-
tration la portion de cuivre qui s'était précipi-
tée, on a saturé, au moyen de l'acide nitrique,
la potasse surabondante; on a fait bouillir pen-
dant quelque teins pour chasser l'acide carbo-
nique ; ayant ensuite mis de l'eau de chaux
dans cette liqueur, on a obtenu un précipité
blanc qui ressemblait assez , extérieurement
a du phosphate de chaux, mais qui n'était vrai
ment qu'une combinaison de chaux et d'oxydé
de cuivre.

Dans une autre opération ,-où l'on a dissous
dans l'acide nitrique deux grammes de la même.
mine , il n'est point resté de cuivre ett dissolu-
tion après y avoir mis Un excès -de potasse,
comme cela était arrivé la première fois.

L'oxyde de cuivre, précipité dans cette se-
conde opération, a pris une couleur brunâtre
par le lavage' et l'eau bouillante.

Voilà, comme on voit, des phénomènes et
des résultats .contradictoires dépendant néces-
sairement de causes différentes que je ne puis
attribuer qu'à l'impureté des agens employés_
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dans la première opération , puisqu'avec làmême mine, et des réactifs purs, je n'ai pudepuis faire reparaître le même effet.

La couleur verte de cette mine pouvant, avecraison, y faire soupçonner la présence d'un- acide minéral quelconque, j'ai tourné mes re-
cherches vers cet objet, mais il rifa été impos-
sible d'en découvrir aucune trace. En . effet',.cette mine chauffée sur un charbon, au moyen
du chalumeau , n'exhale point l'odeur de Par-

. senic, et ne se fond point comme du phosphate
de cuivre ; sa dissolution -dans l'acide nitrique
s'opère sans effervescence, et ne précipite paS lemuriate de baryte ; seulement le nitrate d'ar-
gent en a été légèrement troublé, ce qui indi-
que une trace d'acide muriatique.

Cependant cornme cette mine contient près de
la moitié de son poids de sable, et qu'il serait
possible qu'il recelât de l'acide phosphorique
sans pour cela fondre à la chaleur du chalu-meau ; on a forrné artificiellement du phos-
phate de cuivre en décomposant réciproque-
ment du sulfate de cuivre et du phosphate de
soude pour faire quelques expériences deoom-
paraison.

Le précipité bleu qui en est résulté a été lavéà l'eau bouillante , ensuite séché; il avait alors
une couleur bleue de turquoise. Une portion

- de ce sel, exposée au feu dans un creuset de
platine s'est fondue , a cristallisée en ai-
guilles en refroidissant, et a pris une couleur
verte très-foncée.

Ce sel a perdu, dans cette opération, envi-
ron 18 pour leo d'eau de combinaison ; après
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cette calcination, il se dissout encore aisément
dans l'acide nitrique:

On remarque déjà pour première différence,
entre la mine du Chili et le phosphate de cui-
vre , la couleur qu'ils prennent au feu, laquelle
est brune dans la première, et verte sec dans la
seconde.

Cent parties de phosphate de cuivre sec dis-
sout dans l'acide nitrique, et, précipité ensuite
par la potasse employée en surabondance , a
donné un précipité (lui, lavé , a pris une cou-
leur verte en desséchant à l'air.
.

Cela annonçant qu'après avoir eu précipité le
phosphate de cuivre , la potasse lui a enlevé au
moins une partie de son acide , j'ai cherché
dans la liqueur si, en effet , je l'y trouverais.
Pour cela j'ai saturé l'excès d'alcali par l'aide
nitrique ; j'ai fait bouillir la liqueur pendant
quelques minutes , mêlée dans l'eau de chaux,
qui y produit un précipité de véritable phos-
phate de chaux sans mélange de cuivre, et dont
le poids était de 32 'centièmes et demi.

Cent parties de cette mine appartenant à la
partie compacte bleu - verdâtre , dissoute dans
l'acide muriatique , et précipitée ensuite par
une lame de fer, ont donné 26 de cuivre mé-
tallique bien pur.

On a trouvé jusqu'à 59 pour foo de silice dans
cet échantillon compacte d'un bleu-verdâtre.

Echantillon du Chu, appartenant à la variété
compacte vert- bleuéltre

Cent parties de cette mine très-pure, calcinées
au rouge, ont perdu 35, et sont devenues d'un
noir brun.

(
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Cinquante parties du même échantillon ,

duites en poudre très-fine, ont été mises dans
cinquante fois autant d'ammoniaque, et chauf-
fées légèrement ; la mine n'a pas paru s'y dis-
soudre sensiblement ; au moins elle ne paraissait,
pas se décolorer., quoique l'ammoniaque frit
devenue légèrement bleue.

Il faut conclure de ce peu d'action de l'am-
moniaque , ou que les parties de la mine sont
trop rapprochées pour laisser prise à l'alcali,.
ou qu'elles sont suffisamment protégées par la
silice pour éluder les efforts de l'ammoniaque.

Il paraît qu'en général ces differens échan-
tillons de cuivre ne sont que des hydrates de ce
métal mêlées avec de la silice et un atome
d'acide muriatique.

Mais il paraît aussi que cette dernière n'est
pas également répandue dans la masse de cha-
cun des échantillons, ce qui fait varie' les quan-
tités de cuivre et d'eau ; car il paraît que c'est
principalement au cuivre que cette dernière est
combinée.

MÉMOIRE
Sur une nouvelle Substance détonante ;

Par M. DULONG- (1).

LoR souE l'acide muriatique oxygéné et
l'azote sont tous deux à l'état de gaz , on
ne peut parvenir à les combiner par aucun
moyen. Mais si on les présente l'un à l'autre
déjà engagés dans d'autres combinaisons',- et
si les circonstances sont d'ailleurs convena-
bles, ils entrent en combinaison, et forment
un composé dont les propriétés sont très-
singulières.

Cette combinaison s'obtient très-facilement
en faisant passer un courant d'acide muria-
tique oxygéné dans une dissolution étendue
d'un sel ammoniac quelconque , à une tem-
pérature alti- dessous de 10 à 200 au - dessus
de 4à5°. L'acide muriatique oxygéné se
combine avec l'hydrogène de l'ammoniaque,
et forme de l'acide muriatique qui se dis-
sout dans l'eau ; et l'azote , en se combi-
nant avec Une autre portion d'acide oxyrim-
riatique , forme la nouvelle substance , qui
se dépose au. fond. du vase sous la forme
d'une huile jaune , plus dense que l'eau.

Pendant le cours de l'opération il se dé-
.,,acre un gaz dont les 'propriétés varient en:gage
raison de là température , et de la rapidité

(I) Extrait du Nouveau Bull. des Sc.
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avec laquelle l'acide miiriatique oxygéné tra-
verse la dissolution. Quand les circonstances
sont convenables , ce gaz a la propriété, de
détoner par le contact d'un corps en igni-
tion , à peu près avec la même force qu'un
mélange d'air atmosphérique et de gaz hydro-
gène ; il se décompose spontanément sur l'eau
sans changer de volume ; ce n'est plus alors
que du gaz azote pur. L'auteur prouve que
ce gaz .doit la propriété de détonner à une
certaine quantité de vapeur de la substance
huileuse qui se trouve mêlée avec le gaz
azote.

La substance ,huileuse est très-volatile; l'air
chargé de sa vapeur est très-nuisible à la res-
piration.

Exposée à une température de 3o à 35°
centig. , elle détonne avec une violence ex-
trême. Un décigramme de cette substance pro-
duit , dans l'air libre , une explosion plus
violente que celle d'un mousquet. Il faut par
conséquent s'abstenir de toucher les vases
qui la contiennent ; car quelque petite que
soit la quantité qui s'y trouverait, le vase se-
rait brisé ., et l'on pourrait être blessé très-
dangereusement.

Mais en contact avec le phosphore , elle
détonne avec plus de violence encore que
lorsqu'elle est seule.

Elle forme avec le soufre un composé triple
qui se décompose promptement dans l'eau
et qui ressemble au phosphure de soufre li-
quide.

Tous les métaux décomposent cette . subs-
tance; il se forme constamment un muriate,
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et il se dégage du gaz azote Pur. On doit donc
la nommer acide muriatique oacazoté.
propriété détonante ne peut s'expliquer qu'en.
supposant qu'il entre dans sa composition une
certaine quantité de calorique combiné, qui,
lorsque les élémens se séparent, leur donne
une très-grande force élastique.

L'auteur a présenté dans ce Mémoire quel-
ques observations nouvelles sur le muriate
suroxygéné d'ammoniaque, que les chimistes
français n'avaient point pu obtenir en suivant
les procédés de M. Chenevix , qui, le pre-
mier , a annoncé son existence, et dont la
nouvelle substance aurait pu paraître une mo-
.dilication lorsque sa nature n'était point en-
core 'déterminée. Ce qui portait à faire ce
rapprochement, c'est la grande tendance à la
détonation qu'on pouvait soupçonner dans un
corps formé d'acide muriatique suroxygéné
et d'ammoniaque. M. Dulong fait voir qu'on
peut en effet combiner ces deux corps, comme
M. Chenevix l'avait annoncé ; mais que, de
quelque manière qu'on s'y prenne , il est im-
possible de les faire détoner, lors même que
leur décomposition mutuelle est subite.

Note de M. Descostils.

Dans l'été de 18io j'ai eu occasion de remarquer la subs-
tance qui fait le sujet du Mémoire précédent, et elle avait
assez fixé mon attention pour que je me proposasse de la
soumettre à un examen particulier, mais j'avoue que j'ai
presque abandonné ce projet, en apprenant que les accidens
terribles qu'avait éprouvésM. Dulong, étaient dus à la déto-
nation de cette singulière matière. Le nombre de ses pro-

,
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priétc,,s que j'ai reconnues est fort petit, néanmoins je crok
utile de les consigner. ici.. Voici à quelle occasion j'ai été
à même de les observer.

'Dans une suite 'd'expériences sur l'alun, je voulus dé-
composer par l'acide oxymuriatique le sulfate d'alumine.
ammoniacal ; j'avais opéré long-tems auparavant une sem-
blable décomposition sur le muriate de platine et d'ammo-
niaque, et je ne doutais pas du succès: en effet, l'alkali fut
détruit , et tous les sels ammoniacaux que j'exposai ensuite
à l'action du même agent, éprouvèrent la même altération;
mais dans le, courant de mes expériences, je vis se former la
liqueur jaune, d'apparence huileuse, dont il s'agit. Elle na-
geait d'abord en petites gouttes à la surface du liquide où
elle était soutenue par des bulles de gaz qui se dégageaient
de sa surface. Lorsque son volume devenait plus considé-
rable, elle tombait au fond de la dissolution saline.

La quantité de liqueur jaune que pouvait fournir une cer-
taine close de sel me parut limitée, c'est-à-dire, que, passé
-un certain terme, quoiquil y eût encore de l'ammoniaque
dans la liqueur, que le courant d'acide oxymuriatique fitt
continuel, et qu'il se dégageât de toutes les parties de la dis-
solution une multitude de petites bulles de gaz , le volume de
la liqueur jaune n'augmentait pas ; ou bien il ne s'en formait'
pas du tout , si on avait laissé se détruire celle qui s'était for-
mée; mais il s'en produisait de nouveau, si l'on introduisait
dans le flacon une certaine quantité de nouveau sel. Cette
circonstance m'avait fait soupçonner que la matière hui-
leuse empyreumatique , presque toujours contenue dans
Pammoniaque et dans les sels ammoniacaux, pouvait con-
tribuer à la formation de la liqueur jaune. La température
étant d'ailleurs restée à peu près constante pendant ces ex-
périences il n'est pas probable qu'elle ait influé sûr leur
résultat.

Enfin j'ai remarqué que cette substance était susceptible
de se solidifier par refroidissement ; cette propriété facili-
tera peut-être de nouvelles recherches.

DECLIETS
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DÉCRETS IMPÉRIAUX
ET RÉGLEMENS

CONCERNANT L'EXPLOITATION

DES CARRIÈRES.

Décret impérial contenant Règlement général
sur l'exploitation des Carrières ,Pldtrières
Glaisières, Sablonnières , Marnières et
Cra:yères , dans les départemens de la Seine
et de Seine-et-Oise.

Au Palais de Trianon, le 22 mars 1813.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS , ROI
D'ITALIE, PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION
DU RHIN, MÉDIATEUR DE LA CONFÉDÉRATION
SUISSE, etc. etc. etc.

Sur le rapport de notre. Ministre de l'Inté-
rieur;

Notre Conseil d'État entendu,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit
ART. 1. Le règlement général concernant l'ex-

ploitation, dans les départernens de la Seine,
et de Seine-et-Oise, des carrières, plâtrières
glaisières, sablonnières, marnières et crayères
lequel demeure annexé au présent décret, est
approuvé.

robénze 33 , no. 197.
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Les dispositions dudit règlement poUrront

être rendues applicables dans toutes les loca-
lités où le nombre et l'importance des Carrières
exploitées en rendront l'exécution nécessaire ;
et ce, en vertu d'une décision spéeiale de notre
Ministre de l'Intérieur , sur la demande des
préfets et le rapport du Directeur-général des
Mines.

Les fonctions attribuées dans le règlement
à l'inspecteur-général des carrières de. Paris,
pour le département de la

Seine'
seront rem-

plies, dans le département de Seine-et-Oise
par l'ingénieur en chef des Mines en mission
dans ce département ; à l'exception: néanmoins
des carrières situées dans les communes de
- Saint-Cloud , Sèvres et Meudon, lesquelles sont
placées sous la surveillance de l'inspecteur-
général des carrières du département de la
Seine, à cause des maisons impériales.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera in-
sérer.ftig:. Bulletin dès lois, ainsi que le règle-
ment.

Signé, NAPOLÉON.

Par l'Empereur

Le Ministre Secrétaire d'Etat , signé, LE COMTE DARU.
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Lègleinent ge'néralconcernant ['Exploitation,
dans les départemens de la Seine et de Seine-
et-Oise, des Carrières, Pldtrières , Glai-
sières, Sablonnières, Marnières et Crayères

TITRE

Des ObliÊations et Formalités à remplir par les
Exploitàns.

SECTION Ir'.

Formalités préliminaires à l'Exploitation.

ART. I. Nul ne pourra, à peine d'amende ,-
ouvrir de carrières, plâtrières, glaisières,
blonnières, marnières ou crayères , pour les;
exploiter , ni dans son propre terrain, ni dans:
un terrain par lui tenu à titre précaire, sans en
avoir demandé et obtenu la permission.

II. Tout exploitant qui se proposera d'entre-,
prendre une-extraction quelconque, sera tenu
d'adresser au sous-préfet de l'arrondissement
dans lequel se trouvera situé le terrain à ex-
ploiter, sa- demande, 'en double expédition,
dont une -Sur papier timbré.

Il devra énoncer,, dans sa pétition, ses nom,
prénoms et demeure, la commune et la dési-
gnation particulière du lieu où il se propose de
feuiller, l'étendue du terrain à exploiter, la
nature de la masse, son épaisseur, .et la pro-
fondeur à laquelle elle se trouve ; enfin , le
mode d'exploitation qu'il entendra suivre et
employer.

L2
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1°. L'existence, la nature, et la manière d'être

,de la masse à exploiter
2°. Si le mode d'exploitation proposé est con-

venable à l'état de la masse ou aux dispositions
locales, ou s'il y a lieu d'en prescrire un autre
plus avantageux ;

3°. Si l'étendue du terrain est suffisante pour
y asseoir une exploitation utile, sans n aire aux
propriétés ou aux exploitations voisines;

40. Enfin, les lieux où doivent être faites les
ouvertures, 'en conservant la distance des che-
mins, aqueducs, tuyaux de conduite et habi-
tations, prescrite par les règlemens.

Sur la vue des au tolites locales et du rap-
port de l'inspecteur-général des carrières , le
préfet statuera. Les- permissions accordées se-
ront publiées et affichées dans les communes
respectives.

Ces affiches et publications seront faites à la
diligence des maires et adjoints des communes
intéressées.

A cet effet, des ampliations des autori-
sations accordées seront adressées au sous-pré-
fet de l'arrondissement dans lequel devra se
faire l'exploita tien , ainsi qu'à l'inspecteur gé-
néral des carrièrers.

- VIII. Il sera tenu, tant à la préfecture que,
dans le bureau de l'inspecteur-général, un re-
gistre desdites autorisations, par ordre de dates
et de nombres : il sera formé une sérié générale
de ces numéros, qui seront indiqués dans les
autorisations.

IX. Les droits de timbre des expéditions et
ampliations , et le droit d'enregistrement, se-
ront à la charge de l'impétrant.

Z3
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A sa pétition le demandeur joindra, aussi

:en double expédition , un plan du terrain à
exploiter, fait sur l'échelle d'un deux-cent-
seizième des dimensions linéaires (i) , et maillé
de dix en dix millimètres ; le titre ou extrait du
titre de la propriété du terrain, ou le traité par
lequel il aura acquis le droit d'exploitation
enfin , pour faire connaître ses facultés pécu-
niaires , une copie certifiée des articles le con-
cernant', dans les matrices de rôles des diverses
contributions directes auxquelles il se trouve
imposé.

Le sous-préfet, après avoir consulté le
maire de la commune du demandeur, et celui
de la commune où doit être établie l'exploita-
tion , donnera son avis sur la personne et sur
les. avantages ou les inconvéniens de l'exploita-
tion projetée. Cet avis sera adressé au préfet du
département, avec la pétition et les titres du
demandeur, dans le délai d'un mois au plus
tard, à dater du jour de l'enregistrement à la
sous-préfecture.

La pétition, les plans, les titres, décla-
rations et avis des autorités locales, après avoir
été enregistrés à la préfecture, seront envoyés
à l'inspecteur-général des carrières , lequel
reconnaîtra ou fera reconnaître par l'Un des
inspecteurs particuliers,

(1) Cette échelle répond à celle de quatre lignes pour
toise, prescrite depuis, long-tems pour les plans des car-
rières. Il est nécessaire de la conserver pour pouvoir ac-
corder les nouveaux plans avec ceux qui existent déjà.
nombre d'environ quinze cents.
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Les droits résultant des perniissions ac-

cordées en conformité des articles ,précédens
ne pourront être cédés ni transportés, soit par
celni. à oui lesdites permissions auront été ac-

cordées, soit par ses ayant-çause , sans une au-
torisation spéciale du préfet. Les héri tiers seront
tenus à faire, devant le préfet , la .déclaration
de l'intention où ils sont de continuer, ou de
cesser l'exploitation.

A défaut de s'être mis en règle ,à cet
égard, en observant les formalités prescrites

. ci-dessus , les héritiers ou- cessionnaires .seront
regardés comme exploitant sans permission, et,
en Conséquence, traites comme étant en con-
travention. .

.StcTio.bf IL

Régies suivre pendant l'Exploitatibh.

XII: Avant de Commencer ses travaux, l'ex-
ploitant autorisé devra , à peine d'amende,
placer dans un lieu apparent, à l'ouverture de
l'ex ploita,tion projetée ,,uno plaq,ute elLtle, at-
tacl!ée sur un poteau, portanthle nom de la
commune d'où dépend le terrain à exploiter,
le sien propre , et le numéro sous lequel est
enregistrée sa permission.

L'exploitan t sera, tenir do s.e,çonformer
aux ustructions con cernan t la sûreté; pu Mique ,
q/i. lui 5e/t'ont transmises , soit par rinspeçteur-
général , soit par les inspecteurs partiçuliers
des carrières : ces instructions seront visées
préalablement par le préfet du départment.

XIV. Il ne pourra aussi , à peine d'amende,
changer le mode d'exploitation qui lui' aura été
prescrit, sans en avoir préalablement demandé
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et obtenu l'autorisation clans les formes indi-
quées, Section Première, pour les permissions
d'exploiter.

Il sera tenu de fairè connaître, au com-
mencement de chaque année, par un plan de
ses travaux dressé sur la même échelle que le
plan de :surface mentionné dans l'article III,
les augmentations de sa carrière pendant l'an-
née précédente.

L'exploitant sera tenu de faciliter aux-
dits inspecteurs tous les moyens de visiter et de
reconnaître ses travaux :il devra .

même les
accompagner toutes les fois qu'il en sera requis..
Lesdits inspecteurs pourront, au surplus , en
cas de besoin, requérir main-forte auprès des
autorités constituées, pour qu'il leur soit prêté
éssista.nce dans l'exercice de leurs fonctions ,
pour l'exécution et le Maintien des règle mens.

X_VII. L'inspecteur- général et les-inspecteurs
particuliers veilleront dans leurs tournées à ce
rue les exploitans n'aient ou n'emploient que
ces.ouvriers porteurs de livrets, conformément
à la loi du 22 germinal an XI, et à l'arrêté du
Gouvernement du 22, frimaire an XIII.
- XVIII. L'exploitant est personnellement res-
ponsable du fait de ses employés et ouvriers.

SECTION III.

Formalités à remplir en cas de suspension ou cessation de

l'Exploitation.

XIX. Nul exploitant ne pourra, à peine d'a-
mende et de responsabilité de tous accidens ,
interrompre ou suspendre son exploitation sans-

Z 4 e
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en avoir:dénné avis à l'inspecteur-général des
carrières, et obtenu l'agrément du préfet.

XX. Durant l'interruption ou la suspension
d'une exploitation , et jusqu'à ce qu'il ait été
statué sur sa reprise, l'entrée en sera muraillée
et fermée par des portes garnies de ferrures ou
de cadenas ; les puits seront couverts de ma-
driers et barricades suffisans et arrêtés de ma-
nière à garantir de tous accidens ; et ce, sous
les peines portées par l'article XIX.

XXI. Nul exploitant ne pourra de même sous
peine d'amende et de responsabilité, abandon-
ner définitivement ses travaux en combler les
trous ou puits, en enlever les échelles, ni en
fermer les galeries decavaobe7 sans en avoir
au préalable demandé et obtenu la permission.

La demande d'abandon ou de comble-
ment devra être adressée au préfet du dépar-
tement, pour être ensuite, par lui renvoyée à
l'inspecteur-général des carrières, qui consta-
tera Ou fera constater par un procès-verbal,

1'. L'état des travaux avant l'abandon ;
2°. Si l'exploitation a été bien faite ;
3°. Si quelques parties ne périclitent pas ;

cas auquel il ordonnerait les travaux néces-
saires , aux frais de l'exploitant ;

4°. Enfin , si la fermeture de la carrière ne
présente aucun danger.

L'inspecteur-général se fera remettre
un plan de l'état de la carrière, et enverra le
tout , avec son rapport, au préfet, qui sta-
tuera.

Il sera adressé au sons-préfet de l'ar-
rondissement , .ainsi qu'à l'inspecteur- général
des carrières', des ampliations de l'arrêté qui
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sera intervenu : une expédition en sera aussi
délivrée à l'impétrant.
- XXV. Dans le cas où l'exploitation inter-
rompue ou abandonnée sans permission serait
au compte d'un exploitant à titre précaire, le
propriétaire deviendra responsable des événe-
meus , comme si l'interruption ou abandon
était son propre fait : il sera, en conséquence,
tenu de faire sauter par les Mines , et sous les
ordres des préposés de l'inspection, les parties
menaan tes.

A défaut, par le propriétaire, de se
conformeraux ordres donnés a cet égard, le
préfet, sur l'avis dé l'inspecteur général , or-
donnera le comblement de la carrière ; et les
frais de cette opération, du mentant desquels
il sera décerné une ordonnance exécutoire
contre le propriéiaire , seront payés, en cas de
refus , comme les contribAions publiques (1).

SECTION'IV.

Cas d'interdiction des Exploitations.

Toute exploitation, d'après quelque
mode qu'elle s'opère, dont l'état actuel pré-
senterait des dangers auxquels on ne pourrait
opposer des précautions suffisantes, sera inter-
(lite et condamnée, alors muraillée et abattue,
s'il est nécessaire.

L'affaissement ou le comblement
des carrières condamnées sera exécuté, au re-
fus des propriétaires, par les préposés de Pins-

JI) Ces dispositions , ainsi que la plupart de celles pres-
crites dans ce titre, existent dans les anciens règlerriens sur
le fait des carrières.
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pection , 'aux frais des exploitans , indépen-
damment des indemnités de droit ; s'ils 'ont
excavé sous la propriété d'autrui, ou à des dis-
tances défendues par les règlemens.

'SE.CTION V.

"Des Expertises.

- XXIX. Les dispositions du tit. IX de la loi du
avril 3.8ie , et particulièrement celles rela-

tives au choix des experts et aux plans à pro-
duire pour les expertises, seront toujours appli-
quées dans les expertises relatives aux carrières
des départemens de la Seine -et de Seine-et-
Oise.

TITRE II.
Des Peines d encourir en cas de contravention.

SECTION

Dès Amendes.

XXX. Les amendes à prononcer dans les
cas prévus par le présent règlement ,.ne pour-
ront excéder cent cinquante francs pour la
première fois , ni être moindres de cinquante
francs : elles seront doublées en cas de récidive.

XXXL. Lesdites amendes seront prononcées
en conseil de préfecture , sur le rapport de
l'inspecteursc-'inéral des carrières, sans préju-
dice des dommages - intérêts envers qui de
droit.

XXXII. Le produit net de ces amendes sera
versé par la. régie des domaines dans la caisse
tin receveur-genéral du département -, pour
être employé, dans 'l'étendue dudit départc-
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ment, aux travatix'extraordinaires que néces-
siteront les explôitations , soit pour les amé-
liorations, l recherches, les soudages, etc.
soit ',pour la cniSSrOn :de la chaux et du plâtre
par les nouveaux procédés, soit -par là cons-
truction des lourneaux d'essai 'et l'achat des
combustibles.

,,1.SECrION II.

De` eàiliiiilation des Permissions.

.XXXIII. Lorsqu'un exploitant, après trois
contraventions, sera convaincu d'un nouveau
cllit , la permission lui sera retirée.

XXXIV. Il y aura également lieu à retirer la
permission pour cessation de travaux pendant
un an, sans autorisation ou force majeure.

XXXV-. La permission sera retirée-par arrêté
du préfet , sur le rapport de l'inspecteur-géné-
ral des carrières : cet arrêté sera exécuté de
suite, à la diligence des maires et adjoints , et
de la gendarmerie , aux frais des permission-
naires,

Dans le cas de permission retirée,
il sera procédé à la visite de l'exploitation ,
ainsi qu'il est déterminé aux articles XXII ,
XXVII et XXVIII , afin qu'une nouvelle per-
inission soit donnée s'il y a lieu.

TITRE
Dispositions générales.

Toutes les permissions accordées
antérieurement au présent règlement, seront,
par les impétrans , représentées à l'inspecteur-
général des carrières, qui les visera et le S fera
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inscrire dans leur ordre de série, au fur et
mesure du visa, sur le registre genéral dont il
est parlé article VIII. Celui-ci les adressera au
préfet du département, pour être revêtues des
mêmes formalités.

Cette vérification se fera dans le
délai de trois mois.

Le délai expiré, toute exploitation
dont le propriétaire n'aura pas fait viser sa per-
mission , ou ne justifiera pas avoir fait les de-
mandes nécessaires pour obtenir ce visa, sera
suspendue.

A cet effet, une visite générale des ex-
ploitations sera faite après ce délai, pour cons-
tater l'exécution des mesures ci-dessus pres-
crites.

Les procès-verbaux de visite seront
adressés au préfet du département, avec an
état indicatif des' exploitations dont les per-
missions anciennes n'auront pas subi la forma-
lité de la révision.

Tout propriétaire de carrière ancien-
nement exploitée et présentement abandonnée,
sera tenu de déclarer au secrétariat de la pré-
fecture , dans le délai de deux mois , la situa-
tion de ses travaux et depuis quel temps ils
sont abandonnés , afin que , sur sa déclaration,
il puisse être pris telleinesure qu'il appartindra.

Toute contravention à l'article pré-
cédent, par négligence ou retard dans la dé-
claration, qui sera constatée par tin inspecteur
des carrières , sera punie par une amende
conformément aux dispositions de la Section
Première ci-dessU.
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XLIV. Les dispositions contenues au présent

règlement général de l'administration, sort ap-
plicables à toute nature de matière exploitable,
soit pierre, plâtre , glaise , sable , marne et
craie, dont les divers modes d'exploitation
seront l'objet d'autant de règlemens particu-
liers, et ne s'appliqueront pas aux carrières
qui sont à ciel ouvert.

'Certifié conforme

Le Secrétaire-général du Conseil d'Etat ,
signé , J. G. LOCRE.

Certifié conforme

Le Ministre Secrétaire d'Etat , signé, LE COMTE DARU.

Décret impérial contenant Règlement spécial
sur l'exploitation des Carrières de pierre à
plâtre dans les départemens de la Seine, et
de Seine-et- Oise

Au Palais de Trianon, le 22 mars 1813.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇ AIS , Ror
'ITALIE, PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION

DU RHIN, MÉDIATEUR DE LA CONFÉDÉRATION
ZUISSE , etc. etc. etc.

Sur le rapport de notre Ministre de l'Inté-
rieur.;

Notre Conseil d'État entendu,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :
Art. I. Le règlement spécial concernant l'ex-

ploitation des carrières de pierre à plâtre dans
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Règlement spécial concernant l'exploitation
des Carrières de pierre à pidire dans les
départemens de la Seine et de Seine-et-Oise.

T I T E I".

Définition et classement (le la matière exploitable, et des
modes d'exploitation.

Art. I. Les carrières de pierre à plâtre se dis-
tin.,,uent et se classent en carrières de haute,
de moyenne ou de basse masse. -

Ce classement est déterminé par le plus ou le
moins d'épaisseur de la niasse, quelles que
soient sa longueur et sa largeur, et abstraction
faite de l'épaisseur des terres qui la recouvrent.

Les épaisseurs qui constituent les deux pre-
mières espèces de masse, sont

Pour les hautes 15-18 mètres.
Pour les moyennes .5 7 idem.

-

Les basses masses sont celles qui, sur douze
mètres environ d'épaisseur, offrent alternati-
vement des bancs de pierre à plâtre et des cou-
ches de marne ou d'argile.

H. L'exploitation de chaque espèce de masse
peut être faite de trois manières , savoir

10. A découvert, en déblayant la superficie ;
2. Par cavage à bouche, en pratiquant, soit

au pied, soit dans le flanc d'une montagne, des
ouvertures au moyen desquelles on pénètre dans
Son sein par des galeries plus ou moins larges ;

3'. Par puits , en creusant, à la superficie
d'un terrain , des ouvertures qui descendent
perpendiculairement au sein de la masse dans
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le département de la Seine, et dans -celui de
Seine-et-Oise, leqüel demeure annexé au-pré-
sent décret, est approuvé.

Les dispositions dudit règlement pourront
être rendues applicables dans toutes tes loca-
liiés où le nombre et l'importance des carrières
à plâtre en rendront l'exécution nécessaire ; et
ce, en vertu d'une décision spéciale-de notre Mi-
nistre de l'Intérieur, sur la demande des préfets"
et le rapport du Directeur-général des Mines.

Les fonctions attribuées dans le règlement
à l'inspecteur-général des carrières de Paris,
pour le département de la Seine , seront rem-
plies , dans le département de Seine-et-Oise
par l'ingénieur des Mines qui est en.- mission
dans ce département-, à l'exception- néanmoins
des carrières situées dans les communes de
Saint-Cloud, Sèvres et Meudon, lesquelles sont'
placées sous la surveillance de l'inspecteur-gé-
néral des carrières du département de la Seine.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré,
au Bulletin des lois, ainsi que le règlement..

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur

. Le Ministre Secrétaire d'Etat f signé, LE COMTE DA1111;
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laquelle l'extraction progressive de la matière
forme des galeries.

'TITRE II.
De l'Exploitation à découvert.

SECTION Ir°.
Cas où ce mode d'Exploitation est prescrit.

M. Doivent être exploitées à découvert ou
par tranchées ouvertes,

C. Toute haute masse qui ne sera pas recou-
-verte de plus de six mètres de terre, ou qui aura
été reconnue ne pouvoir être exploitée par ca-
vage , soit à cause du manque de solidité des
bancs du ciel, soit à cause de leur trop grande
quantité de fentes , filets ou filières ;

2°. Toute moyenne masse , lorsqu'elle ne
sera pas recouverte de plus de trois à quatre
mètres de terre, ou qu'il n'y aura pas de ciel
solide ;

3.. Les basses masses ou bancs de pierre
franche, lorsqu'ils ne seront recouverts que de
trois à quatre mètres de terre.

SECTION II.
Règles de cette Exploitation.

Les terres seront coupées en retraite,
par banquettes, avec talus suffisons pour em-
pêcher l'éboulement des masses supérieures :la
pente ou l'angle à donner au talus sera déter-
miné , après la reconnaissance des lieux , à
raison de la nature et du plus ou du moins de
consistance des bancs de recouvrement.

Il sera ouvert un fossé d'un à deux mètres
de profondeur, et d'autant de largeur au dessus

de
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de l'exploitation , en rejetant le déblai sur le
bord du terrain du côté des travaux, pour y
former une berge ou rempart destiné à prévenir
les accidens , et àdétourner les eaux.

L'exploitation ne pourra être poussée qu'à
la distance de dix mètres des deux côtés des
chemins , édifices et constructions quelconques.

Il sera laissé, outre la distance de dix.
mètres prescrite par l'article précédent , un
mètre par mètre d'épaisseur des terres au-des-,'
sus de la masse exploitée, aux abords desdits:
Chemins , édifices et constructions.

Aux approches des aqueducs construits.
en maçonnerie pour la conduite des eaux des,
communes, tels que ceux de Ftun gis et d'Ar-
cueil , les fouilles ne pourront être poussées
qu'a dix Mètres de chaque côté de la clef de la,

;, et, aux approches des,simples conduites
en plorn b , en fer ou en pierre, comme celles des.
Prés Saint-Gervais , de Belleville et autres , les
fouilles ne pourront être poussées qu'à quatre.,
mètres de chaque côté : les distances fixées par
cet article pourront être augmentées sur le rape,
port des inspecteurs des carrières, en suite d'une
inspection des lieux, d'après la nature du ter-,
rain et la profondeur à laquelle se trouveront
respectivement les aqueducs et les exploita-.
tions.

Ladistance à observer aux approches des
terrains libres sera déterminée d'après la nature
et l'épaisseur des terres recouvrant la masse à
exploiter, en se conformant à l'art. IV.

rûluale 33 , no. 197. A 4.
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TITRE IH.

De l'Exploitation par cavage à bouclie.

SECTION Ire.

Cas où ce mode d'Exploitation est autorisé.

X. Pourront être exploitées par cavage,
ie. Les hautes masses qui se trouveront recou-

vertes de plus de six mètres de terre,
aura été reconnu que le décombrement , pour
en suivre l'exploitation à découvert, présente-
rait trop de difficultés ; lorsque les bancs su-
périeurs promettent un ciel solide ; que les
fentes, filets ou filières ne sont pas en assez

grand nombre pour porter préjudice à la sûreté
d'une exploitation souterraine ; enfin, lorsque
la manière d'être de la masse permet d'y entrer
par galeries de cavage ;

2°. Les moyennes masses, lorsqu'il aura été.
reconnu que la couche de recouvrement est
trop considérable pour qu'on la puisse exploiter.
à découvert ;

30. Les basses masses dans les vallées dont les,
pentes escarpées mettent ces masses à décou-
vert , mais seulement si les couches qui les re-
couvrent ont un ciel solide, et si les masses ont
au moins deux mètres de hauteur.

SECTION II.
Règle particulière pour les hautes Nasses.

XI. L'exploitation de haute masse par cavage
à bouche, sera divisée en trois classes ; savoir,
le grand, le moyen , et le petit cavage , en pre-
nant pour base de cette division les facultés.
des exploitans , l'étendue de la surface de leur
terrain, et les circonstances locales..
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Le grand cavage aura lieu sur un front

de masse de quarante à cinquante-cinq mètres.Le moyen cavage aura de trente à quarantemètres de front.
Le petit cavage enfin, sera sur un front de

masse de vingt à trente mètres.
Aux deux extrémités de la masse oitpercera une ou deux rues de service, en ligne

droite, de quatre à sept mètres de largeur cha-
cune, séparées des ateliers par des piliers de
quatre mètres de front ou de largeur.

Entre ces deux rues, dans le grand
Cavage, ou sur le côté de la rue pratiquée pourle moyen et le petit cavage, seront ouvertes'deux grandes chambres, dites ateliers, de septà quatorze mètres au plus d'ouverture , sépa-rées entre elles par une rangée de piliers enligne droite, de quatre mètres de front.

La largeur des piliers sera constante ;leur longueur seule variera, ainsi qu'il suit
Relativement aux piliers servant à séparerles rues de service des ateliers, le premier, ducôt6. du jour, aura treize mètres de longueur ;les 'autres auront sept mètres, et seront espa-cés les uns des autres de six mètres.
A l'égard des piliers qui séparent entre euxles ateliers, tous auront six mètres de lon-gueur , et seront espacés les uns des autres desept mètres.
En général, ces piliers seront répartis leplus régulièrement possible, de manière à ceque les pleins puissent répondre aux vides, oules piliers aux ouvertures.

Si, au lieu de découvrir la haute masseSU r un front plus ou moins étendu, il est jugé
A a 2
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plus expédient d'ouvrir des rampes et des ga-
leries inclinées pour, descendre dans la haute
masse et y pratiquer un cavage, l'exploitant
sera tenu de les voûter dans toute la partie des'
terres de recouvrement traversées, et de les
percer en ligne, droite. Ces rampes auront au.

Moins deux mètres de hauteur, et un et demi

de largeur, si elles servent pour le passage des

hommes et des animaux ; et trois mètres de

hauteur sur autant de largeur, si elles servent
pour l'extraction par le moyen des voitures,
en pratiquant d'ailleurs sur l'un et l'autre côté,

et de distance en distance, quelque repos pour
éviter aux ouvriers la rencontre des chevaux et

voitures; leur pente enfin sera d'un demi-déci-
mètre et au plus de deux décimètres par mètre,

pour les rampes qui ne serviront que de passage.

SEcTioN
Règles particulières pour les moyennes et basses 31-asses

, XVII. Le cavage de moyenne et basse masse,
se fera sur un front de vingt-cinq à trente mètres

de largeur, de la manière suivante
Aux deux extrémités du front, il sera percé

deux rues de service, de quatre à cinq mètres

de largeur.
Des piliers de trois mètres de front seront

ménagés sur le côté de ces rues qui répondront
aux ateliers : ces piliers auront cinq mètres de

longueur ; ils seront espacés de quatre mètres :

le premier pilier seulement aura neuf mètres

de longueur.
Les tailles ou ateliers auront cinq à six mètres

de largeur ; une rangée de ,piliers , de trois

mètres sur chaque face , séparera les deux
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chambres d'ateliers : ces piliers auront quatre
mètres de longueur ; ils seront séparés les uns
des autres par des ouvertures de cinq mètres-.

SECTION

Règles communes à tous les Cavages.

Sur la longueur du front du cavage,
on enlèvera, en tout ou en partie, le recou-
vrement de la masse, de manière à y former
'une retraite ou banquette de trois mètres de
'largeur , suivant la solidité des terres ; au-des.
sus de cette retraite ou banquette, les terres de
recouvrement seront jetées et dressées en talus:
les dimensions des talus et banquettes seront
déterminées à l'avance et exprimées dans l'au-
torisation d'exploiter.

Un fossé de deux métres de largeur et
d'autant de profondeur, sera ouvert parallèle-
ment et au-dessus du 'front de masse. Les terres
du fossé seront rejetées du côté de l'escarpe-
ment, ainsi qu'il est prescrit, art. V, concer-
nant l'exploitation à découvert.

La hauteur de l'excavation sera celle de
la masse, moins le banc servant- dé toit ou ciel,
dit banc des moutons, et celui servant de sol,
dit banc des fusils, au total de treize à seize
mètres.

XXI..A, moitié hauteur des piliers, ou à six
ou huit Mètres du sol, commencera leur en-
corbellement ou nez, lequel aura toujours une
telle saillie , que , soit dans les ,ateliers , soit
dans les rues de service, le ciel n'ait jamais plus
de deux mètres de largeur. Cette saillie sera
droite -ou arquée, suivant les ordres qui seront

A a 3



.

EXPLOITATION
donnés parles ingénieurs inspecteurs des - car.,
rières.

Pour donner plus de solidité au ciel,
toutes les fois qu'une fente ou filet se présen-
tera dans la taille ou l'atelier, elle sera ména-
gée au milieu du ciel, et non rejetée sur l'un
de ses côtés : dans ce cas, les piliers devront
être avancés ou reculés, mais toujours le moins
'irrégulièrement possible.

Lorsque l'excavation sera avancée
d'environ quarante-cinq à cinquante mètres
de profondeur, ou que lé quatrième pilier du
milieu des ateliers aura été dégagé et tourné
entièrement, et suivant les circonstances ou
l'urgence, on enlèvera l'étançonnag,e du pre-
mier pilier à l'entrée des chambres ou ateliers.,
et on le fera sauter par les mines, de manière
à opérer les comblemens des parties environ-
riantes, et n'avoir toujours que trois piliers
intermédiaires entre l'éboulement et les tra-
vaux du fond de la carrière.

Le moyen .des eboulemens et Comble-
mens ne sera employé que pour les hautes et
moyennes masses ; les excavations des basses
masses seront bourrées et remblayées avec les
déblais des couches de marne et de terre, ainsi
que Cela se pratique dans les exploitations par
puits , piliers à bras , muraillement et bourra-
ges , desquelles il sera parlé ci-après, art. Min?.
et XLV.

XXV: Les rues de service qui doivent être
conservees tout le teins ,rue durera le çavage
seront étançonnées solidement et suivant l'état
des piliers des rues , et soutenues par la cons-
truction de quelques voûtes ou arceaux.
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Lorsque le cavage aura été suivi jus-

qu'aux limites de la propriété, ou jusqu'à la
distance de cent mètres environ de .rentrée du
jour, ou, ce qui revient au même, lorsque le.
huitième pilier aura été tourné , l'exploitation,
sera suspendue au fond du cavage ; et on abat-
tra tous les piliers du milieu pour commencer
une exploitation semblable à droite et à gauche
de la première, et même dans le fond de la
carrière, s'il -y a lieu, en profitant des deux
rues de service qui auront été ménagées ou
conservées.

Lorsque ces nouvelles exploitations
seront terminées, ou arrivées au même terme
'que la première, on abattra les piliers des nies
de service devenues inutiles, en commençant
par ceux du fond et venant en retraite juaqu'à
l'ouverture des rues. Dans le cas prévu par le
présent article et par le précédent, l'exploitant
se conformera à ce qui est prescrit ci-après
`art. LVI. -

Pour le complément de l'exploita-
tion d'une haute masse , les piliers enfouis lors
des éboulemens pourront être exploités à dé-
couvert et par tranchées ouvertes dans les dé-
combres du recOuvrement.

L'exploitation des moyennes et basses masses
sera regardée comme définitivement terminée
par les éboulemens et comblemens.

Les cavages de toute espèçe ne pour-
ront être poussés qu'à la distance de dix mètres
des deux côtés des chemins à voiture, de quel-
que classe qu'ils soient, des édifices et cons-
tructions quelconques, plus un mètre par mètre
d'épaisseur des terres.

A a 4
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XXXIV. Si le puits est boisé, on ne pourra,
employer , pour les cadres de boisage,
bois de chêne, comme le seul propre , par .sa
solidité et par le bruit qu'il fait en rom pan t à

,prévenir les accidens , et à avertir à terris les
,ouvriers. Les pièces des' cadres auront au moins
seize centimètres- de grosseur.

Derrière les cadres, les plateaux ou
palplanchesseront rapprochés et réunis le plus possible,

Les puits boisés , s'ils sont carrés , auront au
moins deux mètres de côté; mais, s'ils pré-
sentent un carré long, ils- pourront avoir deux
mètres de longueur sur un mètre trente centi-
métres de largeur,

-Les puits ne seront boisés que jusqu'à la masse

solide ; mais , si elle a peu de solidité , ils le se-
ront dans toute leur hauteur.

XXXV. Si les .puits sont murailles , ils au-
ront au moins deux mètres de diamètre.

Leur maçonnerie sera descendue jusqu'à la
niasse solide ; et si elle ne l'est.poin t suffisam-

ment leur muraillement sera exécuté dans
toute la hauteur.

XXXVI. Les ouvertures des puits ne pour-
ront se faire qu'a vingt mètres des chemins,
.-édifices et constructions quelconques , sauf les
-exceptions qu'exigeraient les localités, suries-
quelles il sera statué par, le préfet., d'après le

rapport de l'ingénieur en chef.

Ç H. De l'Exploitation par puits et piliers tournés.

XXXVIL Cette exploitation se fera de la ma-
nière suivante

Le puits étant percé suivant les formes pres-
crites, on ouvrira, à son pied deux galeries se
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Lorsque, par la suite des exploitations ,"
les chemins réservés avec les parties collatérales
par l'art. XXV, devien drontinutiles ou pourront
être Changés sans aucun inconvénient, les masses
de plâtre y existantes pourront être exploitées.

TITRE IV. -

De l'Exploitation par puits.
SECTION Ire.

Cas où ce nzode d'Exploitation est autorisé.

Pourront être exploitées par puits,
1°. Les parties de haute masse recouvertes

d'une grande épaisseur de terre , comme à Su-
resne , Nanterre, le Mont-Valérien, Châtillon,
Clamart, Bagneux, Antony, Villejuif et Vitry;

2.. La moyenne masse, si elle est recouverte
d'une trop grande épaisseur de terre, de telle
.sorte qu'on ne puisse , en aucun endroit , se
préparer un escarpement et un front suffisans
.pour y ouvrir un. cavage ;

3°. Les basses masses, lorsqu'elles sont égale,
mentrecouvertes d'une grande épaisseur d e terre,
et qu'on ne peut les attaquer sur re:même front.

SECTIONII.
Règles de cette Exploitation.

L'exploitation par puits s'exécutera
de deux manières , suivant l'épaisseur de la
masse et sa solidité , savoir

1°. Par piliers à bras, avec muraillement ,
bagues et bourrages ;

20. Par piliers tournés.
5. P. Construction des Puits.

Dans l'un 'et l'autre genre d'exploi-
tation , le puits sera boisé ou muraille.
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coupant à angle droit l'une sur l'autre, ayant
trois mètres seulement de largeur près du puits
pour former quatre piliers qui soutiendront le
puits; ils auront chacun quatre ,mètres de face,
sauf les angles qui seront abattus par la cour-
bure da puits. A partir de ces premiers piliers ,
on continuera les galeries en ligne droite sur
cinq métres de largeur.

Perpendiculairement à ces gale7
ries , on ouvrira des tailles ou ateliers de cinq
mètres de largeur, en laissant entre chaque
des piliers de trois mètres en tout sens.

Enfin on suivra les mêmes directions et pro-
portions pour les tailles et piliers suivans , de
manière à ce que le plan de la carrière présente
un ensemble régulier de pleins et de vides, à
l'exception des quatre piliers du puits , destinés
ou ordonnés pour en assurer la solidité.

Le nez des piliers commencera à moitié hau-
teur : il aura en saillie le tiers de la largeur de
la galerie ou de l'atelier.

Lorsque l'exploitation aura été por-
tée aux extrémités de la propriété, ou qu'elle
aura atteint la distance de cinquante mètres en-
viron, depuis le pied du puits jusqu'aux extré-
mités de la carrière, ou lorsque les galeries
auront cent mètres de longueur environ, l'ex-
ploitant sera tenu d'en donner avis à l'inspec-
teur des carrières, ,qui jugera, d'après l'état
des travaux, si l'on peut continuer l'exploita-
tion par le même puits , ou s'il n'est pas pré-
férable d'en percer un autre.

Si l'état des travaux fait craindre des
tassemens ou des éboulemens , l'inspecteur-p-é-
néral en donnera avis et il sera ordonné 'de
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faire sauter et combler toutes les parties qui
Pourraient donner quelque inquietude , en
commençant par les plus éloignées du pied du
puits, et s'en rapprochant successivement.

De l'Exploitation par puits, muraillement piliers à bras

et bourrages ou remblais.

Ce mode d'exploitation sera employé
pour les parties de haute masse qui n'offrent
pas assez de solidité pour y pouvoir pratiquer
l'exploitation par piliers tournés : l'usage en
sera déterminé par les inspecteurs dans leur
avis stil- la demande en permission.

Cette exploitation se fera de la manière
suivante

Par le pied du puits , ou mènera à angle
droit , l'une sur l'autre , quatre galeries de
deux mètres de largeur et de deux à trois
mètres de hauteur. Ces galeries seront voûtées
partout où le besoin l'exigera; leur longueur
sera déterminée par celle de la propriété.

Les quatre piliers formés au pied des
puits par la rencontre des galeries, auront al-
ternativement une épaisseur de quatre mètres
au moins sur une des faces adjacentes au puits,
,et seront, de l'autre , prolongés sur toute la
longueur des quatre galeries partant du puits
de manière- que chacune d'elles ait un de ses
côtés soutenu par un de ces massifs, et l'autre
par les murs et remblais alternatifs qui vont
être déterminés.

Parallèlement et au-delà de ces mas-
sifs , on ouvrira des ateliers de sept à huit
mètres de largeur, qu'on mènera dans la masse
'sur une longueur de cent mètres environ,
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muraillant derrière soi, à mesure de l'avance-
ment, avec les plâtres marneux ou de mé-
diocre qualité, de manière à ne conserver surles sept à huit mètres de largeur de l'atelier
qu'une galerie de service d'un mètre et demi
de largeur environ, et de deux de hauteur:
Cette galerie sera voûtée, dans sa partie su-périeure, par un demi-arceau jeté contre le
massif.

' XLV. On entassera derrière la muraille les
déblais et les marnes pour soutenir le ciel dé
la carrière en cas de tassement.

XLVL Lorsque les premiers ateliers auront
cent mètres de longueur environ, on en sus-
pendra les travaux pour en percer successive-
ment de semblables, sur les quatre galeries
principales, en laissant chaque fois entre eux
des *massifs de quatre à cinq mètres , comme
ceux du pied du puits.

XLVIL °Enfin , quand tous les ateliers des
quatre galeries auront été exploités et rem-
blayés sur la longueur déterminée dans la per-
mission , on recoupera les massifs laissés entre
,eux par de nouveaux ateliers de sept à huit
mètres de largeur, en les muraillant et rem-
blayant également à mesure de leur avance-
ment , de manière à ne conserver de leur lar-
geur que de petites traverses d'un mètre ,atrpl

SECTION III.
Règle particulière.

XLVIII. Dans les basses masses, l'extraction
se fera sur la hauteur de la masse , depuis'
deux mètres jusqu'à trois, quatre et cinq
:suivant l'épaisseur : on emploiera le muraille-
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ment et le bourrage ou remblai , comme danS'e
les hautes masses.

SECTIO.N J17.

Dispositions communes à toutes les Exploitations par puits.

Quel que soit le mode d'extraction,
soit par piliers tourrzés , soit par nzuraillement
etbourrages, les exploitans seront tenus d'avoir
toujours deux puits par carrière, l'un pour.
l'extraction des matières , l'autre pour le ser-
vice des échelles.

Le puits des échelles aura au plus un mètre
de diamètre ; il sera muraille avec soin jusqu'à
la Masse de pierre, et recouvert à la surface
du sol par une tourelle ou cahute en maçonne-
rie, d'environ deux mètres et demi de hauteur,
avec, porte en chêne fermant à clef.

Les échelles seront à deux montans ,
bois de chêne sain et nerveux ; les échelons se-
ront disposés de la manière qui sera indiquée,
par l'ingénieur en chef des Mines, Inspecteur-
général des carrières. Les échelles seront fixées,
de quatre mètres en quatre mètres, avec des
happes ou tenons de fer scellés dans le murail-
lement du puits et dans la niasse de pierre.

LH. Il sera fait, sans délai, par les ingénieurs
des Mines inspecteurs des carrières, une visite
générale. des échelles servant à y descendre ;
ils feront percer les puits destinés à la descente,
et établir les nouvelles échelles partout où be-
soin sera.

LM. Dans les carrières où les inspecteurs
croiraient devoir laisser subsister encore quel-
que tems le mode établi , ils feront substituer
aux ranches ou échelons de bois , des échelons
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de fer nerveux de trois centimètres de diamètre;
et de quatre décimètres de longueur, carrés au.
milieu de la...longueur , dans la partie qui s'ein-
boitera dans le rancher : ces échelles devront
être attachées comme il est prescrit par l'ar-
ticle LI.

Les inspecteurs des carrières dénonce-
ront au préfet toutes contraventions aux ar-
ticles précédens : ces con travention.s seront pu-.
nies de la manière indiquée au titre II du règle-.
ment général en date de ce jour.

Lorsqu'une exploitation par puits sera
entièrement terminée, on déterminera si on
doit faire sauter, au moyen de la poudre, les
piliers restans , ou s'il est nécessaire d'y faire
construire quelques piliers , ou enfin si la car-
rière peut être fermée sans qu'il en résulte au-
cun inconvénient.

L'exploitant qui voudra faire sauter des
piliers, sera tenu d'en donner avis aux inspec-
teurs des carrières, qui s'assureront préalable-
ment si toutes lés mesures ont été prises pour
qu'il n'arrive aucun accident.

TITRE V.
Dispositions générales.

Toute exploitation de plâtrière est in-
terdite dans Paris.

Certifié conforme

Le Secrétaire-général du Conseil d'Etat
signé, J. G. Locr,..

Certifié conforme :
Le Ministre Secrétaire d'Etat , signé, LE COMTE DARV.

Pour mettre nos Lecteurs à portée d'apprécier les services impor-
tons que M. Hassenfratz a rendus à la société en publiant cet ouvrage,
nous avons pensé que nous ne pouvions mieux faire que d'insérer
id le Rapport suivant, qui a été approuvé par la première Classe 4.1e
l'Institut.

RAPPORT
Fait h la Classe des Sciences Physiques et Mathénza-
. tiques de l'Institut impérial de France, sur l'OitYrage

de M. FIASSENFRATZ.

IfInd DIATEMENT après que le Conseil des Mines de l'Empire.
fut organisé, il y a environ quinze ans, on fit dans cet éta-
blissement des cours mi les élèves recevaient des instruc-
tions sur toutes les parties de l'art; mais comme ils n'avaient

(t) Cet ouvrage, qui parait depuis plusieurs mois , forme 4 vol.
in-4.. Son prix est de So francs. Les personnes qui voudront se le pro-

curer'
doivent s'adresser à la Librairie de FIRMIN DIDOT Impri-

meur (le l'Institut , rue Jacob , no, ai. On peut envoyer le montant
en une rescription sur la poste.
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L'ART DE TRAITER LES MINERAIS DE FER

Pour en obtenir de la 'blue , du fer, ou de
l'acier; ouvrage ordonné par S. Exc.
Ministre de l'Intérieur, approuvé et adopté

'par la première Classe de L'institut impérial
deFrance , pour faire partie de la collection
des Arts et Métiers qu'elle doit publier ;
dédié à Sa Majesté impériale et royale;

Par J. H. HASSENFRATZ Inspecteur-Divisionnaire au Corps
impérial des Mines (1).
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aucun ouvrage pour les guider dans leurs études , le Mi nistrs.
de l'Intérieur chargea les pro fesseurs de rédiger les leçons
qu'ils faisaient chacun dans sa partie.

C'est en conséquence de 'cet ordre, et pour remplir les
vues du Gouvernement, que NI. Hassenfratz a entrepris
l'ouvrage dont il a présenté la première partie au jugement
de la Classe.

Il a cru devoir commencer par l'art d'extraire le fer des
minerais qui le renfernien t , a cause de l'importance de ce
métal pour les arts et le coinmerce , et des travaux nombreux
qu'exigent les diverses modifications dont il est susceptible.

Les autres métaux feront le sujet de la seconde partie de
cet ouvrage, que l'auteur se propose de faire suivre.

Cet ouvrage est divisé en trois parties: dans la première,
on expose les caractères distinctifs des fers ;.,dans la seconde,
on donne la connaissance des minerais dont on fait usage;
dans la troisième, on traite des opérations au moyen des-
quelles on extrait le fer des minerais qui le contiennent.

M. Hassonfratz a divisé la première partie en cinq sec-
tions. La première fait connaître les caractères généraux qui
distinguent le fer des autres métaux. On trouve dans ces deux
articles- plusieurs expériences intéressantes de l'auteur, par
lesquelles il a déterminé le degré de fusibilité du fer pur, et
la ..wopriété de Ses combinaisons avec diverses substances;
métalliques.

Dans la seconde section, M. l'Inspecteur-divisionnaire
fait voir que les différentes espèces de fer peuvent être divi-
sées en trois classes : le fer cru ou fonte, le fer forgé , et l'a-
cier ; il expose les caractères à l'aide desquels on peut dis-
tinguer ces trois espimes de fer, et indigne comment on est
parvenu à déterminer les cawes qui produisent leurs diffé-
rences. Il rapporte à ce 'sujet les belles expériences des trois,
académiciens français, ainsi que celles qui les ont précédées
et suivies.

Les fontes offrant de grandes différences qui influentsur
leurs qualités et leurs usages dans les arts, l'auteur a fait.
'connaître dans sa troisième section les propriétés de chaque:
variété de fonte, ainsi que les usages auxquels elle peut être
employée.

La quatrième section a pour objet l'indication des carac-
tères propres à chaque variété de fer forgé. Cette section est,

terminée
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terminée pàr l'exposé des moyens 'que l'on doit .emplo'yer-
pour reconnaître les qualités et les vices 'des fers forgés etde-là les usages auxquels ils sont propres.

;Enfin la cinquième section traite des aciers, de leur na-' tire, de leurs variétés, des caractères qui les distinguent
des épreuves qu'ils peuvent subir, et. de l'emploi que Porifai t'de chacun (yeux.

La seconde partie de l'ouvrage est divisée en deux sec-tions; l'une contient l'art de distinguer les 'minerais' de fer ;l'antre , l'art de les essayer. Le classement des minerais oc-
cupe deux chapitres. Dans le premier, l'auteur claSse et
décrit les différens minerais d'où l'on extrait le fer en grand :
dans le second il indique les lieux on ilsse trouvent, et oit
ils sont exploités.

. Ici l'auteur s'est écarté des méthodes suivies par les miné-
ralogistes pour diviser les minéraux, parce que le but que se
propose le métallurgiste étant différent de celui du. minéra-
lop;iste il est obligé d'employer des méthodes particulières,'
applicables au but qu'il se propose. Au

reste'
nous avons vu,

parles notes que notre confrère M. Haüy a faites au crayon
en marge du manuscrit, que cette partie du travail. aVai tété
soumise aux lumières de ce savant minéralogiste,

Dans la seconde section après avoir exposé les différens
moyens employés an moment on cet ouvrage a -été écrit pour
essayer les minerais de fer, l'auteur compare l'avantage e t le
désavantage de tous ces procédés.; et il en propose un nou-
veau, dont il fait constamment usage, et, qu'il regardecomme
phis avantageux que les autres., soit par la facilité dé son
usage, soit parce qu'il met eiristapt les maîtres de forgés dans
le cas de connaître le fondant..qui convient. à leurs aninerais.

La troisième partie se divise en quatre sections. ,Savoir
1°. de la préparation des minerais de fer ; .2°. des différentes .
manières d'obtenir de la fonte cle.fer

'
30. de l'affinage du fer,

ou des procédés;suivis pour obtenir le fer forgé ; 4°. de l'a-
cier, et des différens travaux qu'il exige.

Peu de minerais de fer peuvent -,être fondus: sanS avoir
éprouvé une ou plusieurs préparations. Ces préparations,
au nombre d.e.quatre , forment autant de chapitres dont la
première section de cette partie est composée. On les dis-
tingue sous le nom de triage, lavage, grillage, et cassage
ou bocardage. Le grillage étant une des plus essentielles

Volume 33, n°. 197. B
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M. HasSenfratz est entré dans de très-grands détails sur ce
qui le concerne ; il a décrit les divers procédés employés
en Europe pour arriver à cette fin, les fourneaux clans les-.
quels on les pratique, et les différences des manipulations
qu'ils exigent. Ces 'détails sont précédés d'une discussion
très-étendue sur les effets produits par le grillage, l'écono-
mie qu'il procure dans le combustible, effamélioration dans
la qualité des fers que l'on obtient.

Quant au bocardage , après les différens procédés em-
ployés pour casser-les minerais, et les machines dont on fait
usage pour cet objet, l'auteur fait connaître un bocarcl à
grille mobile employé en Styrie, et qui paraît être plus
propre pour diviser les minerais grillés que ceux que fon
emploie ordinairement.

La seconde section se divise en six chapitres : 1°, des hauts-
fourneaux dans lesquels on fond les minerais ; 20. des com-
bustibles qui produisent la chaleur nécessaire ; 3". des ma-
chines so offlan tes qui fournissent l'air pour la combustion
4°. des fondans qui facilitent la fusion du minerai, et la sé-
paration des fontes et des laitiers ; 5°. de la conduite des tra-
vaux pendant le fondage dans les hauts-fourneaux; 6°. enfin

des fontes moulées.
Dans iepremier chpitre, i est' relatif aux hauts-four-

neaux , cet inspecteur traite d'abord de la forme extérieure
des hauts- fourneaux , puiS 'de celle du vide intérieur , en-
suite de leur construction.

Après avoir fait connaître les différentes formes des vides
intérieurs existans clans les diverses sortes de fourneaux em-
ployés en Europe ,M. Hassen Irez indique , d'après des expé,
mences qui-lui sont particulières, quelle doit être la loi de la.,
réparlition de la chaleur dans les vides, et, par une consé-
quence, la forme la plus avantageuse à'dorer aux tbur-
neaux; puis, comparant lès produits en fer avec lés dépenses
en combustibles; en minerais et en travail clans plus de zoo
fourneaux, il déduit de &eue comparaison-les formes et les

dimensions les plus favorables aux fourneaux, relativement
à la nature du minerai que l'on y traite. Ce travail ne l'ayant
conduit à aucun résultat positif,Pauteur a cherché dans les.
chapitres suivans la cause des différences considérables que
l'on observe entre la consommation et les produits des four-
eeatix , et il a trouvé que dans deux fourneaux voisins fun
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de l'autre , ayant les mêmes dimensions, cette différence
dépendait principalement de la conduite du travail , de la
proportion de Pair lancé, et de la durée de ladescente du
minerai du gueulard jusqu'au creuset.

Ce chapitre est terminé par une 'description détaillée de
trente hauts-fourneaux presentant le plus de différence clans
leurs formes intérieures et dans leurs proportions.

A la suite de ces détails sp trouvent les produits et les dé-
penses de chacun d'eux.

Trois sortes de combustibles peuvent être employés pour.fondre le fer, le bois, la tourbe, et la houille. Le chapitre
.second làit connaître la nature de ces combustibles, et les
différences qu'ils présentent dan'S leurs usages. Il existe de-:
puis long-tems une diversité d'opinion entre les sa vans et les
maîtres de forges, sur le degré de sécheresse le plus fàvo-
rable à l'emploi du charbon pour la fonte des minerais.
M. FIassenfratz a entrepris une suite d'expériences inté-
ressantes avec un haut-fourneau en pleine activité, à l'aide
desquelles il est parvenu à l'aire voir d'oit dépendait cette
différence d'opinion.

Après être entré dans quelques détails sur l'emploi dubois, du charbon, de la bouille, et du charbon de houille,
cet inspecteur indique toutes les expériences qui ont été faites
pour introduire l'usage de la tourbe dans le travail du fer,
qui ont toutes été sans succès jusqu'à présent. Enfin l'auteur
termine par l'examen comparé des consommations du bois,
du charbon de bois, et du charbon de houille, pour obtenir
la même quantité de fonte de fer des différens minerais quel'on traite.

Le chapitre III est consacré aux machines soufflantes. Il
est divise en six articles: 1°. deraction de l'air dans la com-
bustion; 2'. de la description des différentes machines souf-
flantes employées jusqu'à présent; 3'. des régulateurs; C. des
moyens dé déterminer la quantité d'air lancé par chaque
machine ; 5°. des forces motrices, et des mécanismes a l'aide
desquels on met les machines soufflantes en mouvement ;
6°. enfin des effets comparés des diverses, machines em-
ployées.

. _

En comparantles effets'produits par chaque espèce de
machines soufflantes M. Hassenfratz a été obligé d'établir
une discussion détaillée sur des machines extrê4uément

B h



388 LA SIDROTECHNIE
ingénieuses, d'un usage presque .gériéral dans les Pyréném.
et dans les.Alpes , les trompes. Ces sortes de soufflets, dont
là simplicité a séduit des métallurgistes très-instruits' ayant
paru a l'auteur de ce traité très-défavorables au travail du fer,.
il a cru devoir mettre un soin particulier à faire connaître
leurs avantages et leurs défauts ; il a examiné ces -machines
sous le rapport des forces- motrices qu'elles exigent-, crelui
de la chaleur qu'elles produisent, et du combustible qu'elles
consomment. Sous ce triple rapport il a trouvé , par la théo-
rie, et par les résultats de l'expérience en grand, que les-
trompes, partout Mi l'on en fait usage, étaient moins bonnes
que les autres machines; et il conseille aux maîtres de forges
d'y substituer les prismes ou les cylindres, comme les plus
avantageuses --de ,toutes les machines soufflantes que l'on
emploie.-

Une question qui parait n'avoir pas été traitée avec assez
de détails dans les différens ouvrages publiés sur le travail du
fer, est celle r-fes fondans; -t'auteur en a fouie sujet du qua-
trième chapitre .de cette seconde section. 111a traite avec assez
de détails pour faire connaître combiendes fon dans sont né-
cessaires dans un grand nombre de circonstances, particu-
lièrement lorsque 'l'on traite des minerais riches et secs; et
pour mettre les maîtres de forges dans le cas de pouvoir
choisir ceux qui peuvent être les plus avantageux pour
fondre chaque espèce de minerai que l'on emploie.

Nous arrivons à l'un des chapitres les plus int éressans de
cette section ; c'est celui mi l'auteur décrit le travail qui s'exé-,
cule dans les hauts-fourneaux pendant la fusion. Ce chapitre
est divisé en cinq articles : rie la préparation à la fusion ;

de la mise au leu; 3°. du travail pendant le fendage; 4°. de
la marche du haid fourneau ; 5°, des, accidens , des repos, et,
de la misé' hors. Dans ce chapitre , l'auteur entre dans tous
les détails de pratique nécessaires à un homme qui n'aurait
aucune ,connaissance de la marche d'un haut-fourneau ; et
tous les phénomènes sont expliqués par une théorie ap-
puyée sûr l'expérience , qui donne le moyen d'éviter ou de
remédier aux divers incidens qui arrivent souvent dans le
cours d'un fondage.

Le travail des fontes moulées, qui forme le sixième cha-
pitre, contient tout ce qui a rapport à la moulerie è décou-
vert, à la moulerie en métal en terre et en sable ;' enfin,à
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la coulée de la fonte , soit directement des hauts-fourneaux
'dans lesquels on traite le minerai, soit après avoir fondu
le fer cru dans des fourneaux particuliers.
' M. Hassenfratz décrit dans ce chapitre le travail de la fonte
moulée, depuis les statues colossales jusqu'aux Médailles les
plus petites et les plus délicates.,Pour pouvoir faire connaître
ces travaux avec plus d'exactitude, l'auteur a exécuté par
lui-même un grand nombre d'objets moulés, tels que rué-
' dailles , ciseaux, rasoirs, et tous objets sur lesquels les fon-
deurs français n'ont pas encore porté assez d'attention. Ce
chapitre est terminé par les détails de .diverses opérations
:que l'on fait éprouver a quelques fontes moulées, et la des-
cription des moyens employés pour la rendre propre à être
. travaillée à la lime et au ciseau.

Parmi les nombreux exemples que l'auteur pouvait don-
ner sur là liquéliiction du fer cru , et sur le travail des fontes
moulées, il a choisi ceux qui sont applicables aux services
:des armées, tels que la fonte des canons, des bombes, des
:boulets, etc. 1.1 les 4 préférés pour rendre cet ouvrage utile
aux officiers 'd'artillerie de terre et de mer.

Une opération extrêmement importante dans le travail du-
fer', c'est l'affinage qu'on lui fait éprouver pour le rendré
susceptible d'être forgé, et la compression a laquelle on le
-soumet ensuite. Ce travail a une si grande influence sur la
bonté du fer, que c'est souvent de lui seul qu'elle dépend.

Ces opérations forment la troisième section de cette troi-
sième partie. Elle est divisée en deux chapitres: a°. de Para-
nage du fer; 2". de sa compression.

L'affinage du fer forme cinq articles. Le premier a-pour
objet la description des trois variétés 'de fourneaux dans les-

- quels on affine le fer ; savoir,les moyens fourneaux ouverts,
les plus bas fourneaux ouverts, et. les fourneaux de réver-
iitères.L'autetir est ainsi cOnd ui t à détailler tous les fourneaux
d'affinage employés en Europe, ainsi que ceux qui sont en
usage chez quelques autres nations: Non-seulement il fait
connaître les formes et les dimensions des fourneaux d'affi-
nage, mais encore il -indique toutes les espèces- de tuyères
que l'on peut employer, leurs positions relativement au-r. 'Ta-

- vaux auxquels elles sont destinées ; enfin il termine cet .ar-.
',ide par la description de tous les instrumens nécessaires
pour l'affinage du fer.

B b 3
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Comme on est dans l'usage en Italie, en France, et ef./

Angleterre de recuei llirla vieille ferraille pour la soumettre
à un affinage particulier, et pour en obtenir ,des fers de di-
verses-qualites, l'auteur traite, dans le deuxième article, des
différens procédés que l'on emploie dans chaque usine pour
:affiner la ferraille.

L'article 3 a rapport à l'affinage de la fonte ou fer cru;
après être entré dans de grands détails sur les causes qui
déterminent cet te opération, et en avoir exposé la théorie,
M. Hassenfratz traite d'abord de l'affinage au charbon de
bois ; puis de l'affinage à la houille.

Il existe peut-être fort peu d'opérations qui soient plus
variées que celles de nage de la fonte de fer: les descrip.
tions qui en ont été faites jusqu'à ce moment, présen ten t une
sorte de confusion qui laisse constamment les praticiens in-
décis sur le choix qu'ils doivent faire d'une méthode; l'auteur
a montré ici une grande sagacité dans la manière dont il a

décrit tous ces procédés. H les a divisés en trois classes:
a'. l'affinage à une seule opération ; 20: à deux opérations;
30. à -trois opérations. Il a donné sur chacun de ce S modes
d'affinage des exemples applicables, le premier, à la fonte
blanche; le second, à la fonte truitée ; et le troisième à la

fonte- grise : enfin pour ren dre le choix plus facile ,
sen fratz a compare entre eux les différens affinages, soit re-
lativement aux dépenses de combustibles ,soit au fer brêlé,
et au tems employé. De là il est résulté, que chacun peut,
relativement a l'espèce de fonte 'qu'il doit affiner, et aux
ressources que présente le pays dans lequel il se trouve,
choisir la méthode qui lui est la plus avantageuse.

. Quant à l'affinage à la houille, M. nspecteur-division-
naire ne s'est pas Contenté, pour établir ses calculs, des pro-
cédés pratiques en Angleterre ,il a aussi employé les essais

exécutes avec quelques siaccès dans di v eres usines pour affi-

ner le fer, soit avec de la houille. mêlée à du charbon de

bois, ou de la houille seule.
Après avoir fait connaître qu'il y a des minerais riches,

qu'il est plus avantageux.de traiter directement pour en ob-
tenir du-fer, , que de les fondre d'abord pour affiner ensuite
la 'fonte qu'ils produisent , l'auteur indique , dans son qua-

. trième article, tous les procédés à l'aide desquels on obtient
directeMent du' fer affiné, en traitant des minerais. Ainsi,
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parmi les méthodes employées, il en distingue quatre prin-
cipales ; celle de Corse, celle à la Catalane, celle de Styrie,
et celle de Sibérie; puis il 'compare le produit en fer de
toutes les méthodes connues, avec les dépenses auxquelles
,elles entraînent nécessairement.
- Plusieurs fers. sont mis sans le commerce avec des vices
,qui les rendent défectueux. Les principaux sont d'être cas-
sans à froid, et brisans à chaud. L'auteur a consacré son
troisieme article à traiter des causes qui occasionnent ces
défauts, et des moyens qui ont été employés pour les dé-
truire , en donnant une attention particulière à ceux qui
ont eu. des succès.

La compression du fer, qui forme le second chapitre ,se
divise en trois articles : 10. des instrui eens qui servent à com-
primer le fer ; 2°. de la manière dont on ibrme les barres ;
3'. des différens travaux que subit le fer forgé avant d'être
Versé dans le commerce.

On compritne le fer avec deux sortes d'instrumens , des
anarteaux et des cylindres : on a indiqué, dans le premier
article, tous les ordo ns dont on fait usage, indépendamment
des ior scl o

en France.
Fraàb:1,cesct.ile et des ordons à drome, parfaitement

M. Hassenfratz a décrit un grand nombre d'ordons nou-
veaux, employés avec succès dans plusieurs usines de l'Eu-
rope, et qui peuvent être substitués avec beaucoup d'avan-
tage aux lourds et embarrassans ordons dont on s'est servi
en France. Il a décrit également les trois espèces de c.j lin-
cires einyloyés en Angleterre ; le cylindre ébaucheur, le cy-
lindre etireur , et le cylindre équarrisseur. Cet article est
terminé par la description des outils, et des divers fourneaux
à chauffer le fer, dont se servent les forgerons.

Chaque espèce d'instrument exigeant un mode de 'manipu-
lation qui lui soit propre, l'article 3 est consacré-à décrire
la manière de -forger avec les marteaux, laquelle se divise
en quatre opérations ;le cinglage de la pièce , le forgeage de
fencrené , de la maquette, et -des barres.. La compression
avec le cylindre se divise en trois opérations: l'ébauc hage.de
la pièce, le tirage de la Maquette, et l'équartisSage des barres.
L'auteur l'ait également connaître ces trois procédés; puis il
compare le résultat des deux méthodes de comprimer le fer,
tfin de rendre sensibles les avantages et les inconvéniens

B b 4.
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de chacune d'elles, et mettre à Même de choisir pour chaque
usine celle qui doit être préférée.

Deux sortes de foyers sont employés à l'affinage du fer,
les affinariers et les renardières. Ces deux sortes de foyers
ayant long-teins partagé l'opinion des maîtres de forges,M. Hassenfratz a cru devoir 'comparer /es avantages et lesinconvéniens présentent et il a terminé cet article
par l'examen d'une question, celle de l'influence du nerf dufar , auquel il parait que l'on attribue beaucoup trop d'im-
portance.; il examine les causes qui produisent le nerf; et,
après avoir prouvé qu'il peut être donné à toute sorte de
fers, pourvu qu'ils soient susceptibles d'être for ès à une
faible chaleur, il réduit ce caractère à la valeur 'qu'il doit
avoir.

Souvent le fer est versé clans le commerce lorsqu'il est
forgé en barres ; souvent aussi il passe dans d'autres usines,
oà il est soumis à différens travaux qu'il est essentiel de con-
naître. Leur description forme l'article 3. -

. Afin de ne pas multiplier inutilement les détails, l'auteur
's'est contente de parler mir ce travail de quatre sortes d'usi-
nes : i". les martinets, 2°. les fonderies, 3... les batteries,
qu'il divise en tôleries et casseries ; 4 . les fileries.

. Nous croyons inutile d'annoncer que les usines, et les tra-
vanx qu'on y exécute, sont décrits avec simplicité et Clarté;
que l'on y détaille tout le perfectionnement qu'elles ont
éprouvé, et que l'on y fait connaître les machines les plus
nouvelles employées dans quelques-unes. Enfin, l'auteur a
cru devoir ajouter à la suite de la tôlerie, et en forme d'ap-
pendice, quelques détails sur l'étamage de la tôle, afin de
faire connaître les procédés les plus nouveaux, et les plus
propres à produire de belles tôles, lesquels n'ont pas encore
été décrits.

Nous arrivons à l'une des parties les plus intéressantes du
travail du fer, celle qui a pour objet l'acier, -et qui forme la
quaLrième section de la troisième partie de cet ouvrage.

Depuis le moment mi Réaumur a publié ses excellens
Mémoires sur la fabrication de l'acier, on s'est occupé à
perfectionner les procédés qu'il a indiqués ; ils ont encor° .

éprouvé de grandes améliorations depuis la publication du
beau Mémoire de MM. -S'ami ermonde , Monge (1 Berthollet;
mais aucun ouvrage n'avait encore traité du travail-général'.
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e l'acier avec assez d'étendue ; il était donc nécessaire
qu'elle occupât une place proportionnée à son importance.

L'auteur a divisé cette section en sept chapitres: il traite
1°. de la fabrication de l'acier avec du fer forgé; 2°. avec
de la fonte ; 30 avec des minerais.

Le quatrième chapitre renferme les procédés employés
pour cornprimer et forger l'acier ; le cinquième traite de la
trempe ; le sixième , de -la distinction des aciers, et le sep-
tième, de quelques préparations qu'on leur fait subir avant
de les verser dans le commerce.

C'est au célébre' Réaumur que sont empruntéés les con-
naissances pratiques très-étendues sur la fabrication de l'a-
cier cimenté, qui forment le premier chapitre de cette
section.

Avant de parler des différens fourneaux de cémentation,
et des compositions des cémens que l'on emploie , l'auteur
indique les espèces de fer les plus propres à être cémen-
tées, les caractères auxquels on peut les reconnaître, et
les instrumens que l'on emploie ; il donne ensuite les dé-'
tails de toutes les opérations que l'on pratique.

Parmi les divers cémens dont on fait usage, et dont les
ouvriers paraissent. faire un secret, il en est de simples et
de composés. Il était donc convenable de discuter leurs
effets, afin d'indiquer ceux qui devraient être préférés,
seto.ca'ceisttéc.e que M. Hassenfratz a fait ici avec beaucoup de

Un des aciers 'que l'on obtient avec le plus d'éçonomie ,
mais qui est le plus variable dans ses qualités, est celui que
l'on fabrique directement avec la fonte, en affinant celle-ci

du
d'une manière particulière, cependant analogue à l'affinage

Après avoir fait connaître, dans le premier chapitre, les
fontes que l'on doit préférer pour la fabrication de l'acier,

neaux dans lesquels on affine la -fonte , l'auteur divise en
trois

ainsi que les instrumens dont on fait usage i; et les four-

espèces les nombreux procédés à l'aide desquels on
obtient l'acier de forge, ceux qui sont appliqués : 1°. sur
des fontes assez carbonées ; 2'. sur des fontes qui ne con-
tiennent pas assez de carbone ; 3°. et 'sur des .fontes qui en
contiennent trop. Il donne, dans chaque circonstance, les
détails de tous les procédés qui peuvent être regardés comme
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les meilleurs ; il traite ensuite des procédés qui peuvent
être appliqués indistinctement aux trois espèces dé fonte;
enfin il f'att connaître ceux que l'on doit regarder comme -
défectueux, et indique les plus avantageux, selon les lieux
et les circonstances.

Plusieurs métallurgistes regardent le manganèse comme
une substance essentielle à la fabrication de l'acier defforge:
M. l'Inspecteur discute cette question, et prouve, par une
suite de faits positifs, que le manganèse n'est pas nécessaire
à la fabrication de l'acier.

L'acier fondu étant aujourd'hui celui sur lequel paraît se
porter l'attention des Français, l'auteur a donné, avec
beaucoup de soins, les diverses-manières de l'obtenir, soit
>avec de l'acier cémenté, soit avec du fer, soit avec de la
fonte. il a fait connaître, sur ce travail, tous les procédés
suivis en Angleterre et en Franco, pour obtenir -Les deux
espèces d'aciers fondus, désignés dans le commerce sous les
-noms d'aciers Marschall et Huniznzann.

Nous devons aux travaux et aux recherches des Francais
deux sortes d'aciers fondus très-précieux clàns les arts ; l'a-
Mer fondu soudable , et l'acier fondu qui se durci t sans être
trempé. L'auteur a rapporté tout ce que nous connaissons
sur ces deux sortes d'aciers.

Dans les Pyrénées et dans quelques usines d'Allemagne,
son obtient l'acier de forge en traitant directement les mine-
rais de fer dans une seule préparation. M. Hassenfraiz a
donné , dans le chapitre III, les diverses méthodes em-
ployées pour obtenir de l'acier de cette manière ; et il fait
eormaitre le petit changement que l'on introduit dans les
procédés, suivant que l'on veut obtenir du fer onde l'acier.

Les machines et les instrumens qui servent à comprimer
le fer et l'acier étau t les mêmes ,l'auteur a passé de suite à la
manière de forger l'acier.

Il a traité séparément. de la compression de l'acier forgé,
de l'acier poule, et de l'acier fondu ; il a établi les différences
qui exister, t dans les procédés que l'on emploie, ainsi que les
raisons qui les nécessitent.

11 est assez généralement reconnu que la trempe est une
des .prineipafes opérations qui produisent la qualité de l'a-
cier. Le chapitre VIII traite de cet objet.

L'auteur fait d'abord connaître en quoi consiste la 1,renapc,

OU L'ART DE TRAITER LES MINERAIS, etc. 395
e les effets qui en résultent ; puis'il divise :ce chapitre en
trois articles : 10. de lâtrempe simple ; 2°. de la trempe en
paquet.; 30 du recuit.-

Dans l'article qui a:Pour objet la trempe simple, l'auteur
donne toutes les manières de tremper, les substances di-
verses dans lesquelles on trempe le plus ordinairement,
ainsi que les températures que l'on donne à l'acier ; il in-
dique ensuite les autres substances dans lesquelles on peut
encore tremper l'acier, et les effets que produisent chacune
de ces trempes ; enfin, il fait connaître les moyens de dis-
tinguer les trempes que l'on doit préférer, relativement à

l'acier que l'on emploie, et à l'usage auquel on le destine.
Comme les aciers se voilent ordinairement en les trem-

pant , M. l'Inspecteur-divisionnaire examine les causes qui
produisent les voilures , et indique les moyens qu'il fout
prendre pour les éviter, lorsque cela est possible.

En parlant de la trempe en paquet, il fait connaître diffé
Tentes substances avec lesquelles on composeles cernons ;
discute les effets que ces substances doivent produire. Ce
chapitre est terminé par le recuit.

Recuire, c'est dans beaucoup de circonstances, faire
rétrograder la trempe. En examinant cette question sous
le rapport de son utilité , l'auteur indique les moyens d'ai),
précier les diverses températures qui sont nécessaires.

Chaque acier ayant des propriétés qui le rendent propre
a clilférens usages, un chapitre essentiel dans cette section
met à Même d'apprécier ces usages, ainsi que les carac-
tères auquels ou peut reconnaître ces aciers.

Ce chapitre devient précieux en ce qu'il fournit aux ou-
vriers les moyens de choisir à l'avance l'acier qui leur con-
vient , et qu'il contribue à détruire un préjugé sur la qua-
lité des aciers de -France.

Avant de verser les aciers dans le commerce , on leur
fait subir différentes préparations, on leur donne des formés
particulières on en fabrique divers objets.

M. Hassenfratz a choisi, dans le grand nombre d'usines
qui emploient de l'acier, Celles dont le travail peut encore
augmenter nos connaissances sur les propriétés de cette subs-

-,tpaintrce e.Ce'ersotucertagteeré.union de détails qui forme le dernier cha-

traite de la -bijouterie d'acier, de la fabrication des
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aiguilles, des limes, des ressorts d'horlogerie, des armes
branches, et des faux.

Il a paru suffisant à l'auteur de parler de ce petii.nombre
*d'arts, pour donner' une idée, . des 'effets des machines;
2°. de l'avantage de la division du travail entre un grand
nombre d'ouvriers ; 3°. de la Supériorité du travail de la
main, dans quelques circonstances , sur celui des machines;
4°. du ramollissement de l'acier ; 50 de son élasticité; 6'. des
*effets résultant des mélanges de différens aciers ou fers avec
l'acier, mélanges souvent nécessaires par l'usage auquel l'a-
cier est destiné.

.

' Cet ouvrage, qui est accompagné de près de So planches,
forme 4 volumes in-r. Il est terminé par une table des ma-
hères, par ordre alphabétique, dans laquelle l'auteur donne
la définition de tous les mots techniques consacrés dans le
travail du fer, ainsi que les mots allemands qui leur corres-
Pondent.

L'ouvrage doit être imprimé par M. Firmin Didot, avec
le caractère douze ou Saint-Augustin , sur de beau papier
Annonay. Les planches sont gravées au trait par M. Adam,
dont l'habileté en ce genre de gravure est bien connu.

D'après l'exposé. que nous venons de faire de la manière
*avec laquelle M. Hassenfraiz a exécuté son ouvrage, la Classe
peut 'juger qu'il n'a rien négligé pour rendre l'art de traiter
les mines de fer le plus parfait possible.

Ce savant a , en elfe t , employé beaucoup de tems pour re-
cueillir tous les faits et les observations renferme; il
a rangé tous ces faits dans un ordre qui établit entre eux
'une dépendance mutuelle.; une liaison simple et naturelle;
enfin il a donné des explications claires et concordantes de
toutes les opérations auxquelles sont soumis les minerais de
fer et le fer lui-même.

Nous croyons pouvoir dire que c'est assurément l'ou-
vrage le plus complet, le plus riche , à tous égards, qui
ait lamais été fait en ce genre : on peut le regarder comme
le répertoire général de tout ce qui est connu , soit par des
écrits , soit par la tradition , sur le fer.

On n'en sera poi nt étonné, quand on saura que M. Flasserr-
fratz a constamment fait du travail du fer son étude favorite,
..depuis qu'il est attaché au Corps impérial des mines.
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Les savans , les maîtres de forges, et les artistes de toutes

les classes lui sauront gré, sans doute, d'avoir eu le courage
d'entreprendre et d'exécuter un ouvrage aussi difficile que
très-utile. Enfin c'est un service important rendu à la so-
ciété toute entière.

Nous pensons en conséquence, que l'ouvrage de M. Has-
sel] liatz est très-digne de paraître sous les auspices et avec
l'approbation de la Classe : nous pensons aussi qu'il peut
faire partie des arts et métiers qu'elle s'est chargée de conti-
nuer et de publier;

Fait à la Classe des Sciences Physiques et Mathématiques
de l'institut impérial de France, le 23 mars 1812.

Signé, LE LIiVRE , MONGE , VAUQ UELIN Rapporteur.

La Classe approuve le Rapport eten adopte les conclusions.

Certifié conforme à l'original ;

Le Secrétaire perpétuel, Ch. de l'Empire, Signé, CU 1E11.
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ANNONCES
C 0 N ceRNA T les Mines, les Sciences et

les Arts.

NOUVELLE ARCHITECTURE PRATIQUE,

Ou ButtEr rectifié et entièrement refondu ;

Par A. Mrcné, Ingénieur en chef au Corps impérial des Mines.

DANS cette nouvelle Architecture pratique on a conservé
les principes, ou méthode -d'instruction de Bullet ,en met-
tant, autant que possible, à la portée de tout le monde les
généralités et les détails de l'art de construire et de déCorer
les édifices.

trouve dans l'ouvrage que nous annonçons:
1°. Quelques fragmens d'arithmétique, d'algèbre et de

géométrie pratique, et de mécanique appliquée a la poussée
et éboulis des terres, à la poussée des vdites, et aussi à la
manière dont se fait la rupture des voûtes des murs de ter-
rasse et des bois de construction

20. Les différentes manières de mesurer, cii mètres et en
stères, les produits des travaux de construction et décora-
tion, selon les principes mathématiques les plus usuels, et
d'en apprécier les valeurs d'après les usages, en faisant con-
corder ces usages avec la nouvelle manière de mesurer et
les divers articles du Code Napoléon;

30. Divers modèles de devis de chaque Partie de l'art de
construire ,et d'états de lieux ; ainsi que la nature et le poids
des diverses matières le plus fréquemment employées dans
les constructions et décorations ;

40. Enfin des fragmens de l'ancienne Coutume de Paris,.
et la connaissance des différens règlemens ou lois relatifs à la
confection des bâtimens, et à leurs hauteurs et alignemens.
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Cet ouvragé qui, dans l'état actuel des chese§, sera très-

utile etrneme indispensable à toutes les personnes qui s'oc-
cupent de constructions et de décorations ,..forme un gros
volume in-80. de plue de 600 pages; il est ecompagné de
23 planchés (1).

MANUEL
D'EXPLOITATION DES MINES DÉ liotriÈtË,.

-Suivi des instructions relatives au traitenzerd trû«
asphyxiés des noyés, etc. ;

Par A. GUENYVE , Ingénieur au Corps impérial des mines.

A Lyon età St.-Etienne, chez les principaux Libraires (a).

Ce Manuel sera lu avec intérêt et recherché des exploi-
tans. Ils sauront, sans doute, gré à l'auteur d'avoir réuni
dans un ouvrage peu étendu, toutes les choses qu'il leur
importe le plus de connaître. Dans un de nos prochains
Numéros nous en donnerons un extrait.

TRAITÉ DE STATIQUE;

Par J. B. LABET, Docteur ès-Sciences de l'Université impériale,
Instituteur à l'Ecole impériale Polytechnique, Examinateur des
Aspirans à la même Ecole , et Professeur de Mathématiques
transcendantes au Lycée Napoléon, etc. (3).

L'auteur avait rassemblé depuis long-teins les matériaux
qui ont servi à la composition de ce Traité, niais il s'était

La Nouvelle Architecture pratique se trouve à Mons, chiez H. G.
}loyers, Imprimeur Libraire; et à Paris, chez BOSSANGE et IVI.i.sson,
rue de Tournon, n.. 6; Leprieur, rue des Noyers, no. 29; et VLLLET>
rue Hautefeuille

Un volume in-12 de 13o pages.
Un volume in-8°. A Paris, chez BACHELIER, Libraire ,

des Augustins , no. 55.
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borné à les réserver pour son usage particulier , afin d'ti.
avoir recours, au besoin , dans l'exercice de ses fonctions.
M. Labey, , en se déterminant, d'après les vives sollicita-
tions qui lui ont été faites, à disposer ces Mêmes maté-
riaux dans un ordre convenable pour en -former l'ouvrage
que nous annonçons, a rendu un grand service k tous les
jeunes gens qui se proposent d'étudier la Statique ; et, quoi-
que nous possédions dej à de très-bons Traités en ce genre,
l'auteur peut être-bien persuadé ue personne ne sera tenté
de l'accuser d'avoir, sans nécessite, augmenté le nombre des
livres élémentaires.

Erratum du Ie. 196 ( Avril 1813.)

Page. 297, ligne io , au lieu de ou l'un des premiers bancs de la for-
mation des gypses , qui seuls renferment, etc.

Lisez et l'un des premiers bancs de la formation des gypses , qui
seul renferme , etc.
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Toutes les personnes qui ont participé jusqu'à présent, ou
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soit par leur correspondance, soit par l'envoi de Mémoires
et Ouvrages relatifs a la Minéralogie et aux diverses Sciences
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Conseiller d'Etat , Directeur-général des Mines à M. GILLÉT-
LAUMONT , Inspecteur-général des Mines. Cet inspecteur est
particulièrement chargé, avec M. TREMERY Ingénieur des
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le choix des Mémoires, soit scientifiques , soit administra-
tifs, qui doivent entrer dans la composition du Journal
des Mines ; et sur tout ce qui concerne la publication de
cet Ouvrage.

M É MOI -R.E
Sur les Procédés employés aux Mines de
1 plomb de Védrin pour la séparation da

métal ;
Par M. B o e s NE.T. , Ingénieur au Corps impérial des

Mines.

-ON sait (lu% Védrin. (i) le minerai de plomb Na, dz*a pour gangues de l'ocre ou de la pyrite. Le minerai.
(1) Voyez (Journal. des'Mines , t. , n°. 12 ; p. 17),

un Rapport sur les Mines de plomb de Védrin; par M. Ba iller,
inspecteur-divisionnaire au Corps impérial des Mines.
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minerai ocreux, appelé pure mine , ne subit
avant la fonte qu'une seule préparation, celle
du lavage, et on le sépare par-là en deux classes;
l'une, en gros morceaux, consiste en galène mas-
sive plus ou moins accompagnée d'ocre ; tan-
dis que l'autre est du minerai fin très-mélangé
d'ocre. On fait aussi des tas à part des boules
d'ocre massif contenant toujours quelques
parcelles de minerai que les mines fournissent,
ainsi que des résidus du lavage des anciennes
mines ocreuses qu'on .nettoie de nouveau ;
cette dernière espèce de mine porte le nom de
schlammes.

Le minerai pyriteux , ou mélange de pyrite et
de b grillé avant d'être fondu 'Popé-
ration se fait séparément sur le gros et sur le
fin. Le gros se compose de morceaux échantil-
lés au volume d'un oeuf, et d'un peu de menu
entièrement privé de fin. Quant à la partie fine,
on la lave pour la débarrasser de la terre noire

--' qui l'en.veloppe.
En faisant le triage du minerai pyriteux , on

a cependant soin de mettre de côté, pour être

réunis immédiatement à la classe du minerai
ocreux massif, les morceaux qui ne contien-
nent que peu de pyrite.

Tous les grillages de minerai pyriteux s'exé-
cutent à Pair libre ; ils ont la forme d'une pyra-
mide tronquée à bases carrées, dont la hauteur
est de rim. , le côté de la base supérieure de i',
et celui de la base inférieure de 3m.. Cette pyra-
mide se place sur un lit de bois dans lequel on
ménage 4 canaux intérieurs et 4 extérieurs; ces
canaux ont dans oeuvre 0°1,0.5 de largeur sur

Cim.,12 de hauteur ; ils se construisent aveç des
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bûches de bois fendues et sciées à la longueur
convenable, tandis que les 4 intervalles entre
les canaux se remplissent avec toutes sortes
d'éclats de bois : le lit achevé, on le recouvre
d'une couche dé charbon ; il a alors o",3o d'é-
paisseur ; on jette aussi au milieu du lit quel-
ques charbons, et l'on y place une cheminée
formée de 4 planches, et ayant dans uvre om.,18
en carré.

S'il s'agit d'Un grillage de minerai en gros
morceaux, on le jette sur le lit par couches de
on',18 d'épaisseur que l'on sépare par des couches
de charbon de 0rn.,9 d'épaisseur; le menu mine-
rai forme la dernière couche ; on en met une
hauteur de om.,12. En montant le grillage,
observe seulement de ne commencer les couches
qu'à o'",18 de distance des bords du lié, parce
qu'il doit être recouvert dans tout son pourtour
d'une couche de résidu d'ancien minerai grillé,
et lavé de l'épaisseur de om.,18. Un grillage en.
gros morceaux peut contenir 800 quintaux mé-
triques de minerai.

Les grillages en minerai fin se montent aussi
par couches de om.,18 d'épaisseur, et en recou-
vrant le pourtour d'une couche de ou',18 de ré-
sidu d'ancien minerai grillé et lavé ; mais il faut
préalablement mélanger le minerai en quantité
de om.,18 de hauteur sur om.,6 de cette poussière,
et gâcher le mélange avec de l'eau. La couche
de minerai ainsi préparé se place sur la couche
de charbon de om.,12 qui la sépare de la précé-
dente, en y laissant plusieurs vides que l'on
remplit ensuite avec du charbon, et que l'on
forme avec des rouleaux de bois qui ont été dis-
posés sur la. cc:niche de charbon. Un grillage,

C c 2
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enfin , contient ordinairement 700 quintaux
métriques de minerai..

Le feu se met par la cheminée, et gagne de
proche en proche ; lorsque le lit de bois est
nad é , et que l'on a réparé les dérangemens que
l'affaissement a produits dans la couverture la-
térale, il n'y a plus rien à faire aux grillages
en minerai fin, qu'on laisse aller d'eux-mêmes,
excepté quand ils deviennent trop gros à la
partie supérieure, auquel cas on les recouvre
de o'n.,9 de résidu d'ancien minerai grillé et lavé.
Pour les grillages en gros minerai, on a à recou-
vrir, au bout de huit jours de feu, le sommet du
grillage d'une couche de om-,12 de résidu d'an-
cien minerai grillé et lavé, en lui faisant former
rebord tout autour ; puis, quand cette couche
commence à présenter un coup d'oeil gras, à for-
mer dedans des trous demi-sphériques. Au boit
de quelque teins il s'accumule dans ces trolls
du soufre liquide que l'on puise à. mesure, et que
l'on verse ,dans un seau rempli d'eau ; si les
trous prennent feu, on les remplace par d'au-
tres. On est averti que le soufre va s'enflammer
dans les trous, lorsqu'il y devient très-visqueux;
dans cet épaississement , il ne change point
de nature ; il a une couleur aussi belle que s'il
étoit liquide , et il suffit d'une diminution de
chaleur pour le ramener à cet état ; car, si l'on
mêle ensemble du soufre devenu visqueux pai-
lla chaleur, à du soufre liquide, tout redevient
liquide.

On observe que la quantité de soufre obtenu
des grillages en gros morceaux, varie avec le
tems qu'il fait ; on en retire d'autant plus que
la pluie est moins fréquente ; mais le produit
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ne s'élève guère au-delà d'un demi pour cent ;
les grillages en minerai fin ne donnent point
de soufre distillé. La durée des grillages est
communément de six semaines 'pour ceux en
gros morceaux, et de huit semaines pour les
grillages en fin.

Quand les grillages sont froids, on les dé-
monte ; ordinairement, après avoir enlevé la
couverture, on ne trouve 'guère qu'une épais-
seur de om.,1 8 de minerai tout autour et dans le
haut, que le feu n'a pas suffisamment attaqué ;
le reste est bien grillé, et on le sépare en deux
parties, l'une de fin et l'autre en morceaux ; le
lin se lave, et le gros se pile et se lave, après
quoi ils sont tous les deux propres pour la fonte.
Le fiu est le plus. riche , et l'on remarque sur-
tout, dans les grillages en gros morceaux
se rencontre en plus grande abondance vers le
sol du grillage. Ce qui n'a pas été bien grillé
reste pendant quelque teins exposé aux intem-
péries de l'atmosphère, et on en fait ensuite
deux parts , l'une de fin et l'autre de gros, que
l'on regrille chacune isolément à la manière des
minerais neufs, en ayant soin seulement de
forcer un peu plus la proportion de charbon..
Quelquefois, lorsqu'on est pressé de minerai
la partie fine du minerai mal grillé se- passe à
un fourneau de réverbère à sole plate, alimenté
par de la houille, où on le tient échauM pen-:
dant deux heures. On pile et on lave ce qui
sort des deux grillages, comme pour les mine-
rais grillés une fois.

C c
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S. II.
Le minerai grillé est peu de chose relative-

ment aux quantités de pure mine et de schlam-
mes ; c'est pourquoi on n'a le plus souvent à
fondre que les deux dernières espèces de mine.
On mêle avec les schlammes le minerai fin de
la pure mine, et le minerai grillé quand on en
a de préparé ; mais en observant de ne mettre
de celui-ci qu'une petite quantité à chaque fois.
La fonte se compose de ce mélange, de mine-
rai en gros morceau* , d'ocre massif et de
scories de forges de fer qu'on ajoute pour pré-
cipitant. Le fourneau où se fait la fusion est
représenté planche rI; on peut le considérer
commeun fourneau à percer, dont la hauteur
est de e,7. La face dela tuyère est un seul plan
incliné , tandis que les trois autres faces sont
formées de deux plans , dont le supérieur est
vertical, et l'inférieur oblique. Le fourneau
est ainsi plus large dans le haut que dans le bas,
où il va en se rétrécissant jusqu'à la sole com-
posée d'une taque de fonte dans laquelle on a
ménagé une cavité en quart d'ellipsoïde pour
servir de creuset. Cette taque n'est pas posée
horizontalement ; elle incline vers le côté de la
tuyère et vers celui de la percée ; un bassin en
fonte reçoit le plomb quand le creuset est plein
de métal, et l'on donne écoulement aux scories
par un trou placé sur le côté opposé à la percée,
quand elles sont prêtes d'arriver à la tuyère. Lès
-vents de deux buses de soufflets se croisent au
centre du fourneau ; mais on élève leur point
de concours au-dessus du fond, à mesure que la
taque s'échauffe, en plaçant plus haut l'orifice
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de la tuyère, qui se forme et se répare avec de

La fonderie deVédrin con tien t deux fourneaux
semblables placés sous de vastes cheminées, et
pour l'activité desquels une machine soufflante
à deux cylindres suffit. Le combustible employé
est du charbon de bois que l'on y place couches
p'ar couches. La charge se fait en premier lieu
avec le charbon ; puis viennent successivement
les scories de fer, le. minerai en gros morceaux,
et l'ocre massif, et enfin le mélange de minerai
fin et des schlammes. La quantité de charbon est
constante ;,,mais le poids des autres matières et
leur proportion diffèrent suivant la manière
d'aller du fourneau.

On. charge environ trois fois par heure, et
faut six à sept charges pour que le minerai' ar-
rive à la tuyère : ainsi, il reste deux heures à
deux heures et demie dans le fourneau avant
d'entrer en fusion, et de tomber, séparé en deux
produits, dans le creuset; le plomb, en vertu de
sa plus grande pesanteur spécifique, va en occu-
per le fond, et les scories surnagent pardessus.

Pour que le fourneau aille bien. , il faut que la
fonte soit entretenue bien liquide, ce qui est an-
nonce par la chaleur que prend la taque de fond.
C'est cet indice qui détermine pendant la fonte la
quantité de scories de fontes de forges de fer qu'il
faut ajouter à la charge , et qui a appris aussi à
connaître les proportions relatives ,d es minerais
à mélanger pour obtenir une- fonte facile. Dans
le commencement de la mise à feu, on ne jette
dans le fourneau que des scories de fer, de l'ocre -
massif, et des schlarmnes,-afin de le tenir échauffé
par une matière qui se liquéfie bien.

C c 4
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Les fourneaux restent ,en feu cinq à six se-
maines , après quoi on démoilit les murs incli-
nés répondant aux ouvertures du plomb et des
scories , pour les décrasser et les rétablir à
neuf. La même opération se pratique aussi plus
ou moins de fois pendant la fonte ; et régulière-
ment toutes les huit heures, on fait un trou dans
le mur de la percée pour enlever ce qui s'attache
au- dessus de la tuyère et sur la taque de fond.

Les matières qui restent sur la taque de fond
y tiennent très-fortement ; il s'en produit da-
vantage quand Ja; charge descend trop vite
parce que la fonte devient plus épaisse ; ruais
c'est surtout quand il y a beaucoup de pyrite
dans le mélange , que ces matières s'attachent
le plus abondamment , et il se forme en outre
sur les parois comme une chemise dont l'épais-
seur va toujours en augmentant, et qui rétre7
cit continuellement le vide du fourneau.

- Les matières suspendues au - dessus de la
tuyère se produisent, au contraire., par l'effet
d'une surabondance de mine de fer dans le nié-
lange, et elles viennent en quelque sorte d'elles-
mêmes , quand on passe le ringard dans le bas
du fourneau pour les détacher.

La Mine mal réduite que l'on retire du. four-
neau, quand on le décrasse, est lavée et repas-
Sée à la -fonte avec les autres minerais; les du-
rillons sont au contraire abandonnés.

Les scories sont aussi négligées, excepté ce
fini vient lors de la percée , et quand on dé-
'crasse. Ces ,sortes de scories- se jettent dans le
fourneau; pour le refroidir,, quand la fonte est
trop liquide.

Pendant la fonte, il se sublime une fumée
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blanche, que l'on s'attache à recueillir dans une
cheminée à plusieurs cornpartimens.

Le produit, en plomb, d'un fourneau varie
depuis 55 jusqu'à 2.4 pour leo de minerai em-
ployé ; cependant la fonte est réglée assez sou-
vent de manière à obtenir 32 pour 1 oo ; dans
cette supposition , pour avoir un quintal Mé-
trique de plomb', il -faut 317,2 de fonte, pen-
dant lesquelles on consomme lool11'gr.,2 de char-
bon, i 1 1k"',",2 de schlammes , et 981110P.-,3 de

minerai neuf; en tout 309H0gr.,5 de minerai,
et 816'"'gr- de scories de forges de fer ; et dans
chaque heure de fonte, Composée de _2,4 char-
ges, on passe 34""'",',8 de schlarnmes , 62"11°g",2
de minerai neuf; en tout 97b1 minerai
31kilogr.,6 de charbon , et 25'11°,3'6 de scories de
forges de fer; et l'on obtient 31"11°,',3 de plomb.

s. III.
Pour pouvoir juger de ce qui se passe dans

les grillages et dans la fonte, il était indispen-
sable de connaître préalablement les substances
contenues d an s les minerais et dans les produits;
j'ai donc fait l'analysé des uns et des autres
et j'ai ajouté quelques essais propres à repré-
senter en petit les effets qui ont lieu en grand;
voici le résultat de ce travail.

10. Analyse de la galène massive censée pure.

Soufre
Plomb 84
Oxydexy, d: rouge de fer. . .

o,5
Eau et perte 1,5

100

Produit en
plomb (rua
fourneau.

Analyses
des mine-.
rais et des
différens
produits.
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vérulent ; mais, si l'on prend de la pyrite mélan-
gée de galène eù quantité notable, on trouve
dans la cornue où l'opération s'est faite, lorsque
le soufre a cessé de passer , le residu fondu ; et
il m'a paru que la, quantité de galène sublimée
n'augmentait pas par cette addition de galène
à la pyrite.

3°. Analyse de la pyrite retirée des grillages
de minerai pyriteux en gros morceaux, et cen-
sée bien grillée.

Oxyde rouge de fer. . . 98
Acide sulfurique et soufré. . 1,2

99,2

4°. Analyse clu minerai fin ocreux lavé , des

fosses dites : du Laid-.Pachi.

Silice
Alumine
Chaux.
Oxyde rouge de fer. .

Oxyde de manganèse.
Plomb. . . .

Acide carbonique.
Soufre. . . . .
Oxygène uni au plomb, eau
et perte. .

Trace de matière hvégétale
analogue à la terre d'ombre.

100

Il y a bien un peu de sulfure de plomb ; mais
la plus grande partie de ce métal se trouve à
l'état de plomb blanc dans la mine.

2,0
1,5
1,5

10,5
o,5,

64,8
10,0

7,8

1

1 I
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Ce minerai fondu avec 35 parties de limaille de fer a

-- 40 de fonte granulée. 78,8
70 de scories de forges

donné en plomb. 77,4

de fer à peine. . Io

Dans le dernier essai la galène était régéné-
rée ; et, par dessus, il y avait des scories
noires.

20- Analyse de la pyrite de fer servant de
gangue au minerai pyriteux.

Nota. Elle appartient à l'espèce de fer sulfuré blanc radié.

Soufre 53
i.

de plomb.
47

100

La distillation a produit soufre. 22
Le résidu était de. 76,2
Et par conséquent la perte. . .

100

En supposant que cette perte porte entièrement
sur le soufre, le résidu contiendrait sur cent,
38,3 de soufre, c'est-à--dire, à très-peu près les
proportions de soufre attribuées à la pyrite au
minimum , comme on le savoit déjà. Pendant
l'opération il se sublime un- peu de galène ; ce
qui prouve que le plomb contenu dans la pyrite

trouve à l'état de sulfure : il se sublime aussi
de la pyrite ; le soufre, en se vaporisant, en-
traîne avecavec lui ces substances de la même ma-
nière que par l'action des gaz. sur la galène.
Après la distillation , le résidu est à l'état pul-
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Ce minerai essayé crud , avec le double de son
poids de flux noir , a donné 55 pour lao d'un
plomb médiocrement ductible avec des scories
assez mal vitrifiées.

Et, avec larnênie quantité de flux noir, après
avoir été tenu au rouge obscur pendant une
demi-heure environ, dans un têt où il a perdu
14,5 pour 100; un culot de plomb très-ductile
du poids de 56 pour 100 , avec des scories
noires bien vitrifiées.

Grillé de la même manière, et en y ajoutant
un peu d'huile ou de poussière de charbon le
plomb se réduit en une infinité de globules très-
ductiles, qui restent disséminés dans le charbon
et dans les autres principes mal fondus, et à
demi réduits.

Grillé encore de même, si l'on y ajoute avec
l'huile ou le charbon vingt parties de scories de
forges de for, on obtient 43 pour loo de plomb,
et des scories qui ont quelque ressemblance
avec celles des fourneaux.

50. Analyse de la mine des schlammes lavées.

Trace de matière végétale
analogue à la terre.d'ombre.

100
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Le plomb paraît y être principalement à l'état

de sulfure.
Ce minerai essayé crud, avec le double de son

poids de flux noir, n'a point donné de plomb ;
mais, si on le grille préalablement pendant une
demi-heure à une chaleur rouge obscure, ce
qui lui fait perdre 9 pour cent, l'addition de
la même quantité de flux noir lui fait, rendre
25 pour Io° d'un plomb assez ductile, les sco-
ries de la fonte ayant quelque ressemblance
avec celles des fourneaux. Grillé de même, et
en y ajoutant seulement un peu d'huile ou de
poussière de charbon, je n'en ai obtenu que
19 pour loo d'un plômb médiocrement ductile
dans une fonte d'ailleurs bien exécutée ; mais,
en y mêlant en outre 20 parties de scories de
forges de for, j'ai eu 23 pour ioo d'un bon
plomb recouvert par des scories qui m'ont
paru parfaitement semblables à celles des four-
neaux.

Ayant encore mélangé , par parties égales, ce
minerai avec celui du Laid-Pachi, et grillé le tout
pendant une demi-heure à. Une chaleur rouge
obscure , puis ajouté un peu , la fusion
a &mué 32 pour loo d'un plomb bien réduit
avec des scories, qui avaient l'aspect de celles
des fourneaux. Enfin, en fondant dans un creu-
set bra.squé le minerai crud et sans addition ,
autre qu'un peu , à la manière d'un es-
sai de for , j'ai. obtenu 16,4 pour ioo de plomb
un culot de fonte , et quelques grenailles disse-
Minées dans des scories analogues à celles des
hauts-fourneaux.

Silice 6
Alumine 1;5
Chaux. 1,5
Oxyde rouge de fer.
Soufre.
Acide carbonique.

45,5
4,5
3

Plomb. 26,2
Eau 'et perte. 11,8
Trace de zinc.
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6'. Analyse de l'ocre massif contenant quel-
ques étincelles de minerai de plomb.

Silice. 4,0
Alumine. o,5
Chaux. o,5
Oxyde rouge de fer. 66,k3
:Plomb 11,9.
Acide carbonique. 1,o au moins.
TrrIce de zinc.
Trace de manganèse.
Trace de matière végétale

. analogue à la terre d'ombre.
Oxygène uni au plomb, eau
et perte. - 16,8

100

Le plomb et le peu de zinc qui s'y trouve y
sont à l'état de carbonates.

7.. Analyse des scories de forges de fer em-
ployées comme précipitant.

99)2
80. Analyse des scories des fourneaux ; elles

ont un aspect peu différent de celui des scories
de forges.
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Le plomb = 2,41; ce n'est que par suppos1-

'don qu'il est annoncé comme combiné avec le
soufre dans la scorie.

En grillant la scorie pendant quelques heures
sous la mouffle du fourneau de coupelle,
obtient après l'opération o4,5 ; et en effet,
si l'on y regarde le plomb comme transformé en
sulfate, et le sulfate de fer et l'oxyde noir de
fer comme passés entièrement à l'état d'oxyde
rouge, on a:

io4,5, c'est-à-dire, le même
résultat.

La scorie ayant: été grillée médiocrement
pendant trois quarts d'heure , ce qui en a aug-,
menté le poids de 1,5 sur ioo qui avaient été
employés , n'a point donné de plomb à l'essai ;
on n'y avait rien ajouté, si ce. n'est un peu
d'huile.

Grillée complètement sous la mouffle du
fourneau de coupelle, et fondue dans un creu-
set brasqué à la-ma.nière d'un essai de fer, elle
a donné un culot de fonte et des scories ana-
logues au laitier des hauts-fourneaux.

Fondue crue également dans un creuset bras-
qué , et à la manière d'un essai de fer, elle a
donné un culot cassant et des scories vitreuses.
La même expérience, répétée plusieurs fois , a

17,5
Chaux.
Alumine. 4,0
Oxyde noir de fer. . . . 58,3
Oxyde de manganèse. . . 1,5
Sulfure de fer au minimum. 13,8
Sulfure de plomb. . . . 2,8

99,9

Silice 9,5
Chaux 3,o
Alumine 3,o
Oxyde noir de fer. 78,7
Oxyde de manganèse.. 5,o
Trace de chrôme.

Silice 17,5
Chaux. 2,0
Alumine. . . 4,0
Oxyde de manganèse. 1,5
Oxyde rouge de fer. . 76,0
Sulfate de plomb. . . 3,5
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fait voir que plus le feu durait long-tems , plus
le régule obtenu pesait par rapport aux scories,
et plus il se rapprochait de la nature de la fonte
de .fer. L'analyse d'un de ces régules provenant
d'une fonte poussée très-loin , et qui pesait
bgr.35 sur log' qui y avaient été soumis, m'a
donné :

Fer métallique 4)996
Soufre.
Matières terreuses.
Trace de manganèse.
Trace de chrôme.
Point de plomb.
Scories adhérentes. . . 0,025

0,267
0 025

5,313

Le laitier pesait 2gr.,75 ; j'y ai,reconnii aussi
la présence du chrenne et l'absence du plomb ;
niais, ayant éprouvé un accident dans le courant
de l'analyse, je l'ai recommencée sur une sco-
rie provenant d'une autre fonte ; le régule de
cette fonte pesait 4,9 , tandis que le laitier était
de 2,9 ; 2gr.,65o ont produit :

Oèt l'on voit que presque tout le manga-
nèse de la scorie des fourneaux passe dans le
laitier.

9°. Crasses attachées sur la taque de fond des
fourneaux;

AUX MIES DE PEOME DE V1DRI.N. 41.7[biirneaux; leur aspect est celui d'une , matteordinaire. J'en ai retiré :

Le manganèse et l'alumine n'ont pas été re-cherchés, et sont restés avec le fer.
En supposant le soufre divisé entre le plomb

et une partie du fer, tandis que l'autre partieserait unie avec les terres à l'état d'oxyde noir,on aurait

Silice et charbon 3,0
5,z

4',7

Sulfure de plomb. ..
Sulfure de fer, minimum.
Oxyde noir de fer... .

101,3

Et -effectivement, ayant fondu cette crasse
crue dans un creuset brasqué à la manière d'un.essai deler, j'ai obtenu un régule très-cassant
du poids de 7g- , et du laitier noir du Poids de
ag',2 sur log' de crasses qui avaient été passées
'à cette opération.

100. Crasses attachées au-dessus de la tuyère;
matte jouissant d'une demi-ductilité. J'en airetiré :

Le manganèse et l'alumine n'ont pas été re-cherchés , et sont restés avec le fer.
Volume 33, n°. 198. D d

Silice mélangé d'un peu de charbon. 3,o
Plomb métallique.
Soufre
Fer Métallique.

4,5
'9)7
64,5

Silice
'Alumine
Chaux.
Oxyde de manganèse.
Oxyde noir de fer. .

1,275
0,175
o,loo
0,1oo
1,000

2,650
Soufre.

1,5

Pfornb métallique.
Fer Métallique. . 71,2

23,1
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Cette 'crasse exposée à un feu violent, et long
teins continué sous la inotiffie de coupelle
beaucoup augmenté de poids, et le fer contenu
a passé presqu'entièrement à l'état d'oxyde
rouge, tandis que le plomb s'est en partie vi-
trifié sur le têt où la crasse avait été placée. En
la fondant crue dans un creuset brasqué à la
maniéré d'un essai dé fer, il s'est produit un
régule se rapprochant de la fonte de fer, et mi
peu de laitier.

1. Analyse d'une scorie noire vitrifiée trou-
vée sons la taque dé fbna dès fourneaux, et
paraît s'être formée par l'action de l'oxyde ,de
plomb sur la tuyère

-.Silice.
Chaux.
Alumine.
Oxyde noir de fer
Trace de rnanganèse
56,09 de plomb métallique faisant en
Oxyde de plomb. '60 i 6

0,4o
2,50
7,7S

99)04

en stalactites12°. Sublimé des fourneaux
blanches

Sulfate de plomb
Oxyde rouge de fer "i3,3
Oxyde de zinc. 4,5
Silice. . . . . 3,5
Alumine et manganèse . . 0,5
Plomb métallique, principalement à Pé-
tat d'oxyde, mais aussi en partie à l'état
de sulfure. 8,3

L'oxygène .et le soufre combinés 'à ce
plomb, une matière charbonneuse ana-
logue à la suie , et perte 5,4

.A.trX MINES DE PLOMB DE .VDikIN.

13°. Essai des mines grillées.
La mine provenant des grillages en gros mor-

ceaux a donné à l'essai, avec le double deux
tiers de son poids de flux noir, sans être lavée,
36,6 pour ioc,. de bon plomb ; favée , 48,6 , et le.
résidu point de plomb.

La mine provenant des grillages en fin g.
donné .de la même manière, sans être lavée, 23
pour leo de plomb ; lavée, 41,7 , et le ré-
sidu 8,3.

A la forge, dans un creuset brasqué , ces
matières donnent un peu de plomb, de la matte
et des scories semblables aux laitiers des hauts-
fourneaux.

ie. Essais des différens mélanges.
Un mélange de log' de galène, et de 65r de

pyrite , a donné à l'essai ; d'abord , en y ajou-
tant 3,5 de limaille de. fer , un culot gris
rayonné homogène parfaitement semblable à
celui qui se forme dans la cornue, où l'on dis-.
tille de la pyrite mêlée de galène ;

Et en y ajoutant 6g" de limaille de fer. 5g,5 de plomb.
7 6 ,7
74 6,6
8 6 ,5
9 5 9

Un mélange de log'. de galène, .et de 4, de
pyrite grillée, retirée des grillages en gros
morceaux , donne à. l'essai , étant imbibé
d'huile et sans addition, de la galène régéné-

D d 2
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rée , et des scories noires - ayant de la 'ressem-,
blance avec celles des feurneaux.; et avec ad-
dition de 3e. de Fonte grau niée de plomb,
recouvert de matte et, des mé'mes scories 'noires.
J'ai eu, une autre fois, d'un mélange de log" de
galène , de de pyrite grillée , de 3,1' de fonte
granulée, et de og",7 de poussière de charbon,
8g",e5 de plomb,

log' de galène mêlés avec le résultat du
grillage de log'. de mine de 'fer ocreux et du
charbon , De m'ont produit que de la galène
régénérée et des scories noires ; tandis que,
'mêlant- à ces log" de galène le résultat du
()Tillage de log' de schlammes , 3 de scories
de 'forges , et 3e de fonte granulée et
haut , j'ai obtenu e.,6 de plomb , de

la matte et des scories noires bien -vitrifiées.

S. IV.

Quoique le minerai fin donné par la pure
mine soit, pour la plus grandie partie , com-
posé de plomb blanc, et qu'on mette dans la
fonte de l'ocre massif, et une forte propor-
tion de 'scIdammes qui contiennent b'eaueotip
d'ocre ; cependant lé fer apporté par ces subs-
tances ne suffit pas pour la rédu.ction du plomb
dans les fourreaux; il. faut encore, et surtout
lorsqu'on n'a pas beancon.p 'd'ocre massif, em-
ployer des scories de forges de fer en quantité
d'alitant pins grande -que le soufre est plus
a bon clant.dan s le mélange ; c'est ce qui fait qu'il
es si difficile de Prévoir d'avance Ja propor-
tion de ce précipitant, et qu'il vaut mieux le
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régler d'après la manière d'aller du fourneau
car, si l'on n'en a pas mis assez, la fonte s'épaise
sit , et il se produit plus de matte. qui, étant

. moins' fusible que la 'combinaison des terres
avec l'oxyde noir de fer, s'attache en partiesur
la taque de' fond , et empêche la chaleur de s'y
communiquer comme auparavant. La matte
retenant plus de plomb que les scories ordi-
;mires , on voit encore qu'il ne peut être avan-
tageux de fondre des minerais trop sulfureux ;
et, en effet , il est démontré, par les derniers
essais, qu'indépendamment de ce que la pro-
portion de principe ferrifère à ajouter pour la
réduction pourrait devenir exorbitante , la
quantité de plomb que l'on obtient est toujours
moindre. Une surabondance de mine ferreuse
-ne convient pas non plus, parce que l'an brûle
.du charbon inutilement , et que l'on donne.
naissance à une plus forte dose de ces crasses
demi.- ductiles , qui sont assez chargées dé
plomb. La fonte, d'ailleurs , devient tellement
liquide qu'elle p f,reSe à travers les murs du_ four-
neau oit on ne., -élit plus la contenir, de telle
sorte que, si cet accident arrive on est obligé
de le corriger .par une addition Clé scories 'sui-
ffireuses. .

Puisqu'il y a de la-perte à fondre des minerais
trop chargés de soufre, il s'ensuit qu'il faut sé-
parer ce principe le plus possible des minerais
1-yyriteux avant de les fondre. Le procédé de
.gelaï.,,e employé remplit très-biençette condi-
tion; car nous avons vu qu'après .cette opéra-
tion , la gangue ne contenait phis que 2 pour
loa de soufre et d'acide sulfurique, et qu'elle
Le scarifiait parfaitement. Elle devient, d'ail-

, l) d 3
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leurs assez légère pour pouvoir être séparée en
grande partie du minerai par le lavage ; ce
qu'on ne pouvait espérer d'obtenir avant le
grillage, à cause du peu de différence de pe-
sauteur spécifique de la pyrite et de la galène.
Celle-ci n'éprouve pas un grand changement
dans le grillage, parce qu'étant à gros grains
dans là pyrite, sa surface se recouvre d'une
couche de sulfate de plomb, qui défend ensuite
le reste de l'action décomposante de l'air à la
température du grillage, qui est très-éloignée
de celle qui serait nécessaire pour occasionner
la fusion de la galène. De plus, à mesure que
le feu et surtout dans le commence-gagne,
ment, la galène éclate, s'éparpille ; et, en
tombant sur le sol, se soustrait pour la suite à
l'effet du grillage. Voilà pourquoi on observe,
en démontant les grillages, que la mine la plus
riche se trouve en-dessous. Si le minerai était
répandu en grains fins dans la gangue, cette
opération ne vaudrait rien , ou du moins on ne
pourrait plus laver avant la fonte le minerai
grillé, parce que la galène en serait sortie toute
convertie en poudre blanche. La perte qui ré-
sulte de cette cause ne se fait guère sentir à
Védrin , qu'en ce que l'eau de lavage sort tou-
jours un peu blanche.

La forme du fourneau m'a toujours paru
avantageuse ; d'abord, le minerai placé à: la
surface' supérieure perd l'eau et les gaz qui y
sont combinés ; il se désoufre en Partie , eese -
réduit a. mesure qu'il descend ; et quand il ar-
rive à la tuyère si quelques portions tombent
dans le creuset sans être bien fondues, l'action
du vent jointe à celle des principes contenu

AUX MINES DE PLOMB D VRDRIN. 423

dans le bain de scories suppnsées bien liquides,
achève de les épurer et d'en précipiter le mé-
tal. Le fourneau étant entièrement- fermé par
le bas, il ne. peut se produire de volatilisation
que par le haut ; aussi le, plomb obtenu .paroîte
il être proportionné à .la richesse du minerai
employé, tandis que les scories sortent très-
pauvres. Il semble donc que si l'essai de la che-
minée destinée à recueillir le sublimé qui se fait
à la partie supérieure réussit, on n'aura plus
rien à désirer.

Les 2 pour leo de plomb que retiennent les
scoriessont trop peu de chose pour qu'il soit
raisonnable de chercher à les. en retirer ; il. -n'y

aurait d'ailleurs pour cela qu'un seul moyen à
emPloyer ; ce serait de les piler, de les griller,
soit au fourneau à réverbère, soit à l'air en les
mélangeant avec de la poussière de charbon,
et de les fondre ensuite dans un haut forneau.,
où l'on obtiendrait à la fois du plomb réduit, et
de la fonte de fer probablement d'assez mau-
vaise qualité. Car si je n'ai pas eu de plomb en
petit, en opérant comme pour un essai de fer,
c'est qu'il s'est volatilisé.

Le même traitement pourrait être appliqué
aux crasses qui s'attachent sur la taque de fond
et aux crasses demi-ductiles. Mais le grillage
de ces matières devrait probablement s'effec-
tuer sur des morceaux d'un petit volume que
l'on obtiendrait facilement, èn les frappant au
marteau quand elles-sont encore rouges.

Les analyses des schlammes et de l'oere mas-
sif ont indiqué des traces de zinc qui se retrouve
en oxyde dans le sublimé ; ainsi il se dégage par

D d 4
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la volatilisation dans les fourneaux, et d'ail-leurs il est en trop petite quantité pour être
nuisible à la qualité du plomb, connu du reste
pour le meilleur qui circule dans le commerce.Lorsquon repassera le sublimé au fourneau
l'oxyde de zinc en se réduisant se volatilisera;
de nouveau.
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EX D'UN MÉMOIRE

S U R

LES MÉTAUX DE LA POTASSE ET DE LA SOUDE,

E

SUR LE GAZ HYDROGÈNE POTASSIE;

10 DOCteUr LOUIS SEMENTINI , Professeur royal de
Chimie dans l'Université de Naples (1). .

L E savant auteur de ce Mémoire, après avoir
brièvement exposé l'histoire de la découverte
de M. Davy, sur la décomposition de la potasse
et de la soude par l'action de la pile voldique ;
et de l'ingénieux procédé de MM. Gay-Lussac
et Thénard pour obtenir en grand le même ré-
sultat par l'intermède du fer incandescent (2),
arrive à la description de l'appareil qu'il a ima-
giné pour cette dernière opération.

Dans cet appareil, il emploie un canon de

(i) Cet aiticle est extrait de la Bibliothèque Britan-
nique, n°. 4o6:

(2). Voyez le Journal des Mines, tome 23 n°.
page 289.
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fusil. Ce canon est 'recourbé de manière pie sa
partie horizontale traverse le fourneau. Cette
partie, qui renferme les tournures de fer, est
garnie en dehors d'un lut réfractaire, et'immé-
diatement à sa sortie ascendante du fourneau,
du côté de la culasse du canon, celui-ci a été
rétréci à la forge , de manière à. être réduit à
un trou d'une ligne de diamètre ; au-dessus de
cet étranglement, le canon conserve son dia-
mètre ; la lumière a été enclouée hérmétique-
ment ; et la vis ordinaire qui .ferme la culasse,
après avoir été une fois ouverte', à l'étau , con-
serve la ficulté de se tourner facilement , et
elle joint assez bien lorsqu'elle est serrée à
fond pour fermer tout accès à l'air, et faire
fonction de, robinet.

L'auteur emploie un fourneau à vent de
forme elliptique, auquel il reconnaît l'avantage
de concentrer plus égaiement la chaleur sur
toute la partie du canon qui doit lui être expo-
sée. Au côté par où le gaz doit sortir, il adapte
au canon un tube de sûreté , dont l'extrémité

.plonge dans une cuvette au mercure.
Il commence par chauffer à. blanc la partie du

canon qui traverse le fourneau , et la chaleur
communiquée fait rougir ce canon , jusqu'à
quelques lignes an-des.sus de l'étranglement.. A
cette époque de l'opération on enlève la vis de
la culasse, et on laisse tomber dans le canon un
petit cylindre de potasse caustique; On referme
promptement. La potasse arrive à l'étrangle-
ment.; elle -y trouve le canon rouge, elle se fond
çt passe en gouttes par la petite ouverture,
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jusqu'aux tournures de fer, Où\ elle se présente
à l'état de vapeur, et se décompose en potas-
sium, dont les vapeurs se subliment en solide -
dans la partie extérieure du canon, qu'on main-
tient fraîche pendant l'opération. Il se dégage
dés gaz , dont on parlera tout à l'heure , et la
cessation de ce dégagement est l'indice le plus
certain que la potasse est toute décomposée ; on.
introduit alors -une seconde dose d'ïdkali , on
referme, on observe le dégagement du gaz, etc.,
jusqu'à ce que ce dégagement cesse, lors même
qu'on introduit de la nouvelle potasse ; l'opéra-
tion est alors terminée.'

Si le canon ne s'est pas fondu, et. cet acci-
'dent n'arrive guère lorsqu'on a pris les précau-
tions convenables , on laisse refroidi'r l'appareil
après avoir fermé d'un bouchon l'ouverture du.
Côté du tube de sûreté. On scie ensuite en plu.
sieursendroits la portion du tube qui sort du
fourneau du neme Côté, et ou détache le p0-
lassium, qu'en trouve adhérent à la surface in-
térieure; il. a la consistance du beurre, et on.
l'enlève aisément avec une larde de canif. Si
par malheur le canon s'était fondu , alors
peur ne pas perdre le fruit d'une opération
faite à moitié , il faudrait fermer la portion ou-
verte avec du lut gras , et laisser refroidir ; puis
Scier, etc. , comme on vient de l'indiquer.

On peut conserver le potassium dans l'huile
(l'olive aussi bien que dans le naphte. Au bout
de quelques heures il se recouvre d'une croûte
blanche opaque , qui n'est autre chose que da
savon pur. Le potassium s'empare d'une por-
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lion de l'oxygène de l'huile ; il redevient potasse
'caustique , et celle-ci se combine avec l'huile
en savon. Cette croûte conserve le mieux pos-
sible le potassium au - dessous d'elle , parce
qu'elle est saturée d'oxygène. En l'enlevant
par le frottement léger d'un linge, .on trouve
le potassium pur an-dessous.

Il conserve dans l'huile une couleur sembla-
ble à celle de l'argent mat, et quelquefois il a
encore plus d'éclat ; il présente dans sa cou-
pure fraîche le lustre' et la couleur du plomb.

On peut , avec les doigts , ou avec des ins-
trumens appropriés, lui donner la forme qu'on
veut ; il est plus mou que la cire. .

L'auteur a trouvé la pesanteur spécifique du
potassium, de 0,874, l'eau étant 1000.

Lorsqu'on en jette un morceau sur l'eau dans
un verre plein de ce liquide, on le voit bientôt
s'allumer, avec une flamme purpurine , et che-
miner lentement sur là surface. A mesure que
le potassium brûle , la potasse se régénère , et
se forme en masse sphérique de couleur obs-
cure; elle disparaît à la lin , avec explosion
sensible.. On ne trouve ensuite dans cette eau,
soigneusement analysée, aucune autre subs-
tance que de la potasse très-pure.

Le potassium se combine très-facilement avec
le phosphoreet avec le soufre. Cette combi-
naison est intime, car elle est accompagnée

grandeTand décxbbacrement de calorique et de lu--

mière.
se combine aussi avec plusieurs métaux;
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et notamment avec le fer et le mercure; on Ob-
tient son alliage avec ce dernier, en mettant
simplement les deux métaux en contact. On voit
le potassium se mettre en rotation rapide sur
la surface du mercure, et disparaître finale-
ment après s'être combiné avec lui. Si le mer-
cure domine, l'alliage. demeure liquide ; dans
le cas contraire , il prend une consistance
solide.

On n'obtient l'alliage du fer avec le potas-
sium , qu'en chauffant fortement les deux subs-
tances réunies. On trouve cet alliage tout formé
dans certaines parties du canon de fusil qui ont
reçu et sublimé le potassium ; alors le fer a ac-
quis le brillant de l'argent.

Le potassium brûle vivement dans le gaz oxy-
gène , à la température atmosphérique, et il se
transforme ainsi en potasse.

On Obtient le même effet dans le gaz acide
nitreux, comme aussi dans le gaz acide rnuria-
tique oxygéné. Il. brûle de même clans le gaz
nitreux et clans le gaz oxyde d'azote, et absorbe
tout,l'ox.ygène de ce gaz, en les réduisant à
leur base d'azote. Il décompose de même les
b,,az acide sulfureux et acide carbonique.

On.avait cru que la combustion du potassium
sur l'eau était l'effet de la décomposition de ce
liquide:,: dont le.potassizzm aurait saisi l'oxy-
gène ; l'auteur démontre que cette opinion
n'est pas fbndée , :en forçant le potassium par
un artifice particulier, à demeurer , non à la
surface , mais dans rintérieur du liquide. Oit
n'aperçoit plus de combusiion , mais un simple
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dégagement de gaz hydrogène , accompae,mé'
de la régénération de la potasse. Et voici, se-
lon lui, ce qui se passe dans les deux cas.

Quand le potassium flotte sur l'eau , sa tem-
pérature s'élève beaucoup, arrive au terme Où
il ,peut décomposer l'air atmosphérique ; et de
là vient sa combustion rapide. Cette Chaleur se
dégage même dans l'eau , que l'immersion d'un
fragment de .potassium rechauffe. jusqu'à 6o0.,
centigrades lorsqu'elle est en petite quantité ;
or, à cette température, lepotassium peut décom-
poser l'eau sans le concours de l'air atmosphé-
ligue; et c'est ce qui a lieu dans le second cas.
On obtient alors. le gaz hydrogène ordinaire,
et une petite quantité d'un autre gaz dont on
va parler tout à l'heure. La potasse se régénère;
et le tout se passe sans dégagement de lu-
mière.

L'auteur a cherché, par un appareil ingénieu-
sement imaginé, à décider la question qui se
Présenta dès qu'on ent connaissance des pre-
mières expériences de M. Davy, celle de l'exis-
tence préalable de l'hydrogène dans la potasse,
qui aurait été à l'état d'hydrure. Il prit un
tube de verre , d'un pied de long , et large de
deux pouces et demi, fermé en haut par un
robinet à entonnoir, au moyen duquel on pou-
vait faire tomber goutte à goutte de l'eau sur
une petite capsule de fer, portée par un fil du
même métal, qui permettait de la fiiire monter
à toute hauteur dans le tube. Après avoir mis
dans la capsule un morceau de potassium bien
pur, il plaça le tube ( ouvert par le bas ) en fa-
çon de récipient sur une cuve à mercure ; ce
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.dernier métal le remplissant d'abord tout en-
tier, sauf la place de la capsule, qui occupait
le haut. On fit alors tomber l'eau goutte à
gouttesur le potassium; et on observa à chaque
chute une vive effervescence, et un dégagement
de gaz qui faisait descendre peu à peu le mer-
cure , jusqu'à ce qu'il fila totalement déplacé.
On trouva alors le tube rempli de deux gaz,
savoir : le gaz hydrogène pur, et celui que
l'auteur a nommé gaz hydrogéne potassié.
potassium était converti en potasse très-pure,
et on apercevait contre les parois du tube une
légère vapeur aqueuse condensée en quelques
endroits. Or, après avoir tenu un compte .exact
du gaz hydrogène recueilli, de l'eau employée,
de l'augmentation de poids du potassium trans-
formé en potasse, comme aussi de l'eau à l'état
de rosée, et de celle que la potasse régénérée
pouvait avoir absorbée , l'auteur :trouva que
l'ensemble deS prOduità tortes-pondait aussi
exactement qu'il était possible .de le désirer, à
la quantité d'eau employée dans l'expérience.
Il en a Conclu que la décomposition de Cette
eau était la source unique du gaz hydrogène
développé.

L'auteur prépare le sodium de la même ma-
nière , en substituant la soude à la potasse. Il
Je caractérise comme suit : son éclat métal-
lique est plus vif; sa, couleur se rapproche plus
de celle dé l'étain, a été récemment
coupé ; il est moins combustible que le potas-
sium. ; jeté sur l'eau, il tournoie rapidement,
et se réchauffe ,beancoup sans s'enflammer ; il
dégage une fois plus de gaz hydrogène que le

17,
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potassium; il se forme aussi en globules, qui se
convertissent en soude avec légère explosion.
Lorsqu'il est pur, il ne se fond qu'à 960. centia-,b
et le potassium se fond à 58°.

Dans ses premières expériences, l'auteur ne
tecneillait point le gaz qui se dégage pendant
la décomposition de la potasse par le fer incan-
descent ; il le laissait sortir par l'extrémité d'un
tube recourbé, qui prolongeait le canon. Mais
soupçonnant ensuite que ce gaz méritait l'exa-
ment , il disposa l'appareil de manière à pou-
voir le recueillir surie mercure , et il a reconnu
que ce gaz est une combinaison du gaz hydro-
gène avec le.potassium , à laquelle il donne le
nom de gaz hydrogène potassid (1). Voici ses
caractères.

Sa pesanteur spécifique est plus grande que
celle du gaz hydrogène simple ; mais moindre
que celle du gaz hydrogène phosphoré.

A peine arrive-t-il au contact de l'air com-
mun, qu'il s'enflamme avec légère explosion
et sa flamme demeure quelques instans perma-
nente dans le vase, à distance de ces parois,
et comme isolée. Cette flamme est jaune pâle.

(i) M. Sementini a. reconnu depuis deux variétés dis-
tinctes de ce gaz ; l'une a la propriété de.s'allumer sponta-
néinent non-seulement à une 4utute température , mais.
nuhrie à la température atmosphérique. L'autre variété né
s'ailluMe pas au contact de l'air, mais seulement lorsqu"cni
en approche une bougie allumée ; on trouve également dans
le résidu de la combustion de ce dernier la potasse ,rég-
nérée..

Il
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exhale, en brûlant, une odeur musquée de

lessive.
Après sa combustion , on aperçoit contre

les parois intérieures du vase nue rosée très-
subtile.

Lorsqu'on verse dans le tube où s'est opérée
la combustion, ou la teinture jaune decurcu ma,
ou le sirop de violettes, la première se colore
en rouge sanguin, le second en beau vert. Ceci
prouve que le potassium , tenu en dissolution
dans le gaz hydrogène, s'est régénéré en po-
tasse par la combustion.

Dans le gaz oxygène, et le gaz acide mu ria-
tique oxygéné, la combustion du gaz hydrogène
potassie est encore plus rapide, et a lieu avec
un bruit assez fort,

L'action de l'électricité augmente beaucoup
son volume ; mais elle fait précipiter la plus
grande quantité du potassizzta ; de manière que
le gaz hydrogène perd la propriété de s'allumer
spontanémen t.

Au bout d'une heure au plus, à dater de son
dégagement, ce gaz perd la propriété de s'allu-
mer au contact sde l'air atmosphérique ; ce qui
montre que l'union du potassium avec le gaz
hydrogène n'est pas bien intime.

Il perd aussi , dans son contact avec l'eau, -

la propriété de s'allumer spontanément ; en
sorte que, pour reconnaître toutes ses propriétés,
il faut le traiter dans l'appareil au mercure.

Cependant, lors même qu'il a perdu, par suite
de son contact avec l'eau , .la faculté de s'allut-
mer spontanément , si on l'allume à la flamme
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d'une bougie, le résidu de sa combustion n'in-
dique pas moins avec évidence, à l'aide des
réactifs ordinaires, la présence de la potasse ré-
générée ; cequi montre clairement que l'eau
a enlevé, an gaz hydrogène seulement, une
portion de son potassium, mais non la totalité
de celui qu'il tenait en dissolution.

L'auteur termine son Mémoire en invitant
les chimistes à examiner plus particulièrement
ce gaz, sur lequel lui-même se propose d'en-
treprendre un travail ultérieur.

NOTICE
SUR

LA DÉCOUVERTE 'DE L'ÉTAIN

EN FRANCE;

Par M., DE CRESSAC , Ingénieur en chef au Corps impérial
des Mines, de la Saciété de Berlin ; etc.

LA. découverte de l'étain en France date de
l'année 1809; el4e est le résultat des travaux en-
trepris dans le département de la Haute-Vienne,
aux frais du Gouvernement, et dont la direc-
tion m'a été confiée.

Depuis cette époque, l'étain a été trouvé
dans deux gisemens différens. Ani érieurement
tous les minerai ogistes croyaien t le territoire de
l'Empire absolument dépourvu de mines de ce
métal utile, pour lequel la France est tributaire
de l'étranger, et particulièrement des Anglais
qui exploitent, dans la province de Cornouaille,
les mines d'étain les plus abondantes de l'Eu-
rope.

La recherche d'un métal, qui, malgré tous
les essais , n'a encore pu être remplacé avec
succès dans les arts par aucun alliage , fixait de-
puis long-temps l'attention de l'administration
des mines ; sa découverte en France est une
conquête sur nos ennemis qui sera due au
Corps des mines : la minéralogie aura rendu-à

E e 2
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436 DftOUVERTE DE L'ETAIN
l'Etat un service analogue à ceux qu'il doit déjà
à la chimie moderne, si nous parven ons , comme
il y a lieu de l'espérer , à faire faire un pas de
plus vers l'indépendance commerciale, but où
doivent tendre torts les efforts des Français.

Rien n'a été négligé pour rendre la décou-
verte de l'étain productive ; M. le Comte Lau-
mont , Conseiller d'Etat , Directeur - Général
des Mines, a attaché la plus grande importance
à la poursuite des travaux de recherche entre-
pris à cet effet, .depuis quatre ans ,, par les
ordres de S. M. , qui vient encore, sur sa de-
mande , d'accorder de nouveaux fonds pour
exécuter' des recherches sur un autre gisement
d'étain , trouvé depuis peu , à quatre myria-
mètres du premier, par MM. Alluaud, Martin,
et de Villelurne.

Grâces à ces puissans encourag-emens , je me
flatte de voir hientat nos travaux placer cette
découverte sur la même ligne que celles du
sucre de betteraves , de la soude artificielle , du
bleu de pastel, etc.

Deecrip- La petite montagne du Puy-les-Vignes et ses
lnent d'é-ii"d"gise- environs, étaient les seules parties de l'Empire
tain (InPor où l'on pût espérer avec quelque fondement de

découvrir un gisement d'étain ; cette montagne
Lénmird, devait cette prérogative à la présence du WOl-
eéparte- r,
,.,ent de la arn ( schéélin ferruo-iné ) , qui' appartient,-

Haute- comme l'étain , qu'il accompagne ordinaire-
Vienne. ment, aux terrains de la plus ancienne forma-

lion, et 'qui s'est trouvé en grande abondance
dans les masses de quartz blanc, qui couronnent
son sommet.

Ce fat en 1795 que l'on reçut à la commission
des armes les premiers échantillons de wolfrarri
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de France, annoncés comme proven.ans des en-
virons de Limoges. Sa découverte est due à des
fouilles qui ont été exécutées à cette époque au.
Puy-les-Vignes , pour en tirer les approvisiori-
nemens nécessaires à l'entretien de la route
d'Aimoutiers.

M. Picot Lapeyrouse , alors inspecteur des
mines , f'ut envoyé sur les lieux. Il est le pre-
nfier'qui ait donné quelques détails sur la mon-
tagne du Puy-les-Vignes , dans un mémoire
inséré dans le n°. ler. du Journdl des mines ;
il paraît qu'il y fit faire quelques travaux de
recherche : jusque-là on n'avait pas décrit ce gi-
sement du wolfram , qui , par l'intérêt qu'il
présente e a été depuis le but des voyages de
plusieurs savons français et étrangers.

En 1803 , je fus chargé par le . Conseil (les

mines de l'inspection d'un arrondissement
dont le département de la Haute-Vienne faisait
partie : l'examen de la montagne du Puy-les-
Vignes fut le but d'un de mes premiers voyages;
et; d'après mon rapport , le Conseil voulut bien
me charger spécialement de lui présenter Mes
-vues sur les moyens d'y exécuter utilement des
-travaux pour la recherche de l'étain : je lui
présentai un projet qui eut son approbation ;
mais les fonds nécessaires ne furent accordés
que six ans après.

Les montagnes du Puy-les-Vignes et des en-
virons , quoique de la plus ancienne formation,
ne sont point coupées d'escarpemens ni de ra-
vins qui puissent faciliter les moyens d'obser-
ver la nature des roches qui les composent, et
leur diposition ; ce sont des collines peu éle-
vées, arrondies , la plupart incultes, couvertes
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438 DÉCOUVERTE DE L'ÉTAIN
de bruyères, où croissent cependant quelques
bouleaux et des ehdtaigniers ; quelques-uns des
vallons qui les séparent sont arrosés par des
ruisseaux dont les eaux sont recueillies dans des
rigoles , et dirigées avec soin pour servir à l'ir-
rigation de quelques prairies. L'intérieur de /a
montagne, autant qu'on en peut juger par les
travaux de recherche exécutés jusqU'ici , est
composé d'amas de quartz enveloppes de roches
micacées , qui paraissent appartenir à la même
formation qu'eux ; sa hauteur, au-dessus du
niveau de la mer, est d'environ 44o mètres.

Avant de m'enfoncer dans cette monta,rne
je fis au jour des essais préliminaires qui me
firent remarqner , vers son sommet , quelques
parties des affleuremens , où le quartz pré-
sentait des indices de minerai de fer arsenical;
c'est là que je me décidai à effectuer mes pre-
miers travaux , et j'y fonçai un puits perpen-
diculaire; c'est Papprofondissernent_de ce puits
qui inc fit reconnaître que les affleuremens de
quartz qui paraissent it.découvert sur la crête
de la montagne du Puy-les-Vignes , et qui
jusqu'alors , avaient offert aux yeux dcs diffé-
rens minéralogistes ,qui les ont observés Pap-
parence d'un vaste filon de quartz présentant
des indices d'inclinaison régulière , et de di-
rection du Nord-Est au Sud. Ouest , n'étaient
en effet que des amas ou des masses irrégu-
lières de quartz enveloppées dans les roches
qui constituent la montagne. Ce puits m'offrit
aussi successivement différentes espèces miné-
rales , qui sont du nombre de celles qui ont été
observées conuamment dans les mines d'étain,
*et ont encore ajouté de nouvelles analogies à
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celles qui avaient dirigé jusque-là : je trouvai
d'abord le fer arsenical en assez grande abon-
dance , puis le bismuth natif, la baryte sulfatée ;
je reconnus ensuite trois substances encore
tiès-rares , et qui jusqu'alors n'avaient point
été trouvées en France.

LeJr arséniaté ; espèce qui jusqu'alors n'a-
vait encore été trouvée qu'en Angleterre, et peu
abondamment dans la mine d'étain de Mustrell,
paroisse de Gvvennap en Cornouaille

Le cuivre arséniaté, qui a été trouvé la pre-
mière fois en Cornouaille dans les mines d'étain.

, de Carrarach , paroisse de Gvvennap.
Le schéélin calcaire, trouvé d'abord en pe-

tite quantité , et depuis assez abondamment à
une plus grande profimdeur , et qui, comme
l'on sait, se rencontre aussi dans les mines d'é-
tain de Saxe et de Behême , et à Pengilly dans

le comté de Cornouaille.
Ces découvertes successives ne me permet-

taient plus de douter de l'existence de l'étain
dans les montagnes du Pny-les-Vignes , et je

* m'attendais tous les jours à le trouver, soit en.
filons dans les .amas de quartz , soit disséminé
.dans la roche même ; enfin , au mois d'août
1809, j'envoyai au Conseil un échantillon ex-
trait du puits de recherches à un niveau de dix
mètres , sur lequel on observait un .groupe de

,cristaux d'étain oxydé, de la variété de forme
nommée opposite par M. Haiiy : peu après, en
poursuivant le foncement da même puits , je
*parvins à des masses.de fer arsenical, dispo-
sées dans le quartz en rognons , où l'on voit
l'étain oxydé , tantôt amorphe et disséminé
dans la masse, et tantôt en cristaux presque
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toujours de la variété Opposite; ce -minerai,
contient aussi quelquefois de l'étain de lavage
c'est de quelques-uns de ces morceaux de mi-
nerai de fer arsenical analysés au laboratoire
de la Direction-générale , que M. Descostiis et
moi avons extrait l'étain à l'état métallique.

De ce Moment date la découverte de l'étain
et son existence en France a cessé d'être pro-
blématique ; mais il reste encore à le trouver

-dans ce gisement en assez grande abondance
pour qu'il puisse donner lieu .à une exploitation
productive , et je me flatte qu'en completant
la recherche on y parviendra ; mais je pense
que ce ne sera que dans la profondeur que l'on
atteindra les parties riches de la montagne : je
fonde cet 'espoir sur l'ensemble des analogies
déjà observées d'une manière très remarquable,
et sur une observation qui , jusqu'ici, n'a été
démentie par aucun fait, de laquelle il résulte
que l'étain, dans les différens gisemens où il
a été rencontré , s'est toujours trouvé en abon-
dance , soit qu'il ait été reconnu à la surface
de la terre , soit qu'il ait été recherché à de
grandes profondeurs : j'ajouterai que je le fonde
aussi , sur les rapports qui existent entre les
espèces minérales accompagnantes observées
jusqu'ici; ils sont tels que , si certains échantil-
lons des mines de Saxe ou d'Angleterre se trou-
valent confonins , et mêlés avec des échantil-
lons du Puy-les-Vignes , il deviendrait fort dif-
ficile de reconnaître à quelle exploitation
chacun d'eux appartient,
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Reconnaissance et indication d'un second gi-
sement d'étain dans le département de la
Hdute-Fienne.

canal, a passé à Limoges au mois de septembre

maîtres mineurs saxons , qu'il avait été choisir
lui-même aux mines de Geyer, , oii ils étaient

dernier (1812), allant en Espagne avec trois

M. d'Abel , directeur des mines de Guadal-

tain de Be-
sine , dé-

de b Haute-

ment d'é-
tiOn thi 5iSO4

partement

Deserip-

Vienne..employés.
L'un d'eux a cru reconnaître, sur la route de

Paris, dans un escarpement, des filons d'étain,
dont il a donné l'indication suivante à M. AI-
loir , ingénieur des mines , attaché au service
de la 7'. division , à, qui j'avais recommandé
de se trouver au passage de M. d'Abel. Je dois
à l'amitié de M. de Bonnard ; ingénieur en
chef, secrétaire du Conseil-général, d'avoir
été prévenu de l'époque de ce passage dans ma
division ; sans cette circonstance , ce gisement
serait probablement resté long-temps ignoré
puisque ce mineur, qui ne faisait aucun séjour
en France ; n'avait communiqué' son observa-
tion , ni à ses camarades, ni à M. d'Abel et
n'y attachait aucun prix.

Traduction littérale de l'indication du gise-
ment d'étain reconnu par le mineur saxon
Schnor de Schnéeberg-.

Sur la route de Paris à Limoges, à gauche
» en venant de Paris, entre Bessine et Morte-

roue, se trouve une petite rivière qui traverse
la route, à 200 pas à peu près du pont entre

p la rivière et le village ; le rocher se trouve



coupé, par la route même, et l'on voit à dé-
couvert plusieurs filons à .des distances de 3
à 4 mètres l'un de l'autre , et de 1- à g dé-
cimètres de puissance ;on les distingue de la

» roche même, par leur couleur plus foncée;
), l'étain n'y est pas visible ; il doit s'y trouver

très-disséminé , et ne peut être reconnu que
), par le lavage. »

Dès que M. Allou m'eut transmis cette nou-
velle , je me rendis sur les lieux pour examiner.
ce nouveau, gisement d'étain ; je ne pus, dans
cette première course , reconnaître d'étain vi-
sible à l'oeil nu ; je recueillis des échantillons
dans le lieu indiqué , dont l'analyse sera. faite
au laboratoire de la Direction-générale des
Mines ; jusqu'à ce que ces essais aient été faits,
On ne peut prononcer sur la découverte de .ce
second gisement , qui mérite cependant d'être
examiné de. nouveau. Il est peu distant du
lien où M. Lelièvre , inspecteur-9,énéral , a fait
la découverte de l'émeraude (1). Actuellement
g-pelé premier élan est donné , et que l'atten-
tion est fixée vers ce genre de recherche, avec
lequel les travaux du Puy-les-Vignes ont fa-
miliarisé , ce qui est déjà un de ses ,résultats
utiles, il est à croire que nos découvertes en ce

(1) D'après une tradition populaire, il y aurait eu au-
trefois à Ségur, près de Saint-Yriex , même département,
un paysan qui exploitaitdans sa maison même une mine
cl'émain, et en fabriquait des cuilliers , vendait aux

- environs ;. ce fait qui avait été regardé jusqu'ici comme une
fable , mérité aujourd'hui d'être vérifié , ainsi que des indi-
cations de ivoli'ratn, aux environs de Glartges , près Lime-

- ges , que je dois à M. de la Chabeaussière.

genre ne se borneront pas aux gisemens d'étain
qui font l'objet de cette notice.

Reconnaissance et indication d'un troisiènze
gisement d'étain dans le département de

.la Haute-Vienne.
Chargé dernièrement par M. le Comte Lau-

mond , Conseiller d'Etat, Directeur-général des
Mines , de rue rendre dans la commune de
Vaury , où un troisième gisement d'étain ve-
nait d'être reconnu , pour lui donner des ren-
seignemens sur la réalité de cette découverte,
et sur les moyens de l'utiliser ; je inc suis em-
pressé de remplir cette intéressante mission
dont je lui ai rendu un compte détaillé dans un
rapport, dont je vais donner un extrait.

iLes montagnes de Blon , où sont situées les
mines d'étain qui font l'objet de ce rapport
forment un plateau à l'est de la Vienne., vers
les frontières occidentales du département de
la Haute-Vienne, où elles prennent naiss-ânce ,
ou plutôt elles forment le dernier chaînon d'un
embranchement des montagnes d'Auvergne
qui se dirige à travers les 'départemens de la.

Creuse et de la Haute-Vienne dans lesquels
il se ramifie, et dont une ramification se ter-
mine par le groupe des montagnes de Blon ;
tout le terrain à l'ouest de cos montagnes jus-
qu'à la Vienne est granitique ; à peu de distance
de sa rive gauche il est recou vert par le calcaire ;
les trois gnsemens d'étain dont nous son-aines
occupés se sont trouvés dans les chaînes des
mêmes montagnes et dans un espace de 5 my-
Iiamètres.

Descrip-
tion d u Hse-
ment d ' é

i n des
montagnes
de Bleu,
coin rnune
de Vaury,
départe-
ment de la
Haute-
vienne.
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C'est à la base orientale des montagnes de

Blon , près de la pedte rivière de Glayeule ,
dans la commune de Vaury , 2 myriamètres
et demi N. O. de Limoges, que la mine d'étain,
des montagnes de Blon., a été reconnue. Voici
cominent on v a été conduit : M. de Villelume,
fils , qui habite une terré voisine du village de
Vaury , et s'occupe de minéralogie , ayant
trouvé quelques fragmens de wolfram, vers le
lieu connu sous le nom de Fosse-Prof0,7de
les en voya avec l'indication de l'endroit où il les
avoit rainàssés , à MM. Alluand , fabricant de
porcelaine à'Limoges ,Xclej à très- avantageuse-
ment connu dans' les sciences , et Martin ,
receveur de l'enregistrement, amateur de mi-
néralogie , qui habite la même ville; ces miné-
ralogistes firent, dans cette circonstance, une
application très-heureuse de leurs connais-
sances ; dès qu'ils eurent reconnu le wolfram,'
ils conçurent l'espoir de trouver un nouveau
gîte d'etain , dont ils ont bientat constaté
l'existence à peu de distance du lieu où M. de
Villelume avait trouvé le wolfram. On remar-
quera que , dans cette.circonstance , la décou-
verte dé l'étain a éé encore précédée comme
au Puy-les-Vignes; par celle du wolfram.

Cette reconnaissance , déjà si intéressante par
elle-même , a été suivie de plusieurs autres qui
présentent quelque intérêt ; outre le wolfram
qui .a servi de guide,. on observe , avec l'étain
oxydé le fer arsenical , le fer arséniate, le
cuivre natif, le cuivre carbonaté, le cuivre py-
riteux , le cuivre arséniate, le cuivre oxydé,
je molybdène sulfuré, lithomarge , un
peu de chaux fluatée; on voit que la série des
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substances accornpagnantes est à peu près la
même que dans le gisement du Puy-les-Vignes
la forme des montagnes , leur disposition , et
leurs hauteurs ont aussi beaucoup de rapports ;
cependant ce nouveau gisement, qui a une'
grande analogie avec le premier, quant à cer-
taines circonstances géologiques , en diffère
beaucoup par la manière d'être , et la disposi-
tion du minerai dans la montagne.

Jusqu'ici l'étain ne s'est guère trouvé, au
Puy-les-Vignes, que dans des masses de fer ar-
senical , disséminées çà et là non pas dans un
filon de quartz comme on l'avait cru d'abord
mais dans des amas ou masses de quartz et de
wolfram d'un volume considérable , :disposés
irrégulièrement dans les roches qui constituent
la montagne (que les mineurs nomment boules
Op. boizillards). Dans les montagnes de Blon
au contraire , le gîte d'étain présente une réu-
nion d'un grand nombre de petits filons de
quartz superficiels , à peu près parallèles , qui
cOntiennent duwolfram moins abondamment
qu'à Saint-Léonard, et de l'étain accompagné
des autres substances dontje viens de donner la
nomenclature ; quelques-uns , et ce sont les
plus puissans ont de i à 2 décimètres d'épais-
seur; d'autres ont à peine quelques centimètres ;
leur direction dominante est du N. N. E. au,
S. S. O. La roche micacée qui accompagne ces
filons contient de l'étain oxydé, très-apparent
et disséminé dans la masse ; Ce. qui peut faire
augurer que les montagnes de Blon .pour-
ront offrir des roches qui contiendront- de
l'étain de lavage ; celle qui accompagne les
filons paraît plus riche dans les parties qui les
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avoisinent; elle est composée de mica, de feld-
spath et de .,quartz; sa couleur qui, en géné-
ral , est grise, varie comme les proportions de
chacune de ces substances ; le. quartz ' y do-
naine quelquefois ; d'autres fois c'est le mica
alors elle prend l'aspect d'un gneiss: cette der-
nière su bstance y est surtout en quantité très-
-variable. J'ai observé des morceaux de cette
roche , où elle sem bl'ait s'être dépouillée en-
tièrement de feldspath et de quartz, et pas-
ser à l'état de ..lépidolithe ( en supposant, avec
quelques minéralogistes que cette substance
ne soit qu'une manière d'être du. mica).

On rencontre dans les montagnes de Blon ,
dans le voisinage du gisement d'étain , des
roches amphiboliques; près du Moulin du Re-
paire on trouve dans les bancs d'un granit dé-
composé des échantillons de pierre oliaire. On
observe aussi , près des bords de la Glayeule,
du côté de Corrigé, des granits qui-renferment
de très-beaux cristaux de feldspath faciles à
isoler, et très-remarquables par leur volume et
par leur netteté.

L'emplacement qu'occupent les filons d'é-
tain , reconnus dans les montagnes de Blon
était jadis couvert et environné de vastes forêts
de châtaigniers, qui ont été en partie détruites
au premier abord on est frappé de l'apparence
de bouleversement que l'ensemble de ce ter-
rain présente. En partant de la riVe gauche de
la Glayeule , petite rivière peu distante du vil-
lage de Vaury,, et en se dirigeant vers la croupe
orientale des montagnes de Blon , on rencon- .

tre d'abord au milieu des bruyères arides qui.
en recouvrent presque toutes- les pentes, un

EN FRANCE. '447
certain nombre de tranchées conduites à ciel.
ouvert dans différens sens; dans une partie de
la montagne au nord, toutes les tranchées se
trouvent déformées par des attérissemen , et
par la formation d'une légère couche de terre
végétale ; elles sont entièrement couvertes de
pelouse ou de bruyères : au contraire, dans la
partie qui est plus méridionale , les tranchées
sont mieux conservées, moins recouvertes, et
laissent paraître davantage les traces des dé-
blais et des travaux; d'où l'on peut conclure.
que ces deux exploitations , qui sont cependant
contiguës , appartiennent à des époques diffé-
rentes, et qui sembleraient devoir s'être suc-
cédées à de longs intervalles. Oneemarque que
le mode d'exploitation suivi au jour dans ces
deux mines très-distinctes , est le même ; elles
offrent un grand nombre dé tranchées qui se
croisent dans différens sens; les unes perpen-
diculaires à la direction des filons , paraissent
avoir été destinées à les reconnaître, et d'autres
ales suivre après qu'ils ont été reconnus ; c'est
cette disposition des travaux qui adonné lieu à.
la fable de la ville détruite, par la ressemblance
que ces tranchées ont avec les rues d'une ville,
et les déblais avec ses ruines. Suivant la tradi-
tion populaire qui s'est perpétuée depuis une
longue suite d'années parmi les habitans de
cette contrée, ces travaux sont les. ruines et les
traces des rues d'une ville considérable, en pa-
tois limousin, Villa Delper ou Dulper,, que
"on traduit en Fille des Pierres ou Ville Per-
due : au milieu de chacune desAeux exploita-
tions dont je viens de parler, qui s'étendent au-
tour de la base, et à mi-côte de la montagne
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on remarque une excavation très-vaste,
forme d'entonnoir à peu près circulaire., qui
doit avoir été le foyer principal d'extraction de
chaque exploitation ; l'une se trouve dans les
travaux , qui m'ont paru dater d'une époque
plus ,reculée ; l'autre , qui est le résultat d'un
travail plus récent , est surtout remarquable
par là largeur considérable de 'son évasement;
elle a au moins 5o à 6o mètres de diamètre à
la partie supérieure, et à peu. près 9 à io
de profondeur moyenne ; elle présente, ainsi
que la première à sa partie inférieure, l'orifice
d'une fosse ou puits, qui aurait été comblé avec
de grosses pierres ; ces excavations , qui pour-
raient être les résultats d'une exploitation sou-
terraine par éboulemens artificiels, mode em-
ployé dans les mines d'étain de lavage 'ou
peut-être simplement d'une exploitation à ciel-
ouvert, sont connues sous le nom de fimses
profimdes ; cette dénomination est principale-
ment attribuée à la plus moderne 3 mais les ha-
bitons du pays ne songent nullement à attacher
à cette ,expression l'idée d'une exploitation.
.abandonnée ; d'après la même tradition qui
leur fait regarder les travaux du jour comme
une ville détruite , la fossé profonde ne 'serait
qu'un puits très - profond , ou. des sorciers
gardent un trésor.

Ces bouleversemens et Ces excavations ne
-peuvent .évidemment être ,attribués qu'à des
travaux d'exploitation considérables poursuivis
pendant un'terns nécessairement très-long, et
très - éloigné de ,nous:' Pour donner une 'idée
de la durée de ces travaux, on peut supposer
approximativement , que le solide de déblais

enlevé'
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enlevé de ces fosses, et de ces tranchées!, non
compris les excavations inérieures , en
existe , fôt au moins de 400,000 mètres cubes,
autant du moins qu'il est possible de l'estimer
au premier coup d'oeil , sans en avoir fait le
cubage, en supposant 3oo jours de travail par
année , et qu'un. ouvrier ait pft enlever un
mètre cube de déblais par jour ; il en résulte-
rait qu'il aurait fallu environ 53 ouvriers pen-
dant 25 ans, ou de 13 à 14 pendant un siècle
pour produire de semblables effets , en ne
comptant que les terrassiers , sans y compren-
dre les ouvriers employés au cassage, triage,
et aux traiternens métallurgiques.

On trouve la preuve que le minerai d'étain,
extrait de ces travaux, a été traité, sur le lieu
même de l'exploitation, par les scories de four-
neau qui ont été ramassées près des tranchées;
l'examen de ces scories, qui contiennent encore
de l'étain en quantité notable, pourra donner
beaucoup de lumières sur les traitemens mé-
tallurgiques mis en usage par les anciens ex-
ploitans. M. Descostils s'est chargé d'en faire'
une analyse exacte ; en attendant, j'ai fait au
laboratoire de la direction un essai de ces sco-
ries, qui , traitées par la voie sèche , m'ont
donné 21 pour 100 de grenailles d'un métal
blanc, un peu aigre , que j'ai reconnu être de
l'étain très-impur. On sait que les scories d'un
même fourneau ne sont pas toutes de la même
richesse ; mais, en supposant que ces scories
traitées en grand , ne rendissent qu'un produit
moyen de 6 à 8 pour ioo de ce métal impur, et
de 2 à 3 d'étain raffiné, elles seraient encore
Une Mine très-avantageuse à exploiter ; et il

roluirze 33 , 198. FI
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est à présumer que les recherches 'dont je.
suis chargé vont en faire découvrir en aboi-
dance.

Quoique les laitiers aient été trouvés jus-
qu'ici en petite quantité, et seulement dans des
champs labourés voisins des exploitations, oit
elles ont été ramenées à la surface par la char-
rue, ce sont des témoins irrécusables qui ne
permettent pas de douter que les immenses
tf avaux dont je viens d'esquisser la description,
ne soient dus à des exploitations antiques, dont
on a obtenu des produits quelconques, et non
à des recherches infructueuses et sans résultat.
Mais cette preuve ne satisfait pas encore com-
plètement ; rien n'indique quelle a été la cause
de leur abandon, s'il est dû à leur. épuisement
ou à quelque évenement particulier, comme à
une invasion , une émigration, ou à une révo-
lution quelconque. Il reste des questions à r&.'
soudre dont il me paraît difficile de donner 1
solution. Bien ne démontre à quelle époque/Ces
exploitations peuvent appartenir ; quels sont
les peuples qui s'en sont occupés, et quelle a
été la cause de :leur abandon.

Ia simple inspection de ces lieux et les tradi-
tions ne peuvent conduire à la solution de ces
questions ; on peut espérer que la reprise des
travaux et des recherches historiques pour-

- ront répandre quelque jour sur cet objet
jusque-là on ne pourrait donner que des oeil-
jectures - trop hasardées pour mériter d'être
misés au jour.

Des considérations précédentes sui- les mines
de Blon , je me bornerai donc à déduire , avec
quelque assurance, les conséquences suivantes :
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il a existé dans les montagnes de Blon ,

près Bellac, des mines exploitées pour l'étain ;
Ces mines ont donné des produits, et ne

peuvent être considérées comme dé simples
recherches;

Elles ont été exploitées à deux époques
différentes bien distinctes

4. Ceux qui les ont exploitées n'ont laissé
aucunes traces, ni aucuns souvenirs qui aient
pu donner lieu à une tradition en harmonie
avec les faits, Soit que cette circonstance pro-
Vienne des précautions que l'on peut suppo-
ser , que les exploitons avaient intérêt de
prendre pour cacher leur seçret , Ou qu'elle
soit due seulement à l'ignorance et à l'insou-
ciance des superstitieux habitons de ces mon-
tagnes.

Il restera à constater les faits historiques
suivons

A quelle époque les exploitations des
naines d'étain des montagnes de Mon peuvent-
elles appartenir ?

Quels sont les peuples qui s'en. sont oc-
cupes?

Quelle a été la cause de leur abandon?
Il est à désirer que ces questions qui se rat-

tachent à un objet d'utilité générale, fixent
l'attention de quelques antiquaires et ne res-
tent pas sans réponse.

f



.OBSERVATIONS
Sur la préparaiion de l'oxyde de chrome;

Par M. DULONG (1).

L E meilleur procédé qui ait été proposé pour
obtenir l'oxyde de chrome, consiste, comme l'on
sait, àprécipiter une dissolution de nitrate de
mercure par le chromate de potasse , et à dé-
composer par l'action de la chaleur le chro-
mate de mercure qui en résulte.

'Tous ceux qui ont préparé cet oxyde soit
en petit pour l'usage des laboratoires , soit en
grand pour les besoins des arts, ont remarqué
que l'on obtenait rarement deux fois de suite
un oxyde de la même nuance. Le chromate de
mercure, d'où on le retire , ne varie pas moins
dans sa couleur; tantôt il est d'un rouge vif, ce
qui arrive rarement quand on opère sur des
masses un peu considérables: le plus souvent il
est d'un rouge-jaunâtre plus ou moins terne.
Quand le chromate de mercure est d'un ronge
très-intense , l'oxyde qui en provient est d'un
très-beau vert-émeraude; mais on l'obtient quel-
quefois aussi beau , lorsque le chromate de mer-
cure est jaune. C'est ce qui a fait croire à M.Va u-
quelin que les variations de couleur que pré-

(t) Extrait du .1\rouveam Bull. des Sc.

sente ce sel ne tenaient point à une altéra-
tion chimique, mais qu'elles dépendaient seu-
lement d'une cristallisation plus ou moins ra-
pide.

M. Dulong fait voir que les différentes nuan-
ces qu'affecte le chromate de mercure tiennent
à des changemens qui surviennent dans sa com-
position. Lorsque ce sel est parfaitement pur, il
est toujours d'un rouge de cinabre; mais il peut
se combiner avec des quantités variables , soit
de nitrate de mercure , soit de chromate de po-
tasse. Dans l'un et l'autre cas , s'a couleur est
pins on moins jaunâtre. On-pent facilement pré-
voir les circonstances nécessaires pour obtenir
l'un on l'antre' de ces composés. Pour avoir le
sel pur , il faut employer une dissolution de
chromate de potasse étendue, de manière qu'elle
marque tout au plus -8 à 100.à l'aréomètre de
Baumé , et verser peu-à-peu: cette ,dissolution
dans le nitrate de mercure, en ayant soin de
laisser un excès assez considérable de ce dernier.
Quoi qu'il en soit , les variations du chromate de
mercure n'entraîneraient que peu ou point de
chang,emen t dans l'oxyde de chrome, si le chro-
mate de potasse était toujours pur. Mais le plus
souvent il contient une plus 011 moins grande
quantité de man ganèse,,,wdont la présence influe
beaucoup sur le résille,

Lorsqu'on a poussé un feu très-violent le
mélange de chromate (le fer et de nitre, la masse
retirée du creuset est du plus beau vert eine-
i-aude ; la ressemblance frappante 'e cette cou-
leur avec celle de de de chrome a fait
croire qu'une portion (le chromate ayant été
.décomposée par une haute température, il y

F f3
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SUR LÀ PRIPARATION
avait une certaine quantité d'oxyde mis à nu ;-
qui colorait ainsi la masse. Mais le chromate
de potasse neutre est à peine décomposé par
la plus haute température , et celui qui se
forme dans cette opération est trop alcalin
pour pouvoir être décomposé par ce moyen.
Lorsque la masse est verte , ce qui arrive plus
fréquemment quand le chromate à déjà été
traité plusieurs fois , elle donne , surtout à
froid , une dissolution d'un vert si foncé qu'elle
paraît noire. Par l'ébullition ,- la couleur verte
disparaît , et la liqueur devient jaune. Il se
précipite en même teins des flocons bruns qui
se dissolvent dans l'acide sulfurique en don-
nant une liqueur d'un rouge foncé et qui
traités par l'acide muriatique , donnent de
l'acide muriatique oxygéné , etc. On voit-donc
que la couleur verte de la matière qui a subi
l'action du feu et de la liqueur qui en pro-
vient , ne tient point à l'oxyde de chrome
mais au peroxyde de manganèse qui se trouve
par fois en assez grande quantité dans le chro-
mate de fer.. Le manganèse y est à l'état de pe-
roxyde comme dans le caméléon minéral, puis-
-que les acides donnent avec cet oxyde des dis-
solutions d'un rouge très-foncé.
. Si, au lieu de porter à l'ébullition la liqueur'
verte , on l'abandon* à elle-même dans un
bocal-fermé, elle passe peu à peu au jaune en
laissant _déposer un précipité blanc pulvéru-
lent, composé d'alumine et de peroxyde de
manganèse.

Lorsque le liquide est devenu d'un jaune
d'or , et qu'il ne dépose plus rien , il contient
encore du manganèse. Si on sature l'excès
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d'alcali, l'alumine, en se précipitant, entraîne
encore une petite quantité du même -oxyde
que l'on rend 'sensible - en faisant fondre le
précipité avec de la potasse (caustique. Mais la
liqueur contient tonjours de- l'oxyde de man-
ganèse en combinaison triple.

Maintenant , si l'on emploie ce chromate de
potasse pour préparer le chromate de mercure,
l'on pourra encore obtenir un. précipité d'un
-beau rouge en faisant Usage d'une dissolution
-mercurielle très-acide, et en versant un excès
de cette dissolution. Dans ce cas, le manga-
nèse reste en dissolution , et le précipité n'en
retient pas sensiblement. Mais, si l'on met an
excès de chromate de potasse , le précipité est
plus on moins jaune, et contient du manganèse.
Ce chromate calciné donne un oxyde dont la
couleur est d'autant plus foncée que la quan-
tité de manganèse qui s'y trouve est plus grande,
et qu'il a été plus fortement chauffé.: il peut
être assez foncé pour paraître noir. En privant
cet oxyde de la potasse contient, il de-
vient d'an vert-olive. Mais, si la proportion de
mang,anèse'n'est pas trop considérable, l'oxyde
est d'un vert-pré très-agréable.

Si l'on examine maintenant les couleurs pro-
duites sur la porcelaine par ces oxydes de cou-
leurs différentes , on voit que l'oxyde pur ne
donne que des tons pâles ( an grand fui ) qui
tirent plus ou moins sur le jaune , selon le de-
gré auquel là pièce a été 'soumise. L'oxyde
presque noir dorme un vert sombre et terne.
Enfin celui qui tient assez peu de .manganèse et
de potasse, pour paraître d'un vert pré après

F f 4
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une forte calcination, donne .les tons les plus
agréables.

Quand on déterminerait la proportion des
substances qui entrent dans ce dernier, on n'en
serait pas plus avancé pour la préparation en
grand. Il est plus convenable dans une manu-
facture , de préparer , par les moyens indi-
qués plus haut , une certaine quantité d'oxyde
pur et d'oxyde plus ou moins foncé , et ensuite
par deux ou trois essais, on détermine les pro-
portions dans lesquelles ils doivent être 'ridan-
t).-éS pour obtenir la couleur que l'on désire.

ANNONCES
CON CE RNA N T les Mines, les Sciences et

les Arts.

GÉOLOGIE DE LA SUISSE.
Avis aux personnes gui désirent connaître la Géologie

de la Suisse (1)

Par M. BERNOTJTTI.,

E s demandes qui m'ont été adressées depuis la publica-
tion de nia Minéralogie de la Suisse par différentes per-
sonnes , à l'effet de se procurer des suites de minéraux de
ce pays, m'ont lait prendre la résolution de m'occuper spé-
cialement de collections de minéraux de la Suisse , dans
le cas où je trouverais un nombre suffisant d'amateurs qui
'voulussent favoriser mon entreprise , et contribuer aux
frais qu'elle entraînerait. La plus grande partie des mi-
néraux de la Suisse se trouvent à la Vérité chez les mar-
chands de ce pays; mais les indications donn 'es par ceux-ci,
quoiqu'earactes, ne peuvent tenir lieu de descriptions rela-
tives aux vraies connaissances minéralogiques et géologi-
ques , qu'on ne peut attendre de gens uniquement occupés
du trafic de minéraux.-

Les premières suites pour lesquelles j'ai ouvert une sous-
cription, étaient composées de 6o à 8o morceaux de moyenne
grandeur, 'et coûtaient 24 liv. de France. Ce n'est que sur
des commandes expresses que j'ai formé des collections plus
étendues et à un prix plus élevé.

Dans les collections que je me propose de faire, je ferais
entrer de préférence les substances gui, pa leurs propriétés,
leur gisement, leur mélange, leurs rapportsgéograpiliques,

(1) M. BERNOUTTI , de Bide, propose d'envoyer des suites de
minéraux de la Suisse aux personnes qui lui en demanderont,
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historiques et tecliniques , offriraient un intérêt particu.-lier, et seraient prises d'ailleurs dans toutes les parties duterritoire Suisse.

Pour donner un mérite scientifique plus réel à ces collec-tions , on se dirigerait pmir le choix des substances d'aprsles considérations suivantes
Il n'y serait admis que des morceaux dont l'origineserait parfaitement connue, expliquée et décrite avec la plusgrande exactitude ;

20. Le catalogne donnerait une explication précise de, du gisement de chaque échantillon, et l'indication dulieu où it aurait été pris
30. Chaque morceau porterait un numéro qui indiqueraitson idtntité avec la masse d'où il a été pris, afin qu'aprèsdes recherches et épreuves ultérieures , on ph obtenir des

éclairtissemens plus certains et plus instructifs.
Les personnes qui voudront protéger cette entreprise, ouY prendre part sont invitées à s'adresser à moi (à Bâle )par lettres affranchies.
Si dans cette entreprise, dictée par l'amour de la science,je trouve un nombre suffisant de souscripteurs, je la conti-nuerai , et la première collection sera envoyée vers la finde septembre prochain) ce .ne sera qu'alors qu'on enpaiera le montant.
La continuation des collections dépendra de l'accueilqu'aura la proposition que je l'ais à MM. les Amateurs. Ces

collections pourront par la suite être livrées à meilleurCompte; elles seront accompagnées toujours d'exp/ications
historiques et systématiques. Ma proposition tend engénéral à étendre les connaissances sur la Minéralogie du
pays de la Suisse, l'un des plus intéressans sous le point devue de la science minéralogique.
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DÉCRE.T-'IMPÉRI AL
Qui autorise , en faveur des Ouvriers houilleurs du

département de l'Ourte , la,formation d'une Société
de prévoyance, dont l'administratiou sera établie à

Liége. Du 26 mai 1813,

NAPOLÉON , EMPEREUR DES FRANCAIS, ROI D'ITALIE, Société -de

PROTECTEUR DE LI CONFÉDÉRATION DU' RIHN, feula:unit P'év°Yan-
DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE etc. etc. etc.;

Sur le rapport de notre Ministre de l'Intérieur ;

Voulant donner une nouvelle preuve de notre sollici-
tude pour ceux de nos sujets qui se livrent aux travaux
-d'exploitation des mines de notre Empire, et particulière-
ment seconder les vues bienfaisantes des propriétaires ex-

._ ploitant les mines de houille du département de l'Oulu,
en faveur de cette classe d'ouvriers;

Notre Conseil d'Eteentendu, nous avons décrété et dé-
crétons ce qui suit

Art. 1. Nous autorisons., en faveur des ouvriers 11°111-
leurs du département de l'Onde , la formation d'une so-
ciété de prévoyance : l'administration de cette société sera
établie dans notre bonne ville de Liège.

Tous ouvriers et autres employés à l'exploitation des
mines de houille dans ce département, seront admis à faire
partie de cette société, et è participer attx secours qui se-
ront. accordés , en faisant la déclaration qu'ils consentent
à une retenue de deux pour cent stil- le montant de leur
salaire.
-

Les maris cornmuns en biens sont autorisés à faire la dé-
claration pour leurs femmes , les pères pour leurs enfans
mineurs, les tuteurs peur leurs pupilles.

La déclaration ci-dessus prescrite sera faite au maire
de la commune oit l'ouvrier est. employé , dans le délai de
trois mois à dater de la publication du présent décret,
f t elle portera l'énonciation du montant de son salaire.
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Dans le courant drimois suivant, le maire enverra à la

commission administrative ,de la caisse de prévo) ance dontil sera parlé ci-après , l'état certifié par lui des ouvriers et
employés qui auront fait leur décliiration : cet état fera con-
naitre le montant du salaire de chaque déclarant.

Passé le délai ci-dessus , nul ne pourra être admis à
faire partie de la société de prévoyance , que par délibéra-
tion spéciale de la commission administrative.

Les fonds de la société de prévoyance se composeront:
1". Des fonds de bienfaisance dont notre Ministre de

l'Intérieur autorisera
femuloi'

'd'après la proposition duPréfet et sur le rapport du Directeur-général ces Mines;
20. Du produit de la retenue de deux pour cent sur les

salaires de tous les ouvriers et autres employés sociétaires;
5". Du produit d'un demi pour cent calculé sur le mon-

tant des salaires des ouvriers et employés sociétaires , que
les propriétaires des exploitations se sont soumis ou se sou-
mettront à payer, à tue de secours particulier, et sans
préjudice des dispositions portées dans notre décret du 3.janvier 18,3, sur la police des mines de l'Empire.

Toute autre retenue sur le salaire des ouvriers ci: em-
ployés est expressément défendue.

Les propriétaires des exploitations feront eux-n0-mes , Si'u les ouvriers et employés, la retenue de deux
pour Cent, et en verseront le montant de mois en mois ,

avec le produit du demi pour cent, dont ils sont ou seront
personnellement chargés , dans la caisse du receveur qui
sera nommé , comme ci-dessous, par la commission admi-
nistrative.

Jusqu'à l'établissement d'un Mont-de-Piété dans la ville
de Liége ,les fonds appartenant à la société seront employés
en acquisition de rentes sur l'Etat.

L'administration de la société de prévoyance est gra-
tuite : elle sera confiée à une commission de dix membres.

Cinq de ces membres sont inamovibles, et cinq sont élus
chaque an née.

Les membres inamovibles sont : 10. le préfet du départe-
ment,. 2°. l'évêque diocésain ; 3°. le procureur impérial près
le Tribunal de première instance ; 4°. le maire de la ville de
Liège ; 5'. l'ingénieur en chef des mines, et, en son absence,
l'ingénieur ordinaire le plus ancien en grade.
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Les membres amovibles sont nominés par les Membres

ina;novibles , et pris parmi les sociétaires: ils seront choisis,'
un parmi les propriétaires des grandes exploitations,
parmi les directeurs de fosses , deux parmi les maitres mi-
neurs, et un parmi les ouvriers houilieurs.

En cas de partage, la voix du président sera prépondé-
rante.

Les membres amovibles peuvent être réélus.
ii. La commission nommera un receveur comptable pris

hors de son sein.
La commission prononcera sur toutes les demandes

en admission dans la société de prévoyance.
Elle déterminera la quotité des secours à accorder, et en

réglera la durée ; elle fixera la quotité des pensions ; elle né
, pourra jamais anticiper sur les revenus de la société, ni

permettre que dans aucun cas, ni sous aucun, prétexte,
distribution de ces secours puisse avoir lieu en faveur de per-
sonnes étrangères à l'association.

Elle déterminera le montant da cautionnement à
fournir par le recevenr comptable ,,et le taux de son traite-

m
14. Elle fera tous les règlemens qu'elle jugera conve-

nables , pour assurer, quand il y aura lieu, le placement des
fonds de la société, et le paiement exact d'es sommes qu'elle
ordonnancera, pour établir le mode d'une comptabilité régu-
lière, et pour tout ce qui pourra concerner son organisation.
intérieure , la bonne distribution des secours, et en général
les avantages de la société. Elle pourra même, si l'augmen-
tation progressive des fonds et les circonstances le permet-
tent , proposer une diminution sur la retenue de deux pour
cent, a l'égard des ouvriers et employés sociétaires.

Ses règleinens seront soumis à l'approbation de notre
Ministre de l'Intérieur.

Chaque année la commission rendra public son
compte par la voie d.e l'impression.

Notre 'Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera inséré au Builetin d.es Lois.

Signé IN,APOLEON.

L'EUPEE:EUll : le Ministre Secrétaire E tat ,
Signés LE COMTE D:111U.
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DÉCRETS IMPÉRIAUX,
Etprincipaux Actes émanés du GouvernementJ

sur les Mines, Minières, Usines, Salines
et Cirrières , pendant le second Semestre
de 1812.

Décret qui détermine le mode suipqn' lequel seront répar-
tis les cent Mille francs àjburnir, annuellement , parles
propriétaires des mines et fit-dis des départemcns clë

l' Allier , du Cher, du Loir-et--Cher, et d'Indre-et-
Loire, pour les travaux relatifs à la navigation
Cher. Du 14 juillet /812.

NAPOLÉON ,EMPEREUR DES FRANCAIS, ROI D'ITALIE,
PROTECTEUR DE LA CONFEDERÂTION DU RUIN' MEDIATEUR DE LA
C.ONPEDERATION SUISSE, etc. etc. etc. ;-

Sur le rapport de notre Ministre de l'intérieur;
Vu notre décret du 16 novembre 18.'37, qui ordonne que

le Cher sera rendu navigable , .depuis Mont-Luçon jusqu'à
son embouchure dansla Loire

Vu celui du 6 août 181.1 , portant que la contribution à
payer par les propriétaires de mines et de forêts, situées dans
les départemens de l'Allier, du Cher , de Loir-et--Cher, et
d'Indre-et-Loire, à raison des avantages que ces proprié-.
taires doivent retirer de la navigation du Cher, est réduite
au quart de la dépense des travaux ; que ce quart sera re-
présenté par une somme de cent mille Trancs , payable an-
nuellement, à -partir de 1813 , et jusqu'à l'entière confec-
tion des, travaux ;. qu'une commission spéciale proposera un
mode de répartition et de recouvrement des ioo,000 francs
dont il s'agit ;

Vu les propositions de cette commission, dont les mem-
bres ont été nommés par notre décret du 15 novembre' 1811;

Notre Conseil d'Etat entendu, nous avons décrété et dé-
crétons CIe qui suit :

. Art. i. Les cent mille francs à fournir, chaque année , par
les propriétaires des mines et forêts , situées dans les dépar-
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temens ci-dessus, seront 'répartis de manière à ce que les
deux départemens de l'Allier et du Cher soient imposés l'un
et l'autre, et comparativement aux deux départemens de
Loir-et-Cher et d'Indre-et-Loire, dans la proportion dequatre à trois.

En conséquence, les propriétaires des départemens du.
Cher et de l'Allier paieront chacun vingt-huit mille cinq
cent soixante-onze francs 4o centimes ;

Ceux de Loir-et-Cher et d'Indre-et-Loire , paieront
chacun vingt-un mille quatre cent vingt-huit francs Go cen-times.

La portion contributive de chaque département, dans
les 100,000 fr. ci-dessus, sera répartie au mare le franc de

foncier, et à raison des produits des mines et forêts,
Situées sur le territoire des communes comprises dans l'état
'annexé au présent décret.

Le directeur des contributions, dans chacun des quatredépartemens , fera sa répartition de la somme imposée à sondépartement , d'après les bases indiquées aux deux précé-
Amis articles, et d'après l'art. 5o de la loi du 16 septembre
1807.

Les forêts impériales seront imposées, ainsi que celles des
particuliers, en raison de leur revenu, qui sera évalué sur le
même pied et de la même manière.

La perception commencera en 181 '3; les contribuables se
libéreront par douzièmes payables de mois en mois.

Le recbuvrement des sommes portées aux rôles sera
fait dans la forme usitée pour les contributions directes,
le versement et l'emploi de ces sommes auront lieu suivant
le mode adopté pour les contributions, dont le produit est
affecté an service des ponts-et-chaussées.

_ 5. Nos Ministres des Finances et de l'Intérieur sont char-
gés de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin des Lois..

Signé NAPOLÉON.

PAR L'EMPEREUR : le Ministre. Secrétaire d'E tat

Signé, LE COMTE PARU.



Secours
des ouvriers
laineurs.

Droit éta-
sur le

plomb.

Décret portant qu'il est accordé un secnors de six mille fr.
aux familles des ouvriers qui ont été 'victimes de l'évé-
nement survenu dans la mine du Horloz , département
de l'Ourte. Du 31 juillet 1812.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANCAIS, etc. etc. etc.;

Sur le rapport de noire N,nistre de l'Intérieur,
Nous avons décrété et décrétons ce qui &lift.:

Art. .i1 est accordé surie tiers du fonds de non-valeur de
1812 alloué comme ioiidsspéctai de réserve, un secours de
six mille francs aux familles des ouvriers qui ont été vic-
times de [événement survenu le 15 juin dernier , dans la
mine du florloz ,.depaiternent de l'Ourte.

La distribution de ce secours ne se-fera que lorsque
notre Ministre de l'Intérieur en aura 'approuvé l'état de
répartition.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Décret _relatif au Droit établi sur le plomb envoyé des
provinces illyriennes en France. Du 20 septembre
1812.

NAPOLÉON ,EMPEREUR DES FRANCAIS, etc. etc. etc.;

Sur le rapport de notre Ministre des Manufactures et
du Commere ,

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1. Le droit établi par notre décret du 27 novembre
1810, sur le plomb en saumon envoyé des provinces Illy-
riennes en France, estsupprimé : ce plomb ne paiera à son

entrée dans l'Empire, et a son passage par les douanes Illy-
riennes et Italiennes , pour droit de transit, que le droit
balance, tel qu'il est fixé par le tarif de notre Empire.

2. Les bureaux d'entrée du plomb seront ceux de,Gênes
de Verceil et de Casatismes : par tout autre bureau l'impor-
tation est défendue.

3.11 n'est apporté, par le présent décret, aucun change-
ment au tarif, en ce qui concerne le plomb en saumon venant
d'autres contrées que nos provinpes illyriennes : ce plomb
continuera de payer le droit de six francs douze centimes
auquel il est assujetti.
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4. Notre Ministre des Manufactures et du Commerce est

nharg'é de l'exécution du présent décret, qui sera imprimé
dans lé Bulletin dés Lois.

Décret portant que le sieur .Payer est autorisé à établir'
une fabriqué de bleu d'azur, , ou Smalt , à Spiesen ,
arrondissenteizt de Sarrebruck , département de la
.Sarre Du 21 septembre 1812. -

NAPOLEÔN, EMPEREUR DES FRANC.AIS, etc. éie. etc

Surie rapport de notre Ministre de l'Intérieur;
(211:eaazituiirLe.i.,qe

Notre Conseil d'Etat entendu , nous avons décrété et
décrétons ce qui suit :

Art. 1. Il est accordé au sieur Jean-Baptiste Bayer, et
'compagnie, négocians à Nancy, la permission d'élever à la
place indiquée au plan de situation joint an présent dé-
cret , èL sur la chute d'eaù de l'ancien moulin de Spiesen ,
mairie de Neunkirghen , arrondissement de Sarrebruck.
département de la Sarre, une fabrique d'azur bleu-d'é-.

, ou Smalt , alimentée avec le minerai de cobalt, tiré
' de la France ou de l'étranger. .

Cette fabrique sera essentiellement composée d'un
fourneau à réVernère servant 'au grillsge du minerai de
cobalt de deux fourneaux dé fusion de verre d'azur
chacun à huit creusets, et des foyers accessoires , étuves,
/nuulihs, et laveries qui doivent naturellement, en dépendre.

La chute d'eau de l'ancien moulin de,Spiesen , servant
à activer lé nouvel éial,lissement , sera portée à la hauteur
de 5 mètres au lieu de 4 mètres 4o centimètres. Le canal
sera en conséquence creusé à 6O Centimètres de phis; afin
de donner une pente de 5o centimètres inférieure sur la
propriété -du permissionnaire, jusqu'à là jonction de ce
canal au ruisseau de Roliebach.

Le permissionnaire n'emploiera que la houille pour
combustible polir toutes ses Opérations, hors le grillage du
minerai de cobalt qui pourra être fait an bois , ainsi que
pour le fourneau de fusion dans lequel il devra employer
du bois, au moment mi on videra les creusets, et oé par
conséquent ils seront découverts.

La consommation annuelle est , à cet égard , fixée à
400 stères, et ne pourra excèdes' cette quantité.

Volume .:33, a98. G
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Il sera cependant tenu, dans le cours des trois pre-

mières années de sa permission , d'entreprendre les essais
convenables pour s'assurer si la houille peut -être sUbstituée
au bois clans le grillage du eobalt.

Ces essais seront surveillés et suivis par l'ingénieur en
chef des mines du département ; dans le cas de réussite,
la houille seule devra être employée dans toutes les opé-
rations , et la permission de se servir de bois sera retirée,
Sauf pour la quantité nécessaire au fourneau"de fusion, au
moment prévu par l'article précédent, l'emploi de ce com-
bustible restant obligatoire.

Afin de prévenir le danger des vapeurs arsénicales,
tant pour le pays environnant, que pour les ouvriers em-
ployés dans Petablissement, le permissionnaire sera astreint;

3.O A CerMiner son fourneau de grillage du minerai par
une cheminée construite et voûtée en maçonnerie, longue
de Go métres, large d'un mètre , et divisée de deux mètres
en deux mètres, en chambres communiquant les unes aux
autres;

A substituer aux bocards ou pilons , tant pour la
pulvérisation du minerai , que pour celle du verre d'azur,
des moulins à meules horizontales ou verticales ;

,3°. A substituer aux tamis couverts ordinaires pour toutes
ces opérations de tamisage , des mêmes matières, les blu-
loirs ou tamis enfermés dansdes coffres fermés herméti-
quement.

La construction des fourneaux, et spécialement. celle
du fourneau. de grillage, sera faite d'apres les principes de
l'art, et les règles qui seront données par l'ingénieur des
mines qui , sous sa responsabilité, exercera une surveillance
spéciale sur ces constructions , et l'exécution de toit! es les
dispositions relatives aux confec tionnemens de cet établisse-
ment.

La fabrique autorisée sera mise en activité au plus
tard à la fin des deux premières années de la date du pré-
sent décret.

Le permissionnaire fournira dans le cours de la pre-
mière année, en triple expédition , et sur- l'échelle d'un
centimètre pour mètre les plans , coupes et élévations des
fourneaux, l'orges, étuves , moulins et laveries, machines
et nivellemens -de cours d'eau, de manière à donner une
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idée 'complète de ces div. erses parties. Ces plans seront cer-
tifiés et approuvés par l'in émeur des mines , visés par le
préfet, et seront., l'un annexé à la minute du présent dé-
cret, et les deux autres déposés aux archives de- la Pré-
fecture 'et à l'Administration des Mines , pour y avoir re-
cours quand il appartiendra.

o. Le permiSsionnaire sera en outre soumis aux lois
décrets , instructions et reglemens de police sur les usines
et la navigation.
.ii. Il paiera en outre, à titre de taxe , et pour une fois
seulement , lors de la notification du présent décret , une
somme de trois cents francs entre les mains du receveur
particulier de l'arrondissement , qui en ti-eild.ra Cômpte sé-
paré pour être, transmis à lai. caisse spéciale des mines;'
le tout conformément aux articles 39 et 75 de la loi du
ai avril i80.

I 2. Nos Ministres de l'intérieur, des Finances, et des Ma-
nufactures et du Commerce, sont chargés , chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret , qui sera in-
séré au Bulletin des Lois.

Décret qui permet au sieur Lescherains de mettre en ac,
tivité les usines établies en la commune de S aint-
Pierre-d' A lbigny , arrondissement de Chambéry, dé-
partement du Du 7 octobre 1812.

NAPOLÉON , EMPEREUR DES FRANÇAIS', etc. etc. etc.
St.-PierreSLIP le rapport de notre Ministre de l'Intérieur;

Vu l'avis de l'ingénieur des mines du département du
Mon-Blanc, par lequel il estime qu'il y a lieu d'autoriser
le sieur Félix Lescherains à mettre en activité les usirieS
établies dans sa propriété ;

.`Vu celui du conservateur dés forêts, qui estime qu'il n'y
a aucun inconvénient à permettre cette misse en activité,
pourvu toutefois que le sieur Lescherains soit tenu de les
alimenter avec de la houille

-Vu le rapport.. et l'avis de l'ingénieur en chef des ponts-
et-chaussées, qui pense qu'il y a lieu d'accorder l'autorisa-
tion demandée 5

Vu l'arrêté du Préfet , du i4 mars 181 s , et l'avis du
Conseil général cies Mines ;

G g 2,
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Vu les oppositions formées par le sieur Joseph-Antoine

Cas tagneres , domicilié à Argentine , et par le sieur Jacques-
François Portier domicilié à Sainte-llélène-de-Millière;

Les réponses du sieur Lescherains auxdites oppositions
Notre Conseil d'Etat entendu, nous avons décrété et dé-

crétons ce 'qui suit
Art. 1.11 est permis au sieur Félix Lescherains , pro-

priétaire à Saint-Pierre-d'Albigny, de mettre en activité,
dans le délai de six mois , et pour un teins indéfini , les
usines et artifices établis dans sa propriété , situés eom-
mune de Saint-Pierre-crAlbigny, , arrondissement de Cham-
béry , département du Mont-Blanc, et consistant en une
forge et deux martinets pour la préparation du fer, deux
fourneaux de cémentation, et six forges pour la prépara-
tion des Emlx , composées d'onze petits foyers et sept mar-
teaux.

n paiera, lors de la notification du présent décret,
pour tous les foyers et artifices composant l'établissement
précité, à titre de taxe fixe et pour une fois seulement,
la somme de six cents francs, entre les mains du per-
cepteur particulier .de l'arrondissement, qui en tiendra
compte séparé pour être transmis à la caisse spéciale des
ruines, aux termes de farticle.39 de la loi du 21 avril
181o.

11 est interdit au sieur Lescherains de transformer et
transférer les usines précitées , ou d'y faire des augmen-
tations de feux, sans une nouvelle permission, sous peine
d'encourir leur suppression, et de répondre de tous dom-
mages qui pourraient en résulter.

4'. 11 ne pourra également prétendre à aucun dédom-
magement pour les changemens qui pourraient résulter des
opérations que le Gouvernement jugerait convenables d'or-
donner sur le cours d'eau mi sont situées ces usines:

Les travaux et constructions extérieures en .contact
avec le cours d'eau , seront faits, s'il y a lieu d'en faire,
sous la surveillance des ingénieurs des ponts-et-chaussées.

Il se conformera , au surplus, dans l'exploitation de
ses usines aux règlemens de police intervenus et à inter-
-venir, tant sur les mines et usines, que sur les cours d'eau,
et aux instructions qui lui seront données par l'Adminis-
tration des Mines , et il ne pourra porter préjudice
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aux propriétés rurales riveraines, sous peine de dédom-
mager les propriétaires.

Il ne pourra, dans aucun tems et sous aucun pré-
texte , employer d'autres combustibles que la houille, pour
chauffer les fourneaux de cémentation , faire les couteaux
de l'aulx, les platiner, relever le dos, faire les pointes et
marquer.

Il indemnisera de gré à gré , ou à dire d'experts, le
propriétaire du moulin existant au-dessus de ses usines
clans le cas de chommage , dans les tems de remplissage
de l'étang établi par le permissionnaire à la source do cours
d'eau.

Il sera tenu de demander une nouvelle permission
dans les formes voulues par la loi , pour l'établissement
des artifices nécessaires à la fabrication des scies et des
limes, lorsqu'il voudra se livrer à ce genre de travail.

1 o. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois.

Décret portant que le sieur Derepas est autorisé a .faire
construire un four propre à cuire le pldtre et izfaire
de la chaux , entre Larrey et Bruant , "conzmune de
Dijon, département dé la Cdte-d'Or. Du 29 dé-
cembre 1812.

Vu la demande du sieur Jean-Guillaume Derepas , -ten-
dante à être aut4isé à établir un four à chaux et à plâtre
sur le bord du Canal à Dijon

L'arrêté du eré cet du département de la Côte-d'Or , du
8 mars 18,2 , Sur cette demande;

La lettre du Directeurgénéral des Ponts-et-Chaussées,
du 3o septembre 1812 , et les divers rapports et avis qui y
sont relatifs;

Notre Conseil d'État entendu, nous avons décrété et dé-
crétons ce qui suit

Art. 1. Le sieur Jean-Guillaume Derepas, propriétaire
à Dijon , est autorisé à faire construire au milieu d'une

Four à
chaux et
plâtre.

NAPOLÉON , EMPEREU11..DES FRANGÀIS , etc. etc. etc.;

Sur le rapport de notre Ministre de l'Intérieur
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parrière qui lui appartient , entre Larrey et Bruant, sur
le bord du canal- de Bourgogne et au midi d'iceluisi,
tuée sur bi commune de Dijon , département de la Côte,
d'Or, un four propre à cuire le plâtre. et à >faire de la
chaux, en remplacement de celui qu'il possède dans une
des cours de sa propriété de Larrey. .

2. Cette permission lui est accordée aux conditions ci,
après

10, De construire ce four hors des limites des francs
,bords du canal qui sont dans cet emplacement, à 16 mé-
Ares de la ligne milieu du canal;

20. De le disposer de manière à offrir à ses abords un
espace suffisant pour y former des dépôts de pierres , citar,
bons , tourbes, et antres objets nécessaires au service de
cet établissement ; sans pouvoir nuire au halage et aux
nionvemens de la navigation.

Le permissionnaire , afin de ne point gêner la naviga-
tion du canal dans cette partie, par les bateaux nécessaires
à Son établissement, sera tenu de construire à ses frais,
un perd capable de contenir trois à quatre bateaux, et ce
en enlevant le talus intérieur de la levée sur la longueur
convenable, en le remplaçant par un mur de sou tenement,
dont l'Adinitnistration des Ponts-et-Chaussées fixera les
formes et dimensions , et dont l'entretien sera à la charge
du permissionnaire, qui fera constater lesdits travaux- par
l'ingénieur, et dont il sera dressé procès-verbal de récep-
tion , pour y avoir recours en cas de besoin.

Ce port ne pourra être à une distance moindre de 6o mi-
tres de la crête intérieure dé la levée du canal.

lisera tenu en outre de se conformer aux lois et règle-
'mens de police et de navigation, à raison dudit établisse-
ment.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois.
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Décret qui accorde au sieur André Ba' rdes le droit
d'exploiter la mine de sttUàte de fer , située à Fal-
lières , arrondissement du Figea , département' du

- Gard. Du 29 décembre 1812.

NAPOLÉON, EMPEREUR IIES FRANÇAIS, etc. etc. etc.

Sur le rapport de notre Ministre dé l'Intérieur

Vu les pétitions du sieur Bardes en 'date des 3o mars,
27 mai et 28 juin 1809 , tendantes à obtenir la concession
de la mine de sulfate de fer , située à Fallières , arron-
dissement du Vigan , département du Gard, celle du 28
avril i8let2;, contenant les offres faites aux propriétaires de

L'avis du conservateur des forêts,, du. 3o août 1809;
Les certificats de :publications et affiches , tant de la

demande primitive , que des offres faites aux propriétaires
de la surface;

L'opposition et la déclaration de l'opposant portant dé-
sistement

Les deux rapports de l'ingénieur
du 18 janvier 18 t , et du 4' juillet

L'avis du' sous préfet du Vigan
1809;

Les deux arrêtés du Préfet du Gard , des -25 novembre
)8o9 , et 22 juillet 1812 .;

Enfin l'avis du Conseil général des Mines , en date du
16 septembre 1812

Le ,plan en triple expédition authentique à l'appui de
la demande

Notre Conseil dEtat entendu , nous avons décrété et
décrétons ce qui suit :

des urines, en date
1812

en date du 12 avril

Art.. t. Il est accordé au sieur André Bardes, maire
de la commune de Thoiras , domicilié au hameau de
Pallières , arrondissement du Vigau département du.

G g 4
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!7-4ard , le droit d'exploiter, è 'perpétuité , la mine do sui-,
Lie de fer,' située è Panières; dans une étendue de sir-
face de 2 kilomètres 24 hectomètres carrés.

2. Cette étendue es, limitée conformément au plan an-nexé au présent décret , ainsi qu'il suit:
Par une suite de lignes droites tirées de Driolle auxArnauds , des Arnauds à la Baraquette, et de la Bara-guette è Driolle , point de départ.

.5. Le sieur Bardes Percera , d'après le tracé de
nieur en chef des mines, une galerie d'écoulement prise aupied du m'unau qui recèle Je gîte de sulfate de fer de

'Panières , de, manière à le rencontrer à une profondeur
de 6o mètres au-dessous du point on il se montre aujour.

4.11 adressera, tous les ans , è la Direction générale les
plans et coupes des travartx souterrains exécutés pendant
l'année précédente; et, tous les trois mois , il enverra auPréfet des états d'exploitation.

Il paiera à chacun des propriétaires des terrains con-
tenus dans l'étendue du sol concédé, une rente annuellede 5 centimes par hectare, pour la valeur des droits qui
leur sont attribués par lès articles 6 et 42 de la loi du 21
avril 181o., rente qui sera ajoutée à la valeur de la pro,-

iété de la surface.i

11 acquitterra les reddrances fixes et proportion-.
nelles, conformément aux dispositions de la loi du 21
avril 18.to , et à celles de notre décret impérial du 6 mal
4 81 1.

11 se conformera en tout aux lois , règlemens , et
instructions intervenus et à intervenir sur les mines.

Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont
chargés , charcrin en ce qui le concerne de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des 1,ois,
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Décret qui suspend le roulement du fourneau du Glair
appartenant au sieur Cava lb , maitre de forges à
Ivrée , département de la Doire. Du 29 dé-
cembre 1812.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS, etc. etc. etc.; Fourneau
de Glair.

Sur le rapport de notre Commission du contentieux;
Vu la requête qui nous a été présentée par le sieur An-

toine Cavallo maître de forges à Ivrée, département de
la Doire , tenClante à ce qu'il nous plaise annuler un ar-

"rêté du Préfet de ce département , rendu d'après l'avis de
l'ingénieur en chef des mines , et qui sur le motif que
l'usage du fourneau du Clair qui lui appartient a été sus-

. pendu , lui interdit la faculté de le remettre en activité
jusqu'il ce qu'il ait demandé et obtenu une permission
conformément aux formalités prescrites par la loi du 21
avril 1810;

Vu la décision du Préfet du département de la Doire,
- du /1 décembre 1811;

Vu une requête du sieur Mongénit, maître de forges
dans le departement de la Doire, par laquelle il demande
que la décision du Préfet soit maintenue;

Vu la requête, en réponse, dii sieur Cavallo; ensemble
toutes les pièces .produites respectivement ;

Considérant que l'autorité qui', d'après les dispositions
de la loi du 21 avril 1810 , a le droit d'accorder la per-
mission d'ouvrir les fourneaux , a également la faculté d'en

-suspendre l'usage quand elle a fait constater que les pro-
priétaires ont encouru la déchéance;

Considérant que, dans le cas particulier dont il s'agit ,le
,
sieur Cavallo devait obtenir la permission de rallumer son,
fourneau du Clair, en se conformant d'ailleurs aux forma-
lités prescrites par la loi du 21 avril 181o;

Considérant enfin, que la décision duPréfet :du ii clé-
' çembré 1811, n'étant qu'un simple acte administratif, ne
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eut nous être déféré directement , et avant d'avoir été

.soumise à l'examen de notre Ministre de l'intérieur;
Notre Conseil d'Ela entendu, nous avons décrété et dé-

crétons ce qui suit

Art. 1. La requête du sieur Cavallo est rejetée.
2., Notre Grand-Juge, Ministre de la Justice, et notre

Ministre de l'intérieur, sont chargés de l'exécution du pré-
, sent décret.
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